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Le Conseil d'Etat 
du Canton du Valais 
au 
Grand Conseil 
du Canton du Valais Madame la Présidente,

Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de soum ettre à la Haute Assemblée, con for
mém ent à l'artic le 54 de la Constitu tion, le rapport du Conseil 
d 'E tat sur sa gestion de l'année 1999.

Nous saisissons cette occasion, Madame la Présidente, Mesdames, 
Messieurs, pour vous renouveler l'assurance de notre considération 
e t vous recommander, avec nous, à la protection divine.

Sion, mars 2000.

Le président du Conseil d'Etat:
Jean-Jacques Rey-Bellet

Le chancelier d'Etat:
Henri v. Roten
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INTRODUCTION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ÉTAT

Dans l'idéal, l'ac tion  d 'un  G ouvernem ent devrait être prospective, 
p o u r lu i pe rm ettre  d 'an tic ipe r les changem ents e t de p révo ir des 
adaptations efficaces. Aussi a-t-on  coutum e de dire que «gouver
ner, c 'est p révo ir» ... Assertion facile, sur laquelle se fon den t volon
tiers les program m es politiques, mais d o n t la mise en pra tique  se 
révèle tou jours ardue. En effet, les facteurs qu i in fluencen t l ’action  
des gouvernants son t nombreux, inopinés e t complexes. Un p e tit 
re tou r sur l'année 1999 nous pe rm e t d 'en  ju g e r...

Il y  a la na ture ...
Février 1999. Après des fêtes de fin  d 'année p lu tô t maussades m ar
quées pa r le m anque de neige, on respire dans les stations de sport 
d 'h ive r valaisannes: la neige est là, en fin ! Les touristes s 'annoncent 
en masse p o u r les vacances de février. De q u o i -  espère-t-on -  g o m 
m e r un d é bu t de saison plus que m itigé. Mais voilà que l'« o r blanc» 
n 'en  fin it pas de tomber. Ce qu i é ta it providence devient catas
trophe: la nature se déchaîne, la m o rt frappe 16 fois. Les secours 
eux-mêmes pa ien t un lou rd  tr ib u t au désastre: partis en mission 
p o u r prévenir le danger, deux collaborateurs de l ’Etat du Valais e t 
leu r p ilo te  ne rev iendron t jamais. Les paysages valaisans, eux aussi, 
p o rte ro n t encore long tem ps les stigm ates de cet h iver meurtrier.

... mais aussi les hommes
A  la sortie de l'hiver, la nouvelle crée l'e ffe t de surprise: M onsieur 
le Conseiller d 'E ta t Peter Bodenmann décide d ’abandonner son 
p oste I Rendue pub lique  le 9 mars 1999, l'annonce p rend to u t le 
m onde de court, y  com pris ses p lus proches collaborateurs e t m ême  
ses collègues. Elu le 23  m a i 1999, l'ancien député e t conseiller 
na tiona l pe ndan t 24 mois Thomas Burgener re jo in t l'équ ipe  go u 
vernementale en ju in .

Il y  a les forces qu i nous échappent...
Qui pouva it nous arrête r sur le chem in o lym p ique? Personne, à en 
ju g e r p a r la fo i e t l'enthousiasm e affichés tan t pa r la délégation  
suisse à Séoul que pa r les m illiers de supporters réunis sur la Planta 
à Sion le 18 ju in  au so ir! A u  b o u t d 'une  n u it de fo lie  pourtan t, un 
coup de massue en guise de bouque t fina l: «The w inne r is... 
Torino». Et le silence de la foule. Im pressionnant! Incrédulité, tris
tesse, am ertum e, abattem ent: au tan t de sentim ents forts, unani
m em ent partagés. Seule l'u rne  de vote é ta it transparente... Ces 
m om ents resteront long tem ps gravés dans les mémoires: l'aven tu
re o lym pique 20 06  s 'est achevée p a r une défa ite mais elle a aussi 
(surtout) été fe rm en t d 'un ité  de to u t le canton.

. . . e t  celles que Ton nous présente com m e inéluctables 
Le phénom ène de la m ondia lisation frappe la société à tous les 
niveaux. Les collectivités publiques n 'y  échappent pas, pu isqu'elles 
vo ien t m o n te r l'inqu ié tude  de leurs membres e t la demande d'a ide  
sociale. Se pose tou jours plus la question de la marge d 'action  du 
po litique  face à ce g rand  cou ran t soi-d isant inévitable. D iffic ile  d 'y  
répondre avec op tim ism e! Pour le Conseil d'Etat, le problèm e  
concret s 'est (à nouveau) posé en a o û t 1999 suite à l'annonce de 
fusion e t de mesures de restructu ration fa ite pa r la d irection  
d'A IG roup. De nom breux em plois son t menacés à Steg, où la p o u r
suite des activités de l'usine d'électrolyse est remise en question. Un 
e ffe t de cascade menace les usines valaisannes du groupe. Le 
G ouvernem ent s 'active p o u r ten te r de sauvegarder les emplois sur 
ces sites industriels de prem ière im portance p o u r le Valais.

De tels événem ents (sans rappe le r Loèche-les-Bains e t bien  
d'autres) con tra ignent souvent un G ouvernem ent à travailler dans 
l'urgence, les dossiers im portan ts réclam ant en mêm e temps soin e t 
diligence. La marge de manœ uvre de l'E xécutif p e u t g rand ir avec sa 
capacité d 'ag ir de manière déterm inée e t efficace dans le dévelop
pe m ent de ses po tentia lités endogènes com m e dans la p rom otion  
de ses intérêts. Le Valais accom plit ainsi un gros travail ta n t à l 'in 

té rieur qu 'à  l'exté rieur du canton. Soutenu pa r une députa tion aux 
Chambres fédérales renouvelée en autom ne, cet e ffo rt d o it être  
poursuiv i à l'avenir.

Sur le devant de la scène depuis quelques années déjà, les débats  
sur l'ouve rtu re  du marché de l'é lectric ité ou la nouvelle péréquation  
financière entre la Confédération e t les cantons, d o n t Tissue est 
cruciale p o u r le Valais, von t connaître des développem ents im po r
tants ces prochains mois. Dans cette perspective, la lu tte  p o u r le 
m aintien de la com pétitiv ité  de nos ressources hydrauliques fa it 
figure d 'en jeu cap ital p o u r l'aven ir économ ique du canton, au 
même titre  que la com pensation confédérale des charges exces
sives liées à la s itua tion géographique du Valais.

D 'autres domaines nécessiteront un engagem ent résolu de la p a rt 
de l'E tat: le secteur de la form ation, tertia ire notam m ent, qu i réali
se sa m ue dans les écoles HEV e t HER Les travaux en matière de 
prom otion  touristique do ivent égalem ent s ‘intensifier, dans le sens 
d 'une  d iversification de l'o ffre  susceptible d 'é la rg ir encore l'éventail 
des prestations o ffertes sur le territo ire  cantonal. La recherche de 
synergies e t -  su rtou t -  une meilleure coopération entre les régions 
son t à ce titre  indispensables, com m e d 'a illeurs dans le dom aine de 
la santé et, p lus particulièrem ent, des hôpitaux. La nature excep
tionnelle d o n t nous bénéficions d o it à la fois recevoir p ro tec tion  et 
valorisation. En m atière d 'équ ipem ents e t de transport, enfin, il 
s 'ag it de poursuivre les travaux de TA9 dans le Haut-Valais, e t de 
travailler à l'é laboration de solutions nouvelles p o u r am éliorer enco
re les voies de com m unications internes e t externes du Valais. A ide  
à la famille, réorganisation de nos institu tions, fiscalité son t au tan t 
de m atière où les e ffo rts  de 1999 devron t pe rm ettre  de progresser 
en 2000.

Rien ne se fa it to u t seul, to u t est possible ensemble!

Le Président du Conseil 
d'E ta t

Jean-Jacques Rey-Bellet
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CHANCELLERIE D'ÉTAT

ADM INISTRATIO N GÉNÉRALE

PERSONNEL
Service Effectif des postes

fig u ra n t à l'E tat

Chancellerie 15.80
Secrétariat perm anent du GC 2.80

Inform ation 3.00
Inspection des finances 16.00
Centre de m anagem ent public 7.00

TOTAL 44.60

RELATIONS VALAIS -  CONFEDERATION
Au cours de l'année 1999, le Conseil d ' Etat s'est déterm iné à 
70 reprises sur les objets soumis à consultation par la C onfédé
ration; ces réponses sont com muniquées à nos représentants aux 
Chambres fédérales et sont tenues à disposition des intéressés à la 
Chancellerie d ' Etat (leur liste fa it l'ob je t de publications périodiques 
au B.O.). Le Conseil d 'Etat est égalem ent intervenu à plusieurs 
reprises auprès du Conseil fédéral en faveur de l'économ ie canto
nale.

RELATIONS VALAIS -  
CANTONS CONFÉDÉRÉS
Le gouvernem ent cantonal a no tam m ent participé aux rencontres 
de travail:

-  de la Conférence des gouvernem ents cantonaux,
-  du Groupe de contact des cantons,
-  de la Conférence des cantons de Suisse occidentale,
-  de la Conférence des cantons alpins,
-  du Groupe de concerta tion des cantons frontaliers, lim itrophes 

de la France,
-  de l'Espace économ ique du plateau central,
-  de la COTRAO,
-  avec le Gouvernem ent du Canton de Vaud.

PROTOCOLE
Au cours de l'année 1999, le Conseil d 'E tat a reçu à la salle des
séances, au Château de la Majorie, au Château de St-Maurice, au
Château Mercier ainsi qu 'en divers établissements du canton,
nom bre de personnalités parmi lesquelles:

-  l'ambassadeur de la République de Corée, M. Soon-tae Kwon;
-  l'ambassdeur de la République d 'A rgentine , M. Jorge A lberto  

Vazquez;
-  l'ambassadeur de la République d 'A lbanie , M. V ladim ir Thanati;
-  M. Daniel Tarschys, secrétaire général du Conseil de l'Europe, 

pour la remise d 'un  parchet de vigne au Conseil de l'Europe;
-  l'ambassadeur de Sa Majesté Britannique en Suisse, M. Christo

pher HÜLSE;
-  les p rinc ipaux sponsors de la cand ida tu re  de Sion 2006 

Switzerland;
-  les membres du Gouvernem ent du Canton de Soleure.

Cette année, le Conseil d 'E tat a été reçu par le G ouvernem ent du
Canton de Genève où il s'est rendu en visite officie lle.

DIVERS
•  Le Conseil d 'E tat a procédé à l'assermentation de 167 nouveaux 

naturalisés au cours de deux cérémonies à la salle Supersaxo, aux 
mois de mai e t de novembre ainsi qu 'à l'assermentation de 
10 nouveaux notaires.

•  Il a rencontré à 3 reprises les parlementaires fédéraux à Berne.
•  Il a remis le prix Rünzi à M. Jean-Daniel Mudry, Bellinzona.
•  Il a rencontré à plusieurs reprises la direction d 'A lgroup.
•  Durant l'année, notre Exécutif a eu le plaisir de remettre un ca

deau à 11 personnes à l'occasion de leur centième anniversaire:
-  M m e Yvonne M orand, M artigny
-  M m e Cécile M oret, M artigny
-  M. Edouard Clivaz, Randogne
-  M m e M arg a retta Kiriacescu, Evionnaz
-  M m e Sabine Schröter, Ried/Blatten
-  M m e Germaine de Chastonay, Sion
-  M m e Emma Zenhâusenr-Jenelten, St-Nicolas
-  M. Marcel G iroud, Charrat
-  M m e Marie Schmid, Bramois
-  M m e Marie-Louise Bugnet, Alesse/Dorénaz
-  M m e Marceline Volery, M onthey

•  Le chancelier d 'E tat a présidé la conférence des coordinateurs qui 
a siégé à 2 reprises et don t le Service assure aussi le secrétariat.

•  La chancellerie d 'E tat a organisé la séance des chefs de service, 
le 29 novembre 1999.

•  Les huissiers-chauffeurs on t effectué plus de 105 '000 Km. Ils 
sont égalem ent chargés de la d istribution du courrier adressé aux 
différents services de l'Etat du Valais.

•  Grâce à un travail énorme du ran t l'année effectué par les 
huissiers-chauffeurs (comptage des différents envois, envois en 
nombres de plus de 3 '000  (B2) e t les envois jusqu 'à 3 '00 0 .— ), 
l'E tat a pu ob ten ir une réduction de la facture PTT pour un 
m ontan t de Fr. 121 '900 .— . Cela représente une d im inu tion  de 
1.27 % des frais de port. Selon cette entreprise, le Valais est le

M M . Daniel Tarschys, secrétaire généra l du Conseil de l'Europe 
e t Jean-Jacques Rey-Bellet, président du Conseil d 'E ta t lors de 
la remise d ’un parchet de vigne au Conseil de l ’Europe.



seul canton qui a connu une d im inu tion  des frais de po rt en 
1999.

•  Le central té léphon ique reçoit en moyenne 400 à 500 appels par 
jo u r qu 'il do it achem iner vers les personnes demandées. De nou
velles unités se sont raccordées sur le central. La Chancellerie 
s'est vue confier par l'ACF depuis le début 1999 la gestion des 
factures Swisscom. A  ce titre  elle a ob tenu d'intéressants rabais 
dus à la libéralisation du secteur.

M illen ium

En collaboration avec la Chancellerie d 'Etat, le groupe de travail 
M illén ium , présidé par M. M ichel Veuthey a œ uvré pour les objets 
suivants:

•  la frappe d 'une  médaille com m ém orative «M illénaire du Valais 
999-1999» ;

•  l'impression de l'acte de donation et alliance;

•  la publication de divers articles dans les quotid iens du canton;

•  l'impression d 'u n  co ffre t com prenant sept plaquettes, in titu lé  
«Du glacier du Rhône au lac Léman», don t une plaquette b i
lingue français-allemand sur l'h isto ire du Valais et six plaquettes 
régionales (deux en allemand et quatre en français).

Mercredi 15 septembre 1999, l'Evêché de Sion a légué le château 
de Tourbillon à une fondation . L'acte de donation a été signé par 
M gr Norbert Brunner, évêque de Sion et les autorités cantonales, 
communales e t bourgeoisiale concernées. La cérémonie a été suivie 
du dernier concert du Festival T ibor Varga 1999, à la Cathédrale de 
Sion.

AFFAIRES JURIDIQUES 
ET ADMINISTRATIVES

SECRÉTARIAT

Au cours de l'année 1999, la Chancellerie s'est acquittée des 
diverses tâches qui lui incom bent e t en particulier:

-  l'achem inem ent et le tra item ent de 2984 objets de correspon
dance adressée au Conseil d'Etat;

-  la préparation de 43 séances du Conseil d'Etat;

-  la rédaction du procès-verbal des séances du Conseil d'Etat, 
ce qui représente un to ta l de 6'371 pages numérotées, soit 
17 volumes de DCE;

-  la circulation de 225 dossiers auprès des membres du Conseil 
d'Etat;

-  la légalisation de 1512 documents;
-  933 attestations d 'entrée en force de diverses décisions; ainsi que 

la gestion des factures du service, laquelle pose de plus en plus 
de problèmes;

-  la préparation e t l'impression du Rapport de Gestion;
-  la réédition de l'annuaire té léphonique interne;
-  la publication de 377 adjudications du Conseil d'Etat.

PUBLICATIONS LEGISLATIVES
L'année 1999 a été particulière en cette matière en ce que l'accent 
a été mis sur une livraison précoce du Recueil annuel (RO) à fin  mars 
(409 pages contre 292 pages en 1995 par exemple) ainsi que de la 
mise à jo u r du Recueil systématique (RS) à fin  ju in  (décembre en 
1998). Cette livraison est la dernière du recueil in trodu it en 1954. 
En effet, la Chancellerie a étudié une nouvelle systématique, à nu
m érota tion non plus continue (1 à 2155) mais décimale selon le sys
tèm e fédéral, de 1 à 9, afin de facilite r une gestion in interrom pue 
et la consultation des textes de deux niveaux en parallèle. Le 27 oc
tob re  le Conseil d'E tat a in trodu it le nouveau système de référence 
au 1er janvier 2000 et procédé à la conversion du titre  de nombreux 
actes législatifs, saisissant cette occasion pour épurer la systéma
tique  d 'un  certain nom bre de textes caducs (BO no 47). Un im por
ta n t travail de relecture des textes en français et en allemand a 
été accompli pour m ettre à disposition le d ro it valaisan sur le site 
Internet de l'Etat : un problème in fo rm atique de dernière heure n'a 
tou te fo is  pas encore permis de procéder à la transmission de ces 
masses de fichiers inform atiques.

RECOURS ADMINISTRATIFS
Le tableau statistique m ontre une réduction du nombre des recours 
déposés mais aussi une stabilisation du nombre d'affaires traitées. 
Pour m ain tenir ce résultat e t augm enter le nombre de décisions 
motivées du Conseil d 'E tat, le service a pu encore com pter succes
sivement sur six juristes stagiaires ainsi qu 'une personne en emploi 
de fo rm ation  du rant trois mois. L 'e ffo rt consenti a de nouveau été 
considérable com pte tenu des autres tâches centrales ou interdé
partementales et de partic ipation à des commissions confiées à la 
Chancellerie.

Répartition des recours selon la matière en 1999

Instance Report 
de 1998

Entrés 
en 1999

Total Liquidés 
par DCE

Classés Liquidés
Total

Report 
en 2000

DFE 37 20 57 18 6 24 33
DSI 141 243 384 175 61 236 148
DSSE 49 16 65 12 7 19 46
DECS 15 8 23 4 4 8 15
DTEE 46 18 64 19 7 26 38
CCC 112 94 206 48 25 73 133
CCBPH 35 53 88 13 53 66 22

TOTAUX 1999 
(totaux 1998)

435
(383)

452
(509)

887
(892)

289
(251)

163
(206)

452
(457)

435
(435)

Recours ultérieurs en 1998 : TC 68 entrées, TF 10 entrées, CF 2 
en 1999 : TC 66 entrées, TF 9 entrées, CF 1



SECRÉTARIAT PERMANENT 
DU GRAND CONSEIL

RAPPORT DE GESTION 1999

Convocations du Grand Conseil

Le Grand Conseil a été convoqué à:

6 sessions ordinaires; 
session prorogée; 
session constitutive; 
session extraordinaire.

Préparation des sessions

O nt été rassemblés e t distribués dans les deux langues:

52 messages, projets de m odification de la C onstitu tion, pro
jets de lois, de décrets, de décisions, de règlements, et d 'a r
rêtés pour les sessions ordinaires;

0 message, pro jet de m odifica tion de la C onstitution, projet
de loi, de décret, de décision, de règlem ent et d 'arrêté pour
la session prorogée, la session extraordinaire et la session 
constitutive.

9 messages du Conseil d 'E tat et rapports de la commission
des finances de la commission de gestion et de la com mis
sion de justice concernant le budget, les com ptes e t les cré
dits supplémentaires etc.

Un certain nombre de messages on t été rédigés par le secrétariat:

5 cas de recours en grâce;
87 cas de naturalisations.

Les expéditions de masse on t nécessité 10 '360 enveloppes.

Bureau, conférence des présidents de groupe e t commissions 
parlem enta ires

Le secrétariat a organisé et/ou convoqué:

13 séances de travail pour le Bureau et en a rédigé les procès-
verbaux;

5 séances de travail pour les présidents de groupe et en a
rédigé les procès-verbaux.

Il a en ou tre  convoqué toutes les séances des commissions ponc
tuelles et un bon nom bre de séances des commissions perm a
nentes: rédaction e t censure, finances, gestion et justice.

Le secrétariat a rédigé dans les deux langues les convocations des 
commissions ad hoc selon détail:

février 104
mars 26
mai 130
ju in  143
septembre 91
novembre 143 soit 637 lettres au tota l.

Séances du Grand Conseil

27 séances de matinée;
6 séances de relevée.

M otions, postulats, in terpellations, résolutions  
e t questions écrites

Déposés:

39 motions;
59 postulats;
127 interpellations;
20 résolutions;
33 questions écrites;
62 questions pour l'heure des questions;

1 in itia tive parlementaire;
1 in itia tive parlementaire constitutionnelle.

Devéloppés:

25 motions;
39 postulats;
98 interpellations;
13 résolutions.

Traités ou radiés:

11 motions;
19 postulats;
33 interpellations;
15 résolutions;
62 questions pour l'heure des questions.

Sont déposés fin décembre 1999 e t non traités:

19 motions;
33 postulats;
35 interpellations;

2 résolution.

Traduction sim ultanée e t Salle du Grand Conseil

Les installations techniques d 'enreg istrem ent e t de traduction 
simultanée on t été utilisées lors de chaque session et mises à la dis
position de tiers plusieurs fois. La com m une de Sion a, de son côté, 
mis à la disposition ou loué la Salle du Grand Conseil et les «Pas 
Perdus» de nombreuses fois.

Bulletins des séances

6 bulletins on t été rédigés et distribués, à savoir:

- novembre 1998 le 11 février 1999;
- février 1999 le 26 avril 1999;
- mars 1999 le 14 mai 1999;
- mai 1999 le 9 août 1999;
- ju in  1999 le 17 septembre 1999;
- septembre 1999 le 10 décembre 1999;

Sont en voie d'achèvem ent: 

novembre 1999.

Divers

Les actes des sessions o n t été inventoriés dans les deux langues et
reliés:

-  10 lois, 30 décisions, 3 ordonnances, e t 3 décrets on t été trans
mis à la Chancellerie d'E tat en vue de leur p rom ulgation et pub li
cation dans le Bulletin officie l. Aucune concession et aucun règle
m ent n 'o n t été traités;

-  les registres sont tenus à jour, con form ém ent à l'artic le 66 et 67 
du Règlement du Grand Conseil du 18 novembre 1996.



Le secrétariat a organisé entre autres:

-  le 28e concours de ski des parlementaires, à Ovronnaz, le 13 
mars 1999;

-  la rencontre annuelle des Anciens Grands Baillifs qui s'est dérou
lée le 10 septembre 1999 à Collonges, sous la conduite de 
M adam e M onique Paccolat et M onsieur Maurice Vuilloud, 
anciens présidents du Grand Conseil;

-  M. Yves-Gérard Rebord a assisté à la Réunion de la Commission 
«Coopération et Développement» de l’APF du 15 au 19 mars 
1999 à HoC hiM inh, Vietnam;

-  le 16 septembre 1999, le Bureau du Grand Conseil a rendu visi
te  au Grand Conseil du canton de Fribourg;

-  le 28 octobre 1999, M M . Yves-Gérard Rebord e t Georges 
M ariétan on t assisté à la conférence des Gouvernements de 
Suisse occidentale (CGSO) à Lausanne;

-  le 9 octobre 1999, le Bureau du Grand Conseil a pris part à la 
3 6 e rencontre des Bureaux romands, de Berne et du Tessin. Cette 
rencontre s'est déroulée à Lugano.

Quelque 120 journalistes et techniciens des trois régions linguis
tiques de Suisse y on t oeuvré, d iffusant plusieurs centaines d'heures 
d'émissions et de très nombreuses pages de reportages dans les 
quotidiens. Des renseignements très détaillés et présentés égale
m ent sous la form e de tableaux et de graphiques on t été publiés à 
cette occasion sur le site Internet de l'Etat http ://w w w .vs.ch qui a 
été fo rtem e n t sollicité par le public.

Intempéries et information 
en situation de crise
Les intempéries de février-mars on t nécessité de la part du chef de 
l'in fo rm ation  la mise en place d 'un  dispositif d 'in fo rm a tion  adapté 
à une situation de crise. En étro ite collaboration avec le com m an
dem ent de la police cantonale, la Protection civile et l’Armée, il a 
ainsi été possible de garantir, 24 heures sur 24, une info rm ation 
professionnelle, m u ltilingue et adaptée aux besoins des médias, 
dans le terrain également. Durant cette période, ce ne sont pas 
moins de 42 com m uniqués qui on t été diffusés dans les deux 
langues, alors que 4 points de presse on t été tenus dans les locaux 
de l'E tat-m ajor de crise durant la phase la plus critique. De précieux 
enseignements on t été réunis au cours des différentes phases de la 
conduite e t du déroulem ent de ces opérations; ils pe rm ettron t d 'a f
fine r encore le d ispositif de com m unication en cas de crise.

CHEF DE L'INFORMATION 
DE L'ÉTAT DU VALAIS

Information des médias
En 1999, le chef de l'in fo rm ation  de l'Etat du Valais, a poursuivi les 
e fforts déployés pour optim aliser les prestations fournies aux 
médias. C 'est ainsi que quelque 260 com m uniqués et inform ations 
diverses —  représentant environ 330 pages A 4 —  on t été diffusés, 
en français e t en allemand, à plus d 'une  centaine de rédactions ou 
journalistes en Valais e t dans les autres cantons. Simultanément, 
une soixantaine de conférences de presse ou points de presse on t 
permis de faire connaître les activités du Conseil d 'E tat et ses dépar
tem ents. Les contacts avec les journalistes, sous la form e de rensei
gnements ou d 'interview s, se sont multip liés, ce qui leur a permis 
de répercuter ces info rm ations à travers leurs médias.

L'exercice écoulé a été l'occasion de développer le site W eb bilingue 
de l'Etat du Valais lancé au milieu de l'année 1998. Celui-ci renfer
me au jourd 'hu i plusieurs dizaines de milliers de pages-écrans sur le 
Valais officie l. On y trouve égalem ent quantité  de docum ents et 
renseignements constituan t des sources d 'in fo rm a tion  im portantes 
pour le public et les autorités.

Information du public
En sus des prestations usuelles fournies pour garantir une in fo rm a
tion  continue et professionnelle du public, il fa u t relever un mode 
efficace de com m unication entre l'A u to rité  et le public. Lancée en 
autom ne 1997 par le groupe de travail "In fo rm ation  qualité de l'a ir 
en Valais", la campagne de sensibilisation du public à la salubrité de 
l'a ir a pris fin  du ran t l'été. Par ce canal, plus de 10.000 affiches tra i
ta n t de sept thèmes on t été diffusées à travers le Canton. Les 
médias on t largem ent relayé cette démarche.

Elections cantonales et fédérales
Outre les trois vota tions cantonales ou fédérales de l'année, l'ac ti
vité d 'in fo rm a tion  a été marquée par les deux tours de l'élection 
com plém entaire pour le Conseil d 'E tat, les 9 e t 23 mai, ainsi que 
par les élections fédérales du 24 octobre, avec le second to u r pour 
le Conseil des Etats, le 7 novembre.

Mis en place au gré des élections et vota tions im portantes précé
dentes par le chef de l'in fo rm ation  de l'Etat, le Centre médias situé 
dans les sous-sols de Provins, à Sion, a permis de répondre aux 
attentes des professionnels de la presse, des radios et des télévi
sions, de même que des états-majors de partis e t leurs candidats. 
Des ressources considérables en personnel e t moyens techniques 
perform ants on t été engagés durant ces rendez-vous im portants de 
la vie po litique en Valais.

http://www.vs.ch


CENTRE 
DE MANAGEMENT PUBLIC

1. Mission
Le Centre de m anagem ent public (CMP) travaille sur m andat du 
G ouvernement. Il a pour mission, en qualité d 'organe de conseils 
stratégiques,

♦  d 'é laborer des propositions en matière de concepts de réformes 
de la gestion po litique et administrative;

♦  de suivre et de coordonner la mise en œuvre opérationnelle du 
processus de réformes.

La direction stratégique du CMP incom be à la Délégation du 
Conseil d ' Etat au pro jet «Réformes 2000».

2. Objectifs opérationnels, 
structure des produits 
et des prestations, 
affectation des ressources

Sur la base de la mission qui lui a été attribuée, le CMP a défini ses 
objectifs opérationnels, sa structure de produits, l'a ffecta tion de ses 
ressources et son organisation com m e suit:

Objectifs opérationnels (0 ) Groupes de produits (GP) e t produits (P) A ffec ta tion  des ressources
1997 1998 1999

0 0 : Assurer la gestion interne du Centre, la G P01: Gestion in terne 1,1 1 ,6 1 ,9

com m unication et l'in fo rm ation  en interne e t en P010 vacances/m ilitaire/maladie homme/année homme/année homme/année

externe P011 direction et gestion
♦  développer une gestion interne basée sur le P012 fo rm ation  continue

nouveau modèle P013 docum entation, archivage
♦  assurer la com m unica tion et l'in fo rm ation GP 02: In fo rm atio n  /  com m unication 0 ,3  M J 0 ,2  M J 0 ,3  M J

externe P021 exposés/articles/séminaires homme/année homme/année homme/année

P022 in fo rm ation e t com m unication

0 1 : Piloter e t accom pagner la mise en œuvre GP 11: Pilotage des contrats. 2 .2  M J 0 ,9  M J 2 ,0  M J

des contrats auprès des six unités pilotes appui aux six unités pilotes homme/année homme/année homme/année

♦  accompagner activem ent les unités pilotes et P111 évaluation e t op tim isation du
l'ensem ble des partenaires d irec tem ent système de managem ent
concernés par le processus de réformes par contrats

P112 contro lling des trois niveaux
de contra t

P113 appui aux six unités pilotes

0 2 : Accom pagner et coordonner les projets GP 21: Prestations à l'in ten tio n  du 0 ,1  M J 0 ,1  M J 0 ,1  M J

Réformes 2 0 0 0  ainsi que les projets partiels G o uvern em ent e t D élégation  CE homme/année homme/année homme/année

A dm in istra tion 2 0 0 0 P211 évaluation du projet de réformes
♦  im pliquer le G ouvernem ent et la Délégation GP 22: Prestations à l'in ten tion 1 ,3  M J 0 ,7  M J 0 ,7  M J

du Conseil d 'E tat dans la phase expérim enta du Parlem ent homme/année homme/année homme/année

le; instaurer le con tro lling  gouvernem ental P221 commission Réformes 2 0 0 0

♦  soutenir le Parlement dans son accompagne P222 autres commissions
m ent actif du processus de réformes de l'ad  P223 bureau du Grand Conseil
m in is tra tion  (con tro lling  parlem entaire) et GP 23: Prestations relatives au pro jet 0 ,3  M J 0 ,1  M J 0 ,1  M J

dans ses réflexions concernant la réform e de R2000 homme/année homme/année homme/année

la gestion et de l'organisation du Parlement P231 prestations pour le projet E 2 0 0 0

♦  conceptualiser e t apporter un appui logistique P232 prestations pour le pro jet J 2 0 0 0

aux projets de réformes P233 prestations pour le pro jet I2 0 0 0

♦  conduire le projet partiel 2: assurer le p ilotage P234 prestations pour le pro jet C 2 0 0 0

par contrats de prestations P235 prestations pour le projet G 2 0 0 0

♦  collaborer, au niveau conceptuel et logistique, GP 24: Prestations au p ro fit 1 .4  M J 0 ,3  M J 0 ,3  M J

aux projets partiels 3 e t 4 des projets partiels A2000 homme/année homme/année homme/année

P241 direction opérationnelle
P242 direction du projet partiel (PP) 2
P243 prestations au p ro fit du PP3
P244 prestations au p ro fit du PP4

0 3 : Exécuter des mandats spécifiques à l'in ten  GP31: M andats  spéciaux 0 ,3  M J 2 .8  M J 0 ,9  M J

tion  du Gouvernem ent P311 projet «HES et fo rm ation homme/année homme/année homme/année

♦  exécuter les mandats confiés en garantissant tertiaire»
leur qualité et leur économicité P312 projet «Promotion économ ique»

P313 projet «Plate-forme Inform ation VS»
P314 projet «Plan quadriennal»
P315 projet «M anagem ent de la qualité»
P316 projet «Concept in form atique»
P317 projet «Rheumaklinik Loèche-les-

Bains»

TOTAL (hom m e/ année) 7 MJ 6.7 MJ 6,3 MJ



3. Répartition des forces de travail 
durant l'année 1999

Le tableau synoptique ci-dessus indique une réduction des unités de 
travail au Centre de managem ent public qui passent de 7 hommes/ 
année en 1997 à 6.3 hommes/année en 1999. Cette d im inution 
s'explique par la mise à disposition de la Haute école valaisanne 
d 'u n  collaborateur du CMP pour le développem ent de sa filière 
Economie e t management.

Par rapport à l'année 1998, le tem ps de travail affecté par le Centre 
à la réalisation de mandats spéciaux a été ramené de 2.8 à 0.9 
hommes/année. L'essentiel de ce tem ps a été consacré au projet 
«Redéploiement et réorientation de la po litique valaisanne en 
faveur de l'économ ie e t de l'em plo i».

La fin  de l'année 1999 coïncide avec la m oitié  de la phase expéri
mentale du processus de réformes. A  la demande du Grand 
Conseil, le Gouvernem ent a décidé de procéder à une évaluation 
interm édiaire du projet. Notre canton participe pour ce faire à une 
comparaison intercantonale. Cette étude examine, en les com pa
rant, les concepts et les processus de réformes en cours dans cinq 
cantons. Les résultats de l’étude pe rm ettron t de tire r p ro fit des 
meilleures expériences en matière de réformes et de prendre, si 
nécessaire, des mesures correctives. Le Gouvernem ent inform era le 
Grand Conseil des résultats de l'é tude comparative.

Dans la première phase du pro jet de réformes, l'engagem ent du 
Centre de m anagem ent public a porté  sur l'é laboration du concept 
e t le développem ent du nouvel instrum ent de conduite  (manage
m ent par contrats e t con tro lling au niveau po litique, gouverne
mental e t opérationnel; système de docum entation, d 'in fo rm a tion  
et de com m unication), principalem ent sur la réalisation e t la mise 
en oeuvre du con tra t po litique. La réalisation e t la mise en oeuvre 
des contrats de m anagem ent e t d 'exécution ainsi que des systèmes 
de m anagem ent de la qualité constitueront les points fo rts  de la 
deuxième phase du projet.

Le Centre de m anagem ent public poursuivra par ailleurs son travail 
en étro ite collaboration avec la commission de Réformes du Grand 
Conseil; ceci afin de perm ettre au Grand Conseil de suivre le pro
cessus de réformes non seulement au niveau parlementaire, mais 
égalem ent au niveau du G ouvernem ent e t de l'adm in istration.
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FINANCES ET ECONOMIE



INTRODUCTION

Pour l'économ ie e t les finances cantonales valaisannes, 1999 a été 
une bonne année. Le développem ent économ ique a été réjouis
sant, ce qui s'est tradu it par un nouveau recul du chômage. Nous 
nous sommes aussi approchés de l'ob jec tif de l'équ ilib re du ména
ge financier grâce aux bons résultats du com pte 1998 et à des bud
gets 1999 et 2000 pratiquem ent équilibrés.

Au chapitre de la po litique économ ique, le Conseil d ' Etat a pour
suivi ses réflexions stratégiques dans les domaines de l'in fo rm a
tique, d 'un  nouveau modèle de tem ps de travail et de l'économ ie 
vinicole. Les travaux préparatoires et la consultation relatifs à une 
révision de la loi cantonale sur l'encouragem ent à l'économ ie on t 
pu être achevés. Le projet a été voté au Grand Conseil. Il s 'agit en 
particulier d 'une nouvelle orienta tion e t d 'une réorganisation de la 
po litique valaisanne d 'encouragem ent à l'économ ie qui, con form é
m ent au principe de la gestion adm inistrative orientée vers la pres
ta tion, se fera à l'avenir égalem ent par l'a ttr ib u tion  de mandats. 
Avec la création d 'une  équipe d 'encouragem ent à l'économ ie, qui 
sera d irectem ent subordonnée au Conseil d'Etat, un nouveau 
centre de coordination de la po litique économ ique et des mesures 
d 'encouragem ent à l'économ ie sera mis en place. Il fa u t relever 
aussi la création d'antennes régionales.

Dans le dom aine de l'am élioration des conditions cadres écono
miques, les travaux de la commission extraparlem entaire pour une 
révision partielle de la loi fiscale cantonale on t été achevés. Le pro
je t est actuellem ent débattu au Grand Conseil. Les allégements fis
caux concernent essentiellement les personnes physiques, avec une 
correction partielle des effets de la progression à fro id, de même 
que des allégements ciblés en faveur des fam illes et de l'économie. 
L'entrée en vigueur est prévue pour 2001. D'autres mesures ciblées 
en faveur de l'agricu lture en d ifficu lté  on t déjà été introduites en
1999. Selon la proposition de la commission extraparlementaire et 
le projet du Conseil d 'E tat, la perte de recettes pour le canton e t les 
com munes est de quatre -vingt m illions de francs. Un deuxième pro
je t concerne les indispensables adaptations de la loi fiscale valai
sanne à la loi fédérale sur l'harm onisation des im pôts directs, en 
particulier le passage de la taxation bisannuelle à la taxation an
nuelle pour les personnes physiques à pa rtir de 2003.

Grâce aux réform es administratives entreprises au cours de la pre
mière m oitié  des années nonante (A 2000), grâce égalem ent à une 
flexibilisation de la po litique salariale et du personnel de même 
qu 'aux moyens financiers supplémentaires provenant des bénéfices 
de la banque nationale, les finances cantonales on t pu être assai
nies. Toutefois, au cours des années nonante, la dette de l'Etat a 
doublé. C 'est pourquoi le Conseil d 'E ta t a élaboré un pro jet d 'in 
troduction  au plan constitu tionnel e t législatif d 'un  fre in aux 
dépenses et à l'endettem ent, pro jet qui sera soumis au Grand 
Conseil. De plus, un deuxième tra in de mesures visant à améliorer 
la situation financière de la caisse de retraite du personnel a été

décidé. Dans le même temps, les règles régissant l'assurance des 
magistrats on t été revues. D 'autre part, les projets de réform e dans 
l'adm in istra tion se poursuivent en partie rapidem ent (gestion des 
unités pilotes par des contrats de prestations et des budgets g lo 
baux, in troduction de SAP en tan t que base de la com ptab ilité  ana
lytique, in troduction de la taxation assistée par ordinateur, dévelop
pem ent de l'in fo rm atique , in troduction d 'un  office de consultation 
sociale indépendant et am élioration des instruments de gestion du 
personnel).

Au plan national, les chambres fédérales on t adopté le program m e 
de stabilisation visant à atteindre l'équ ilib re du ménage financier en 
2001. Pour les cantons, l'adoption  du program m e de stabilisation 
1998 représente un succès car il perm et d 'éviter que l'assainisse
m ent des finances fédérales se fasse un iquem ent au dé trim ent des 
cantons, en particulier des cantons financièrem ent faibles et des 
régions de m ontagne. Un ménage financier fédéral équilibré est 
indispensable à la réussite de la réform e en cours de la péréquation 
financière fédérale.

En avril 1999, le Conseil fédéral a mis en consultation le pro jet de 
«Nouvelle péréquation financière (NPF)», particulièrem ent im por
ta n t pour le canton du Valais. Selon le rapport de concrétisation de 
ce projet, les recettes supplémentaires pour le canton du Valais sont 
estimées à 150 m illions de francs. Globalement, les propositions 
d'am éliora tions de la péréquation financière au sens é tro it du term e 
on t été très bien acceptées au cours de la procédure de consulta
tion . C oncernant la question centrale du nouvel indice des res
sources, il s 'ag it encore de trouver un accord entre les cantons. Le 
message aux chambres fédérales sera adressé jusqu 'à fin  2000.

Grâce à l'engagem ent efficace de nos parlementaires à Berne, les 
chambres fédérales on t adopté un contre-pro je t à l'in itia tive  solaire 
de même qu 'à l'in itia tive  énergie-environnem ent, qui prévoit l'im 
position des énergies non renouvelables. Le p rodu it de la taxe sur 
l'énergie do it être utilisé pendant 15 ans au moins pour l'encoura
gem ent des énergies renouvelables, y compris l'énergie hydro-élec
trique, de même que pour l'am élioration de l'effic ience énergé
tique. Des prêts peuvent égalem ent être accordés pour l'assainisse
m ent de certains aménagements hydroélectriques. Pour les cantons 
de m ontagne, la taxe énergétique écologique, entre deux et trois 
milliards de francs, est destinée au m aintien et au renouvellement 
des installations hydroélectriques, et représente le prix d 'entrée au 
marché libéralisé de l'électricité . De concert avec les milieux de la 
protection de l'environnem ent, nous nous engagerons afin que ces 
projets énergétiques très im portants soient acceptés par le peuple 
e t les cantons.

Le Chef du D ép artem en t 
des finances e t de l’économ ie

W ilhelm  Schnyder



ADM INISTRATIO N GÉNÉRALE

PERSONNEL

Service Effectif des postes
fig u ra n t à l'E tat

A dm in is tra tion des finances 43.50
Service des con tributions 119.50
Service du personnel et de l'organisation 8.00
Service de l'in fo rm atique  17.00
Service ju rid ique  5.50
Service des affaires extérieures 

e t de d ro it économ ique 6.50
Service de l'industrie, du commerce et du travail 16.50
Service de prom otion touris tique et économ ique 16.50
Service de l'agricu lture 112.20
Total 345.20

ÉTAT DES INTERVENTIONS 
PARLEMENTAIRES
1.101 Postulat des députés Andreas W yden, W erner Lagger et 

consorts concernant la fusion de com munes (12.05.1998)

La commission parita ire  instituée pa r le Conseil d 'E ta t le 20  
octobre 1997 examine les problèm es de ra tionalisation e t 
de sim plifica tion au niveau des tâches respectives du can
ton e t des communes. Elle étudie égalem ent les possibilités 
d 'u tilisa tion  de la péréquation financière in tercom m unale  
en ta n t que mesure incitative à certaines fusions de com 
munes (10.2.99). A  condu it à l'in tro duc tion  d 'un  nouvel 
artic le dans l'o rdonnance sur la péréquation financière  
in tercom m unale du 23  septem bre 1992.

1.136 M otion  de la commission des finances , par son président 
Yves Bagnoud, concernant les crédits supplémentaires
(29.9.98)

Le Conseil d 'E ta t est conscient que la procédure actuelle, 
défin ie p a r la lo i sur la gestion e t le con trô le  adm inistratifs  
e t financiers de 1980, est au jo u rd 'h u i dépassée. La dem an
de de révision des dispositions qu i régissent cette matière 
est donc fondée. Le Conseil d 'E ta t accepte la m o tion  
(17.5.1999).

1.146 M o tion  du groupe CVPO, par le député Charly Zurbriggen, 
concernant, d 'une  part, l'in troduc tion  dans la C onstitution 
de prescriptions visant à fre iner les dépenses et l'extension 
des dettes, ainsi que, d 'au tre  part, une po litique financière 
durable (9.11.98)

Lors de la présentation des lignes directrices p o u r les 
années 1998 à 2001, le Conseil d 'E ta t a cla irem ent déclaré 
q u 'il en tenda it créer une base constitu tionnelle  ins tituan t 
des mécanismes de fre in au dé fic it e t à l'endettem ent. Ce 
p ro je t sera présenté au cours de l ’an 2000. La m o tion  est 
acceptée (17.5.99). La procédure de consultation sera 
ouverte jusqu 'au  15 ju in  2000.

1.171 Postulat du député (suppl.) Jacques-Roland Coudray et 
consorts concernant le travail au noir: «Il fa u t ag ir!»
(11.2.99) (m otion transform ée en postulat)

En janv ie r 1998, le Conseil d 'E ta t a nom m é une com mis
sion extraparlem entaire chargée de procéder à l'évaluation  
du travail clandestin dans les d ifférentes branches de l ’éco
nom ie e t d 'é labore r des propositions concrètes de préven
tion e t de contrôle. Les conclusions du rapport de ladite  
commission débouchent sur la mise en place d 'une  force 
de contrôle, de la création d 'une  commission de coordina

tion e t de la mise en place d 'une  base légale spécifique su f
fisante pa r le biais d 'u n  décret du Grand Conseil. Ce pos
tu la t est re transform é en m otion  (21.6.99).

1.175 Postulat du groupe DC du Centre, par le député V incent 
Bonvin, concernant la péréquation financière (12.2.99) 
(M otion  transform ée en postulat)

L 'in troduction  de nouveaux critères re latifs à l'adm ission e t 
au m ode de répartition de la péréquation financière in te r
com m unale a déjà été étudiée à plusieurs reprises. A  
chaque réexamen de cette matière, il a pu  être constaté 
que l ’in troduction  d'éventuels nouveaux critères ne pe r
m e tta it pas d 'am éliore r sensiblement la conception de base 
de la péréquation financière in tercom m unale actuellem ent 
en vigueur. Le Conseil d 'E ta t est d'avis q u ’une révision de 
la péréquation financière in tercom m unale p e u t constituer 
un instrum ent utile  susceptible de favoriser le dynamisme 
des communes, de développer des effets de synergie, de 
favoriser e t d 'in tens ifie r la collaboration intercomm unale, 
voire des fusions de communes. Il convient tou te fo is  de 
prendre en com pte les travaux actuels re latifs à la nouvelle 
péréquation financière intercantonale e t à la collaboration  
intercantonale (21.6.99).

1.179 Postulat du député Beat A bgo ttspon (CVPO) et consorts 
concernant l'é laboration et la publication d 'une  statistique 
financière com munale (15.3.99)

Actuellem ent, l'analyse financière des com munes est plus 
s ta tiq ue  que dynam ique. Le G ouvernem en t en est 
conscient e t a pris des mesures afin  de pe rm ettre  de trans
m ettre  aux communes, mais égalem ent à d 'autres ins
tances intéressées, des données de base plus complètes. Le 
postu la t est accepté (21.9.99).

1.185 M otion  des groupes PS et SPO, par les députés Beat Jost et 
Stéphane Rossini, concernant un program m e d 'im pulsion à 
l'investissement d 'un  m ontan t de 20 m illions de francs en 
guise de bonus accordé pour l'assainissement d'hôtels, de 
même qu 'une con tribu tion  aux risques à l'innovation à l'a t
ten tion  de jeunes entrepreneurs (10.5.99)

Le Conseil d 'E ta t constate que les mesures demandées pa r 
les m otionnaires correspondent, dans les grandes lignes, 
aux possib ilités de sou tien déjà en vigueur, sou tien  
d'a illeurs fo rtem e nt sollicité. En dé p it d 'une  am éliora tion  
de la s itua tion financière du canton, il est encore indispen
sable de m a in ten ir une po litique  de rigueur. La Confé
dération ne prévo it d 'ailleurs pas non plus de nouveaux 
bonus à l'investissem ent dans ces domaines. Enfin, concer
n a n t la prem ière partie  de la m o tion  urgente, satisfaction a 
déjà été donnée dans le cadre de l'o c tro i de crédits LIM  
supplém entaires en faveur de l'hôte lle rie  (21.9.99).

LE DÉLÉGUÉ 
AUX QUESTIONS INFORMATIQUES
Entré au service de l'adm in istration cantonale au 1er ju ille t 1999, le 
délégué aux questions inform atiques fonctionne com m e respon
sable stratégique de l'in fo rm atique  cantonale e t com me répondant 
direct de la délégation du Conseil d'E tat pour les questions in fo r
matiques.

En 1999, l'activ ité  principale a été d'in itia liser le processus de mise 
en place de la nouvelle po litique in fo rm atique de l'adm in istration 
cantonale valaisanne. Un rapport établi par la société A rthu r 
Andersen a servi de base à ce processus de changem ent. Par l'é ta 
blissement d 'un  docum ent in titu lé  «Ressources humaines e t orga
nisation» le délégué a proposé une nouvelle structure organisa- 
tionnelle des fonctions inform atiques, un nouvel organigram m e du 
service de l'in fo rm atique  et les projets prioritaires pour l'an 2000. 
Le Conseil d 'E tat a accepté ces propositions par décision du 13 
octobre 1999.



Parallèlement aux tâches de réorganisation, le délégué a fo n c tio n 
né com m e organe de conseil pour la recherche de solutions répon
dant aux besoins des services. Nous citerons en particulier le servi
ce de la circulation e t de la navigation (pro jet Bistrada) et le service 
de la fo rm ation  professionnelle (projet Kompass).

Il a également participé dans un groupe d 'évaluation d 'une solution 
d 'in fo rm atisa tion  du parlem ent valaisan. Ce nouveau pro jet est divi
sé en deux parties. Une première phase conceptuelle qu 'il dirige 
sera poursuivie en l'an 2000 par la mise en œuvre.

La fonction  de délégué cantonal au passage à l'an 2000 a égale
m ent fa it partie des tâches attribuées au délégué aux questions 
inform atiques. Vu son arrivée tardive dans l'adm in istra tion canto
nale, sa tâche s'est lim itée à faire un éta t de la s ituation et pour des 
domaines critiques, tels que la m icro-info rm atique, à renforcer les 
priorités fixées. Un travail d 'in fo rm a tion  a été entrepris dans p lu
sieurs services clés.

Une conférence de presse qui s'est déroulée le 18 octobre a permis 
d 'in fo rm e r le citoyen sur les objets m entionnés ci-dessus.

Dès le 16 décembre, le délégué aux questions inform atiques prési
de la commission d 'in frastructure in fo rm atique des hautes écoles 
valaisannes.

ADMINISTRATION 
DES FINANCES
Outre la gestion des problèmes résultant des intempéries, divers 
travaux de commissions on t été achevés en cours d'année, alors 
que d'autres projets sont en voie de finalisation.

Au cours de l'année 1999, la commission de coordination in fo rm a
tique (CCI), instituée par décision du Conseil d 'Etat du 21 janvier 
1998 et présidée par le Chef de l'A dm in is tra tion  des finances, a 
achevé la mission qui lui avait été confiée, à savoir l'é laboration 
d 'une po litique in fo rm atique du canton du Valais. Les conclusions 
de ce rapport ayant été adoptées par le Conseil d 'E tat et la struc
ture préconisée mise en place, le Conseil d 'E tat, par décision du 
17 novembre 1999, a dissous la CCI.

Le Service a également été fo rtem e n t im pliqué du rant l'année 1999 
dans les travaux relatifs à la candidature de Sion à l'organisation des 
Jeux O lympiques d 'h iver 2006. Le groupe de travail élargi, institué 
par décision du 6 novembre 1996, chargé d'assurer la coordination 
interne à l'Etat pour tous les travaux relatifs à la candidature de Sion 
aux JO d 'h iver 2006, a term iné ses travaux, groupe présidé par le 
Chef de l'A dm in is tra tion  des finances, qui représentait également 
le Conseil d 'E tat à la d irection générale des JO, assumant no tam 
m ent la responsabilité du Départem ent «Finances». Considérant 
que les mandats attribués au groupe de travail s'éta ient achevés 
avec la remise du dossier de candidature au CIO, le Conseil d 'E tat a 
décidé de dissoudre ledit groupe, par décision du 13 janvier 1999.

IMPLEMENTATION DE SAP R/3 DANS LE 
CADRE DU PROJET DE NOUVELLE 
GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE
Après plus de 3 ans de travaux, la phase d ’ im plém entation du logi
ciel de gestion R/3 de la maison SAP est en voie d ’achèvement. La 
structure organisationnelle chargée de la mise en place du nouveau 
système a été dissoute par décision du Conseil d 'E tat du 6 octobre
1999. Rappelons que cette structure éta it composée des services 
suivants: Adm in istra tion cantonale des finances. Inspection canto
nale des finances, Service du personnel et de l’organisation, Service 
de l'in fo rm atique , Centre de managem ent public, avec la partic ipa
tion , au com ité de pilotage, du directeur de l'Ecole cantonale d 'in 
fo rm atique  de gestion.

Pour la phase de développem ent de projets spécifiques, ainsi que 
pour la fina lisation des travaux en cours (en particulier la m igration 
des affaires sur le nouveau système), la responsabilité des activités 
a été transférée dans les structures permanentes des services 
concernés, soit l'Adm in is tra tion cantonale des finances et le Service 
du personnel et de l'organisation, d 'une part, pour les aspects 
fonctionnels, et le Service de l'in fo rm atique , d 'au tre  part, pour les 
aspects techniques. Les aspects stratégiques sont nouvellem ent 
confiés à la DPSI (Direction de Pilotage des Systèmes d 'in fo rm ation), 
dirigée par le nouveau délégué aux questions inform atiques. Cette 
nouvelle structure a été mise en place dans le cadre de la réalisation 
du schéma directeur établi par un consultant externe.

Les travaux réalisés jusqu 'au 31 .12.1999 par l’équipe de projet 
représentent l'équ iva lent d 'environ 20 années-hommes, effectués 
avec 211 journées de conseil externe. Les collaboratrices et colla
borateurs engagés on t suivi une fo rm ation  externe pour un équiva
lent de 402 jours. Le coût du projet, devisé 5 m illions de francs, 
s'élève au 31 .12.1999 à 4,2 millions. Le re liquat de crédit est desti
né au financem ent des travaux en cours et la réalisation du projet 
de gestion électronique de documents (expérience pilote pour la 
procédure de paiement).

La mise en production a été effectuée de manière progressive dès 
le 1er janvier 1998. Rappelons que le pro jet couvre les besoins pour 
la gestion financière et budgétaire, ainsi que la gestion des res
sources humaines, en préparant le développem ent de la com ptab i
lité de gestion pour les services de l'Etat. L'équipe de projet a eu une 
charge de travail très im portan te  pour la fo rm ation  et l'assistance 
de 298 utilisateurs actifs sur le nouveau système.

COMPTABILITE GÉNÉRALE

Au nombre des dossiers généraux traités au cours de l'année 1999, 
il y a lieu de relever l'établissem ent du com pte 1999 et du budget
2000. Le budget 2000 a été établi pour la première fois à l'aide du 
système SAP R/3.

Gestion de la trésorerie

Le volum e des affaires traitées sur le com pte courant bancaire de 
l'Etat s'est élevé à 8,081 milliards de francs pour l'année 1999.

Gestion de la d e tte  ad m in istrative

74 contrats d 'em prunts à court term e on t été conclus au taux 
moyen de 1 ,7803% , pour un volum e global de 1,775 milliard de 
francs. Durant cette même année, 74 em prunts à court term e on t 
été remboursés, pour un m ontan t to ta l de 1,825 milliard de francs, 
à un taux moyen de 1 ,4115% . Ainsi la dette adm inistrative s'élève 
à 505 m illions de francs au 31.12.1999, alors qu 'e lle  ascendait à 
555 m illions au 31.12.1998.

Les intérêts dus pour l'année 1999 représentent un m ontan t de 
4 ,929 m illions de francs, soit un taux d 'in té rê t moyen de 1,664 %.

Gestion de la d e tte  consolidée

Au cours de l'année 1999, 4 em prunts à term e fixe on t été contrac
tés, pour un capital de 156,75 m illions de francs. Ces nouveaux 
em prunts on t été conclus pour des durées de 2, 3, 5 e t 10 ans, au 
taux moyen de 2 ,7 7 % . Durant le même exercice, 20 em prunts 
échus on t été remboursés, pour un m ontan t to ta l de 145,75 m il
lions de francs et les amortissements financiers contractuels sont de 
l'ordre de 0,6 m illion de francs.

Evoluant de Fr. 1 '2 2 5 '950 '000 .—  à Fr. 1'2 3 6 ’350 '000 .— , la dette 
consolidée a ainsi progressé, produisant une charge d 'in té rê ts de 
51,509 m illions de francs, pour un taux moyen de 4 ,4 1 0 7 % .



OFFICE DE LA STATISTIQUE
Plusieurs documents on t été publiés par l'O ffice  cantonal de la sta
tistique: la brochure trim estrie lle «Bulletin d 'in fo rm a tions statis
tiques» ainsi que le «Valais en chiffres». En raison de la publication 
du nouvel indicateur économ ique par la Banque cantonale du 
Valais, la publication de la brochure «Conjoncture valaisanne» a été 
m om en taném en t abandonnée. L 'O ffice pa rtic ipe  égalem ent, 
chaque trim estre, à l'é laboration du m ém ento du Conseil du Léman 
in titu lé  «Chiffres clefs de l'Espace lémanique».

L'élaboration des statistiques de l'évo lu tion de la population ESPOP 
e t du secteur de la construction ainsi que la mise à disposition du 
Conseil d 'E tat du rapport de la Commission cantonale pour l'é ta le
m ent des travaux on t été les points forts  de l'année écoulée. Les 
travaux préparatoires avec les com munes en ce qui concerne le 
Recensement fédéral de la population 2000 on t égalem ent été 
im portants. Plusieurs autres projets dont, entre autres, la création 
d 'un  site Internet pour l'Espace-M ittelland, on t été traités en colla
boration avec les Offices des autres cantons suisses.

L'Office est souvent sollicité par les services de l'Adm in is tra tion can
tonale, des banques, des assurances, des particuliers ou encore des 
étudiants pour la fou rn itu re  de tableaux, de graphiques et de 
cartes. Il participe égalem ent aux travaux de la commission consul
tative pour l'é ta lem ent des travaux et de la commission con jonctu
relle cantonale. De plus, il assiste aux diverses séances et groupes 
de travail organisés par l'O ffice  fédéral de la statistique, par 
l'Association suisse de statistique (ASS) e t par la Conférence des 
Offices romands et tessinois de statistique (CORT). Il présente éga
lem ent la situation con joncturelle valaisanne lors des séances du 
Centre romand d'observation e t d 'in fo rm a tion  sur la situation éco
nom ique (CROISE).

FINANCES COMMUNALES

Péréquation financière in tercom m unale

Nous rappelons to u t d 'abord qu 'à la suite de la décision du Grand 
Conseil du 10 février 1999, l’a lim entation du fonds de péréquation 
a été lim itée à 18 m illions de francs pour la période 1999-2002. 
L’année 1999 représente la première année d 'une nouvelle période 
fiscale. De nouvelles calculations sont donc entrées en vigueur 
pour la période 1999/2000. En 1999, le fonds ordinaire a été solli
cité pour un m ontan t de 14,6 m illions de francs. 57 com munes on t 
bénéficié de cette aide. Quant au fonds spécial, destiné à venir en 
aide aux com munes en situation financière précaire, il a permis 
égalem ent la répartition de 3,5 m illions de francs en faveur de 
57 com munes également. Parmi ces dernières, 30 communes 
ayant une re lation financière avec la Centrale d'ém ission des com 
munes suisses (CCS) on t accepté de reverser une con tribu tion  de 
Fr. 3 2 '5 00 .—  chacune à cette dernière com me action de solidarité 
avec Loèche-les-Bains. Le m ontan t to ta l de Fr. 97 5 '000 .—  repré
sente la part d 'in té rê ts  que la com m une de Loèche-les-Bains aurait 
dû verser, cette année, à la CCS. Cette action devrait perm ettre 
d 'am éliorer les conditions de financem ent, e t principalem ent de re
financem ent des com munes valaisannes auprès de la CCS.

Com ptes com m unaux

Comme chaque année, la saisie annuelle des com ptes com m unaux 
1998 sur ord inateur perm ettra d 'é tab lir une analyse financière par 
com mune, par région socio-économ ique, par type d 'hab itan ts et 
pour l'ensemble des com munes valaisannes. Ces tableaux de statis
tiques regroupent une trenta ine d'indices financiers pour chaque 
com mune. En plus de leur utilisation interne à l'adm in istration, ces 
tableaux rendent de précieux services aux différentes institu tions 
financières (fiduciaires, banques, etc.) collaborant avec les com 
munes.

S ubven tion nem en t d iffé ren tie l

Pour 1999, de nouveaux taux de subventionnem ent d iffé ren tie l on t 
été calculés d'après le règlem ent de base du 3 mai 1978 aussi bien 
pour la répartition des frais de fonctionnem ent que pour ceux liés 
aux nouveaux investissements.

Prêts LIM e t em prunts

Quelque 115 dossiers concernant des prêts LIM à des collectivités 
publiques ou a des sociétés privées on t été analysés con form ém ent 
à l'a rt. 3 de la LGCAF à l'a tten tion  du Chef du Départem ent des 
finances et de l'économ ie. D 'autre part, environ 130 demandes 
d 'em prunt, de cautionnem ent, de garantie ou d 'octro i de prêts 
ém anant de collectivités publiques (communes ou bourgeoisies) on t 
été examinées sous l'ang le de l'incidence financière pour préavis à 
l'a tten tion  du Conseil d 'E tat, soit plus du double de l'année précé
dente !

SECTION PLANIFICATION FINANCIÈRE 
ET CRÉDITS D'ENGAGEMENTS
Les intempéries de février 1999 on t endeuillé le canton e t causé de 
très im portants dommages matériels. Par décision du 26 février 
1999, le Conseil d 'E tat a arrêté le principe de la prise en charge, par 
le canton, des frais de première intervention soit, entre autres, les 
évacuations par hélicoptères, les frais médicaux, le transport de 
nourriture, l'approvisionnem ent en énergie.

L 'ad jo int de l'Adm in is tra tion cantonale des finances a été désigné 
en qualité  de responsable «finances» pour régler les problèmes de 
procédure et de pa iem ent des frais de première intervention, ce qui 
a été réalisé avec le concours du collaborateur de langue alleman
de de la section p lanification. Selon un décom pte, en principe dé fi
nitif, ces frais se m onten t à Fr. 2 '18 0 '655 , don t près de la m oitié  en 
faveur des com munes et le tiers environ pour les compagnies d 'hé 
licoptères. L'indem nisation d'autres dommages fa it l'ob je t d 'une 
analyse séparée.

La section assume la responsabilité de la préparation de 15 projets 
dans le cadre de «l'a ide à l'investissement de la ville de Zurich». Ces 
projets seront réalisés par des com munes de m ontagne financière
m ent faibles et con tribueron t à une am élioration durable des condi
tions d'existence de la population. L'aide de la ville de Zürich en 
faveur des com munes valaisannes se m onte à Fr. 500 '000 .— .

Par rapport à 1998, le nom bre de dossiers examinés et préavisés par 
la section, en vertu de l'art. 34 de la loi sur la gestion e t le con trô 
le adm in istra tif e t financier (lois, décrets, décisions, règlements 
et autres projets soumis à l'approbation du Grand Conseil et du 
Conseil d 'E tat) a une nouvelle fois augmenté.

Ces dossiers se répartissent com m e il suit:

7 998 1999

-  A utorités et Chancellerie: 31 37

-  Départem ent des finances et de l'économ ie 233 238

-  Départem ent de la santé,
des affaires sociales e t de l'énergie: 51 81

-  Départem ent de l'éducation, de la culture 
e t du sport: 195 175

-  Départem ent de la sécurité et des 
institu tions: 81 77

-  Départem ent des transports, de 
l'équ ipem ent et de l'environnem ent: 619 728

Total 1 '210 V 336



SECTION GÉRANCE DES IMMEUBLES, 
DES ASSURANCES ET DE L'ÉCONOMAT

Gérance des immeubles

Recettes de locations

Ces recettes se sont légèrem ent accrues par rapport à l'année 
1998, passant de 1,75 à 1,9 m illion de francs.

La mise en location des logements sis sur le Domaine des Barges, 
acquis en février 1999, ainsi qu 'une occupation plus régulière des 
logements, sont à l'o rig ine de cette augm entation.

Les autres contrats en vigueur n 'o n t pas subi d 'adapta tion, l'indice 
suisse des prix à la consom m ation, qui sert de base de calcul pour 
l'adapta tion des loyers, n 'ayant quasim ent pas varié.

Location de bureaux

A  la suite de diverses mesures d'organisation, l'Etat du Valais a dû
étab lir ou m od ifie r les contrats de bail suivants:

•  signature d 'un  nouveau contra t de bail pour divers locaux mis 
à disposition du Départem ent de la sécurité et des institu tions 
(90 m 2, entrée en vigueur le 01.11.1999),

•  signature d 'un  nouveau con tra t de bail pour les bureaux mis à 
disposition du nouveau Service de consultation sociale (99 m 2, 
entrée en vigueur le 01.07.1999),

•  location de surfaces supplémentaires dans l'im m euble «M utua», 
à Sion, pour les besoins du Départem ent des transports, de 
l'équ ipem ent et de l'environnem ent (135 m 2, entrée en vigueur 
le 01.08.1999),

•  location de surfaces supplém entaires dans l'im m eub le  «La 
Placette», à Sion, pour les besoins du Départem ent de la santé, 
des affaires sociales et de l'énergie (156 m2, entrée en vigueur le 
01.11.1999),

•  signature d 'un  con tra t de bail pour les nouveaux locaux de la 
Police cantonale, à Etiez, (dém énagem ent du poste du Châble),

•  m odifica tion du con tra t de bail signé avec la Maison du St-Ber- 
nard, à Martigny, pour les locaux mis à disposition des services 
sociaux,

•  m odifica tion du con tra t de bail signé pour les locaux mis à dis
position de la Police cantonale de Fiesch,

•  m odifica tion du contra t de bail signé pour les bureaux de la 
Police cantonale de Saas-Fee.

L'ensemble de ces opérations entraîne une augm entation des frais
de location d'environ Fr. 30 '000 .—  par an.

V ente d 'im m eubles du p a trim o ine financier

L'ancien poste de police de Gondo, appartenant au patrim oine 
financier du canton, a fa it l'ob je t d 'une  mise en vente. L'acte y rela
t i f  sera signé en février 2000.

A la suite de réorganisations, le poste de gendarmerie d'Orsières a 
égalem ent été désaffecté et sa vente proposée au Grand Conseil.

L'ancienne ferm e «Berner», à Fully, pour laquelle une demande 
d 'au torisa tion de vente a été présentée au Parlement, fera fina le
m ent l'ob je t d 'une mise en location, le Service des routes e t des 
cours d'eau ayant souhaité garder ces terrains en réserve pour les 
travaux de correction du Rhône.

A chat d 'im m eubles

Le Domaine des Barges, propriété de la société Novartis Crop 
Protection M onthey SA, a été acquis en février 1999.

Avec plus de 165 hectares d 'un  seul tenant, ce dernier est l'un des 
plus beaux et des plus grands domaines de Suisse.

Par son acquisition, le Conseil d 'E tat vise trois objectifs principaux:

a) disposer d 'un  instrum ent perm ettant de com pléter la form ation 
agricole dispensée par l'Ecole d 'agricu lture  e t la recherche agri
cole prom ue par le Service cantonal de l'agriculture,

b) explo iter un dom aine constituant un pôle économ ique stable en 
matière agricole dans la région du Haut Lac, avec intéressement, 
si possible, des milieux privés,

c) disposer d 'une surface de terrain considérée com m e stratégique 
dans la région du Chablais valaisan.

La gestion de ce dom aine s'effectue de manière la plus autonom e 
possible, sur la base d 'une enveloppe budgétaire e t d 'un  con tra t de 
prestations.

Une commission de surveillance, constituée des principaux parte
naires intéressés, est chargée de suivre ses activités.

In ven ta ire  des im m eubles e t calcul de coûts

L'inventaire des immeubles propriété du canton fa it l'ob je t de mises 
à jo u r régulières.

Ce fich ier pourra no tam m ent servir de base lors de l’ in troduction du 
m odule de gestion des im m obilisations du pro jet SAP R/3 e t pour la 
déterm ination des amortissements pris en com pte dans la com pta
bilité analytique, testée actuellem ent sur trois unités pilotes.

Ces frais additionnés aux frais déjà ventilés par la section, tels 
que chauffage, électricité, conciergerie, assainissement, loyers, as
surances, etc., et aux frais adm inistratifs qui seront imputés par les 
services centraux, pe rm ettron t ainsi de déterm iner le coû t com plet 
des prestations livrées par chaque service.

Gérance des assurances
Le portefeuille  géré par la section se répartit com m e il su it entre les 
différentes branches d'assurance:

Franchises 3,5%
Accidents 5%  

Choses 6%  /? ,5

Incendie 34%

RC véhicules 9%

Le m ontan t to ta l payé par la section au titre  des assurances s'élève 
à près de 2,4 m illions de francs.

A no ter que cette répartition ne tie n t pas com pte des primes payées 
à la CNA, celles-ci é tant réglées, depuis 1999, par la section des 
tra item ents.



Assurance incendie

Les démarches entreprises dans le courant de l'année 1998, afin 
d 'op tim aliser la couverture d'assurance «choses» on t abouti. Le 
con tra t co llectif «incendie» couvrant l'ensemble des immeubles et 
des biens mobiliers du canton com prend désormais, en sus, la cou
verture des risques «eau», «vol» et «bris de glace», pris en charge 
auparavant par des fonds d'autoassurance.

Economat
N ouvelle  loi sur les marchés publics

Ces nouvelles dispositions légales on t été appliquées, com m e en 
1998, pour la fou rn itu re  de papier pour photocopies, de toners 
pour imprimantes, d'enveloppes, de mobilier, de photocopieurs et 
pour certains travaux d'im prim erie.

Les décisions d 'ad jud ication y relatives on t fa it l'ob je t d ’une pub li
cation au Bulletin Officiel.

Travaux d 'im prim erie

Une a tten tion  particulière est portée sur l'a ttr ib u tion  des travaux 
d 'im prim erie  et sur leur répartition sur le territo ire  cantonal.

L'étude entreprise à la demande du Conseil d 'E tat pour examiner la 
possibilité de gérer de manière plus économ ique et plus transpa
rente l'a ttr ib u tion  des commandes d 'im prim és de l'Etat du Valais, 
en tenant com pte égalem ent de la nouvelle loi sur les marchés 
publics, a m ontré que, en l'absence d 'une gestion centralisée de ces 
frais, une a ttribu tion  et une répartition équitables entre les divers 
fournisseurs ne pouvaient avoir lieu.

La répartition géographique des travaux d 'im prim erie  commandés 
en 1999 par l'E tat du Valais est, de ce fa it, restée semblable à celle 
de l'année 1998.

A no ter tou te fo is  que l'im portance socio-économ ique des entre
prises, servant de critère pour l'a ttr ib u tion  des travaux en question, 
sera mise à jo u r par l'Econom at au début de l'année 2000, en col
laboration avec l'Association suisse de com m unication visuelle 
Viscom.

SERVICE 
DES CONTRIBUTIONS

DIRECTION

La direction du Service cantonal des con tributions a préparé les
prises de position du Conseil d 'E tat concernant:

•  l'in itia tive  parlementaire de la loi fédérale sur l'im p ô t fédéral 
direct «Im position des sociétés auxiliaires»;

•  l'in itia tive  parlementaire sur le rem boursem ent de l'im p ô t an tic i
pé aux com m unautés de propriétaires par étage;

•  la fiscalité directe en cas de liquidation des sociétés d'actionnaires- 
locataires ainsi que la m odification de l'im position des fonds de 
p lacement détenant des immeubles en propriété directe;

•  la dénonciation spontanée sans conséquences fiscales.

Elle a préparé les messages e t les projets de loi suivants:

•  la loi m od ifian t la loi fiscale du 10 mars 1976 (mesures en faveur 
de la fam ille , de l'économ ie et de l'agricu lture) e t le projet de loi 
sur le capital-risque;

•  la loi adaptant la loi fiscale à la loi sur l'harm onisation des impôts 
directs des cantons e t des communes.

SECTION DU PERSONNEL
Le Service cantonal des con tributions a un e ffec tif de 119,5 unités 
(inchangé en 1999).

V ingt-sept personnes on t travaillé comme auxiliaires, ce qui corres
pond à 8 postes à plein temps.

Dix personnes on t qu itté  le service, dont 4 pour le privé.

TRAITEMENTS
L'indice suisse des prix à la consom m ation se situait, à fin  décembre 
1998, pour la première fois en dessous de l'indice de stabilisation 
de l'échelle salariale 1998. En conséquence, aucun renchérissement 
n'a été versé en 1999.

Au 1er janvier 1999, le m odule HR (Human Ressources) avec son 
program m e de gestion des salaires (SAP) a été mis en production. 
Une m igration des composantes salariales des collaborateurs de 
l'adm in istra tion cantonale valaisanne ainsi que les diverses condi
tions d 'engagem ent a pu être réalisée. Ainsi, tous les salaires on t 
été traités par le système SAP en 1999 de même que l'im puta tion  
directe dans la com ptab ilité  financière.

Dans un deuxième temps, un gros e ffo rt a été nécessaire dans le 
dom aine du développem ent de programmes supplémentaires per
m e ttan t de réaliser des tâches nouvelles dans le cadre de la budgé
tisation des coûts de personnel pour l'an 2000 no tam m ent. Il 
convient de signaler, à ce sujet, q u ’ il reste encore de nom breux tra 
vaux à réaliser pour que les services puissent disposer de données 
administratives e t de gestion adéquates.

A  la suite de la m odifica tion des statuts des Caisses de prévoyance, 
avec entrée en vigueur au 1er septembre 1999, un nombre im por
ta n t de fonctionnaires on t demandé de bénéficier des conditions 
fixées par le Conseil d'E tat dans les cas de retraite anticipée. Le mon
ta n t versé à titre  d 'indem nité  en capital a tte in t Fr 3 '2 5 8 '7 5 0 .— , 
pour 71 personnes concernées.

SECTION DES TAXES CADASTRALES

L'augm entation des taxes cadastrales a été la suivante:

Im m eubles bâtis (sans les bâtim ents publics)

1997 1998 1999

Haut-Valais 28 2 '7 0 9 '6 0 0 .—  
(45,05 % )

18 8 '0 64 '80 0 .—  
(31,83 %)

18 7 '588 '900 .—  
(34,67 %)

VS Romand 34 4 '9 7 2 '8 0 0 .—  
(54,95 % )

40 2 '6 0 5 '6 0 0 .—  
(68,17 %)

3 5 3 '3 9 4 '6 0 0 -  
(65,33 %)

Total 627 '682 '400 .— 590 '670 '400 .— 540 '983 '500 .—

Installations e t im m eubles industriels

1997 1998 1999

Haut-Valais 77 ' 951 '200 .—  
(44,46 % )

112 '308 '002 .—  
(34,89 %)

20 0 '2 4 6 '8 0 0 :—  
(16,68 %)

VS Romand 97 '3 6 6 '3 0 0 .—  
(5 5 ,54% )

20 9 '539 '9 19 .—  
(65,11 %)

1 '00 0 '7 2 4 '7 0 0 .—  
(83,32 % )

Total 175 '317 '500 .— 321 '847 '921 .— 1,2 0 0 '9 7 1 ,500.—



SECTION DE LA TAXATION 
DES PERSONNES PHYSIQUES
En comparaison avec la période fiscale précédente, nous avons une 
augm entation de 5 '224  contribuables.

Sur 163 communes, 123 com munes on t saisi l'opp ortu n ité  d 'en 
voyer les déclarations d 'im pôts par le Service cantonal de l'in fo r
matique.

Avec le nouvel ou til TAO, un taxateur rend dé fin itifs , par jour, 
25 dossiers de salariés.

Au 31 .12.1999, la section avait taxé:

Salariés: 62 .26% , soit 9 0 ’ 551 sur
Indépendants: 31 .37% , soit 5 '398 sur
HC /  HP: 24 .4 7 % , soit 15 '1 91 sur

BUREAU DES JURISTES

Le bureau des juristes a établi 145 préavis pour les instances ju d i
ciaires.

SECTION DES ENCAISSEMENTS

Le nombre d'actes de poursuites a augm enté d 'environ 5 .5%  
( 19 '6 13 en 1998 contre 20 '758  en 1999).

Les pertes (non valeur, amendes, actes de dé faut de biens) on t 
considérablement augm enté pour les personnes physiques (7,6 
mios en 1998 contre 14,6 mios en 1999). En revanche, elles on t 
quelque peu dim inué pour les personnes morales (2,1 mios en 
1998 contre 1.6 mios en 1999).

SECTION DE LA TAXATION 
DES PERSONNES MORALES

La section contrôle les déclarations d 'environ 11 '000 personnes 
morales don t environ 6 '00 0  sociétés anonymes.

Le nom bre de personnes morales a augm enté d'environ 500 (600 
en 1998). Il s 'ag it de nouvelles sociétés et de transform ations de rai
sons individuelles en S.A. Pour la même période, 200 sociétés on t 
été radiées au Registre du commerce.

SECTION DES IMPÔTS SPÉCIAUX
Le nom bre de porteurs de permis saisonniers, annuels et frontaliers 
a une nouvelle fois dim inué. Il est passé de 10'122 en 1998 à 9 '865 
en 1999.

La section a contrô lé 9 '757  transactions immobilières po rtan t sur 
un m ontan t de 2,1 milliards de francs (2,1 milliards en 1998). Elle a 
no tifié  523 bordereaux pour une recette de 3,5 mios de francs.

La section a contrô lé 465 bordereaux, à savoir 298 en matière de 
successions et 167 en matière de donations.

SECTION DE L’IMPÔT ANTICIPÉ
Cette section a contrô lé 72 '3 08  états des titres. Elle a ouvert 150 
procédures en soustraction fiscale. Elle a in fligé 71 amendes, donné 
50 avertissements et classé 29 dossiers. Les m ontants des amendes 
sont les suivants:

•  Confédération 853 ’886 francs
•  Canton 1'394 '870  francs
•  Comm unes 1 '2 3 3 7 3 3  francs

Elle a procédé à 922 estim ations des titres pour des sociétés ano
nymes valaisannes non cotées en bourse.

INSPECTORAT FISCAL
L'inspectorat fiscal a procédé à 321 expertises et contrôles ponc
tuels. Les reprises fiscales sur le revenu se sont élevées à environ 42 
mios de francs et celles sur la fo rtune  à 32 mios de francs.

SERVICE DU PERSONNEL 
ET DE L'ORGANISATION

En sus des tâches courantes de gestion du personnel e t d 'o rg a
nisation, l'année 1999 a été caractérisée, pour le Service du per
sonnel et de l'organisation, par les points fo rts  suivants:

•  poursuite de la réalisation des projets liés à la nouvelle  
po litique du personnel

•  co llaboration dans le cadre des autres projets partiels de la 
ré fo rm e A 2000

•  bureau de la consultation sociale

RÉALISATION DES PROJETS LIÉS A 
LA NOUVELLE POLITIQUE DE PERSONNEL

Dans le cadre du projet partiel IV de réform e de l'Adm in is tra tion 
(personnel, organisation et culture d'entreprise), le Service du per
sonnel et de l'organisation a entrepris et poursuivi divers travaux -  
projets e t sous-projets -  liés à l'é laboration et au développem ent de 
la fu tu re  po litique du personnel:

•  Suite aux résultats de l'en qu ête  auprès des collaborateurs,
in troduction de plusieurs mesures immédiates (égalité dans les 
mises au concours, etc.).

•  Dans le domaine du recrutem ent, mise à disposition des services 
par le Service du personnel e t de l’organisation d ’une méthode 
standardisée pe rm ettant une meilleure qualité de sélection.

•  Grâce à la re tra ite  anticipée, accompagnée également en 1999 
d 'une indem nité en capital de Fr. 35 '000 .— , prise en com pte des 
besoins des collaborateurs en termes de flex ib ilisation  de l'âge  
de retra ite .

•  Elaboration, en vue d 'une in troduction en l'an 2000, d 'un  con
cept de controlling du personnel, basé ta n t sur les aspects 
qualita tifs que quantita tifs, soit un instrum ent de conduite per
m e ttan t une systématique dans la fixation, la planification, le 
suivi et le contrô le des objectifs.

•  Introduction de SAP et ses im portants modules (salaire, gestion 
des temps, organisation, budget des charges de personnel) en 
ta n t qu 'ins trum ent de gestion et de conduite.



Système d'information  
du personnel (SAP HR)
Le Service du personnel et de l'organisation e t l'Adm in is tra tion des 
finances on t poursuivi en 1999 leurs efforts  en vue de l'in troduction  
des divers modules du système intégré SAP d 'in fo rm a tion  de per
sonnel.

M o d u le  salaire

Le m odule salaire s'est avéré s tra tégiquem ent très im portan t mais 
aussi d 'une  grande com plexité. Avec le concours d'experts, le grou
pe de projet a élaboré un concept pe rm ettan t d 'in tégre r au sys
tèm e SAP l'ensemble des divers systèmes salariaux existants dans 
l'A dm in is tra tion  cantonale.

Au 1er janvier 1999, une m igration des données a été réalisée avec 
succès et le salaire des collaborateurs de l'A dm in is tra tion  cantona
le valaisanne a pu, pour la première fo is et avec toutes ses com po
santes relatives aux diverses conditions d 'engagem ent (temps com 
plet, tem ps partiel, salaire horaire, etc.) être calculé e t payé par le 
système SAP. De même, la com ptab ilisa tion dans FI et CO s'est bien 
déroulée. La maîtrise du problèm e de transfert des données des 
caisses de prévoyance a représenté une tâche im portan te  et d iffic i
le, qui a cependant pu être menée à bien.

M o d u le  gestion des tem ps

Débutés au 1er octobre 1998 dans certains services, les travaux de 
rem placement de l'ancien système de gestion des tem ps (PZE), mal
heureusement incom patib le avec le passage à l'an 2000, se sont 
poursuivis en 1999. Les collaborateurs du Service du personnel et 
de l'organisation impliqués dans le pro jet on t été en mesure de res
pecter le plan d 'in trodu c tion  et tous les services prévus on t pu être 
équipés du système SAP. Les e fforts  fourn is  en term e de fo rm ation  
o n t permis de m aintenir le tra item ent décentralisé des données et 
de garantir une grande indépendance des services dans la gestion 
des horaires du personnel.

M o d u le  O rganisation

Lors du lancem ent du pro jet SAP, il avait été convenu de tra ite r en 
prio rité  les domaines des salaires et de la gestion des temps. Très 
rapidem ent, il a fa llu  égalem ent adm ettre l'im portance stratégique 
du m odule HR ORG (gestion de l'organisation) en ta n t que module 
de référence pour la construction structure lle des modules FI, FM 
et CO.

L 'im plém entation du m odule HR ORG s'est avérée peu aisée, car si 
les organigram m es et les postes budgétisés éta ient disponibles, il 
n 'exista it par contre aucune interface entre les données person
nelles, les données salariales e t les données organisationnelles.

Le groupe de projet a donc fou rn i un travail conséquent afin de ga
rantir une interaction com plète entre les divers modules (HR salaire, 
HR ORG, FI, CO).

lO'OOO dossiers environ on t été analysés selon leur appartenance 
organisationnelle et on t été intégrés dans le système sous form e 
de postes budgétaires. Par la suite, les données personnelles de 
chaque collaborateur on t été complétées par des données d 'in té 
gration organisationnelle, indispensables à la m igration, au 1er jan 
vier 1999, des données depuis le BS 2000.

A u jou rd 'hu i, l'organisation de l'Etat du Valais, y compris des fon c
tionnalités supplémentaires, est intégrée au système.

M o d u le  de budgétisation  des charges de personnel

La budgétisation des coûts de personnel a été in trodu ite  par le 
groupe de projet en ta n t que m odule s tra tégiquem ent im portant, 
les charges de personnel, toutes composantes salariales comprises,

devant pouvoir fa ire l'ob je t d 'une estim ation aussi proche que pos
sible de la réalité.

Il a donc été nécessaire de prévoir une conception pe rm ettant non 
seulement, pour l'année à venir, un calcul prévisionnel des charges 
de personnel et de toutes ses composantes, mais pe rm ettant éga
lem ent de procéder à différentes simulations fidèles à la réalité.

Les résultats de ces simulations peuvent être comparés entre eux en 
ta n t que variantes et fac iliten t fina lem ent les décisions politiques. 
La budgétisation des coûts de personnel pour l'an 2000 a ainsi été 
intégrée au m odule correspondant de SAR

Guide pour les responsables 
du personnel
A  l'a tten tion  des supérieurs, le Guide pour Responsables de 
Personnel se conço it comme un instrum ent de conduite susceptible 
de les accompagner et de les soutenir dans les domaines sensibles 
de la gestion du personnel, tels que le droit, le m arketing, la sélec
tion , la conduite, le départ du personnel, l'in troduction  des nou
veaux collaborateurs, etc.

Dans le cadre de la nouvelle gestion du personnel A  2000, cette 
prestation du Service du personnel e t de l'organisation se veut un 
guide m éthodique et pratique don t la d istribution, assortie d ’une 
fo rm ation  adaptée et adéquate, est prévue dans le courant de l'an 
née 2000.

Guide du collaborateur
Dans le p ro longem ent du Guide pour Responsables de Personnel, 
le Service du personnel et de l'organisation a débuté en 1999 l'é la
boration e t la rédaction d 'un  guide à l'usage de l'ensemble des col
laboratrices et collaborateurs de l'Adm in is tra tion cantonale.

Ce guide, don t la d is tribution est également prévue pour l'année 
2000, fou rn ira  à to u t un chacun des in fo rm ations utiles et 
concrètes sur les droits et les devoirs, les prestations sociales ainsi 
que, plus largement, sur tous les aspects adm inistratifs de la vie pro
fessionnelle au quotid ien au sein de l'Adm in is tra tion cantonale.

Formation et perfectionnement
L'année 1999 a également été marquée par quelques m odifications 
organisationnelles dans le domaine de la fo rm ation  et du perfec
tionnem ent

Form ation in fo rm atiq ue

Suite à une analyse -  réalisée par une entreprise externe reconnue 
-  de la stratégie in fo rm atique  du Canton du Valais, le Conseil d 'Etat 
a décidé d 'a ttribue r la gestion de la fo rm ation  en la matière à la 
nouvelle section Support et Helpdesk du Service de l'in fo rm atique  
e t de créer un poste chargé de toutes les questions y relatives.

En parallèle, il a décidé de procéder à un appel d 'o ffres externe 
pour la dispense des cours assumés jusque-là par quelques fo rm a
teurs. Le Service de l'in fo rm atique , en collaboration avec le Service 
du personnel e t de l'organisation e t le Délégué aux questions in fo r
matiques a, en ce sens, élaboré un cahier des charges qui perm et
tra, selon des critères objectifs, de charger l'entreprise correspon
dant le mieux aux exigences définies, de dispenser la form ation 
in fo rm atique  aux collaborateurs de l'Adm in is tra tion cantonale.

Form ation e t perfectionn em ent

L'intérêt du personnel pour la fo rm ation  et le perfectionnem ent, 
constaté ces dernières années, s'est maintenu en 1999. Pas moins



de 1378 personnes on t fréquenté les séminaires organisés selon 
l'o ffre  interne de form ation.

La collaboration avec les cantons romands a donc pu se poursuivre, 
4 cadres supérieurs ayant suivi un cours dans le cadre du program 
me com m un «secteur public».

Conditions-cadre

Depuis ju in  1999, le Service du personnel et de l'organisation dis
pose enfin de son propre centre de fo rm ation , sis rue des Cèdres 5 
à Sion. Grâce à l'é tro ite  collaboration avec l'A dm in is tra tion  can
tonale des finances, des lieux de séminaires on t pu être équipés 
con form ém ent aux exigences techniques actuelles, à savoir 2 salles 
disposant de 20 places environ, ainsi qu 'une salle d 'in fo rm a tique  de 
12 places.

Ces salles on t déjà pu être utilisées en 1999, à la satisfaction una
nime des form ateurs et des participants.

Le harcèlement sexuel et psychologique
En sa qualité d ’em ployeur et à l'égard de son personnel, il est de la 
responsabilité de l'Etat du Valais de prévenir toutes formes de har
cèlem ent sexuel e t psychologique (m obbing) sur le lieu de travail. 
Les instances com pétentes en la matière on t été désignées en séan
ce du Conseil d 'E tat du 26 mai 1999 et, parallèlem ent à l'é labora
tion  de directives visant à empêcher et prévenir le harcèlement 
sexuel e t psychologique sein de l'A dm in is tra tion  cantonale, une 
procédure a été mise en place pour le tra item en t des cas éventuels.

COLLABORATION DANS LE CADRE 
DES AUTRES PROJETS PARTIELS 
DE LA REFORME A2000
Le Service du personnel et de l'organisation a égalem ent oeuvré 
dans différents projets partiels et domaines liés à la mise en place 
de la nouvelle gestion publique.

BUREAU DE LA CONSULTATION SOCIALE
Le 16 septem bre 1999, le bureau de la consultation sociale a 
ouvert ses portes, Av. Ritz 31 à Sion; il occupe, à raison de 6 0 % , 
une collaboratrice de langue française à laquelle sera ad jo inte une 
collaboratrice de langue allemande, à raison de 4 0 % .

En tou te  discrétion et con fidentia lité  et dans le respect du secret 
de fonction , la consultation sociale a participé à la résolution de 
14 dossiers, soutenant et écoutan t des collaboratrices et collabora
teurs ou leur fam ille  proche éprouvant des d ifficu ltés sur leur lieu de 
travail ou à titre  privé.

Au travers de présentations e t d 'actions d 'in fo rm a tion , et par le 
biais des médias, la consultation sociale s'est fa it connaître dans 
plusieurs services auxquels elle a eu l'occasion d 'exp liquer les rôles 
et tâches qui lui sont dévolus, no tam m ent ses actions de m édiation 
en cas de m obbing ou de harcèlem ent sexuel.

La po litique du personnel n 'est plus exclusivement orientée vers les 
capacités professionnelles et l'e fficacité des employés; elle se soucie 
aussi de leur bien-être, de leur santé physique et psychique, d 'am 
biance de travail et m et particu lièrem ent l'accent sur la prévention. 
La vo lon té  du Conseil d 'E tat é tant de m ettre à disposition de tous 
les fonctionnaires un organe d'a ide sociale, le bureau de la consul
ta tion  sociale s'est d 'em blée fixé trois objectifs prioritaires: In fo r
m ation -  Prévention -  Résolution des conflits par la médiation.

GESTION DU PERSONNEL 
ET DE L'ORGANISATION
Parmi les tâches courantes dans la gestion du personnel et l'o rga 
nisation, il convient encore de mentionner, pour 1999, les particu
larités suivantes:

•  5 bases légales on t été modifiées.

•  L 'évaluation des fonctions a été poursuivie dans les différents 
départements.

•  La commission de classification a analysé et préavisé 52 
requêtes à l'a tten tion  du Conseil d'Etat.

•  Dans le cadre de la po litiq ue de l'em plo i, des apprentis, des 
stagiaires mpc ou autres on t été engagés.

ORGANISATION

En 1999 un certain nom bre de m odifications organisationnelles ont
été effectuées dans l'Adm in is tra tion cantonale notam m ent:

•  Réorganisation du Service du registre foncier.

•  Fusion du Service des affaires m ilitaires avec celui du feu et de la 
protection civile en une nouvelle un ité dénom m ée Service de la 
sécurité civile et m ilitaire.

•  A pplication de la loi concernant les clauses expérimentales du 
projet de réform e cantonale «Adm in istration 2000» au Centre 
valaisan de pneum ologie e t aux Institutions psychiatriques du 
Valais romand.

•  A pprobation dans son ensemble du rapport «Politique in fo rm a
tique du canton du Valais», établi par la société A rthu r Andersen 
SA et considéré comme une priorité du program m e gouverne
mental à court et à moyen term e. Pour faire suite à ce rapport, 
l'organigram m e du Service de l'in fo rm atique  est m odifié, une 
d irection pour le p ilotage des systèmes d 'in fo rm a tion  est créée et 
des ressources humaines supplémentaires sont affectées à ce 
domaine.

•  Etablissement d 'un  con tra t de prestations et a ttribu tion  d 'un 
budget au dom aine des Barges à Vouvry suite à son acquisition 
décidée par le Grand Conseil.

MÉDECINS DU TRAVAIL AUPRÈS 
DE L'ADMINISTRATION CANTONALE
En vertu de la législation relative à la prévention des accidents et 
des maladies professionnels, l'Adm in is tra tion cantonale, com me 
toutes les entreprises, est obligée de faire appel à des médecins du 
travail ou à d'autres spécialistes de la sécurité au travail (MSST).

A fin  de prom ouvoir un concept global de prise en com pte des 
risques existants sur les lieux de travail e t de m ettre en place des 
mesures appropriées pour prévenir les impacts négatifs sur la santé 
e t la sécurité au travail, l'A dm in is tra tion  cantonale a collaboré en 
1999 avec les autres cantons romands et la Confédération en vue 
d 'ab ou tir à une solution com m une, appelée solution de branche, 
qui commencera à produire ses effets dans le courant de l'année
2 0 0 0 .



SERVICE 
DE L'INFORMATIQUE

Un des thèmes majeurs de l'année 1999 a concerné la préparation 
pour le passage du cap de l'année 2000, bien que ceci ait été pris 
en considération depuis plusieurs années déjà pour les logiciels 
applicatifs maîtrisés par notre service.

Une opération de sensibilisation durant l'h iver a consisté à rappeler 
les lim ites de responsabilités entre le service de l'in fo rm atique  et les 
services utilisateurs, chargés de faire le nécessaire pour les logiciels 
applicatifs achetés ou développés par leurs soins. Tous les logiciels 
achetés par le Sinf on t fa it l'ob je t d 'une demande de certification 
pour l'u tilisa tion au-delà du 3 janvier 1999. Il en a été de même 
pour les divers systèmes d 'exp lo ita tion  des serveurs, avec installa
tion  de nouvelles versions conform es à ce passage. Tous les PC de 
l'Etat gérés par notre service on t été contrôlés e t adaptés dans le 
cadre d 'un  m andat externe, réalisé du ran t le 3 e trim estre afin d'as
surer la mise en place des toutes dernières versions W indow s et 
O ffice 95. Quant aux 1500 programmes applicatifs stratégiques 
exploités sur la p late-fo rm e BS2000, ils on t été examinés par un 
«scanner logiciel» m e ttan t en évidence tous les champs pouvant 
conten ir éventuellem ent une date. Environ l 'SOO'OOO lignes de 
codes on t été ainsi vérifiées afin que l'année 2000 ne soit pas 
confondue avec l'année 1900, de manière à ce que les opérations 
arithm étiques et logiques avec des dates produisent des résultats 
corrects. Ces programmes, ainsi qu 'un  m illier d'autres moins straté
giques, on t ensuite été testés sur une «machine virtuelle avec dates 
simulées en 2000» défin ie sur l'o rd ina teu r central. Cette opération 
a permis de simuler le passage du cap et d 'e ffec tue r tou te  une série 
d 'opéra tion  avec les dates sources d'erreurs potentielles. Bien que 
tous ces travaux préparatoires n'excluent pas fo rm ellem ent des 
erreurs résiduelles de fonctionnem ent, nous pouvons néanmoins 
déclarer avoir fa it to u t notre possible pour les minimiser. Pour parer 
à une éventuelle coupure généralisée de courant électrique, nous 
avons égalem ent occupé la salle d 'exp lo ita tion  des serveurs lors du 
m om ent crucial du changem ent d'année. Tout s'est fo r t bien dérou
lé et les premiers tests de fonctionnem ent des principales applica
tions on t été positifs. Tout le service é ta it au dem eurant convoqué 
pour le 1er janvier 2000, afin d 'appro fond ir les tests initiaux. C 'est 
avec une très grande satisfaction que nous avons pu constater qu 'à 
l'exception d 'une date reçue depuis un applicatif externe, to u t le 
reste fon c tionn a it comme prévu. Il est cependant bien entendu que 
les utilisateurs do ivent rester vigilants durant l'année 2000, car cer
tains problèmes peuvent survenir bien au-delà du 1er janvier, no
tam m ent pour des opérations de bouclem ent et pour certains cas 
particuliers très peu fréquents.

Un autre thèm e majeur, le Schéma directeur in fo rm atique, a égale
m ent dom iné l'année 1999. Cette opération a été réalisée en man
dat externe par la société A rthu r Andersen, avec no tam m ent une 
étro ite  partic ipation de notre service. Ce schéma directeur com por
te d 'im portantes recom m andations au niveau de l'organisation de 
l'in fo rm atique  et des structures de notre service. En com plém ent, 
l'engagem ent de M. Philippe Hatt en qualité de délégué aux ques
tions info rm atiques a constitué un autre événement marquant. 
Responsable de la stratégie et de la coordination in fo rm atique  sur 
la plan cantonal, M. Hatt a réalisé un prem ier rapport po rtan t sur 
les structures de notre service, repositionné en qualité de prestatai
re interne. Accepté par le Conseil d 'E tat le 13 octobre 1999, ce rap
po rt a permis une augm entation de 7 postes de travail supplém en
taires sur les 26,5 cités com m e nécessaires dans les prochaines 
années pour un bon fonctionnem ent de l'in fo rm atique . Les opéra
tions de recrutem ent sont en cours et les premières entrées en ser
vice sont prévues pour le printem ps 2000. Après un tem ps d 'adap
ta tion  et de fo rm ation  com plém entaire, nul doute que ces renforts 
seront précieux pour am éliorer nos prestations en faveur de nos 
clients-utilisateurs. Sur la base du rapport précité, le Conseil d'E tat 
a égalem ent décidé de remplacer la section m icro-in fo rm atique par 
trois nouvelles sections, à savoir une section Bureautique, une sec
tion  Support aux utilisateurs et une section Télécomm unications. A

relever aussi le transfert progressif des compétences en matière de 
fo rm ation  in fo rm atique du SPO à notre service.

Entre autres thèmes, nous avons poursuivi les opérations afin de 
m igrer progressivement de la plate-form e BS2000 sur de nouvelles 
plates-formes, soit en exam inant des applicatifs o fferts sur le mar
ché (par exemple Bistrada pour le service de la circulation e t de la 
navigation, Kompass pour le service de la fo rm ation  professionnel
le), so it au niveau de notre nouvelle p late-form e en préparant les 
standards et autres «frameworks» pour être prêts à développer 
avec Power-AMC /  PowerBuilder en mode client-serveur dès la fin 
de l'opération Année 2000. Dans cette optique, nous avons, en 
particulier, collaboré à la réalisation du projet com m un Valais -  
Neuchâtel pour la gestion du dom aine des requérants d'asile.

Egalement im portan t par ses conclusions, le mandat confié à la 
société OLOR pour examiner la sécurité physique, particulièrem ent 
au niveau du local d 'exp lo ita tion des ordinateurs et serveurs de 
l'Etat. Il en ressort que le local actuel n 'est plus adapté à ce genre 
d'usage et que les règles de l'a rt exigent l'am énagem ent aussi rapi
de que possible d 'un nouveau local. A titre  transitoire, les princi
pales mesures d'assainissement recommandées par les experts ont 
été réalisées avec la collaboration du service des bâtiments. Deux 
sites en ville de Sion on t été retenus dans un prem ier tem ps et do i
vent encore faire l'ob je t d 'une  analyse détaillée par les experts. Le 
choix devrait intervenir au début de l'année 2000, pour un aména
gem ent avant la fin  de cette année.

La partic ipation à la mise en œuvre du projet SAP R/3 s'est intensi
fiée dès l'autom ne, avec dissolution de la structure de pro jet et 
transfert des responsabilités de ligne à notre service. Un «centre de 
compétences techniques SAP» a été créé au sein de la section 
Développement, regroupant les groupes Adm in istra tion système 
SAP et Développem ent SAP. Le fu tu r chef de ce centre figure parmi 
les 7 nouveaux postes e t entrera en fonction  au début de l'an 2000. 
Quant aux autres tâches de l'ancien com ité de p ilotage et de l'an 
cienne direction de projet, elles sont dorénavant assumées par la 
DPSI (direction et p ilotage des systèmes d 'in fo rm a tion , dirigée par 
M. Ph. Hatt).

Un audit de sécurité in fo rm atique effectué en fin  d 'année par l'ins
pection des finances (en collaboration avec une société spécialisée) 
a porté sur la résistance du réseau de l'Etat du Valais au piratage 
info rm atique. Les premières conclusions verbales du rapport (a tten
du pour fin  janvier 2000) ind iquent que notre réseau n'a pas pu 
être piraté, mais qu 'il y aura cependant lieu de renforcer encore les 
mesures de sécurité.

Vu les besoins exprimés pour développer des sites Internet e t pour 
en fac ilite r les mises à jour, une décision a été prise en fin  d'année 
de renoncer à l'hébergem ent du serveur en externe et de rapatrier 
cette machine auprès de notre service. Une deuxième machine du 
même type sera également mise en place pour créer un site Intranet 
dédié à la com m unication interne. Un accès hautem ent sécurisé 
depuis l'extérieur du réseau de l'Etat sera o ffe rt aux personnes 
autorisées dès le deuxième trim estre 2000.

L'activité des sections se résume de la manière suivante.

1. SECTION DÉVELOPPEMENT
A n 2000 (adaptation des programmes au passage à l'an 2000, pas
sage des programmes stratégiques au scanner, tests 1 à 1 avec la 
machine virtuelle  de production), Projets (SAP - m odule SD, mise 
en route de la TAO et réalisation des interfaçes avec le serveur cen
tra l, mise en place de la nouvelle plate-form e de développem ent 
client /  serveur, in itia lisation du pro jet KOMPASS pour le SEP, in itia 
lisation du projet BISTRADA pour le SCN, N ouveaux dévelo p 
pem ents (nouvelle procédure des paiements directs agricoles), 
M ain tenan ce (assistance et support aux utilisateurs, adaptation 
des program m e aux nouvelles ordonnances, externalisation des 
redevances agricoles à la Chambre valaisanne d'agriculture).



2. SECTION MICRO-INFORMATIQUE
La problém atique An 2000 a beaucoup occupé la section en 1999: 
le solde de 50 %  du parc des serveurs a été mis à jou r (matériel et 
logiciel), les systèmes d 'exp lo ita tion des routeurs on t été vérifiés, 
environ 40 PC trop  anciens pour être adaptés on t été remplacés.

Quelques serveurs on t été remplacés pour cause de capacités insuf
fisantes et des rocades on t été effectuées pour créer de nouveaux 
réseaux locaux. Il reste encore quelques sites avec une centaines de 
PC hors réseau, ces sites fe ron t l'ob je t d 'une mise en réseau d'ic i 
à la fin  de l'année 2000. Une autre activité a consisté à préparer 
la m igration d 'O ffice  95 à Office 2000, qui démarrera durant le 
2e trim estre 2000. La section a procédé au dem eurant à la mise en 
service de 335 PC de bureau, 44 PC portables, 218 imprim antes et 
scanners (nouveaux matériels et remplacements).

C om pte tenu du surcroît de travail lié au nombre croissant d 'o rd i
nateurs personnels à gérer, plusieurs chômeurs en fin  de d ro it on t 
été engagés pour aider aux travaux d 'insta lla tion, de con figura tion 
et de dépannage.

La détériora tion des délais d 'in te rven tion  pour dépannage déjà 
citée dans les précédents rapports de gestion -  pour cause de res
sources humaines insuffisantes -  est un problèm e grave pour nos 
clients: afin de ten ter d 'y  remédier, un appel d 'o ffre  pour l'externa- 
lisation du helpdesk e t du dépannage est en préparation et sera 
lancé au début 2000. Quant aux lacunes déplorées au niveau de la 
fo rm ation , il convient de relever la collaboration accrue avec le S PO 
et le transfert progressif de compétences du 5PO à notre service 
pour la dé fin ition  des cours et leur organisation. Un appel d 'o ffre  a 
été lancé à fin  1999 pour un renforcem ent de la fo rm ation  in fo r
m atique avec un appui externe et l'ad jud ication est prévue pour le 
mois de février 2000.

La sécurité, la fiab ilité  et la perform ance des réseaux locaux e t de 
leurs interconnexions o n t fa it l'ob je t de diverses mesures, qui seront 
encore développées en 2000. Une étude a été initialisée pour aug
menter très sensiblement les vitesses de transmission grâce au 
recours aux fibres optiques et à la technolog ie G iga-Ethernet. Une 
collaboration est en cours avec la section des routes nationales pour 
la mise en place de leur réseau de surveillance, avec la réalisation 
progressive d 'une épine dorsale du fu tu r réseau cantonal unifié.

3. SECTION EXPLOITATION ET SYSTÈME
En re lation avec le passage du cap de l'an 2000, la section a mis en 
oeuvre une machine virtuelle com portan t une copie de toutes les 
bases de données avec le système d 'exp lo ita tion  V M 2000 pour 
simuler les conditions d 'exp lo ita tion au-delà du 31 décembre 1999. 
Elle a égalem ent mis en oeuvre, à cet e ffet, les outils logiciels 
REVOLVE, contrô lé e t adapté tous les programmes système concer
nés par cette problém atique. Elle a effectué une première approche 
pour cerner les besoins en gestion de disques centralisée, créé et 
m odifié  plusieurs form ulaires pour les im prim antes centrales, effec
tué le support aux développeurs et proposé les modalités d 'un  ser
vice de p iquet pour la surveillance de la chambre fo rte  d 'exp lo ita 
tion  des serveurs.

La participation à la réalisation des mesures d'assainissement de la 
chambre fo rte  d 'exp lo ita tion (cf. rapport OLOR), ainsi que la mise 
en place d 'u n  système d 'alarm e distribué sur pager, sont égalem ent 
des activités à souligner.

Au niveau de la production, le centre a im prim é env. 7 '0 0 0 '0 0 0  de 
pages, d o n t env. 2 '0 0 0 '0 0 0  on t été mises sous pli.

SERVICE JURIDIQUE

L'activité du service se divise en trois domaines principaux, savoir le 
service ju rid ique du départem ent proprem ent d it, le secrétariat des 
Commissions cantonales de recours en matière fiscale, e t les tâches 
d'encaissement et de recouvrement.

SERVICE JURIDIQUE DU DÉPARTEMENT

Le service est chargé des tâches ordinaires et générales d 'ordre ju r i
dique, telles que collaboration aux travaux législatifs, consultations 
écrites ou orales, étude et in te rpré ta tion de dispositions légales 
don t l'app lication incom be au départem ent, préparation de déci
sions ou de déterm inations, représentation de l'Etat devant les tr i
bunaux avec ou sans le concours d'avocats, etc. Dans ce cadre, le 
service travaille principalem ent en collaboration avec le Service du 
personnel e t de l'organisation e t l'Adm in is tra tion cantonale des 
finances.

Les points principaux de l'exercice 1999 on t été les suivants:

Prévoyance professionnnelle des m agistrats

Le 23 ju in  1999, le Grand Conseil a adopté la loi sur la prévoyance 
professionnelle des magistrats de l'ordre exécutif, judiciaire et du 
ministère public. Ce texte constitue une refonte fondam enta le de 
ce dom aine marquée par les caractéristiques suivantes :

•  A ffilia tion  de tous les nouveaux magistrats, à l'exception des 
Conseillers d ' Etat, à la Caisse de prévoyance du personnel de 
l'Etat du Valais (CPPEV).

•  A ffilia tion  à la CPPEV des magistrats de l'ordre judicia ire et du 
ministère public, ainsi que du Chancelier d 'Etat, en fonction  lors 
de l'entrée en vigueur de la loi, âgés de moins de 50 ans révolus, 
et n 'ayant pas 12 ans, respectivement 15 ans de fonction.

•  M ain tien quant au principe pour les autres magistrats, y compris 
les Conseillers d'Etat, du régime de pensions actuel, assorti to u 
tefo is de diverses m odifications (in troduction d 'un  taux ou d 'un  
m ontan t de coordination; fixa tion d 'un  taux de cotisations iden
tique à celui valant pour les magistrats transférés à la CPPEV; 
réduction de la pension des Conseillers d 'E tat en cas de démis
sion ou de non-réélection avant l'âge de 58 ans révolus).

Cette loi a été com plétée par une ordonnance du 13 octobre 1999 
approuvée par le Grand Conseil le 10 novembre 1999. Ces deux 
textes sont entrés en vigueur au 1er janvier 2000.

Personnel de l'E tat

Dans le cadre de groupes de travail, le service a collaboré de ma
nière étro ite aux travaux suivants:

•  M odifica tion du 15 septembre 1999 de diverses ordonnances 
concernant le tra item ent du personnel, m odifica tion revoyant la 
question de l'app lication des paliers d 'a tten te  dans le sens d 'un  
élargissement des situations d'exception.

•  Réexamen de la s ituation du personnel exerçant une charge 
publique. Ces travaux déboucheront, dans le courant du premier 
trim estre de l'an 2000, sur la transmission au Conseil d'E tat d 'un  
rapport accompagné d 'un  projet de m odifica tion des dispositions 
légales et d 'un  pro jet de directives.

•  Rapport du 26 avril 1999 concernant la rém unération d'agents 
publics pour activités spécifiques.

•  Réexamen du sta tu t du personnel d 'encadrem ent des réfugiés. 
Les travaux du groupe de travail déboucheront, dans les premiers



mois de l'an 2000, sur le dépôt d 'un  rapport accompagné de 
propositions de m odification des dispositions légales.

•  Directives du 26 mai 1999 concernant le harcèlem ent sexuel et 
psychologique.

•  A vant-pro je t de loi sur le s ta tu t du personnel de la Haute Ecole 
Spécialisée Valais. Cet ob je t sera soumis au Conseil d 'E tat au 
début de l'année 2000, la première lecture au Grand Conseil 
é tant prévue, en principe, pour le printem ps 2000.

•  Mise en application des lignes directrices du 22 décembre 1998 
de la consultation sociale et, no tam m ent, participation au grou
pe d'encadrem ent chargé de soutenir la consultation sociale, de 
dé fin ir la po litique y relative, e t de proposer des mesures utiles à 
sa réalisation.

Le service a, d 'au tre  part, établi des projets de déterm ination du 
Conseil d 'E tat à l'a tte n tion  du Tribunal cantonal dans le cadre d 'une 
douzaine de recours concernant des questions de classification de 
fonction.

S'agissant du volum e des affaires traitées, l'activité des commissions 
se présente com me suit:

-  recours pendants au 31 .12.1998 158

-  recours déposés en 1999 158

-  affaires liquidées en 1999 132

-  affaires pendantes au 31 .12.1999 184

Durant l'année 1999, le service a établi un nouveau recueil de juris
prudence fiscale valaisanne, lequel est appelé à devenir un instru
m ent de travail précieux, no tam m ent pour les membres de la CCR.

ENCAISSEMENT
Le service effectue la factu ra tion  et le suivi de l'encaissement des 
frais de justice demeurés impayés auprès des tribunaux, ainsi que 
des frais des Commissions de recours en matière fiscale.

Procédures en m atière d 'a ide  aux victim es d 'in fractions

Le service a représenté l'Etat du Valais devant les tribunaux dans le 
cadre de 16 procédures d 'indem nisation et de réparation morale au 
sens de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur l'a ide aux victimes 
d 'in fractions (LAVI).

A ffa ire  Loèche-Les-Bains

La statistique ci-après donne une in fo rm ation sur le volum e des fac
tura tions effectuées.

Type de factures Nom bres M ontan ts

Récupération de frais de justice 1 '072 1 '109 '446 ,60

Commission de recours
en matière fiscale 105 49 '356,70

Le service a été appelé a établir plusieurs avis jurid iques concernant 
certains aspects posés par l'a ffa ire  de Loèche-Les-Bains, et de plus 
a été désigné par le Conseil d 'E tat com me membre d 'un  groupe de 
travail chargé d 'appuyer les mandataires extérieurs à l'Adm in is
tra tion , pour la défense des intérêts de l'Etat dans le cadre des 
actions civiles pendantes actuellem ent auprès du Tribunal fédéral.

A brog atio n  de la loi sur les affiches-réclam es

Avec l'A dm in is tra tion  cantonale des finances, le service a accompa
gné en première lecture devant le Grand Conseil le pro jet de loi 
abrogeant la loi du 14 novembre 1929 sur les affiches-réclames. La 
deuxième lecture de ce pro jet est prévue pour la session du Grand 
Conseil de février 2000.

RECOUVREMENT
Au titre  du recouvrement, le service assume la conduite des procé
dures de poursuite pour toutes les créances de l'Etat, à l'exception 
de celles concernant le dom aine fiscal, la taxe militaire, et les pen
sions alimentaires.

La statistique ci-après donne une in fo rm ation détaillée sur le volu
me des affaires traitées.

Type d 'in terve n tio n  Nom bres

Docum ents de poursuite 16 '920

Dossiers d 'in troduction  de poursuite 7 '068

SECRETARIAT DES COMMISSIONS 
CANTONALES DE RECOURS 
EN MATIÈRE FISCALE

Le service assume le secrétariat de la Commission cantonale de 
recours (CCR) en matière d 'im pôts cantonaux et com munaux, insti
tuée par l'artic le 219, alinéa 6, de la loi fiscale du 10 mars 1976, et 
de la Commission cantonale de recours en matière d 'im p ô t fédéral 
direct. Accessoirement, ces commis-sions tra ite n t en ou tre des re
cours en matière de taxe militaire, respectivement d 'im p ô t anticipé.

En ces matières, le service travaille de manière to ta lem ent indépen
dante de l'Adm in is tra tion, et sous l'au to rité  de la CCR. Il a pour 
tâches principales d 'e ffec tue r le travail de chancellerie, de colla
borer à l'instruction, de rédiger les décisions, de les notifier, et de 
représenter les commissions en cas de recours devant une au torité  
supérieure (Tribunal cantonal ou Tribunal fédéral).

Procédure de poursuite Nom bres M o ntan ts

Réquisitions de poursuite 7 ' 191 2 7 7 7 7 9 6 ,—

Demandes de mainlevée 612 1 '08 6 ’878.—

Réquisitions de
con tinuer la poursuite 4 '34 0  2 '0 6 4 '8 0 2 ,—

Réquisitions de vente 176 88 4 '189 ,—

LE DELEGUE 
AUX QUESTIONS ÉCONOMIQUES
Le délégué aux questions économiques conseille le chef du dépar
tem ent des finances et de l'économ ie en cette dernière matière et 
suit à cet e ffe t l'évo lu tion de l'économ ie cantonale et nationale.

A cet égard et après sept années consécutives de stagnation, 1999 
a vu la poursuite de l'am élioration économ ique entamée en 1998, 
à l'im age de l'évo lu tion du marché du travail dans le canton. Selon 
l'in s titu t de recherches économiques bâlois (BAK), le Valais aurait 
ainsi a tte in t une croissance de 2.3 % contre 1 .5%  à la moyenne 
suisse. Cette croissance demeure tou te fo is  caractérisée par de sen
sibles différences entre les branches d'activité , no tam m ent entre



celles tournées vers le marché intérieur e t celles plus axées vers l'ex
portation.

L'année 1999 a été marquée par les travaux liés à la nouvelle loi sur 
la po litique économ ique cantonale, auxquels le délégué a été im p li
qué com m e membre de la cellule d 'appui du Conseil d 'E tat en la 
matière.

Outre l'achèvem ent du program m e de bonus fédéral à l'investisse
m ent, le délégué a continué à suivre l'action de prom otion exogè
ne cantonale sur l'A llem agne ainsi qu 'à partic iper à l'activ ité de la 
société de capital risque Valcréation, com me observateur de l'Etat 
au sein de son conseil d 'adm in istra tion. L'année en cours a vu abou
tir  le rapprochem ent de cette société avec le pôle financier que 
devra constituer Sodeval SA.

L'appui aux dossiers d'entreprises en création, expansion ou restruc
tu ra tion  a constitué un autre po in t fo r t de l'activ ité  du délégué.

Il a enfin élaboré les projets de réponses à diverses questions parle
mentaires ou consultations fédérales, assuré des relations ponc
tuelles avec les médias e t représenté le départem ent dans diverses 
commissions, com ités ou groupes de travail e t notam m ent:

•  le com ité de l'Association CIMTEC-Valais pour la prom otion de 
l’ innovation et des technologies de fabrication;

•  le groupe in fo rm ation  de l'Espace économ ique du plateau cen
tra l (M itte lland)

•  la commission pour l'é ta lem ent des travaux, en matière de 
construction;

•  les groupes de travail Alusuisse e t Chavalon ;

SERVICE DES AFFAIRES 
EXTÉRIEURES 
ET DE DROIT ÉCONOMIQUE

A ctiv ité  lég isla tive e t d 'in fo rm atio n

Le service a élaboré la loi du 23 ju in  1998 ainsi que l'ordonnance 
du 26 ju in  1998 sur les marchés publics lesquelles sont entrées en 
vigueur le 1er ju ille t 1998. Le service a élaboré, en 1999, un vade- 
mecum à l'a tte n tion  des communes; ce manuel est d 'une  très gran
de u tilité  pour les utilisateurs. Le service est un organe de rensei
gnem ent ju rid ique pour tous les adjudicateurs du canton. Dans ce 
contexte, il a organisé trois séminaires pour l'adm in istra tion canto
nale, rendu environ 1200 prises de positions relatives à des pro
blèmes concernant l'app lication de la loi sur les marchés publics.

Le service a préparé le pro jet de règlem ent sur l'économ ie viti-v in i
cole, lequel a été mis en consultation.

Le service est im pliqué dans divers projets du DSSE en tan t que sou
tien jurid ique, en particulier un soutien ju rid ique perm anent au ser
vice vétérinaire.

A pplication de la loi fé d éra le  sur le d ro it foncier rural

D urant l'année 1999, 2014 demandes (2046 cas en 1998, 1941 cas 
en 1997, 2104 cas en 1996, 1974 cas en 1995) on t été traitées en 
la fo rm e d 'au torisa tion ou de décision de constatation au sens de 
l'art. 83 et 84 LDFR. Au niveau régional, les cas traités se répartis
sent de la manière suivante: 808 décisions pour le Haut-Valais (902 
cas en 1998, 808 cas en 1997, 900 cas en 1996, 744 cas en 1995) 
et 1006 décisions pour le Bas-Valais (1144 cas en 1998, 1133 cas 
en 1997, 1204 cas en 1996, 1230 cas en 1995). Il peut être tenu

pour certain que le nom bre de dossiers ne subit d 'année en année 
que de très m inimes fluctuations. Chaque année 2000 dossiers sont 
traités par le service.

Le service prépare une banque de données sur les prix payés pour 
les terrains au cours de ces cinq dernières années, banque de don
nées divisées par com munes et la nature du sol. Ces données 
constitueront une source fiable pour la fixa tion du prix d 'acquisition 
maxim um autorisé pour l'achat d 'im m eubles ou d'entreprises agri
coles.

Instance de recours e t de décision

Le service a préparé, en 1999, 64 décisions sur recours pour le 
Conseil d 'E tat, diverses décisions d 'hom ologation  e t autres déci
sions. Comme service ju rid ique  pour les questions de d ro it écono
m ique, le service a préparé de nombreuses prises de position 
concernant des recours, a secondé les services concernés lors du 
tra item ent de cas particu lièrem ent difficiles dans le cadre de l'ap
plication de législation les concernant.

C ollaboration économ ique in tercantonale

Le service éta it, en 1999, le relais avec la région intercantonale éco
nom ique «Espace M itte lland», a assuré dans cette fonction  la col
laboration économ ique avec les cantons de Berne, Soleure, 
Neuchâtel, Fribourg, Vaud et Jura et a participé aux groupes de tra 
vail des hauts-fonctionnaires, de la com m unication, des eurodélé
gués et des marchés publics.

Le service représente le canton dans le fo rum  intercantonal pour les 
marchés publics e t dans la conférence de la Suisse occidentale sur 
les marchés publics.

In itia tive  com m unautaire  «INTERREG II»

INTERREG II s’est conclu au 31 décembre 1999.
Au titre  de la coopération franco-suisse (program m e Rhône-Alpes), 
65 projets on t été approuvés, don t 24 avec partenariat valaisan. 
Le quota fédéral initial de fr. 3,5 m io a été porté à fr. 3,933 mio. 
Sur le versant italien, 52 projets, don t 17 avec partenariat valai
san, seront réalisés, avec l'aide de la con tribu tion  fédérale de 
fr. 5 '2 19 '54 9 .— . Sur l'ensemble, l'engagem ent cantonal s'élève à 
fr. 1,6 mio.
Les principaux domaines de coopération concernent l'économ ie, le 
tourism e, l'agricu lture , l'organisation du territo ire , la protection du 
patrim oine naturel et culturel.

Le crédit-cadre fédéral de fr. 39 m illions pour l'in itia tive  INTERREG 
III (période 2000-2006) a été approuvé le 8 octobre 1999. La coopé
ration transfrontalière sera élargie aux coopérations trans-nationale 
e t interrégionale.

Relations institu tionnelles transfron talières

En 1999, la déléguée aux affaires transfrontalières e t européennes 
a assuré le suivi des activités des diverses institu tions transfronta
lières, telles que l’Assemblée des Régions d'Europe, la COTRAO, le 
Conseil du Léman, le Conseil Valais-Vallée d 'Aoste e t l'Espace 
Mont-Blanc.

La COTRAO est désormais présidée par M m e A nne -M arie  
Comparini, Présidente du Conseil régional de Rhône-Alpes. Un 
nouvel élan est donné en développant trois axes de coopération : la 
jeunesse et la m obilité  internationale, la prom otion et l'am énage
m ent du territo ire . Un fo rum  annuel réunira les élus de chaque en ti
té  membre, qui fixe ron t les priorités à suivre.

Le Conseil du Léman a également changé de mains selon le tou r- 
nus établi. M m e Jocelyne Boch, Vice-présidente du Conseil général



de l'A in , est à sa tê te  pour les années 1999-2001. Parmi les nou
veautés, signalons la création d 'un  site in te rne t («ww w.conseildu- 
lem an.org») qui présente les activités e t les réalisations du Conseil 
du Léman.

Le Chef du départem ent des finances et de l'économ ie préside le 
Conseil Valais-Vallée d 'Aoste. Il s'est déclaré prêt à s'engager pour 
la liaison ferroviaire M artigny-Aoste.

Dans nos relations avec la Région du Piémont, l'am élioration des 
liaisons est égalem ent à l'ordre du jour, no tam m ent par le charge
m ent des voitures au tunnel du Simplon.

SERVICE DE L'INDUSTRIE, 
DU COMMERCE 
ET DU TRAVAIL

COMMERCE ET PATENTES

Com merce

Une des tâches principales de la section a été la gestion des d iffé 
rentes procédures devant des instances fédérales e t cantonales 
dans le dom aine des maisons de jeux, après l'entrée en vigueur de 
l'a rt. 8bis de la loi cantonale sur la police du commerce. Cet article 
règle l'im position sur les maisons de jeu. Les procédures auprès des 
instances cantonales on t pu être p ratiquem ent liquidées, mais celles 
auprès du Tribunal fédéral (concernant le m ontan t de l'im pôt) 
dem eurent encore en suspens. En collaboration avec l'Inspectorat 
cantonal des finances, divers contrôles on t été effectués auprès du 
Casino de Saxon.

Dans le cadre de la procédure de consultation concernant les 
ordonnances d'exécution relatives à la nouvelle loi fédérale sur les 
maisons de jeu, la section a entrepris les travaux préparatoires en 
faveur du Conseil d 'E tat. La nouvelle loi sur les maisons de jeu 
entrera dé fin itivem ent en vigueur le 1er avril 2000.

D urant l'année 1999, le secrétariat de la police du commerce a déli
vré 2 ’816 patentes pour appareils autom atiques, 25 autorisations 
pour l'exp lo ita tion de salons de jeu e t 739 patentes pour l'exercice 
d 'une  activité am bulante. Enfin, 225 tom bolas o n t été autorisées.

En application des dispositions de l'ordonnance fédérale sur les 
déclarations, 177 contrôles (boulangeries) on t été effectués en 
1999; 613 magasins on t été contrôlés en application de l'o rd on 
nance sur l'ind ication des prix.

L'instance cantonale du fonds suisse de secours pour dommages 
non assurables causés par des forces naturelles a pu verser, dans 
288 cas de sinistre, un m ontan t to ta l de Fr. 113 '161 .50  supplé
mentaires à l’aide du fonds fédéral. Le fonds a versé un m ontan t 
to ta l de Fr. 574 '925 .—  aux personnes lésées.

Patentes

Durant l'année 1999, la section a été appelée à e ffectuer les enre
gistrements e t les contrôles des m odifications dans le domaine de 
l'hôte lle rie e t de la restauration. De plus, les redevances annuelles 
pour l'année 1999 on t été facturées e t encaissées. En ta n t qu 'au 
to rité  de surveillance, la section est de plus en plus sollicitée par des 
personnes privées, certaines com munes ne garantissant pas l'app li
cation des dispositions légales et ne remplissant pas leurs tâches 
dans le dom aine de l'hôte lle rie  et de la restauration.

Malgré un e ffec tif réduit, la section a soutenu les organes com m u
naux par ses conseils. Pour la nouvelle période des patentes e t au to
risations (2000 à 2002), la section a établi e t envoyé aux communes 
des directives y relatives.

Durant l'année 1999, 3 cours de Gastro-M anagem ent e t de con
naissances générales (2 en français /  1 en allemand) e t 2 cours Hôtel 
- M anagem ent (1 en français /  1 en allemand) se sont déroulés. Les 
cours professionnels Hôtellerie - Restauration - Camping organisés 
par la Haute Ecole Valaisanne, ainsi que la fo rm ation  professionnel
le d'assistant à l'accueil HGA (première année d'apprentissage) ont 
été subventionnés par le Fonds cantonal de l'hôte lle rie  et de la res
tauration.

Commission de conciliation en m atiè re  de bail

C onform ém ent à son m andat légal, la commission de concilia tion 
en matière de bail est tou jours au tant sollicitée pour trouver des 
solutions aux litiges entre les locataires e t les propriétaires.

Suivant une hausse d 'environ 8 % des dossiers en 1998, nous 
constatons que l'année 1999 présente une nouvelle augm entation 
de 6,5%  des cas soumis à l’au torité  de concilia tion. Malgré ce fa it, 
le secrétariat ainsi que la commission de concilia tion sont en mesu
re de les tra ite r dans un délai raisonnable.

En 1999, la commission a tra ité  469 dossiers, don t 380 on t pu être 
liquidés com m e suit:

•  188 cas (49 ,5% ) on t fa it l'ob je t d 'une concilia tion entre les par
ties

•  58 cas (15 ,3% ) n 'o n t pas fa it l'ob je t d 'une  conciliation

•  31 cas (8 ,2% ) on t fa it l'ob je t d 'une décision par l'au to rité  de 
concilia tion

•  103 cas (27% ) on t pu être résolus de manière d ifférente.

Suite à l'in troduction  des systèmes inform atiques en séances de 
concilia tion, la manière de travailler de la commission a pu être 
améliorée.

MARCHÉ DU TRAVAIL

Evolution du chôm age en 1999

Le nom bre moyen de chômeurs dans le canton du Valais a une nou
velle fois dim inué en 1999. Il s'élève à 4 '22 8  pour l'année 1999, 
contre 5 7 1 0  l'année dernière, soit une d im inu tion  de 1 '482 per
sonnes en une année. Cette d im inu tion  est encore plus significative 
si l'on  compare la situation 1999 avec celle de 1997, où le nombre 
moyen de chômeurs s 'é ta it élevé à 8 '436 ; le nom bre moyen de 
chômeurs a donc dim inué de 4 '20 8  en deux ans.
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Le taux de chômage moyen pour l'année 1999 se situe en Valais à 
3,5 % de la population active. Ce taux a d im inué de 1,2 po in t par 
rapport à 1998. M algré une d im inu tion  sensible du taux moyen, le 
Valais se situe parmi les cantons suisses qui com pten t le plus fo rt 
taux moyen de chômage. Seuls les cantons de Genève (5,1 %), du 
Tessin (4 ,4% ), de Vaud (4,1 % ) et de Neuchâtel (3,9 % ) enregistrent 
un taux de chômage plus élevé que le Valais. L'écart par rapport à 
la moyenne suisse est de 0 ,8 % ; il est demeuré inchangé par rap
po rt à l'année dernière. Sur le plan suisse, le taux moyen de chô
mage est aussi en baisse de 1,2 po in t. Il s'est élevé à 2,7 %  en 1999 
contre 3 ,9 %  en 1998.

Le nom bre moyen demandeurs d 'em plo i a aussi fo rtem e nt d im i
nué. En e ffet, leur nom bre se m onta it en 1999 à 9 '147  en m oyen
ne contre 11 '569 en 1998, soit une d im inu tion  de 2 '522 per
sonnes. Cette d im inu tion  se chiffre même à 4 '0 0 0  par rapport à la 
moyenne 1997 (13' 148 demandeurs d'em ploi).

Assurance-chôm age

Les intempéries subies par notre canton en février 1999 on t eu des 
répercussions directes sur l'activ ité  de la section assurance-chô
mage. Une permanence té léphon ique a été mise sur pied durant 
deux semaines pour faire face aux centaines d'appels d'em ployeurs 
soucieux de savoir dans quelle mesure les pertes de travail subies 
pouvaient être indemnisées par l'assurance-chômage. Par la suite, 
ce ne sont pas moins de 222 préavis de réduction de l'hora ire de 
travail qui on t été déposés, la grande m ajorité (173 préavis) pro
venant d 'en trep rises haut-va la isannes. Renseignements pris 
auprès des d ifférentes caisses de chômage, celles-ci on t versé, suite 
aux intempéries, des indem nités pour un m on tan t to ta l de 
Fr. 60 0 '000 .— . Cette somme est re lativem ent élevée au regard, 
d 'une part des conditions d 'oc tro i très strictes posées par la loi et, 
d 'au tre  part de la durée re lativem ent brève pendant laquelle la 
grande m ajorité des entreprises touchées on t dû interrom pre leurs 
activités.

En ce qui concerne les activités ordinaires de la section assurance- 
chômage, deux points m éritent d 'ê tre  relevés.

•  Tout d 'abord, l'on constate une augm entation sensible du 
nom bre de dossiers soumis ta n t par les caisses que par les ORP

en vue de l'examen de l'ap titude  au placement (540 dossiers, soit 
une augm entation de 22 % ), alors que la d im inu tion  du chôm a
ge a été très nette durant l'année 1999. Le suivi plus soutenu de 
chaque dem andeur d 'em plo i par les ORP et l'augm entation , en 
termes relatifs, du nom bre de chômeurs confrontés à de graves 
d ifficu ltés exp liquant en partie cette situation paradoxale.

•  Ensuite, il est intéressant de relever que, sur la lancée de 1998, le 
recours par les entreprises aux indemnités en cas de réduction de 
l'horaire de travail est demeuré très faible. Selon la statistique 
offic ie lle du seco, 174 '000 heures on t été indemnisées en 1999, 
contre 198 '000 heures en 1998, soit une d im inu tion  de 12% . 
Cette d im inu tion  est tou te fo is  compensée par un recours légère
m ent accru aux indemnités en cas d'intem péries.

Placem ent public e t conseil 
(O ffices régionaux de placem ent)

Durant l'année 1999, les conseillers en personnel des offices régio
naux de placement (ORP) on t pu assurer les conseils en placement, 
la mise en œuvre de mesures de réinsertion et le suivi de la quasi 
to ta lité  des demandeurs d 'em plo i domiciliés en Valais. Cela a repré
senté entre 7' 130 et 12' 165 personnes, suivant les mois de l'année. 
L'activité des ORP a concerné en moyenne mensuelle 2 '500  dem an
deurs d 'em plo i en moins qu 'en 1998, en raison d 'un  recul assez 
conséquent du chômage en Valais. Toutefois, le suivi a pu être plus 
particulièrem ent renforcé no tam m ent dans les situations problém a
tiques, qui se fo n t tou jours plus nombreuses.

Demandeurs 
d ’emploi VS 
minimum 
mensuel

Demandeurs 
d'emploi VS 
maximum 
mensuel

Demandeurs 
d'emploi VS 
en moyenne 
annuelle

1998 9 ’762 14'601 11'654

1999 7‘130 12'165 9'147

Différence 1998-99 -  2 '632 -  2 '436 -  2'507



Les activités régulières

Les conseillers en personnel on t mené près de 70 '0 00  entretiens 
durant l'an 1999. Ce chiffre considérable tra du it l 'e ffo rt entrepris 
pour activer tou jours plus et mieux les demandeurs d 'em plo i dans 
leur recherche de solutions professionnelles nouvelles et de postes 
de travail.

En plus de l'augm enta tion  des placements fixes, les ORR on t aussi 
incité très fo rtem e n t à l'occupation rapide de postes de travail tem 
poraires ou saisonniers, qui se tra du it par une hausse po rtan t à 
35%  le nom bre des demandeurs d 'em plo i en situation de gain 
interm édiaire dans des emplois d 'une durée supérieure à un mois.

Les contacts avec les entreprises o n t été plus spécifiquem ent orien
tés en fonction  des besoins des chômeurs. M ieux connus dans tous 
les secteurs professionnels, les ORP on t pu réduire leurs efforts  de 
prospection. On constate égalem ent que les contacts directs, par 
té léphone ou par visite, po rten t leurs fru its, puisque les places 
vacantes enregistrées par les ORP on t augm enté p roportionnelle
m ent au nombre de prises en charge.

La lu tte  contre les abus s'est stabilisée durant cette année. Malgré 
leur im portance, les chiffres s ituent le Valais en dessous de la 
moyenne suisse en matière de sanctions.

L'évolution de l'activ ité

Deux types de situations s'observent de plus en plus fréquem m ent:

•  des demandeurs d 'em plois qualifiés, qui trouven t rapidem ent 
une nouvelle situation, à la condition de se m ontre r flexibles 
(enclins à la m obilité  géographique, capables de se fo rm er et de 
s 'adapter à des situations nouvelles);

•  des personnes peu qualifiées, en raison d 'un  chômage saisonnier 
répétitif, d ’exigences croissantes de la part des entreprises, de 
d ifficu ltés financières, personnelles e t sociales, de plus en plus 
fréquem m ent confrontées à l'im possib ilité de reconstituer des

droits à une indemnisation après un premier délai-cadre de deux 
ans.

De ce fa it, la collaboration avec les assistants sociaux des centres 
médico-sociaux (CMS) e t de la Ligue valaisanne contre les toxico
manies (LVT) s'est renforcée en quantité  e t en qualité dans plusieurs 
régions du canton pour o ffr ir  une aide plus soutenue. Dans ce but, 
nous cherchons à favoriser l'acquisition par notre personnel de 
compétences tou jours plus larges et spécifiques en o rien tan t sa fo r
m ation continue.

L'évolution des ORP

L'importance de la d im inu tion  du chômage pose la question des 
effectifs du personnel des ORP. Jusqu'à ce jour, les départs naturels 
o n t perm is un léger red im ensionnem ent région par région. 
L'évolution risque de devenir plus critique en l'an 2000 et de néces
siter au moins des transferts de personnel d 'une région à une autre, 
afin de garantir un équilibre des effectifs qui assure pa rtou t une 
prise en charge égale.

Enfin, nous tenons à m entionner que, selon un modèle économ é
trique établi pour le Secrétariat d 'Etat à l'économ ie (seco) par le 
bureau de consultants Ernst Young, les ORP valaisans se sont situés 
en tê te  des cantons suisses selon un indice moyen d 'efficacité cal
culé sur une année. Si les résultats traduisent un bon niveau de la 
qualité  des prestations, il fa u t néanmoins savoir que ce modèle 
devrait encore être validé.

Bureaux privés de p lacem ent e t de location de services

L'activité des bureaux de placem ent et de location de services a 
continué à progresser essentiellement en ce qui concerne la loca
tion  de services qui devient le recours habituel des entrepreneurs, 
des industriels et égalem ent du secteur des services lorsque des 
besoins de production ne peuvent être couverts par le personnel de 
base des entreprises. Cette tendance se poursuivra en 2000.

A nn ée Bureaux Placem ent Bureaux Location Heures
(P lacem ent) (Location) de services

1995 40
1996 39
1997 40
1998 38
1999 36

3 '275 30
2 '536  27
2'321 30
2 ' 123 28
2 '028  28

3 '410  1 '439 '339
3 '345  V 674 '4 28
3 '985 1 '960 '404
4 '69 0  2 '3 3 8 '5 3 4
5 1541 2 '69 5 '292

Logistique des mesures du m arché du trava il

L 'offre en mesures du marché du travail a été rationalisée en 1999 
et a été adaptée aux besoins du marché du travail e t des dem an
deurs d 'em plo i. Cette o ffre a égalem ent dû ten ir com pte des dis
positions du program m e de stabilisation des finances fédérales.

Commission tr ip a rtite  M M T

Nommée par le Conseil d 'E tat en 1999, la commission tripartite  
s'est réunie à plusieurs reprises. Outre les nouveaux projets d 'e m 
plois temporaires, ses délibérations on t porté sur les nouveaux 
salaires pour les partic ipants aux contrats d 'insertion professionnel
le (CIP), sur les critères de non-concurrence avec l'économ ie privée 
et les places de travail existantes, ainsi que sur le budget-cadre pour 
les mesures du marché du travail 2000.

C ollaboration in tercantonale
pour l'observato ire  du m arché du trava il

Les cantons suisses romands on t renforcé leur collaboration dans 
le dom aine de l'observation du marché du travail. L'observatoire 
romand et tessinois de l'em plo i (ORTE) constitue une plate-form e 
de collaboration e t d'échange d'expériences entre les cantons.

Les activités de l’observatoire de l'em plo i se sont centrées sur des 
études sectorielles; les besoins en personnel dans le dom aine de la 
santé on t été évalués en collaboration avec le service de la santé, 
les partenaires institu tionnels et les bureaux de placement privés. 
Les besoins en compétences et en fo rm ation  dans le secteur de l'in 
fo rm atique  sont actuellem ent analysés par le biais d 'entretiens 
auprès des entreprises de ce domaine. Les inform ations récoltées 
pe rm etten t aux acteurs de la fo rm ation  et de l'o rien ta tion  de dis
poser de données sur les compétences recherchées par notre tissu 
économique. Le développem ent économ ique a aussi bénéficié d 'in 
form ations sur le potentie l des personnes disponibles dans les sec
teurs de la mécanique et métallurgie.



Mesures du m arché du trava il (M M T ) en général

M esure Places-année
réalisées en 1997*

Places-année 
réalisées en 1998*

Places-année 
réalisées en 1999*

D ifférence
1998-1999

Cours 401 381 321 -  60
Allocations d ’ in itia tion au travail 65 81 115 + 34
Allocations de form ation 9 13 14 + 1
Programmes d ’em ploi tem poraire 938 866 647 -2 1 9
Stages en entreprise 67 77 56 -  21
Encouragement à une activité indépendante 25 32 22 -  10

* une place-année correspond à 220  jou rs  de partic ipation à une mesure

La demande en mesures du marché du travail a encore dim inué. Elle 
suit la même courbe que celle des demandeurs d 'em plo i. L'offre 
m inim ale de V I 77 places/année imposée par le seco a été atte inte 
(1 '259  places/année estimées pour le Valais en 1999).

Mesures de fo rm atio n

Les frais maximaux par jo u r d 'enseignem ent e t par participant, rem
boursés aux organisateurs de mesures de fo rm ation , on t connu une 
baisse de 10%  en 1999.

Suite à un appel d 'offres, un nouvelle palette de cours a été mise 
sur pied en 1999 pour les demandeurs d 'em plo i qui souhaitent se 
lancer dans une activité indépendante. Cette fo rm ation  est ob liga
to ire  pour tous les demandeurs d 'em plo i qui souhaitent bénéficier 
d 'indem nités d 'encouragem ent à l'activ ité indépendante financées 
par l'assurance-chômage.

D ifférents modules de fo rm ation  pour les demandeurs d 'em plo i des 
secteurs saisonniers com m e la construction et le tourisme, ainsi que 
pour les demandeurs d 'em plo i qui ne sont pas de langue française 
(resp. allemande) on t égalem ent été mis sur pied. La mise à dispo
sition de mesures de fo rm ation  dans le cadre de la création de nou
velles places de travail (Job Tunnel Valais, im plantations de nou
velles entreprises, etc.) a égalem ent constitué un po in t im portan t 
de l'activ ité de la LMMT.

La LMMT a égalem ent été active dans le dom aine des licenciements 
collectifs. Elle gère un service interne du marché du travail (SIMT) à 
l'Usine therm ique de Chavalon à Vouvry depuis le 1er septembre
1999. 72 collaborateurs on t bénéficié de cette mesure; 32 collabo
rateurs sont encore à placer jusqu 'à la fin  mars 2000.

Mesures cantonales com plém entaires

Le nombre de mesures cantonales complémentaires a plus que dou
blé; le nombre de contrats d 'insertion professionnelle pour les per
sonnes en fin  de droit, en particulier, a fo rtem e n t augmenté.
Au contraire des mesures du marché du travail, les mesures canto
nales complémentaires n 'o n t pas encore répercuté l'évo lu tion posi
tive du chômage.

Mesures cantonales Décisions
com plém entaires 1997 1998

C ontrats d 'insertion professionnelle 173 345
Allocations cantonales
d 'in itia tion  au travail 13 28
C ontributions cantonales
aux frais de déplacem ent et de séjour 0 4

Une stabilisation du nom bre de mesures cantonales com plém en
taires est attendue pour l'année 2000.

Les mesures d'occupation

Les structures existantes de programmes d 'em plo i tem poraire n 'o n t 
pas été utilisées à leur pleine capacité en 1999. Une adaptation de 
l'o ffre  s'est donc avérée indispensable. Cette évolution s'est fa ite 
dans le sens d 'une d im inu tion  du nom bre de postes o fferts et d 'une 
adaptation des postes aux besoins individuels des participants.

Des lignes directrices pour les programmes d 'em plo i tem poraire on t 
été élaborées en collaboration avec les organisateurs d 'em plo i tem 
poraire et un consultant externe. Chaque organisateur a ensuite fa it 
l'ob je t d 'une évaluation. Les emplois tem poraires 2000 on t été éla
borés sur la base des résultats de cette évaluation.

MAIN D'ŒUVRE ÉTRANGÈRE

Effectif des étrangers actifs

Par rapport à l ’évo lu tion 97/98 qui avait vu une d im inu tion  globale 
de 3 %  de l'e ffe c tif des étrangers actifs, en 98/99 cette baisse s’est 
ralentie pour se situer à 2 % , ce qui en fa it la plus fa ib le de ces der
nières années. Avec l’am éliora tion constatée sur le marché du tra 
vail l'on  devrait, en 2000, se rapprocher de la stabilisation.

1997 1998 1999 D iff. 
97 /  98

% D iff. 
98 /  99

%

Etablis C 15’841 1 5 713 1 5 7 6 8 -  128 -  1 % + 55 + 0 %
Annuels B 6 ’ 145 5'603 5'249 -  542 - 9  % - 3 5 4 -  6 %
Saisonniers A 3 ’300 3 ' 177 3'143 -  123 - 4  % -  34 -  1 %
Frontaliers G 1 '633 1 '572 1 '439 -  61 - 4  % -  133 - 8  %

TOTAL 26'919 26 '065 25 '599 - 8 5 4 - 3  % - 4 6 6 - 2  %



Permis annuels

Un signe de reprise économ ique est, sans conteste, l'augm entation 
significative des besoins de l'économ ie en personnel qualifié  et spé
cialisé.

L'évolution du nom bre de permis B octroyés en 1999 est, sous cet 
angle, significative. L 'augm entation de 56 unités à 250 représente 
la première hausse im portan te  après près de 10 ans de baisses suc
cessives e t de stagnations.

Ce phénom ène qui touche notre voisin vaudois depuis plus de 
2 ans est, chez eux tel que, pour faire face à la demande de leur 
économie, ils o n t dû se procurer les unités de con tingen t man
quantes, avec l'accord de l'O ffice fédéral des étrangers, auprès de 
notre canton (120 unités). Cette évolution favorable devrait chez 
nous se con firm er en l'an 2000.

90/91 91 /92 92 /93 9 3 /94 94 /95 95 /96 96 /97 97 /98 98 /99

1. Santé publique (hôpitaux, cliniques, homes) 108 119 80 50 64 57 40 59 59
2. Industrie (cadres, spécialistes) 53 23 17 25 12 25 34 19 27
3. C onstruction, génie civil 

(techn. ingén., architectes) 16 15 16 8 7 6 8 7 8
4. Enseignement (écoles privées) 19 21 4 15 7 9 15 16 15
5. Secteur alimentaire (boulangers etc.) 13 12 9 5 6 3 2 3 5
6. Hotellerie-restauration (cuisiniers, etc.) 19 21 25 28 28 29 19 26 31
7. Carrossiers, peintres e t mécaniciens en voiture 14 13 1 - 1 - - 1 -

8. Agriculture 11 5 2 1 2 5 4 - 5
9. Tourisme - - 3 3 12 8 9 13 11

10. Indépendants - 5 7 10 9 10 14 13 32

11. Divers (cas particuliers) 28 8 3 8 13 7 4 7 9

12. Commerce 5 11 7 2 6 - 3 3

13. Sports 9 5 3 7 9 23 15 35
14. Religion 4 12 9 10 8 13 12 10

TOTAL 296 260 195 172 180 182 185 194 250

Permis saisonniers e t de courte durée

Les besoins en personnel des secteurs essentiellement saisonniers 
de l'agricu lture , de la construction et de l'hôte lle rie-restauration 
sont restés comparables à 1998, à un bas niveau. L'application stric
te du principe de la priorité  des gens du pays pour toutes les

demandes présentées en faveur d 'étrangers en tran t pour la pre
mière fois sur le marché du travail, associée aux effets de l'activité 
de placement déployée par les offices régionaux de placement, on t 
favorisé les prises d 'em plo is par les indigènes (Suisses et permis B et 
C) disponibles.

Saisonniers H ôte llerie
R estauration Construction A gricu ltu re Commerce Divers M o n te u r Total

1997 4 '788 371 775 127 159 - 6 '220

1998 4'831 229 702 117 152 - 6 ’031

1999
Courtes durées

4 '982 189 695 123 168 6 '1 57

1997 1 '917 166 V 019 80 668 1121 6'761

1998 1 '804 38 775 63 749 943 5'671

1999 2 ’ 144 40 702 75 881 644 5 '649

A pp ro vis ionn em ent économ ique du pays

A  l'occasion des graves intempéries qui o n t touché notre canton en 
février 1999, le SICT a été engagé dans le service logistique de la 
cellule de catastrophe (CECA) au titre  de service chargé d'assurer 
l'approvis ionnem ent économ ique de notre pays en période de crise. 
Sa mission a consisté essentiellement en des tâches d 'ordre organi-

sationnel, à savoir réquisitionner tous les moyens de transports 
aériens disponibles dans le canton, organiser le transport aérien des 
groupes électrogènes civils e t m ilitaires vers les régions sinistrées de 
la Vallée de Conches, s'assurer de l'au tonom ie  en matière de ravi
ta illem ent des com munes isolées et, fina lem ent, organiser la distri
bu tion de com bustible e t carburant dans la Vallée de Conches.



SERVICE DE 
LA PROMOTION 
TOURISTIQUE 
ET ÉCONOMIQUE

TOURISME

Situation du tourism e valaisan

L'année 1999 a été marquée par les intempéries de février d o n t les 
effets négatifs sur la demande se sont fa it sentir jusqu 'à la fin  de la 
saison d'hiver. Le recul des nuitées hivernales a été particulièrem ent 
fo r t chez les A llemands ( -  10 % ) qui représentent plus de 2 0 %  de 
la clientèle du Valais. Le Val d'Hérens et le Haut-Valais on t été les 
régions les plus touchées par cette baisse de fréquentation. Valais 
Tourisme a entrepris, avec le soutien de l'Etat, une campagne de 
prom otion spéciale pour a tténuer l'im pact des intempéries sur la 
clientèle. Heureusement, la saison d 'é té  a été meilleure en com pa
raison à celle de l'é té 1998. Sur l'année, les nuitées hôtelières de
vra ient reculer de 3 % environ. Les chiffres de la parahôtellerie ne 
sont pas encore connus mais on s'attend à la même évolution.

Les intempéries de ce début d 'année et les mauvaises conditions 
atm osphériques de cette fin  d 'année on t affecté la marche de nom 
breuses entreprises, no tam m ent dans l'hébergem ent e t les rem on
tées mécaniques, confrontées par ailleurs au financem ent plus res
tr ic tif des grandes banques.

Politique du tourism e

Les travaux menés con jo in tem ent par le groupe «Tourisme» du 
Grand Conseil, «Valais Tourisme» et le Service on t essentiellement 
porté sur l'in tég ra tion  des éléments de la Charte du développem ent 
durable liés au développem ent touris tique et sur la prise en com p
te des systèmes de m anagem ent de la qualité  dans les entreprises 
du tourisme.

Etudes sur le tourism e

L'étude sur la valeur ajoutée du tourism e en Valais a démarré avec 
l'enquête auprès des touristes d 'é té . Quelque 22 '0 00  personnes 
on t été interrogées. Plus de 3 '00 0  d 'en tre  elles on t répondu à un 
questionnaire détaillé po rtan t no tam m ent sur les dépenses des 
vacanciers. Parallèlement, une enquête sur l'em plo i e t le chiffre 
d 'affaires a été menée auprès de 3 '000  entreprises ayant une acti
vité liée directem ent ou indirectem ent au tourism e. Un question
naire com plém entaire sur la valeur ajoutée, les prestations et la 
structure des coûts a été adressé à un panel d'entreprises des 
branches clés du tourisme. L'enquête auprès des touristes d'h iver 
est en cours. Les résultats de l'é tude sont attendus pour la deuxiè
me partie de l'année 2000.

L'étude sur les appartem ents de vacances en Valais confiée au 
bureau PLANVAL à Brigue est term inée. Elle a pour bu t de mieux 
faire connaître un secteur im po rtan t de notre o ffre touristique et 
d 'a ider les loueurs à mieux exp lo iter leurs appartements.

Avec la partic ipation financière du canton, le Bak (Recherches éco
nomiques Bàie SA) a mené une étude de comparaison (Benchmark) 
dans le dom aine du tourisme. Il ressort de cette étude que les 
potentia lités de développem ent du tourism e valaisan, pour les deux 
prochaines années, s'avèrent plus positives que d'autres destina
tions touristiques, com m e les Grisons, Berne et le Tessin

Taxes touristiques

La taxe de prom otion touristique a déjà été in trodu ite  dans une 
trenta ine de com munes valaisannes. Une dizaine de projets de

règlem ent sont en cours d 'é labora tion. Les travaux préparatoires se 
fo n t généralem ent avec le concours du Département.

Les investigations de l'Inspection des finances, organe de contrôle 
de l'Etat pour la perception, l'encaissement e t l'a ffecta tion des 
taxes touristiques, on t m ontré des lacunes dans la manière de pro
céder des organes de perception et des hébergeurs. Le Service a 
élaboré et largem ent distribué des guides qui rappellent les règles 
en la matière.

Le Service apporte aussi son aide aux sociétés de développem ent 
pour la m odification de leurs statuts et aux com munes pour les pro
cédures de taxation d 'office.

Guides de m ontagn e e t professeurs de ski

Les form ations de base et continue des guides de m ontagne, des 
professeurs de ski, de ski de fond et de snowboard répondent à des 
règles uniformes pour tou te  la Suisse.

La législation suisse sur les marchés intérieurs, la convention avec 
l'Espace M itte lland et la volonté po litique de déréglem entation, 
ob ligen t à repenser le rôle du secteur public dans ces domaines.

Accom pagnateurs en m oyenne m ontagne

Le groupe de travail chargé d'exam iner la reconnaissance de cette 
nouvelle profession a poursuivi ses travaux et a défin i le program 
me de fo rm ation . Ce program m e ainsi que le bilinguisme doivent 
encore faire l'ob je t d 'une appréciation par l'Ecole suisse de to u 
risme.

Expo 01 /  Expo 02

L'exposition nationale a été reportée d 'un  an. La préparation de 
la Journée cantonale valaisanne se fa it en collaboration avec 
In form ation Valais.

In fo rm atio n  Valais

La Com m unauté de travail « In form ation Valais», qui regroupe 
Valais tourisme, la Chambre valaisanne de commerce et d 'industrie, 
l'OPAV, SO DE VAL et le Service, présente le Valais à l'occasion de 
manifestations en Suisse. Elle a organisé la présence du Valais 
com m e hôte d 'honneur à la Foire d 'au tom ne à Zoug. De plus, elle 
a décerné le titre  d'ambassadeur Valensis à M. M oritz  Suter de 
Crossair et a organisé son intronisation solennelle.

Plate -fo rm e In fo rm atio n  Valais

La conduite opérationnelle de la P late-forme a été transférée au 
secteur privé. Le Service reste engagé dans la conduite  stratégique 
des opérations.

Valais Incom ing SA

La société, chargée de prom ouvoir les produits touristiques valai- 
sans, a connu de grosses d ifficu ltés à son démarrage. Les problèmes 
ne sont pas encore tous réglés. Valais Tourisme, par ailleurs action
naire majoritaire, a repris la gestion de l'entreprise.

Forum de Crans-M ontana

Le Service a poursuivi sa collaboration avec les organisateurs du 
Forum de Crans-M ontana qui fê ta it cette année son 10e anniver
saire.



Conseil du Léman

Le Conseil du Léman, par sa Commission économie et tourisme, a 
été invité, comme hôte d'honneur, au Salon de la Gastronomie de 
Bourg-en-Bresse. Le Service a collaboré, com m e partenaire valaisan, 
à l'organisation de cette im portan te  m anifestation où le tourisme 
rural ainsi que les produits du te rro ir on t été présentés.

Aide en matière d'investissements
A ide fé d éra le  en m atiè re d 'investissem ents

Par l'ordonnance fédérale du 12 janvier 1999 concernant la dé ter
m ination des plafonds cantonaux d 'a llocation de l'a ide aux inves
tissements dans les régions de m ontagne pour la période 1999- 
2002, le canton du Valais s’est vu a ttribue r un m ontan t de 94 m il
lions de francs pour la période précitée, ce qui correspond à un 
m on tan t de 23,5 m illions de francs par année.

A ide cantonale en m atiè re d 'investissem ents

Pour garantir l'équivalence à l'aide fédérale et soutenir sur le plan 
cantonal la rénovation, la construction et le refinancem ent des 
hôtels, le fonds général pour l'équ ipem ent a été augm enté de 
210 m illions à 275 m illions de francs par décision du Grand Conseil 
du 23 ju in  1999. L 'augm entation de 65 m illions de francs a été 
déterm inée com m e il suit:

PROMOTION ÉCONOMIQUE

Politique régionale
La nouvelle o rienta tion sur le plan fédéral et cantonal a trouvé sa 
vitesse de croisière après l'année transitoire 1998 ou la nouvelle UM 
a été in trodu ite  progressivement.

L’exécution de la nouvelle loi fédérale sur l'aide en matière d'inves
tissements dans les régions de m ontagne (LIM) incom be aux can
tons.

Dans le cadre d 'une évaluation, les cantons présentent tous les 
quatre ans à la Confédération un rapport d 'exécution.

A. A u g m e n ta tio n  ordinaire

M ontan t nécessaire pour l'équivalence avec 
la Confédération:

Fr. 20 mios par année (pour les 4 ans) 
Remboursement estimé (pour les 4  ans)

Fr.
Fr.

80 mios 
45 mios

A ugm enta tion ordinaire nécessaire Fr. 35 mios

B. A u g m e n ta tio n  ex traord inaire

Rénovation e t construction d'hôte ls Fr. 20 mios

Refinancement des crédits de rénovation ou 
de construction de la branche hôtelière Fr. 10 mios

R épartition  des crédits LIM prom is en 1999 selon le cham p d 'application

C onfédération Canton

Désignation N om bre
dossiers

Promesses
en Fr.

% N om bre
dossiers

Promesses
en Fr.

%

Infrastructures de déveloD oem ent

Industrie, artisanat, énergie, 
approvisionnem ent 9 2 391 '000 .— 17.2 10 2 '8 7 2 '500 .— 14.9

Tourisme, culture, sports, loisirs 21 6 '3 2 6 '000 .— 45.6 24 7 '2 1 9 '000 .— 37.4

Télécomm unications 1 165 '000 .— 1.2 1 165'DOO.— 0.9

Hôtels e t gîtes ruraux 1 150 '0 00 .— 1.1 13 4 '8 0 0 '0 0 0 .— 24.9

TOTAL 32 9 '032 '000 .— 65.1 48 15 '056 '500.— 78.1

In frastructures de base

Santé, fo rm ation 2 653 '000 .— 4.7 2 694 '000 .— 3.5

Transports, équipem ents publics, 
m ilitaire 20 4 '0 5 4 '6 0 0 .— 29.2 17 3 ' 372 ' 150.— 17.5

Agricultu re, sylviculture 1 138'ODO.— 1.0 1 164'DOO.— 0.9

TOTAL 23 4 '8 45 '60 0 .— 34.9 20 4 '2 30 '15 0 .— 21.9

TOTAL 55 13 '877 '600.— 100.0 68 19 '286 '650 .— 100.0



Selon la nouvelle orienta tion de la po litique régionale sur le plan de 
la Confédération et du canton, l'aide en matière d'investissements 
a été utilisée en priorité  pour des projets d 'in frastructure  de déve
loppement.

A ide fédéra le  in s tituan t une aide à l'évo lu tion  structurelle en 
m ilieu rural «REGIO PLUS»

La Confédération, sur la proposition du canton et des régions, a 
accordé des subventions pour les dossiers «REGIO-PLUS» m ention
nés ci-dessous:
-  ACE Hydro Fr. 256 '000 .—
-  Promotion du m étier et des services

d'accom pagnateur en m ontagne Fr. 115 '000.—
-  A ufbau eines D ienstleistungscenters Fr. 23 0 '000 .—
-  Parcours didactiques bibliques Fr. 74 '000 .—
-  LaNat Fr. 4 3 2 '000 .—-
-  Village du livre Fr. 29 0 '000 .—

D'autres dossiers on t été déposés et sont en cours d 'étude:
-  Forum Unterbäch
-  A ufbau eines Inform ationszentrum s Oberwallis
-  Design milanais
-  La marche du souvenir o lym pique
-  Valvision, la vitrine du Valais
-  Renaissance der Gastfreundschaft nach Cäsar Ritz

PROMOTION ECONOMIQUE
Diverses actions et m anifestations dans le cadre de la prom otion 
économ ique o n t été soutenues par un m o n ta n t global de 
l'997'OOO.—  francs (CIMTEC, M édiplant, Forum de Crans-Mon- 
tana, Ligne aérienne Sion-Zurich, SODEVAL, Ecole d 'ingénieurs du 
Valais/Transfert de technologie, etc.).

Logem ent à caractère social (Action W B)

Les aides cantonales concernant les logements à caractère social se 
sont élevées à Fr. 24 '0 00 .—  et les prestations de la Confédération 
à Fr. 7 '00 0 .— .

Suite à une mesure d'économ ie supprim ant tou te  aide après 
14 ans, la Confédération est arrivée au term e de ses paiements. Le 
canton m ain tient ses engagements sur une période plus longue.

A m élio ration  du lo gem en t en région de m ontagne  
(Action W S)

30 projets d'assainissement on t été mis au bénéfice des aides fé 
dérales e t cantonales. Les engagements on t a tte in t Fr. 86 5 '000 .—  
pour la Confédération e t Fr. 45 9 '000 .—  pour le canton.

Instaurée en 1970, cette subvention devait prendre fin  en décembre 
2000. Le Conseil des Etats vient de dem ander sa pro longation jus
qu 'en 2005 environ.

E ncouragem ent à la construction e t à l’accession à la pro
prié té  de logem ents (Action CHW  e t W EG canton)

Des engagements on t été pris pour 95 logements en propriété 
(aucun logem ent locatif). Toutes les demandes on t été traitées sur 
la base de la loi fédérale sur la construction et l'accession à la pro
priété de logements, avec une participation cantonale pour les 
ayants dro it. Le m ontan t des aides versées en 1999 (3490 loge
ments) a a tte in t Fr. 7 ,104 millions.

Dans le cadre de l'action cantonale basée sur les décrets de 1984 et 
1985, le m ontan t des aides périodiques à fonds perdu s'est élevé à 
Fr. 52 '000 .—  pour 16 dossiers.

O ffice valaisan de cau tio nn em ent

Au 31 décembre 1999, le capital social s'élève à Fr. 2 '4 0 2 '6 0 0 .—  
et les réserves à Fr. 2 '0 0 0 '0 0 0 .— . Durant cette année, l'O ffice a 
tra ité  64 demandes de cautionnem ent pour un m ontan t de 
Fr. 5 ’4 3 5 '000 .— , don t 45 on t été acceptées pour un m ontan t 
de Fr. 4 '4 1 5 '0 0 0 .— . Les pertes de cet exercice s'é lèvent à 
Fr. 25 3 ’380.— . Les engagements de l'O ffice à fin  1999 se m onten t 
à Fr. 9 '3 8 2 '0 0 0 .—  pour 141 cas.

Au cours de l'année 1999 et dans le cadre de la loi fédérale encou
rageant l'octro i de cautionnem ents et de con tributions au service 
de l'in té rê t dans les régions de m ontagne, l'O ffice valaisan de cau
tionnem ent a tra ité  un dossier pour Fr. SOO'OOO.—  en ce qui 
concerne les con tributions au service de l'in térê t, ceci pour des 
investissements induits de Fr. VOOO'OOO.— . Depuis 1977, en m atiè
re de cautionnem ent e t dans le cadre de cette loi, 203 demandes 
on t été examinées pour Fr. 63 '5 9 5 '0 0 0 .—  et, au 31 décembre 
1999, les engagements s'élèvent à Fr. 1 '44 2 '107 .—  pour 14 cas.

D 'autre part et tou jours durant la même année, 376 garanties de 
constructions on t été délivrées pour Fr. 4 '2 11 '837 .— . Au 31 
décembre 1999, dans ce domaine, les engagements sont de 
Fr. 6' 122 '801.—  pour 608 cas.

LOGEMENT
Fortem ent réduit depuis 1998, le con tingen t octroyé au Valais par 
la Confédération pour la construction et l'accession à la propriété 
de logements a obligé l'O ffice  cantonal à une sélection sévère des 
demandes.

En raison d 'un marché tou jours très tendu, la Confédération s'est 
m ontrée restrictive dans l'examen des demandes de construction 
d'im m eubles locatifs. Par contre, les demandes de rénovation d 'an 
ciens immeubles locatifs on t été admises sans grande d ifficu lté  
lorsque les loyers appliqués à ces logements se situaient au-dessous 
des loyers pratiqués pour les logements neufs.

SERVICE DE L'AGRICULTURE

OFFICE DE CONSULTATION AGRICOLE

Les d ifficu ltés financières de l'ensemble des explo itations agricoles 
on t engendré plus d 'in te rven tions ciblées. La mise en place de la 
po litique agricole 2002 a augm enté la fréquence des conseils ind i
viduels afin de faire bénéficier les agriculteurs des paiements directs 
liés à certaines contraintes (protection des animaux, protection des 
eaux). Les conseillers agricoles on t aussi organisé 42 séances d 'in 
fo rm ation  regroupant 1 '606  participants concernant le nouveau 
contrô le du tra fic  des animaux.

OFFICE DE L'ÉCONOMIE ANIMALE
Section zootechnie

Durant l'année de gestion, la nouvelle législation fédérale sur l'é le
vage a été in trodu ite  auprès des organisations d'élevage et des syn
dicats. Comme fa it m arquant, il y a lieu de signaler que le Jury can
tonal des concours, institu tion vieille de plus de 100 ans et qui a été 
un é lém ent m oteur de l'am élio ra tion du bétail a cessé son activité, 
vu que la responsabilité de l'appréciation des anim aux incombe 
désormais aux organisations d'élevage.

Par ailleurs, l'O ffice  ne verse plus les paiements directs liés à la 
détention du bétail mais, com m e par le passé, organise le recense
m ent des anim aux et sa mise en valeur.



Section la itière

C onform ém ent à la législation fédérale, le service d 'inspection e t de 
consultation en matière d'économ ie laitière (SICL) devait, pour 
con tinuer son activité, se faire accréditer. Le SICL a ainsi passé avec 
succès l'aud it conduit par l'O ffice fédéral de M étro log ie (OFMET) et 
a reçu son accréditation en ta n t qu 'o rgane d'inspection selon la 
norm e EN45004 le 7 ju ille t 1999.

Le program m e d'assainissement des fromageries en vue de leur 
mise en con form ité  avec l'assurance de la qualité est term iné.

OFFICE CANTONAL 
DU CRÉDIT AGRICOLE

Les moyens financiers affectés aux crédits d'investissements dans 
l'agricu lture e t l'aide aux explo itations paysannes se m onten t à fr. 
119 mios. Durant cette période, 122 crédits d'investissements ont 
été accordés pour fr. 14 '316 '000 .—  et 56 crédits à l'a ide aux 
exp lo itations paysannes pour fr. 5 '4 9 4 '000 .— . La C onfédération et 
le canton débloquent fr. 6 mios supplémentaires pour venir en aide 
aux explo itations dans une situation financière d ifficile.

>■ Elargissement de la gamme variétale d 'abricots. L'action de 
renouvellem ent du verger, cofinancée par le canton et la con fé
dération, concerne à fin  1999 104 ha pour 250 demandes. A 
cette surface s 'a jou ten t quelque 60 ha plantés en plaine, sans 
aide publique. Les premières plantations m ontren t qu 'il est pos
sible de produire de l'abrico t de qualité en Valais du 20 ju in  au 
20 août.

>  Les premières plantations de raisin de tab le avec des variétés 
spécifiques on t été mises en place chez des producteurs e t sur 
le dom aine de l'Ecole d 'agricu lture  où se retrouvent 42 variétés. 
L 'autorisation de p lanter est réglée par les directives du dépar
tem ent découlant du règlem ent cantonal sur le cadastre viticole 
et le registre des vignes. Cette phase de tests in itiaux durera 
quelques années avant que des recommandations plus sûres 
puissent être formulées.

>- En cultures maraîchères, quelques surfaces de melons, de cour
gettes ou autres spécialités sont enregistrées, à côté de celles 
bien reconnues en Valais telles que les tom ates et les fraises.

Ces efforts d 'adapta tion chez les producteurs sont accompagnés 
par la vulgarisation qui, d 'une part, encadre les producteurs dans la 
résolution des problèmes techniques et, d 'au tre  part, participe à 
l'organisation de tests d'apprécia tion auprès des consommateurs.

OFFICE DE LA CULTURE DES CHAMPS 
ET DES PAIEMENTS DIRECTS
L'application des ordonnances concernant les paiements directs et 
les primes de cultures, les conseils techniques en production végé
tale, en production intégrée e t en culture b iologique, la centrale des 
blés et des oléagineux, l'am élio ra tion des prairies et le registre des 
vignes sont les tâches principales traitées par les collaborateurs de 
l'o ffice.

Primes e t contributions en 1998/1999

1998 1999
Production végétale fr. 757 '875 .— fr. 237 '284 .—
Exploitation du sol fr. 5 '7 5 2 '254 .— fr. 5 '7 4 3 '254 .—
Estivage fr. 5 '6 5 7 '692 .— fr. 5 '5 4 0 '907 .—
Paiements directs 31a fr. 30 '9 5 7 '3 0 7 .—
Paiements directs 31b fr. 18 ’ 537 '875 .—

Paiem ents directs 99 fr. 79 '140 '1 14 .—

Total fr. 61 '662 '257 .— fr. 9 0 '6 6 V 5 5 9 .—

OFFICE CANTONAL D'ARBORICULTURE, 
CULTURES MARAÎCHÈRES, 
HORTICULTURE
Après l'année extrêm em ent diffic ile  rencontrée par les arboricu l
teurs en 1998, la situation des prix s'est améliorée du fa it de l'équ i
libre entre l'o ffre  e t la demande. Malgré ce léger mieux, la volonté 
des producteurs de s 'adapter aux changem ents s'exprime par la 
p lan ta tion d'espèces ou de variétés qui pe rm etten t au Valais de tire r 
des avantages com paratifs sur les plans agronomiques et com m er
ciaux.

s - Variétés de pommes M aigold e t Braeburn qui dem andent une 
longue période de végétation.

>- Nouvelles p lantations de cerisiers, de pruniers (prunes ja p o 
naises, pruneaux précoces).

OFFICE CANTONAL DE LA VITICULTURE
Vignes e t vins. La vigne valaisanne occupe 5 '256 ha d o n t 3 '003 
de rouges et 2 '253  de blancs; en 1999, elle a p rodu it 44,6 m illions 
de litres d o n t 23,6 de rouges et 21,0 de blancs, ainsi que 285 '710 
kg de raisins de table. Participation à une étude sur l'avenir du 
vignoble valaisan dans les com munes de Fully, Lens et Cherm ignon. 
Organisation du Congrès du Cervim en Valais.

E ncépagem ent du vignoble
H om ologation par le Conseil d'E tat des dossiers de 31 communes. 
Les dossiers de 18 com munes on t été agréés par la commission 
cantonale et ceux de 19 communes sont en fin  d'études.

P atrim oine vitico le valaisan
Plantation de 90 sélections d 'H um agne blanc et de 28 sélections de 
Païen/Heida. Repérage et marquage de parcelles de Rèze et de 
treilles de Cornalin. Actuellem ent, 10 '238 m 2 sont plantés.

V ulgarisation e t essais viticoles
Observation du com portem en t du Pinot no ir dans les 12 réseaux 
installés en 1998. Déplacement de 5 stations m étéo des sites de Viti 
2000 sur des sites com paratifs de Pinot noir. Mise en place d 'un  
essai de com portem ent du Cornalin sur 15 po rte-greffe différents. 
V in ifica tion de 3 hybrides interspécifiques (Regent, Bianca et 
Seyval), ainsi que des ob tentions de Gamaret et de Garanoir de la 
RAC.

Le G rand Brûlé
La vigne occupe 127'062 m 2 (10 '590 m2 de jeunes vignes). La 
récolte to ta le  de 100 '530 kg laisse apparaître un rendem ent de 
0,863 kg/m 2 de la surface en rapport soit le 8 7 ,9 %  de la moyenne 
décennale. L'établissement participe à l'exp lo ita tion des vignes à 
greffons pour la sauvegarde du patrim oine viticole valaisan.

OFFICE DE LA PROTECTION DES PLANTES

1. Surveillance -  A vertissem ent

Parasites de quarantaine:
Le Feu bactérien progresse en Suisse, cela nous ob lige à renforcer 
les contrôles e t les actions prophylactiques: é lim ination des C oton- 
éasters dans la plaine de St-G ingolph -  Sierre.

Enroulem ent ch lorotique des abricotiers: Evolution inquiétante.



Jaunisse de la vigne:
Détection de deux foyers e t une dispersion assez vaste dans le 
v ignoble de Salgesch. A  suivre!

A utres ravageurs:
Fluctuations habituelles selon les conditions météorologiques. 
Particulièrement virulents en 1999: vers de la grappe, m ildiou de la 
vigne, tavelure du pommier.

2. V ulgarisation

Production intégrée, production biologique:
En étro ite collaboration avec les organisations professionnelles 
(Vitival, Cultivai, etc.), fo rte  augm entation surtou t en viticulture.

Essais de dém onstration:
Lutte par confusion en viticu lture sur 1 ‘260 ha, 7 '000  viticulteurs, 
m éthode subventionnée par l'Etat. D 'une manière globale: résultats 
très positifs.

OFFICE DES AMÉLIORATIONS FONCIÈRES
C onform ém ent à la décision du Conseil d 'E tat du 19 janvier 2000 
prévoyant la réunion en un seul docum ent des rapports finan
ciers! 999 et de gestion 1999 pour les unités pilotes, le rapport de 
synthèse 1999 pour l'O ffice  des am éliorations foncières sera pré
senté dans le cadre du contro lling  gouvernemental.

ÉCOLE D'AGRICULTURE 
DU VALAIS (CHÂTEAUNEUF)
Les effectifs de l'Ecole se m a in tiennent à un niveau très élevé; 
avec 113 élèves, la rentrée 1999 représente la fréquenta tion  la 
plus nombreuse derrière l'année record avec 125 élèves en 1997. 
Pour mémoire, le nom bre d'élèves a plus que doublé en l'espace de 
10 ans passant de 54-55 élèves en 1990 à plus de 110 à la fin  des 
années 90.

Dans la fo rm ation , une grande innovation a marqué la rentrée 1999 
avec la mise en place, en collaboration avec le Centre ORIPH et le 
Service cantonal de la fo rm ation  professionnelle, d 'une filière de 
Formation élémentaire. Cette fo rm ation , unique en Suisse rom an
de, o ffre une alternative aux élèves intéressés à l'agricu lture, m o ti
vés sur le plan pratique mais ayant des d ifficu ltés scolaires.

En 1999, l'Ecole a mis sur pied un cours-bloc de 4 semaines, après 
le diplôm e, de fo rm ation  spécialisée en agriculture b iologique. Ce 
cours a été suivi par 13 élèves.

ÉCOLE MÉNAGÈRE RURALE 
DE CHÂTEAUNEUF
L 'a ttra it de l'Ecole ménagère est to u t au tan t d 'actualité . Le nombre 
d'élèves est lim ité au maxim um à 80 places; ce qui nécessite un exa
men d 'entrée. Grâce aux travaux d'agrandissem ent entrepris depuis 
1997, il nous sera possible dès la rentrée 2000 d 'o ffr ir  20 à 30 
places supplémentaires et une fo rm ation  m oderne de gestionnaire 
en économ ie fam ilia le sur une durée de 3 ans.

Le m ontan t des investissements pour l'agrandissem ent de l'Ecole 
ménagère s'est élevé, pour 1999, à Fr. 1 '86 5 '000 .— ; la dernière 
phase de rénovation est prévue pour l'an 2000.

DOMAINE DE CHÂTEAUNEUF
L'année 1999 a été une année clim atiquem ent d iffic ile  avec de 
fortes précipitations, une pression constante des maladies crypto-

gamiques, le m ildiou pour la vigne e t la tavelure pour les fru its. 
Malgré cela e t à part la chute de grêle, l'année agricole peut être 
considérée com m e assez bonne.

Une récolte mieux maîtrisée des fru its  éta it de nature à assurer une 
meilleure valorisation. M alheureusement pour le Domaine de Châ- 
teauneuf, une chute de grêle exceptionnelle a frappé le verger à la 
veille de la récolte et a endom m agé environ 200 tonnes de pommes 
qui on t dû être vendues pour le cidre; ce qui causera un manque à 
gagner im portan t.

Le secteur viticole se porte tou jours bien. Sans être exceptionnelle, 
la récolte 1999 a été bonne en quantité  et en qualité. Les spéciali
tés rouges sont très prometteuses; la s ituation du marché est saine. 
L 'exploitation du bétail et des grandes cultures sub it tou jours la 
pression sur les prix à la baisse dans le cadre de la Politique agrico
le 2002.

Le Domaine poursuit ses e fforts au service de la fo rm ation . En inno
vant dans les d ifférentes branches de production et en développant 
les essais de référence en production intégrée et b iologique, en 
insta llant de nouvelles cultures : variétés de fru its, raisins de table, 
il con tribue à enrichir d'expériences pratiques l'enseignem ent des 
jeunes agriculteurs. C 'est un ou til indispensable à la form ation.

CENTRE AGRICOLE DE VIÈGE
Les sections fo rm atio n  de l'école d 'agricu lture  du canton du 
Valais, consultation agricole et am élio rations foncières consti
tu e n t le centre agricole de Viège. Ce dernier fa it office de relais avec 
le service de l'agricu lture auquel il est subordonné et est l'in te rlo 
cuteur privilégié de l'agricu lture dans le Haut-Valais.

La demande croissante visant à ob ten ir une meilleure fo rm ation  en 
matière agricole a pu être p leinem ent satisfaite. Relevons to u t par
ticu lièrem ent le program m e de fo rm ation  continue qui revêt to u 
jours plus d 'im portance. A  signaler également le fa it que 5 élèves 
du Valais romand fréquenten t l'école d 'agricu lture  de Viège. Cet 
e ffo rt est de nature à con tribuer à une meilleure compréhension 
entre les deux régions linguistiques. Par ailleurs, en com plém ent du 
program m e de fo rm ation  continue, un pro je t-p ilo te  d 'apprentis
sage en agriculture biologique a été mis sur pied à l'in itia tive  de la 
Confédération durant l'année scolaire 1999/2000, avec possibilité 
d 'ob ten ir un certificat de capacité, avec spécification en production 
biologique.

Les m odifications im portantes liées à la nouvelle po litique agricole 
pèsent fo rtem e n t sur l'activ ité de l'o ffice  de consultation agri
cole. Un des problèmes cruciaux réside dans l'im possib ilité de pré
voir le développem ent fu tu r du secteur primaire. L'assainissement 
des constructions rurales exige, en outre, un engagem ent soutenu 
de l'o ffice  de consultation agricole, a ttendu que, pour bon nombre 
d 'exp lo ita tions la charge financière devient trop  lourde. L 'obligation 
fa ite  aux explo itants de prouver que l'exp lo ita tion répond aux pres
tations écologiques requises (PER) pour pouvoir bénéficier des paie
ments directs impose de nouveaux bouleversements quant au 
mode d ’exp lo itation.

La d im inu tion  des coûts est un des postulats de la nouvelle po litique 
agricole. Les am éliorations de structures ont, en ce domaine, un 
rôle im po rtan t à jouer. Certes, le program m e d'assainissement des 
constructions rurales en cours exige un e ffo rt soutenu. L'accent est 
tou te fo is  également mis sur les ouvrages réalisés en com m unauté, 
à savoir les installations d 'irr iga tion  et, de façon plus marquée à 
nouveau, les dessertes et les am éliorations alpestres. Plusieurs com 
munes ont, par ailleurs, décidé d 'équ ipe r leurs zones à bâtir en 
application de la procédure de rem em brem ent e t de rectifications 
de limites.

L'orientation nouvelle de l'adm in istration, to u t en é tant centralisée, 
se réclame d 'une structure de proxim ité, à même de répondre aux 
besoins sur place. Les ob jectifs y relatifs prévus au program m e 1999 
du centre agricole de Viège on t été atteints.
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INTRODUCTION

Santé

En vue d 'op tim iser encore davantage la prise en charge sanitaire de 
la population, les travaux de p lan ification sanitaire et hospitalière se 
sont poursuivis sous l’égide du Départem ent, en étro ite concer
ta tion  avec l'ensemble des partenaires concernés. A ce sujet, il 
convient de m entionner les points principaux suivants:

Les discussions sur la réorganisation des hôpitaux valaisans par sec
teu r (Haut-Valais, Valais Central et Bas-Valais) on t été poursuivies. 
Dans la région de Sierre-Sion-Martigny, la Commission restreinte 
pour l'organisation des structures e t des soins a ainsi été constituée 
en vue de fo rm u ler des propositions com munes sur les questions 
demeurées ouvertes. A  l'instar du Haut-Valais, l'organisation fu tu re  
de la direction de même que la répartition des activités médicales 
on t été examinées dans ce cadre. Un consensus a pu être a tte in t, à 
savoir que les différents partenaires approuvent sur le principe la 
mise en réseau des hôpitaux dans le cadre d ’établissements m ulti- 
sites par secteur. Dans la région du Chablais, la réalisation du pro
je t se trouve à un stade avancé. Ainsi, le nouvel hôpital du Chablais, 
avec un collège des médecins, une équipe soignante et une direc
tion  uniques a pu être réalisé, com pte tenu de la répartition des 
activités médicales décidée d 'un  com m un accord, dès le début de 
l'année 1999.

Dans la perspective de la réorganisation des hôpitaux valaisans, qui 
perm ettra no tam m ent de réduire les surcapacités et d 'am éliorer 
encore davantage l'o ffre  en prestations, les garanties du Dépar
tem ent revêtent une im portance particulière, à savoir:

-  le m aintien d 'activités hospitalières de soins aigus sur les sites 
actuels;

-  le m aintien de l’enveloppe budgétaire globale octroyée actuelle
m ent à chacun des sites pour le secteur sanitaire;

-  le m aintien de l'e ffe c tif global des postes de travail pour le sec
teu r sanitaire de chacun des sites;

-  la mise en place de mécanismes de protection des parties les plus 
faibles dans le cadre des statuts des nouvelles associations com 
munes;

-  enfin, le contrô le du Conseil d 'E tat sur la restructuration et le 
processus de mise en réseau dans le cadre de ses compétences 
en matière de p lan ification sanitaire e t hospitalière.

En ce qui concerne le financem ent des hôpitaux, de nouvelles 
règles on t été fixées suite à l'adoption , de l'ordonnance du Conseil 
d 'E tat du 1er décembre 1999, qui prévoient no tam m ent la mise en 
vigueur progressive d 'un financem ent des hôpitaux basé sur les 
activités voire sur les pathologies. Cette ordonnance a été adoptée 
dans le cadre de l'exécution de la loi fédérale sur l'assurance-mala- 
die du 18 mars 1994 ainsi que de la loi cantonale sur la santé du 
9 février 1996.

Par ailleurs, le Conseil d 'E tat a approuvé le concept des établisse
ments médico-sociaux e t des autres institu tions de soins pour per
sonnes âgées et a décidé d 'in tégre r dans la plan ification, en tan t 
que projets-p ilote, plusieurs autres institu tions pour personnes 
âgées. De même, le Conseil d 'E tat a décidé d 'in trodu ire  le système 
in fo rm atique  Dorothée dans les Centres médico-sociaux. Enfin, le 
program m e de dépistage du cancer du sein auprès des fem mes de 
51 à 70 ans a débuté en autom ne 1999.

En tan t que docum ent de référence s'agissant de la po litique sani
taire valaisanne, il s 'ag it de m entionner le rapport de février 1999 
du Conseil d 'E tat au Grand Conseil sur sa po litique sanitaire e t hos
pitalière des années 90 au XXIe siècle.

A ffaires sociales

Depuis 1997, les dépenses d'a ide sociale de l'ensemble du canton 
on t connu une évolution sensible : de 8 '76 6 '598  en 1997 elles sont 
passées à H '9 0 8 '0 0 0  en 1998. Les données exactes pour l'année 
1999 m anquent encore, mais sur la base du premier semestre on 
peut estimer qu'elles avoisineront 13 '000 '000.

Pour mesurer l'évolution exacte du déplacem ent de charges de l'as
surance chômage sur l'aide sociale, il faudra it encore y a jouter les 
S'OOO'OOO de salaires payés par le Fonds cantonal pour l'em plo i au 
titre  de contrats d 'insertion professionnelle.

Ces chiffres sem blent contredire les données de l'assurance chô
mage qui m ontren t une tendance très nette à la baisse du taux de 
chômage liée à une reprise de l'activ ité  économ ique valaisanne. 
Cette contrad iction n'est qu 'apparente. La réduction du taux de 
chômage a été très sensible au cours des deux dernières années et 
s'est accompagnée d 'une reprise économ ique don t il fau t se réjouir. 
Les conditions d'accès aux prestations de l'assurance chômage ou 
de renouvellement des droits à ces prestations se sont aussi consi
dérablem ent resserrées depuis 1997, ce qui a enlevé une part du 
rôle d 'a ide sociale supplétive que joua it l'assurance chômage.

Au term e du d ro it aux prestations de l'assurance fédérale trois scé
narios sont possibles:

-  Soit la personne a retrouvé une activité et par la même une au to
nom ie financière.

-  Soit elle ten te  de m aintenir son équilibre dans une zone précaire 
fa ite  d 'em plois à durée déterm inée, à temps com plet ou à temps 
partiel, avec un risque certain de rupture d 'équilibre et de retour 
à l'assurance chômage, ou passage à l'aide sociale.

-  Soit enfin, l'ap titude  au placement liée à l'âge, aux com porte
ments individuels ou aux compétences professionnelles est trop 
fa ib le pour éviter l'exclusion du marché du travail e t le passage à 
une prise en charge par l'AI ou l'a ide sociale.

L 'augm entation relative des dépenses de l'aide sociale est à inscrire 
dans ce contexte. Elle demande plus que jamais la coordination des 
efforts  des instances chargées de l'aide sociale ou de l’aide aux chô
meurs. Nous plaisons à relever que cette coordination a bien fon c
tionné au cours des deux dernières années. Elle peut encore être 
renforcée.

Un autre dossier im portan t a été celui de l'asile. De janvier 1998 à 
août 1999, le nom bre de requérants d'asile accueillis en Valais est 
passé de 1 '800  à 3 '700 . Le sens de l'accueil et la tolérance dém on
trés en cette occasion par les valaisans ainsi que par les adm inistra
tions on t permis de gérer avec solidarité un problèm e diffic ile. Le 
constat est réjouissant et nous tenons à remercier toutes celles et 
ceux qui on t collaboré à cette entreprise.

En 1999, le Départem ent a égalem ent mené à bien l'é laboration de 
nouvelles conventions et contrats de prestation entre Etat e t insti
tu tions pour personnes handicapées. Il s'agissait de do ter le Canton 
et les institu tions d 'instrum ents de p ilotage à moyen term e per
m e ttan t de s'adapter à la restructuration des assurances sociales, 
particu lièrem ent l'AI et aux nouvelles exigences de l'O ffice fédéral 
des assurances sociales.

Enfin, le Départem ent a été très engagé dans la construction du 
projet romand de HES dans les domaines de la santé et du social. 
En tan t que canton bilingue, le Valais occupe une position straté
gique intéressante dans le cadre des discussions menées au niveau 
national en vue d 'harm oniser les systèmes de form ation, dans le 
dom aine de la santé to u t particulièrem ent.

Energie

En Europe, il y a actuellem ent une surproduction d 'é lectric ité due 
principalem ent à la surcapacité des centrales therm iques (charbon, 
gaz, nucléaire). Le prix de l'é lectricité sur le marché spot est to u 



jours à un bas niveau. Ainsi, l'énergie de po in te produite dans nos 
centrales hydroélectriques est fo rtem e nt dévalorisée. En Suisse, au 
cours de l'année 1999, le prix m inim um  a été de 1,64 ct/kW h et le 
prix maxim um de 4,15 ct/kW h. Par ailleurs, les prix des agents éner
gétiques fossiles sont aussi bas qu 'au début des années septante et 
il ne fau t guère s'attendre à une pénurie desdits agents dans un 
proche avenir.

Qu'e lle soit p ra tiquem ent achevée, com m e au sein de l'Union 
Européenne ou en voie de réalisation, l'ouverture du marché de 
l'é lectricité dém ontre clairement que le marché est plus rapide que 
la po litique et qu 'il ne saurait se soum ettre à des mesures échelon
nées dans le temps. En Suisse, un projet de loi fédérale sur le mar
ché de l'é lectric ité  a été mis en consultation au début 1998. La 
volonté d 'ouvrir le marché de l'é lectricité  a été saluée par pra tique
m ent tous les milieux concernés. En ju in  1999, suivaient un messa
ge remanié et un projet de loi qui corrrespondaient aux débats de 
la CEATE du Conseil national.

Pour le canton du Valais, les dispositions sur le service public, la 
question quant à l'exp lo itan t du réseau à haute tension, la régle
m entation sur les taxes d ’utilisation, la priorité à la force hydrau
lique ainsi que la mise en vigueur con jo inte de la loi sur le marché 
de l'é lectricité  e t la loi sur une taxe d 'encouragem ent en matière 
d'énerg ie (LTE) sont des points particu lièrem ent im portants.

La conférence gouvernem entale des cantons alpins et le canton du 
Valais on t tou jours prôné une ouverture rapide et large du marché 
de l'é lectricité, accompagnée de mesures destinées à protéger les 
acquis régionaux et écologiques de notre pays. Au centre des 
mesures d'accom pagnem ent, il y a la taxe écologique sur l'énergie 
de 0,3 c t/kW h sur les énergies non renouvelables don t le p rodu it 
sera affecté pendant 15 ans au plus à la p rom otion des énergies 
renouvelables, force hydraulique incluse et à l'effic ience énergé
tique. Dans des cas exceptionnels, des prêts peuvent être accordés 
à des centrales hydrauliques don t les propriétaires sont, du fa it de 
l'ouverture du marché de l'électricité , tem pora irem ent dans l'inca
pacité de procéder aux amortissements requis. Pour les cantons 
alpins, la taxe écologique sur l'énergie constitue le prix d 'entrée à 
payer pour une libéralisation rapide et large du marché de l'é lectri
cité. Sans cette taxe, la force hydraulique serait en danger. C 'est 
pourquoi les cantons alpins devraient refuser une loi sur le marché 
qui n'accorde aucune prio rité  à la force hydraulique.

La vota tion populaire sur l'in itia tive  solaire et l'in itia tive  énergie- 
environnem ent ainsi que les deux contre-projets (norme transitoire 
com m e base pour la LTE et norm e de base pour une réform e fisca
le écologique ultérieure) aura lieu probablem ent le 24 septembre
2000. Si aucun référendum  n'est opposé à la LTE, la taxe peut 
entrer en vigueur au début de l'année 2001.

Les premiers effets de l'ouverture du marché se sont déjà fa it lar
gem ent sentir en Valais. Celle-ci engendre to u t d 'abord un accrois
sement de l'endettem ent et un bilan énergétique défavorable. 
Face à ces nouvelles règles du jeu, Les Forces Motrices Valaisannes 
éprouvent de sérieuses difficu ltés. Dans ce marché ouvert, celles-ci 
do ivent im pérativem ent trouver un partenaire stratégique de poids. 
Mais, un tel partenaire ne peut être trouvé que si les FMV disposent 
d 'une saine assise financière, ce qui nécessite d 'autres e fforts d 'as
sainissement.

En date du 23 décembre 1999, le Départem ent fédéral de l'Environ
nement, des Transports, de l'Energie et de la Com m unication ou 
vra it une procédure de consultation sur le projet de révision de 
l'ordonnance du 25 octobre 1995 sur la com pensation des pertes 
subies dans l'u tilisa tion de la force hydraulique. Nous considérons 
que cette révision est inacceptable dans la mesure où elle réduit les 
indemnités compensatoires. Elle porte a tte in te  aux principes de la 
bonne fo i. Les assemblées primaires des com munes concernées ont 
déjà pris des décisions appropriées en se fondan t sur les indemnités 
prévues par le d ro it actuellem ent en vigueur.

La décision d 'A lg roup  de fusionner avec les sociétés Alcan et 
Péchiney a remis en cause une fois de plus, la poursuite de l'élec- 
trolyse à l'usine de Steg. D 'intenses négociations ayant tra it à l'oc
tro i de rabais industriels et fiscaux on t eu lieu entre les représen
tants d 'A lg roup  e t le Conseil d ’Etat. A  la fin  de l'année 1999, les 
négociations éta ient tou jours en cours.

L'activité de la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie 
s'inscrit dans la collaboration entre la Confédération e t les cantons. 
Ces derniers on t poursuivi le program m e d 'action «Energie 2000» 
visant une po litique renforcée d 'u tilisa tion  rationnelle de l'énergie 
et de prom otion des énergies renouvelables. D'autres thèmes im 
portants, tels que la loi sur l'é lectric ité  e t la taxe sur l'énergie ont 
été discutés au sein de cette conférence. Cette dernière, comme la 
Conférence Gouvernem entale des cantons alpins, sou tient l'in tro 
duction rapide d 'une taxe sur l'énergie.

Le canton du Valais vo it dans l’assainissement énergétique des bâ ti
ments e t l'encouragem ent des énergies renouvelables une con tri
bu tion essentielle pour l'u tilisa tion rationnelle de l'énergie et la re
lance de l'économ ie. A  cet égard, la réalisation du standard MINER- 
GIE est l'ob jec tif priorita ire. Une première étape im portan te  a été 
franchie avec l'adoption  du décret MINERGIE.

Il sied de relever que 22 labels on t été octroyés au cours de 
l'année 1999 don t le premier label MINERGIE pour un bâtim ent 
public (école prim aire de Fully). Par ailleurs, à la fin  de l'année 1999, 
13 labels éta ient en préparation et 20 projets en discussion.

Le chef du D ép artem en t de la Santé, 
des A ffa ires sociales e t de l'Energie

Thomas Burgener



ADM INISTRATIO N GÉNÉRALE

PERSONNEL
Service Effectif des postes

fig u ra n t à l'E tat

Service de la santé publique 18.50
Institutions psychiatriques 193.30
Centre valaisan de pneum ologie 110.70
Service vétérinaire 4.00
Service de l'action sociale 10.50
Centre m édico-éducatif La Castalie 158.10
Service social de protection des travailleurs

et des relations du travail 14.00
Service de l'énergie 3.30
Service des forces hydrauliques 4.50

TOTAL 516.90

2.106 Postulat de la députée Mercedes Meugnier-Cuenca et 
consorts concernant les conditions de travail des employés 
des hôpitaux du GEHVAL (20 septembre 1999)

2.107 Postulat de la députée Fabienne Bernard et consorts con
cernant la po litique salariale dans les hôpitaux (20 sep
tem bre 1999)

2.112 Postulat de la députée (suppl.) Verena Sarbach-Boden-
m üller concernant les lignes directrices pour les apparte
ments protégés pour personnes âgées (21 septembre 1999)

2.118 M o tion  du groupe DC du Centre, par le député Raymond 
Fernet, sur les rém unérations hospitalières (10 novembre 
1999)

2.119 Postulat du député André Praz concernant l'âge pour l'exa
men individuel du d ro it aux subventions pour les cotisa
tions à l'assurance maladie (11 novembre 1999)

MOTIONS ET POSTULATS
2.079 Postulat de la députée Franziska Rieder-Mengis (CSPO) et 

consorts concernant le service am bulancier (9 février 1999) 
Suite à son développem ent, en date du 17 mai 1999, ce 
postu lat a été voté, refusé et classé.

2.082 M o tion  du groupe SPO, par le député Roland Zimmer- 
mann, concernant un soutien financier re latif aux apparte
ments intégrés avec encadrem ent médico-social et à 
d 'autres établissements pour personnes âgées (15 mars 
1999)

2.083 M o tion  du député Pierre-Chrisian de Roten et consorts 
concernant le carnet de santé (15 mars 1999)
La m otion ayant déjà été réalisée en 1997, elle est classée.

2.085 Postulat du Député Geòrgie Lamon (PS) concernant la te r
m ino log ie  re la tive aux personnes avec un handicap 
(15.03.1999)

2.086 Postulat du député Dany Perruchoud et consorts concer
nant la po litique sanitaire e t hospitalière des années 90 vers 
le 21e siècle (15 mars 1999) (m otion transform ée en pos
tu la t)

2.092 M otion  de la députée (suppl.) Klara Im w inkelried (CSPO) et 
consorts concernant une réduction des primes aux caisses- 
maladie (10 mai 1999)

2.096 Postulat du groupe CSPO par Thomas Gsponer concernant 
l'in troduction  d 'une a llocation pour en fan t ((12 mai 1999)

2.102 M o tion  du député A lbert A rlettaz pour des normes de sub
ventions conform es à l'esprit de la loi (24 ju in  1999)

SERVICE DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE
C onform ém ent à la décision du Conseil d 'E tat du 19 janvier 2000 
prévoyant la réunion en un seul docum ent des rapports financiers 
1999 et de gestion 1999 pour les unités pilotes, le rapport de syn
thèse 1999 pour le Service de la santé publique sera présenté dans 
le cadre du contro lling gouvernemental.

ÉTABLISSEMENTS 
CANTONAUX

INSTITUTIONS PSYCHIATRIQUES 
DU VALAIS ROMAND  

Hôpital psychiatrique de Malévoz

G énéralités

Après la stabilisation enregistrée en 1998, le nombre d'admissions 
à l'hôp ita l a de nouveau fo rtem e nt augm enté. Malgré la d im inu tion  
de la durée moyenne de séjour, le nom bre de journées malades a 
augm enté de manière significative en 1999. Il en résulte une char
ge accrue sur l'ensemble du personnel médical et infirm ier.
La dernière étape de la rénovation de l’hôpita l s'est achevée comme 
prévu en été avec les travaux sur le bâ tim ent du Châtaignier.

Occupation

1996 1997 1998 1999

Lits disponibles 130 130 120 120
Taux d 'occupation 81 % 8 5 % 8 2 ,5 % 8 5 %
Malades admis 662 798 784 847
Journées malades hôpital 38 '529 40 '035 36 ' 102 38 '057

Malades hôpita l de jou r 22 17 25 26
Journées malades hôpita l de jou r 3 '004 3 '276 2'691 2 '925

Total m alades admis 684 815 809 873
Total journées m alades 4 V 5 3 3 43'311 38'793 40 '982



Financem ent

1996 % 1997 % 1998 % 1999 %

Coût de la journée 432.— 100 430.— 100 467.— 100 463.— 100

Couverture 
par patients /  
caisse-maladie 218.40 50.56 224 52.1 229 49 232 50

Couverture par 
le canton 213.60 49.44 206 47.9 238 51 231 50

Service de consultation

Anciens cas N ouveaux cas Totaux Consultations et 
psychothérapies

In terventions  
dans les 

institutions

Total des 
prestations  
médicales

685 519 V 204 5 '446 264 5 '710

CENTRE PSYCHIATRIQUE 
DU HAUT-VALAIS A BRIGUE (PZO)
Suite à la décision positive concernant le budget, une équipe a été 
mise en place pendant le semestre 1999 pour l'hôp ita l de jour, si 
bien que cette nouvelle o ffre  en prestations a pu être in trodu ite  à 
partir du 1er ju in  1999 en ta n t que secteur indépendant. Une ergo- 
thérapeute e t trois infirm ières fo n t partie de cette équipe en sus du 
médecin-chef responsable (en to u t : 280% ). Ces dernières années, 
ce secteur d 'activ ité  en constante augm entation é ta it assurée par 
l'équ ipe du secteur stationnaire.
La pression exercée sur la demande en provenance de la région se 
poursuit, si bien que des goulets d 'étranglem ents interviennent régu
lièrement au niveau du personnel. Un seul psychiatre pour les per
sonnes adultes s'est établi dans le Haut-Valais alors que dans le Valais 
Central e t le Bas-Valais, il y en a 20 environ. Ce fa it s'est révélé de plus 
en plus problém atique ces dernières années. A  l'évidence, la popula
tion prend conscience des possibilités de traitements psychiatriques, 
de sorte qu 'il y a un potentiel im portan t de rattrapage en la matière. 
Si la prise en charge psychiatrique et psychothérapeutique de base 
do it être maintenue ou développée, des cabinets supplémentaires 
devront être ouverts à court terme. A l'heure actuelle, cela n'est pas 
le cas. C'est pourquoi, nous sommes contraints d 'adapter continuel
lement l'e ffectif en personnel au sein de l'institu tion. La comparaison 
statistique sur les cinq dernières années dém ontre bien cette évolu
tion  : par exemple, une augm entation de l'ordre de 170%  pour les 
consultations ambulatoires et de 74%  pour les cas ambulatoires. En 
dépit d 'une augm entation de l'o ffre  en prestations de l'hôp ita l de 
jou r (1999 : presque 2000 journées-malades à l'hôp ital de jour), le 
nombre de journées-malades pour le secteur stationnaire on t dans 
l'intervalle passé la lim ite des 9000 unités.
Depuis que le secteur stationnaire (avec 2 services) est localisé sur 
un étage, le concept de prise en charge a pu être optimalisé. A 
cette fin , une saisie a été effectuée pendant plusieurs mois (entre 
autres : les mouvements de patients, les indications pathologiques 
etc.), un groupe de travail interdisciplinaire a été constitué et une 
conférence po rtan t sur la thérap ie du milieu a été organisée. En 
outre, le Service de psychogériatrie a étendu son offre en presta
tions en 1999. La collaboration du service de psychogériatrie avec 
la région s'est développé de manière positive. De même, une aug
m entation de la demande en psychiatrie consiliaire e t de liaison a 
pu être consistée ces dernières années, en particulier de la part de 
l'hôp ita l de soins aigus. Le Service psychosomatique mis en place 
dernièrem ent apporte des am éliorations à ce sujet. Enfin, la colla
boration avec les institu tions pour toxicomanes s'est améliorée de 
manière dé term inante en 1999.

1995 1996 1997 1998 1999

Stationnaire: Nombre de cas 192 
Stationnaire: Nombre

258 259 249 221

de journées-malades 
Stationnaire:

8640 8500 8986 8332 9131

Taux d 'occupation 
Am bulato ire :

88.66 83 8-7.93 81.34 89.34

Nombre de cas 451 505 621 668 784

1995 1996 1997 1998 1999

Consultations
ambulatoires 1610 2348
Hôpital de jour: nbre de cas -  17
Hôpital de jour:
nbre de journées -  572

CENTRE VALAISAN 
DE PNEUMOLOGIE (CVP)
CVP, établissem ent spécialisé en pneum ologie e t chirurgie  
thoracique

Les prestations médicales spécialisées suivantes on t été fournies 
dans le dom aine pneum ologique et en chirurgie thoracique:

-  Chirurgie thoracique 32
-  Thoracoscopies 24
-  Ponctions pleurales 67
-  Bronchoscopies 275
-P o lysom nographies 179
-  Oxymétries nocturnes 239
-  Spirométries 3120
-  Volumes pulmonaires 146
-  Ergométries respiratoires ou cardiaques 315
- Pléthysmographies 986

Un contrô le de qualité prospectif s'est déroulé dans de nombreux 
domaines propres à faire bénéficier les patients valaisans de tech
nologies de po in te aux coûts les plus bas possibles. Pour n'en citer 
que quelques uns, la chirurgie thoracique participe à une étude 
prospective de qualité sur les sites de Genève et de M ontana avec 
une gestion to ta le  des patients à des coûts contrôlés et en évitant 
tou te  intervention chirurgicale inutile . La Faculté de Médecine de 
Genève soutient le développem ent d 'un  réseau de soins am éliorant 
la prise en charge des asthmatiques e t incluant l'ensemble des par
tenaires valaisans du médecin tra itan t à dom icile jusqu 'aux services 
hospitaliers. Les premiers résultats de cette étude pilo te m ontre ront 
certa inem ent une baisse des hospitalisations pour décompensation 
de l'asthm e. Ces travaux ne seraient pas possibles sans l'esprit d 'o u 
verture des différents partenaires de soins et le soutien d 'une ligue 
spécialisée, la Ligue Valaisanne contre les Maladies Pulmonaires et 
pour la Prévention.

CVP, établissem ent hospita lier de réad aptatio n

De nouveaux patients provenant aussi bien du Haut que du Bas-Valais 
on t subi un tra item ent de réadaptation. L'équipe de physiothérapie a 
étendu ses prestations. Là aussi, par un contrôle de qualité prévu 
d'ailleurs par la LAMal, le personnel travaille avec enthousiasme et en 
collaboration avec les trois autres cliniques de Montana dans la mise 
à plat des procédures de soins et l'amélioration des collaborations

2730 3282 4343
28 50 66

856 1361 1897



interdisciplinaires afin d 'am éliorer l'efficience de ces soins et de d im i
nuer les durées de séjours. La collaboration des ces quatre cliniques 
crée un e ffet de synergie stim ulant la créativité et perm ettant de 
conduire des programmes de qualité à un meilleur coût.

Autres activités

Les cliniques Genevoise, Lucernoise, Bernoise et le CVP on t animé 
en synergie un congrès médical qui a rassemblé plusieurs centaines 
de médecins de Suisse. Com m e à l'accoutum ée, plus de 120 méde
cins on t fréquenté la Journée Valaisanne de Pneumologie.

Statistiques d'occupation 1999

Lits disponibles 80
Nombre de patients 1567
Journées-malades 27 '410
Durée moyenne de séjour 17 jours

HYGIÈNE ET CONTRÔLE DES VIANDES
Des nouveaux contrôleurs des viandes non-vétérinaires (3) on t sui
vis un cours de perfectionnem ent (10 jours) dans un grand abattoir. 
Différents contrôles on t été entreprises du rant l'année, con form é

m ent aux prescriptions fédérales et cantonales.

PROTECTION DES ANIMAUX
Tout le dom aine de la protection des animaux prend tou jours plus 
d 'im portance. Notre Service a enregistré de nombreuses plaintes, 
constam m ent en augm entation.
D 'autre part e t con form ém ent à la législation en vigueur, nous 
avons procédé au contrô le d 'un  grand nombre de détentions d 'an i
maux sauvages (privés et particuliers).

SERVICE VÉTÉRINAIRE

Dans le cadre de l'exécution de nos tâches générales et spécifiques, 
basées sur les législations fédérales et cantonales, notre activité, 
pendant l'année 1999, se résume de la manière suivante:

LUTTE CONTRE LES ÉPIZOOTIES

•  IBR/IPV & Leucose bovine en zoo tiqu e

Dans le cadre de la campagne annuelle, et com pte tenu de la situa
tion  ép izooto log ique tou jours favorable, seuls 156 échantillons san
guins on t été prélevés pour -25- explo itations bovines (1998: 1019). 
Toutes les analyses on t donné un résultat négatif.

•  Encephalopath ie sp on gifo rm e bovine (ESB) -
«M aladie de la vache folle»

Un nouveau cas d'ESB à été enregistré dans notre canton (total 
depuis 1991: -10-). C onform ém ent aux décisions prises par le 
Conseil Fédéral, (mesures urgentes destinées à com battre  l'ESB en 
Suisse), les mesures d'assainissement on t été réalisées. De ce fa it, 
-12- anim aux de la race Simmental on t été identifiés, puis éliminés 
et incinérés.

•  Assainissem ent CAE - Brucellose ov ine e t  caprine

Notre canton est tou jours reconnu com m e canton libre de la CAE. 
3628 chèvres on t été contrôlées sur le virus de la CAE. Le nombre 
de chèvres positives se m onte à -18-. Les explo itations concernées 
on t été mises sous séquestre et les bêtes positives on t dû être éli
minées.
Dans le cadre de la cam pagne Brucellose ovine et caprine, 2005 
anim aux on t été soumis à ce contrôle; tous se sont révélés négatifs.

•  Elim ination des déchets an im aux

Les déchets «à haut risque» sont tou jours pris en charge par l'usi
ne d 'extraction GZM de Lyss e t incinérés à Bazenheid. Les déchets 
«à risque faible» sont tou jours exportés vers la France.

•  Com merce de bé ta il

Notre Service a délivré 126 patentes de marchands de bétail. -1- 
candidat a obtenu le certificat de capacité de marchand de bétail, 
après avoir suivi le cours d 'in troduction  à Berne.

•  Inspecteurs de b é ta il

Aucun cours d 'in troduction  pour nouveaux inspecteurs du bétail 
n'a été organisé. A partir du 1er ju ille t 1999, un nouveau système a 
été in trodu it pour le tra fic des anim aux (docum ent d'accom pagne
ment). Les laissez-passer on t été supprimés.

SERVICE DE L'ACTION SOCIALE
L'activité de l'o ffice  de l'aide sociale en 1999, s'est inscrite dans la 
con tinu ité  de la mise en place progressive des instruments d 'app li
cation de la Loi sur l'in tég ra tion  et l'a ide sociale entrée en vigueur 
le 1er janvier 1997.

Les dépenses d'a ide sociale exactes pour l'année ne sont pas en
core connues, les décomptes com m unaux du deuxième semestre 
nous é tant pas com m uniqués avant fin  février. Cependant, le ta 
bleau récapitu la tif des dépenses 1997/1998 et du premier semestre 
1999 perm et de mesurer l'évo lu tion de l'aide sociale en Valais.

Evolution des dépenses d 'a ide  sociale par région en tre  1997 
e t 1999

A nn ée 1997

Région Population Dossiers Pers. Dépenses Par hab.

Brigue 31'344 97 218 671'878 21.44
Viège 47'886 87 197 719'825 15.03
Sierre 40' 129 159 288 977' 585 24.36
Sion 65'863 653 1222 2'740'260 41.61
Martigny 44'975 289 609 1'275'439 28.36
Monthey 43' 165 558 1065 2'381 '611 55.17

Total 273'362 1843 3599 8'766’598 32.07

A nn ée 1998

Région Population Dossiers Pers. Dépenses Par hab.

Brigue 31'344 183 390 1'220'840 38.95
Viège 47'886 162 349 1'077'017 22.49
Sierre 40' 129 227 429 1'099'909 27.41
Sion 65'863 964 1937 3'752'461 56.97
Martigny 44'975 445 872 1'406'472 31.27
Monthey 43' 165 759 1495 3'351 '300 77.64

Total 273'362 2740 5472 H '908'000 43.56

1er semestre 1999

Région Population Dossiers Pers. Dépenses Parhab.

Brigue 31'344 172 310 1 089'937 34.77
Viège 47'886 120 237 747'912 15.62
Sierre 40’ 129 114 200 581'985 14.50
Sion 65'863 503 1019 2 ' 129'263 32.33
Martigny 44’975 276 531 1'073'439 23.87
Monthey 43' 165 484 938 2 '079792 48.18

Total 273'362 1669 3235 7'702'328 28.18



Si l'on adm et que les dépenses du deuxième semestre 1999 seront 
à peu près équivalente à celles du 1er semestre, le coû t par habitant 
devrait dépasser les fr. 50.—  alors qu 'il é ta it de 43.56 en 1998, et 
de 32.07 en 1997.

La statistique des contrats d 'insertion sociale à bu t professionnel ou 
non, m ontre également une progression dans l'u tilisa tion des ins
trum ents créés par la Loi sur l'in tég ra tion  e t l'aide sociale. De 74 en 
1997, ces contrats sont passés à 110 en 1998, puis à 160 en 1999. 
C om pte tenu du to ta l des personnes bénéficiaires de l'a ide sociale, 
le nom bre de contrats d 'insertion est encore re lativem ent restreint. 
Il fa u t tou te fo is  ten ir com pte de la nouveauté de cette mesure qui 
inscrit l'aide sociale dans une relation de partenariat e ffec tif entre la 
com m une ou le centre médico-social e t le bénéficiaire. Il s 'ag it en 
quelque sorte de créer une nouvelle culture de l'action sociale dé
passant le concept é tro it de l'aide pour intégrer celui de p ro je t com 
mun.

C 'é ta it d 'ailleurs la vo lon té  du législateur de ne pas imposer le 
con tra t d 'insertion social mais de le proposer librem ent aux parties 
com m e une opportun ité . Sa mise en œuvre s'inscrit pe tit à pe tit 
dans la pratique ordinaire des services.

ÉTABLISSEMENT MÉDICO-ÉDUCATIF 
DE LA CASTALIE

Le Centre m édico-éducatif La Castalie, d o n t la mission est d 'ac
cueillir des personnes vivant avec un grave handicap mental ou un 
polyhandicap, com pta it au 31 .12 .1999 un e ffec tif de 167 pension
naires, soit deux de plus qu 'en 1998.

Cette augm entation, qui s'a joute à celles enregistrées chaque 
année depuis 1992, est liée d 'une  part au vieillissement de la popu

lation e t d 'au tre  part à un surcroît de demandes pour de très jeunes 
enfants. Com pte tenu des 140 places à disposition, cette évolution 
crée une surcharge de l'ensemble des structures qui nécessitera à 
term e l'ouverture de nouvelles unités si la tendance se m a in tient à 
la hausse.

Au niveau des modalités de placement, l'in te rna t représente actuel
lement le 7 3 %  des placements et l'externat, qui prend de plus en 
plus d 'im portance, se situe à 2 7 %  (1 6 %  en 1990). Parallèlement, 
on note une augm entation proportionnelle du nom bre d'enfants 
don t le pourcentage a passé de 2 8 ,5 %  en 1990 à 3 7 %  aujour
d 'hu i.

Au niveau diagnostic, il n 'y  a pas de changem ent s ignificatif. Les 
causes prénatales concernent le 5 5 %  des cas, les causes périna
tales le 14 ,5% , les causes postnatales le 5 ,5 %  et les causes indé
term inées le 2 5 % . En plus du handicap mental, la p lupart des per
sonnes présente en ou tre  un grave handicap physique (50% ), une 
épilepsie (3 9 % ) ou des troubles du com portem ent (38% ).

En plus des soins de base et de l'encadrem ent éducatif nécessaires, 
les programmes individualisés mis en place on t permis, à chacun 
selon son âge et ses besoins de prise en charge, de suivre une fo r
m ation scolaire adaptée, d 'avo ir une occupation en atelier, de pou
voir participer à des groupes de stim ula tion basale ou à des séances 
de physiothérapie, d 'ergothérapie, de psychothérapie, de psycho
m otricité , de logopédie ou de musicothérapie.

En am bulato ire, 15 enfants de la région on t en ou tre  reçu de la phy
siothérapie et 9 fu ren t suivis dans le cadre du Jardin d 'en fants thé 
rapeutique de la Tonkinelle à Monthey.

Q uant aux investissements, la p rio rité  a été donnée cette année 
à la ré fec tion  de la café téria , à l'extension du chauffage solaire 
de la piscine, à la dé tection  incendie de certains locaux, ainsi 
q u 'a u  réam énagem ent des terrasses de la Roseraie e t de 
C ham pfleu ri.

Effectif et provenance des pensionnaires au 3 1 .1 2 .1 9 9 9

Districts Enfants Adultes Total

G F Total H F Total

M onthey 17 5 22 9 11 20 42

St-Maurice 0 5 5 7 2 9 14

M artigny 4 2 6 5 4 9 15

Entrem ont 0 1 1 0 1 1 2

Conthey 1 1 2 6 4 10 12

Sion 2 6 8 10 5 15 23

Hérens 2 0 2 4 2 6 8

Sierre 5 0 5 6 7 13 18

Loèche 0 0 0 4 0 4 4

Rarogne 0 0 0 3 3 6 6

Viège 0 0 0 0 1 1 1

Brigue 0 0 0 0 2 2 2

Conches 0 0 0 0 0 0 0

Autres cantons 4 6 10 3 5 8 18

Etranger 1 0 1 1 0 1 2

Total 36 26 62 58 47 105 167



SERVICE SOCIAL 
DE PROTECTION 
DES TRAVAILLEURS

La restructuration partielle du Service décidée par le Conseil d ' Etat 
en date du 18 .11.1998 est devenue opérationnelle à partir du 
1er septembre 1999. Sa mise en application a nécessité une pério
de de transition durant laquelle le Service a dû avoir recours à l'em 
ploi d'auxilia ires pour ne pas retarder marche des affaires courantes, 
no tam m ent dans le tra item ent des dossiers de recours en matière 
de chômage. Parmi les innovations, il convient de citer la création 
d 'une section ju rid ique  et d 'un  pool de renseignements venant en 
appui de la section des conflits  individuels de travail dans le bu t de 
garantir un meilleur service à la clientèle.

Pour le surplus, les graphiques et tableaux ci-après résument les 
principales activités du Service ainsi que leur volume.

Conflits du travail

Dossiers Dossiers Dossiers Dossiers Dossiers
reportés enregistrés à tra ite r traités à reporter

319 728 1047 830 217

Tribunal du Travail

Nombre
de
séances

Judica
ture
noti
fiées

Juge
ments
motivés
notifiés

Déci
sions 
de clas
sement

Appels 
au TC

Recours 
de droit 
public 
au TF

Cours de
langue
française

22 115 35 3 5 1

Cours de
langue
allemande

13 18 12 12 2 0

Chômage

E tat des dossiers

Dossiers
reportés

Dossiers
enregistrés

372 550

Dossiers 
à tra ite r

Dossiers Dossiers 
à reporter

922 394 528

Commission cantonale de recours en m atiè re  de chôm age

Recours tra ités Décisions notifiéesNom bre de 
séances

Recours au 
TFA

35 428 408 19

Marchés publics : registre des listes perm anentes

Nombre d'entreprises inscrites 884
Nombre de bureaux inscrits 445

Nombre de demandes d 'inscrip tions 552
Nombre d ’ inscriptions 547
Nombre de radiations 5
Ces inscriptions et radiations n 'o n t pas fa it l'ob je t de recours auprès 
du Conseil d 'Etat, du Tribunal cantonal ou encore du Tribunal fé 
déral.

\  X I ' .......... ..

'400 .—

Taxes concernant listes permanentes 1999

Fr. 12 '05 0 .—

Fr. 80.—

□
■
□
□
■
El

Inscriptions principales 

Inscriptions supplémentaires 

Taxes annuelles principales 

Taxes annuelles supplémentaires 

Prolongations principales 

Prolongations supplémentaires

Fr. 75 '4 00 .—

Fr. 13' 150.—



Durée du travail
Genre d 'autorisations N om bre

Déplacement des lim ites de travail de jo u r 65
Travail de jo u r à deux équipes 5
Travail de jo u r à 3 équipes ou davantage 6
Travail tem poraire de nu it 65
Travail perm anent de nu it 2
Travail tem poraire du dimanche 60
Travail continu 5

A utorisations pour les jeunes de plus de 14 ans

Genre d 'auto risatio n  Nom bre

Occupation des jeunes pendant les vacances scolaires 8
Apprentissage 30

Travail de n u it e t du d im anche dans les boulangeries  

Genre d 'auto risatio n  N om bre

Travail de nu it 56
Travail du dimanche 55

OTR

Fr. 2 '3 4 0 .—

D Libération selon art. 16/6 

□  Délivrance livrets travail

□  Entreprises soum ises OTR

1491 Entreprises, 
transports , taxis 
e t voyages

Statistique ARV

319  L ibérations

Inspection du travail

PLANS, INSTALLATIONS INDUSTRIELLES, RECIPIENTS SOUS PRESSION 1999

SKI f i l
m  1 2 5

1 1 O

EZi Anzahl Betriebsbesuche in 
industriellen Betrieben

E9 Anzahl BetrieDshesucne in mont 
Industriellen Betrieben

□  Planeenehmieungen in industriellen 
Betrieben

□  Plangenehmigungen in ninbt 
industriellen Betrieben

ö  Betriebsbewilligungen für 
industriellen Betrieben

E3 Betriebsbewilligungen für nicht 
industriellen Betriebei i

□  1 27



APPORTS FINANCIERS POUR 199 9

ilk __

Sfr. 7 ’200 
Sfr. 10’300

Sfr. 15 ’150

U  C F  S T

Hü R é c ip ie n ts  A S IT  

L I A p p ro b atio n  d e  p lans  

LJ A utorisa tion  d ’exp lo iter

Sfr. 163’058

Total 1999 
SFr. 195 ’708.—

ACTIVITÉS 19 9 9

6%

1 0  Im p .L T V L A  
2 1 *

1 1 T ra v . p rc p

12  P lans 
8*

2 0  P lane Ind . 14 P e rf

15 E nse igne17 Gr. CFST

2 2  Fluor 
0*

21 Plans ASIT  
5%

1 3 C F S T
IX

0  10 Insp.LT/LA  

B 11 Trav. prép.

□  12 Plans

□  13 CFST

■  14 Perf
B  15 Enseigne.
■  16 Gr. AI DT

□  17 Gr. CFST

■  20 P lans ind.

■  21 P lans ASIT

□  22 Fluor

□  23 OP AM

■  24 Divers

■  26 E xp los ifs

16  O r. A IÜ T  
4 *

OPAM

Dossiers clos:

algroup lonza Dossier général
Rapport succint instali, phosgène 
Rapport succint instali, acide cyanidrique 
Rapport succint install, cyanate 
Rapport succint amplacements containers

Dossiers traités:

Alusuisse
UTO
Association com m unale Haut-Valais 
pour le tra item ent des déchets 
BLS 
CFF
Swisscom
Routes National A9: 
C ontournem ent de Viège

Rapport succint 
Rapport succint

Rapport succint 
Plan d 'in te rven tion 
Plan d 'in te rven tion 
Rapport succint

Rapport succint



SERVICE DE L'ÉNERGIE

G énéralités

Les activités du Service de l'énergie se répartissent dans les do 
maines suivants:

-  l'u tilisa tion rationnelle de l'énergie /  
les énergies renouvelables

-  la d istribution d'énergie
-  l'in fo rm ation  /  la fo rm ation  in itia le et permanente
-  le conseil aux communes

et sont définies en grande partie par la loi sur les économies d 'éner
gie du 11 mars 1987.
Dans le cadre de son activité, le Service de l'énergie dispense aux 
communes, aux services cantonaux et aux tiers des info rm ations sur 
des questions liées à l'énergie. Il élabore pour le Conseil d 'E tat et le 
Chef du Départem ent des prises de position dans les domaines 
mentionnés ci-dessus. Sur le plan fédéral, le program m e d'action 
«Energie 2000» est dans sa neuvième année et la loi fédérale sur 
l'énergie a été mise en vigueur le 1er janvier 1999.

U tilisation ratio nn elle  de l'énerg ie  /  Energies renouvelables

La responsabilité de l'app lication des mesures d 'économ ie d'énergie 
dans le dom aine du bâ tim ent échoit aux communes.
Un certain nombre de com munes partic ipen t au projet «L'énergie 
dans la cité». Dans le cadre du projet «Utilisation rationnelle de 
l'énergie dans les hôpitaux» (Monthey, Martigny, Sion, Sierre), la 
consom m ation d 'énerg ie a pu être abaissée de 8 %  en l'espace de 
2 ans. Dans le cadre du pro jet «Tunnels routiers», les coûts on t pu 
être abaissés de 15 % (Fr. 10O'OOO.— ) en trois ans dans les tunnels 
examinés. En collaboration avec Energie 2000, des cours d'éco- 
conduite on t été proposés aux conducteurs de poids lourds.
Une statistique de la consom m ation fina le d 'énergie pour les agents 
énergétiques les plus im portan ts a été réalisée pour 1998.
Plusieurs projets dans le dom aine de l'énergie solaire, du bois ainsi 
que de la chaleur de l'environnem ent (pompes à chaleur) on t été 
conseillés et soutenus financièrem ent par le service de l'énergie.

S tratég ie MINERGIE

MINERGIE est une marque déposée pouvant être utilisée pour les 
techniques qui pe rm etten t d 'u tiliser ra tionnellem ent l'énergie to u t 
en am éliorant la qualité de vie, en sauvegardant la com pétitiv ité  et 
en réduisant les impacts sur l'environnem ent. Le canton veut lan
cer la technique MINERGIE dans le dom aine du bâ tim ent par un 
program m e de prom otion. L 'ob jectif est de créer des conditions 
cadres aussi favorables que possibles pour la réalisation du standard 
MINERGIE. En conséquence, le Grand Conseil a adopté un décret 
au mois de ju in  1999 com prenant les mesures de prom otion princi
pales suivantes:

•  Bonus sur l'indice d 'u tilisa tion  du sol. Les maîtres d'oeuvre dont 
les constructions satisfont le standard MINERGIE ob tiennent un 
bonus d 'u tilisa tion du sol de 10% .

•  U tilisation g ratu ite  de la nappe phréatique à des fins the rm o
énergétiques

•  Dérogation à l'ob liga tion  du décom pte individuel des frais de 
chauffage et d 'eau chaude

•  Standard MINERGIE ob ligato ire pour les bâtim ents cantonaux et 
subventionnés par le canton dès le 1er ju ille t 2000.

De plus, des m ontants d 'encouragem ents pour les bâtiments 
MINERGIE on t été décidés. Il von t de 20 à 40 francs par mètre carré 
de surface de référence énergétique.

22 labels on t été distribués en 1999 par le service, parmi ceux-ci le 
prem ier label MINERGIE pour un bâ tim ent public pour la nouvelle 
école prim aire de Fully. 13 labels éta ient en préparation et 20 pro
jets en discussion à fin  1999.

In fo rm atio n  /  Form ation in itia le  e t perm anente

Pour facilite r l'app lication des mesures d'économ ie d 'énerg ie dans 
le domaine du bâtim ent, il existe un classeur d 'app lication à l'in 
ten tion  des architectes, planificateurs et autorités communales.
En collaboration avec l'association des professionnels de l'énergie 
Valais et l'école d 'ingénieurs à Sion, 22 cours/séminaires on t été 
organisés et financés (physique du bâtim ent, technique des pompes 
à chaleur, standard MINERGIE, énergie du bois, etc.) Au to ta l, plus 
de 700 intéressés on t pris part à ces manifestations.
Le magazine «Energie-Environnement» est publié bisannuellement 
par les cantons romands. Une in fo rm ation sur l'u tilisa tion ra tion
nelle de l'énergie est publiée hebdom adairem ent dans la presse 
locale.
Le service de l'énergie participe m a in tenant à l'é laboration de ma
nuels de cours pour les écoles professionnelles sur le plan fédéral. 
En collaboration avec le service de l'enseignem ent, une action de 
sensibilisation à l'u tilisa tion rationnelle de l'énergie est menée dans 
une cinquanta ine de classes primaires du Valais romand.

Conseil aux comm unes

Les communes partic ipan t au projet «L'énergie dans la cité» sou
tiennent une po litique énergétique progressiste avec des projets 
exemplaires. Ce projet, soutenu également par le Forum de l'air, a 
conduit à l'é tude énergétique de plus de 45 bâtim ents com m unaux 
dans 37 com munes et une étude sur l’éclairage public. Les mesures 
proposées correspondent à des gains moyens de consom m ation 
d 'environ 2 0 % .
Les com munes de Sion et Loèche on t obtenu le label de «Cité de 
l'énergie». Les com munes de Naters, Brigue et Viège se sont enga
gées dans la démarche conduisant à l'ob te n tion  du label. Les 15 
com munes suivantes on t signé la charte du Club des villes manifes
ta n t ainsi leur in térêt pour la gestion de l'énergie: Arbaz, Ayent, 
C harra t, C herm ignon, C o llom bey-M uraz, Conthey, Lens, St- 
Léonard, Mollens, M ontana, Monthey, Nax, Vétroz, Veysonnaz, 
Veyras.

Travaux généraux

-  Prise de position concernant la loi sur le marché de l'é lectricité et 
les deux propositions de l'Assemblée fédérale concernant les 
taxes sur l'énergie.

-  Préavis sur les règlements com m unaux concernant la d istribution 
d 'é lectric ité, la tarifica tion, l'am énagem ent du territo ire  et les 
constructions. Préavis à l'in ten tion  de la commission cantonale 
des constructions

-  Collaboration avec Gazoduc SA et Transitgas SA pour l'approvi
s ionnem ent en gaz du canton et exécution de consultations.

-  Participation dans la Délégation à la qualité de l'a ir et dans le 
Forum de l'air, ainsi que dans le groupe de travail in terdéparte
m ental «Incitation à la relance».

-  Collaboration avec l'École d 'ingénieurs du Valais en qualité de 
conférencier ou d'expert.

-  Collaboration avec l'O ffice  fédéral de l'énergie et les services 
cantonaux de l'énergie dans le cadre du program m e «Energie 
2 0 0 0 ».

-  Dans le cadre de la Conférence gouvernem entale des cantons 
alpins, collaboration dans les groupes de travail «Ouverture du 
marché de l'é lectricité», «Loi sur le marché de l'électricité» et 
«Protocole sur l'énergie de la convention des Alpes».

-  Présidence du groupe de travail nom m é par le Conseil d 'E tat en 
relation avec la fusion d'Alusuisse avec Alcan et Péchiney.



SERVICE DES 
FORCES HYDRAULIQUES

LÉGISLATION
L'année 1999 fu t marquée dans le secteur des forces hydrauliques
par:

■ le conflit sur l'au g m en ta tio n  du tau x  m axim um  de la rede
vance hydrau lique de 54 à 80 fr /k W  avec les sociétés élec
triques, les plus im po rtantes  contestant aussi bien l'au g 
m entatio n  de l'im pô t spécial que des redevances du Rhône.
Les procédures de recours sont en cours de tra item ent devant le 
Tribunal cantonal.

■ la mise en consultation du projet de loi fé d éra le  sur les 
ouvrages d 'accum ulation (LOA) qui parachève la réglem enta
tion  de la sécurité et de la surveillance. Ce projet in tro d u it la 
responsabilité à raison du risque e t en rég lem ente  la cou
vertu re . Ainsi, l'exp lo itan t d 'un  ouvrage d 'accum ulation répond 
des dommages corporels e t matériels causés par l'écou lem ent 
des eaux, indépendam m ent d 'une fau te  de sa part ou d 'un 
dé faut de l'ouvrage.

■ la mise en consultation au niveau des services valaisans concer
nés du pro jet d 'a rrê té  cantonal sur les purges e t vidanges,
qui a été élaboré (dans l'op tique  d 'une  gestion intégrée du cours 
d'eau) en collaboration avec des représentants des services, des 
sociétés hydroélectriques, de la Fédération valaisanne des 
pêcheurs amateurs et d 'un  bureau spécialisé. Un pro jet de direc
tive y est associé avec pour fina lité  la prise en com pte globale des 
divers aspects liés à la sécurité, la production hydroélectrique, 
l'environnem ent, l'irriga tion , etc.

Projets hydroélectriques

Cleuson-Dixence: Les deux commissions, créées dans le cadre de 
la convention de novembre 1992 entre eos, l'E tat du Valais et le 
WWF, on t examiné la remise en éta t des chantiers qui s 'effectue de 
manière satisfaisante. La transform ation de la gravière des Epines 
com m e réserve naturelle est effective et les premières observations 
m ontren t des am éliorations au niveau de l'enrichissement de la 
faune et de la flore.

Etudes dans le do m aine hydroélectrique: tro is sujets on t été 
traités au cours de l'année 1999. Il s 'ag it de:

■ l'é tude du potentie l de renouvellement/agrandissement d 'am é
nagements hydroélectriques existants et de nouveaux aménage
ments dans le canton du Valais. Les premiers résultats m ontren t 
que pour le renouvellem ent le po tentie l d 'augm enta tion  de la 
production est d'env. 4 %  respectivement de 13 -14%  pour de 
nouveaux am énagements. Cette étude sera term inée en 2000 et 
devrait fo u rn ir une base de référence pour les années futures.

■ l'é tude de synergie entre la 3 e correction du Rhône et la produc
tion  hydroélectrique. Les possibilités d 'une production, respec
ta n t les contraintes de protection contre les crues et de revitali
sation imposées par la 3 e correction du Rhône, on t été définies. 
La suite de l'é tude en l'an 2000 tiendra com pte du projet retenu 
de la 3 e correction du Rhône.

■ la mise en place d 'une  modélisation (modèle MINERVE) des effets 
des barrages valaisans sur les crues du Rhône et de ses principaux 
affluents. La fina lité  de la m odélisation est de m ettre à disposi
tion  d 'une fu tu re  cellule d 'appui scientifique à la CECA les bases 
de décision en cas de crues im portantes et de prévisions de pré
cipitations défavorables.

Autres am énagem ents hydroélectriques tra ités  

Bas-Valais e t Centre

M artigny-Bourg : les oppositions déposées relatives aux nouvelles 
concessions on t fa it l'ob je t de discussions dans le cadre de la pro
cédure de concilia tion. Celle-ci n'a pas abouti. Le pro jet d 'approba
tion  des nouvelles concessions est en cours d 'é laboration.

Orsières/FMO: renouvellem ent des conduites forcées. L'autorisation 
de construire est en cours d 'é laboration.

Taney (renouvellem ent de la concession en 2000): les oppositions 
déposées contre la nouvelle concession on t fa it l'ob je t d 'une pro
cédure de concilia tion qui n'a pas abouti. Le pro jet d 'approbation 
de la nouvelle concession est en cours d 'é laboration.

Torrent de Soi: en ce qui concerne la concession accordée par la 
com m une de Val-d'llliez, la demande d 'approbation par le Conseil 
d 'E tat a été déposée.

Tassonnaire: la m icro-centrale utilisant la force hydraulique d'une 
partie des eaux potables de la com m une de Troistorrents a été mise 
en service.

Barrage de M auvoisin: pro jet de rehaussement de la vidange de 
fond  et de la prise d'eau et pro jet de vidange du barrage en 2004. 
Com pte tenu des très fortes oppositions parvenues à la suite de la 
mise à l'enquête publique en été 1999, la société Forces Motrices 
de Mauvoisin a renoncé à fin  1999 à ce projet. Elle m ettra un nou
veau pro jet de rehaussement à l'enquête publique en 2000, projet 
qui perm ettra d 'évite r la vidange du barrage.

Haut-Valais

K W  M u tt/Z e rm a ttt: cet am énagem ent est en construction.

Loèche: le pro jet de turb inage des eaux potables est en cours de 
procédure d 'approbation.

Ferden/barrage: l'au to risation de remise en éta t des bâtiments 
annexes du barrage a été accordée.

LIGNES ÉLECTRIQUES ET POSTES DE COUPLAGE

Lignes aériennes 3 8 0 /2 2 0 /1 3 2 /6 5  kV Ulrichen All'Acqua: le
préavis cantonal positif a été donné à la suite de la requête d 'a u to 
risation de construire d 'avril 1999 des sociétés ATEL et FMB. Il s 'agit 
d 'un  projet de remplacement d 'une ligne 220 kV à un terne, âgée 
de 50 ans, par une ligne 380 kV plus perform ante à deux ternes qui 
renforce à long term e l'axe Est-Ouest de transport d 'électricité, 
réduit les pertes de transport d'env. 10 GWh (2000 ménages) et 
perm et de boucler le réseau CFF en reliant l'axe du G otthard avec 
le Valais. Ce projet, sans opposition, s 'inscrit dans le cadre du 
Schéma directeur des lignes e t postes du canton du Valais.

Lignes e t poste de couplage 65 kV: les postes de couplage de 
Riddes (65 kV), Niedergestein (65/16 kV), le Châble (65/16 kV) on t 
fa it l'ob je t d 'une autorisation de construire.

Antennes: 14 demandes d 'au torisa tion de construction d 'an 
tennes (sur pylônes HT/220 kV), pour le réseau de téléphonie m obi
le, on t été préavisées favorab lem ent par le DSSE.



ACTIVITÉS PARTICULIÈRES EN 1999

Les activités particulières du Service des forces hydrauliques on t été:

■ conseil/assistance/collaboration:

collaboration  avec les cantons alpins pour coordonner l'approche à 
défendre au niveau de l'app lica tion des art. 80ss de la LEaux (assai
nissement des captages d'eau à charge des sociétés hydroélec
triques);

poursu ite  du tra item ent de neuf demandes d 'indem nités pour non 
utilisation de la force hydraulique en collaboration avec l'O ffice 
fédéral des eaux et de la géologie (OFEG) et l'OFEEP (autorités com 
pétentes) en vue de la préparation des contrats de protection.

■ activités de la commission parita ire  des experts: la p lupart 
des aménagements hydroélectriques (45) on t été visités et les 
rapports in itiaux sont disponibles pour ces am énagements 
hydroélectriques;

■ collaborations interdisciplinaires: le SFH a participé en 1999 
aux groupes de travail ou commissions interdisciplinaires sui
vants: le groupe de travail am énagem ent du Rhône, le groupe de 
projet CONSECRU, le groupe pilo te de la 3 e correction du Rhône, 
le groupe de travail chargé de l’étude pilo te sur l'assainissement 
des captages (LEaux art. 80 ss), le groupe de travail pour l'exer
cice du dro it de re tour des aménagements Chippis-Rhône, 
M artigny-Bourg et Vouvry, la commission fédérale de l'économ ie 
des eaux, le groupe de réflexion de l'OFEE pour l'é laboration des 
critères de soumission pour les ouvrages d 'accum ulation qui 
seront soumis dès janvier 2004 à une surveillance cantonale, les 
visites quinquennales des barrages de Mauvoisin e t M attm ark 
avec l'OFEG (autorité compétente).

PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 1998-1999 (année hydrologique)

Période HIVER
1.10-31.3

ETE
1.4-30.9

ANNEE
1.10-30.9

Type de centrales GWh % GWh % GWh %

Centrales hydrauliques 4232.016 39.7 6430.415 60.3 10662.431 100
Centrales therm iques 483.367 66 249.166 34.0 732.532 100

TOTAL 4715.382 41.4 6679.581 58.6 11394.963 100

CAISSE CANTONALE 
DE COMPENSATION

La Caisse cantonale de com pensation AVS est un établissement 
autonom e de d ro it public créé en vertu de l'artic le 61 de la loi fédé
rale sur l'AVS et de l'artic le 1er de la loi d 'app lica tion cantonale 
(LALAVS). La Caisse cantonale de com pensation est chargée de 
l'app lication de plusieurs lois fédérales concernant les assurances 
sociales et de diverses tâches cantonales autorisées par la 
C onfédération en vertu des articles 63, alinéa 3 LAVS et 131, alinéa 
2 RAVS. Pour l'exécution des tâches cantonales, le canton verse à la 
Caisse cantonale de com pensation des indemnités pour frais de 
gestion.

RAPPORT D'ACTIVITE

Assurance-vieillesse e t survivants (AVS) 
e t assurance-invalidité (A l)

Les rentes et les allocations pour im potents de l'AVS/AI on t été aug
mentées au 1er janvier 1999 de 1% pour compenser le renchéris
sement.

Allocations pour perte  de gain en fa veu r des personnes ser
v a n t dans l'arm ée ou dans la protection civile (APG)

La Caisse de com pensation verse des allocations pour perte de gain 
en faveur des personnes servant dans l'armée, dans la protection 
civile ou suivant les cours de Jeunesse & Sport.

Assurance-chôm age ob liga to ire  (AC)

La Caisse de com pensation se lim ite à la perception des cotisations 
AC auprès de ses affiliés, sim ultaném ent avec les autres assurances 
sociales qu 'e lle  gère.

Prévoyance professionnelle (LPP) - Assurance-accidents (LAA)

La Caisse cantonale de com pensation participe au contrô le de 
l’ob ligation des employeurs d'assurer leur personnel con form ém ent 
à la LPP et à la LAA.



Prestations com plém entaires à l'AVS e t à l'Al (PC)

Toutes les caisses de com pensation on t adressé un m ém ento spé
cial à leurs rentiers pour les rendre a ttentifs  à l'existence des PC qui 
pe rm ettent d 'octroyer des prestations lorsque les dépenses recon
nues sont supérieures aux revenus déterm inants selon la législation 
fédérale. Cette in fo rm ation  systématique a conduit à une fo rte  
augm entation des demandes et malheureusement aussi à un taux 
de refus im po rtan t (60% ).

A llocations com plém entaires cantonales (ACC)

Les allocations com plémentaires cantonales apporten t une aide 
financière supplémentaire aux assurés, généralem ent lorsque les 
prestations com plémentaires et les autres revenus ne couvrent pas 
tous les besoins.

N om bre de cas au Prestations
Rubriques 31.12.1998 31.12.1999 1998 1999

Cas AVS 44 43 117 546 168 007
Cas Al 79 77 125 998 86 992
Total 123 120 243 544 254 999

A llocations fam ilia les fédérales

Il n 'y  a pas eu de m odifica tion de la législation fédérale concernant 
les allocations fam ilia les versées aux salariés agricoles e t aux petits 
paysans.

Service cantonal des allocations fam iliales

Le Service cantonal a entrepris, sous l'égide du Départem ent, la 
mise en consultation d 'un  contre-proje t à l'In itia tive  pour la protec
tion  de la fam ille. Il a procédé ensuite à l'évaluation des réponses et 
a établi un rapport qui do it perm ettre au Conseil d 'E tat de décider 
de la suite à donner à ce dossier.

N om bre de cas au Variations
Rubriques 31.12.1998 31.12.1999 absolu %

Cas AVS 2 465 2 578 113 4.6 %
Cas Al 1 335 1 505 170 12.7 %
Total 3 800 4 083 283 7.4 %

Allocations fam ilia les aux salariés agricoles -  A llocations  
fam ilia les aux personnes sans activité lucrative -  A llocations  
fam ilia les aux salariés responsables d 'u ne fam ille  m onopa
rentale

Il fa u t no ter une augm entation im portan te  de 18%  des allocations 
familiales en faveur des personnes sans activité lucrative.

Fonds cantonal pour la fam ille

L'allocation de ménage versée aux personnes seules ou couples dis
posant d 'un  revenu modeste, avec charge d'enfants, domiciliés 
dans le canton s'élève à Fr. 1 260.— .

Allocations fam ilia les aux agriculteurs indépendants (AFI)

Les com plém ents versés aux agriculteurs indépendants on t enregis
tré  une augm entation de 6 % .

Subventions aux primes d ’assurance-m aladie

La Caisse de com pensation assume la gestion adm inistrative des 
subventions qui se sont élevées à près de 120 m illions de francs 
pour 1999.

Pres ta t ions  com plé me nta i res  à l’AVS /AI  
E r g ä n z u n g s le i s tu n g e n  zur  AHV/ IV
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CONCLUSION

Le tableau ci-dessous indique les cotisations encaissées et les prestations allouées en 1998 et 1999:

Cotisations encaissées en CHF 
1998 1999

Prestations versées en CHF 
1998 1999

AVS/AI/APG 297 359 067 303 809 304 AVS 499 303 147 517 573 217
AC 67 859 505 75 692 790 Al 133 820 840 144 491 451
AF fédérale 1 404 354 1 434 626 APG 9 141 431 11 298 811
AFI
Fonds

1 832 807 1 928 804 PC AVS/AI 36 834 043 40 083 179

pour la fam ille 8 435 763 8 504 867 ACC AVS/AI 
AF fédérales 
AF cantonales 
Fonds pour la fam ille  
Subventions primes 
d'assurances-maladie

243 544 
5 109 011 
3 721 405 
7 539 180 

110 800 000

254 999 
5 151 104 
3 937 120 
8 803 320 

120 000 000

Total
V ariation

376 369 496 391 370 391 
+ 3 .8 %

Total
Variation

806 512 601 853 593 201 
+ 5 .8 %

L'AVS, l'AI et les Prestations com plémentaires AVS/AI enregistrent des accroissements de dépenses significatifs résultant à la fo is du vieillis
sement de la population, de la situation économ ique et des révisions de la législation.
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INTRODUCTION

Le siècle écoulé aura été, dans une large mesure, celui de la m anu
facture. En effet, la maîtrise des productions cond itionna it le déve
loppem ent et l'accès au bien-être des peuples. Dans la période qui 
s'ouvre, le progrès économ ique et social reposera avant to u t sur la 
connaissance et sur la capacité à développer des technologies à 
partir des avancées scientifiques. Il ne s 'agit pas là d 'une hypothè
se: la transition entre les deux époques a commencé il y a une qu in 
zaine d'années environ; elle s 'affirm e progressivement e t pénètre la 
conscience populaire.

Nous savons donc depuis un certain tem ps que notre société a des 
besoins nouveaux et accrus en fo rm ation . Il restait à vérifier la dis
ponib ilité  de la société à répondre à cette exigence. En considérant 
les évolutions qui on t eu lieu dans le système éducatif du pays, on 
observe avec bonheur que tous les partenaires sociaux sont dispo
sés à relever les défis qui se proposent à eux. La jeunesse manifes
te  avec vigueur sa vo lon té  d'accéder à un plus haut niveau de 
connaissances; elle y est encouragée par les générations adultes et 
par les autorités politiques.

D 'une manière à première vue paradoxale, la nécessité d 'acquérir 
des compétences élargies conduit à élaguer les disciplines ensei
gnées dans les premières étapes de la fo rm ation , à écarter les 
matières d 'accom pagnem ent au p ro fit de celles qui partic ipen t de 
façon décisive au développem ent de l'in te lligence et du jugem ent. 
Il apparaît en e ffe t avec tou jours plus de netteté que la capacité à 
apprendre, non seulement du rant les jeunes années, mais to u t au 
long de la vie, est conditionnée par des maîtrises fondam entales, 
com m e celle de l'expression, de l'abstraction, de la spéculation.

Nous avons donc poursuivi au cours de l'année écoulée un travail 
en p rofondeur sur ce que l'on appelle couram m ent le recentrage de 
l'enseignem ent. Si le besoin d 'un  recentrage concerne au premier 
chef la scolarité ob ligatoire, il se manifeste aussi au niveau gym na
sial. L 'in troduction de la nouvelle m aturité  fédérale a permis d 'o ffr ir  
aux étudiants des options bienvenues. On relève avec satisfaction 
que la transition s'est effectuée sans d ifficu lté  particulière dans les 
établissements cantonaux grâce à l'ouverture do n t on t fa it preuve 
les enseignants. Cette démarche se prolonge, dans un souci de 
coordination, au sein de la Conférence intercantonale de l’ instruc
tion  publique de la Suisse romande et du Tessin.

La population étudiante universitaire n'a cessé de s'accroître au 
cours des derniers lustres; elle a progressé une nouvelle fois en
1999. Les Valaisans sont nombreux à choisir cette voie de fo rm a
tion, malgré l'absence de facultés dans notre canton et les con
tra intes financières que cette s ituation entraîne pour les parents. 
Cette ferveur étud iante  est très heureuse; on regrettera seulement 
que les professions scientifiques ne séduisent pas un plus grand 
nom bre de jeunes, car elles ouvrent sur des perspectives profes
sionnelles très riches.

Le Valais n 'est pas to ta lem ent absent du dom aine universitaire. Il y 
participe grâce à l'Ins titu t Kurt Bösch et grâce aux institu tions de 
fo rm ation  universitaire que sont la Fernuniversität de Brigue et le 
CRED à Sierre. L'enseignement à distance connaît un développe
m ent considérable aux Etats-Unis, au Canada, en A llem agne et 
dans quelques autres pays européens. Les avantages de cette fo r
mule apparaissent de manière tou jours plus évidente avec le pro
grès des télécom m unications, de la visioconférence, des échanges 
et même du d ialogue en direct sur Internet. Le Valais a fa it œuvre 
de p ionnier dans ce domaine. Le centre de Brigue a développé 
récemment un nouveau program m e de télé-enseignem ent dans le

secteur HES. Nous conduisons des négociations soutenues avec la 
C onfédération afin d 'ob ten ir la reconnaissance fédérale des insti
tuts concernés.

La fo rm ation  professionnelle enregistre des développements ra
pides et im portants. Une nouvelle loi fédérale, actuellem ent en 
consultation, proposera un cadre éducatif renouvelé, à la fois plus 
souple e t plus dynamique. Les apprentis bénéficieront eux aussi 
d 'un  recentrage des enseignements; la fo rm ation  s'organisera au
tou r de branches fondam entales, tandis qu 'un  système d 'op tions 
perm ettra aux jeunes gens d 'acquérir des compétences particulières 
en fonction  de leurs goûts et de leurs besoins. Le Valais a déjà 
entrepris un certain nom bre d 'ajustem ents qui pe rm ettron t une 
transition en douceur dans le nouveau système.

Les m aturités professionnelles on t imposé leur présence de maniè
re plus rapide que prévu dans le système suisse de form ation. C 'est 
une constatation très réjouissante au m om ent où se m etten t en 
place les HES, que l'on appelle parfois universités des métiers. Les 
filières valaisannes connaissent un succès to u t à fa it remarquable 
dans les trois domaines déjà développés, soit: la gestion d 'en trep ri
se, l'in fo rm atique  de gestion, l'ingénierie.

Le regroupem ent des filières HES, décidé durant l'année par le 
Grand Conseil, aura à n'en pas douter un e ffe t dynamisant sur les 
disciplines enseignées. Il perm et en outre d'envisager le développe
m ent de nouvelles spécialisations, en particulier dans le dom aine du 
tourisme. Il n 'est pas douteux que les branches qui seront dévelop
pées dans le nouveau centre a ttire ron t dans notre canton de nom 
breux élèves confédérés -  ce qui conférera un regain de vigueur à 
la HES valaisanne.

Le secteur des HES en Valais s'élargira dans un assez proche avenir 
avec l'ouverture de la Haute école pédagogique, qui aura deux 
sites, l'un  dans le Haut et l'au tre  dans le Bas-Valais. Le DECS étudie 
d 'au tre  part l'opp ortu n ité  de développer des filières dans les do 
maines artistiques. Il se pourra it que notre canton se voie confier un 
pro jet pilote dans le domaine des arts plastiques; il s 'agira it de réa
liser un modèle inéd it de CFC et de m aturité  professionnelle. Il est 
sans doute opportun  de rappeler ici que d'autres développements 
sont en cours dans le dom aine des HES; mais ils sont conduits par 
le Départem ent de la santé, des affaires sociales et de l'énergie.

Nous avons travaillé durant l'année écoulée sur un dossier très d if
férent, mais qui nous préoccupait beaucoup: celui de la prom otion 
de la jeunesse. La m odifica tion des structures sociales, ta n tô t susci
te des problèmes inédits, et ta n tô t donne une plus grande acuité à 
des problèmes anciens. On observe, d 'une manière générale, que 
les enfants évoluent dans un environnem ent plus fragile qu 'au 
cours des décennies précédentes. Il nous a donc paru indispensable 
de prom ouvoir différentes mesures d 'in fo rm a tion , de prévention, 
de soutien, de protection et d 'accom pagnem ent afin de favori
ser le développem ent harm onieux des enfants e t des jeunes. La 
démarche principale a cependant consisté dans l'é laboration d'une 
«Loi en faveur de la jeunesse». Acceptée par le Conseil d'Etat, celle- 
ci sera soumise au Parlement dans l'année courante.

D'autres objets o n t retenu l'a tten tion  du DECS durant l'année 
écoulée. Ils sont exposés de manière factuelle et succincte dans les 
pages qui suivent.

Serge Sierra 
Conseiller d 'E ta t



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

PERSONNEL

luation externe. Il su ffira it d 'in trodu ire  les dispositions 
demandées par l'au teur dans les ordonnances sur les pro
jets pilotes e t de les m odifie r en conséquence. Il serait ju d i
cieux qu 'à l'avenir toutes les nouvelles législations incluent 
un article sur l'évaluation externe.

Service Effectif des postes
fig u ra n t à l'E tat

Service adm in istra tif et ju rid ique 25.70
Service d'a ide à la jeunesse 46.45
Service de p lan ification e t d 'évaluation 13.83
Service de l'enseignem ent 28.55
Service de la fo rm ation  professionnelle 53.44
Haute école valaisanne 40.40
Bibliothèque cantonale 19.17
Archives cantonales 6.60
Musées cantonaux 13.40

TOTAL 247.54

MOTIONS ET POSTULATS

3.056 Postulat des députés André M étroz (PRD) et Charles 
M onnet (suppl.) (PRD) concernant le recentrage des pro
grammes.

Le recentrage des programmes figure dans les actes prio ri
taires du départem ent. Une commission a été chargée de 
ces travaux et de présenter des propositions en tenant 
com pte des acquis de la coordina tion scolaire in tercanto
nale, en étro ite collaboration avec les associations d'ensei
gnants.

3.057 M o tion  de la deuxième commission Valais-Universités, par 
le député Thierry Fort, concernant les lois d 'app lication des 
lois fédérales sur la recherche et sur l'a ide aux universités.

La m otion est acceptée et sera réalisée par la présentation 
au Parlement en 2000 d 'un  pro jet de loi sur la fo rm ation  et 
la recherche universitaires.

3 .064 Postulat des députés Thierry Fort (PRD), A lbert A rlettaz 
(PRD), Stéphane Rossini (PS), Yves Ecoeur (PS) e t consorts 
concernant la quatrièm e année CO en filière préprofes
sionnelle.

La proposition d'officialiser, là où elle est nécessaire, une 
quatrièm e année de CO en l'inscrivant dans une filière pré
professionnelle est étudiée en ce m om ent par un groupe 
de travail mandaté à cet e ffe t par le DECS.

3.066 Postulat de la députée Susanne Hugo-Lötscher (suppl.) 
(SPO) concernant les devoirs à la maison pour les degrés 
primaires e t du CO.

Les dispositions légales e t les recommandations autorisent 
les enseignants à donner des tâches à dom icile aux élèves 
de façon raisonnable et com pte tenu des changements 
économiques et techniques. Il n 'est pas concevable de 
renoncer aux tâches à dom icile et d 'a jou te r au temps 
d'école l'approfondissem ent des matières. Si nécessaire, le 
DECS est prêt à é tudier cette problém atique et à apporter 
les adaptations jugées indispensables.

3.069 Postulat de la commission des finances, par son président 
le député Yves Bagnoud, concernant la révision des normes 
et directives de 1975, relatives aux constructions scolaires.

L 'in troduction de normes standards, dans l'esprit d 'un  sub- 
ven tionnem ent forfa ita ire, n 'engendrerait pas de grandes 
économies. Néanmoins, la subvention des terrains disparaî
tra it et une sim plifica tion non négligeable du travail tan t 
adm in istra tif que technique serait réalisée. Aussi les chan
gements qui sem blent les plus judicieux et économiques 
do ivent po rte r à la fo is sur l'app lica tion des normes stan
dards e t sur l'adapta tion du taux de base à la s ituation éco
nom ique du canton et au niveau des subventions dues.

3 .058 Postulat du député Charles M onne t (suppl.) (PRD) et 
consorts sur la question «Quel enseignement religieux dans 
nos centres scolaires?»

Un groupe de travail, com prenant des représentants des 
Eglises reconnues ainsi que des représentants des associa
tions de parents et d'enseignants, étudie actuellem ent 
cette question. Ces travaux devraient déboucher sur une 
clarifica tion des objectifs et des programmes d'enseigne
m ent pour la scolarité ob ligatoire. Des solutions a lterna
tives pour les élèves d'autres confessions sont également 
analysées.

3 .059 Postula t du g roupe CVPO, par le dépu té  Richard 
Kalbermatter, concernant la répartition des coûts liés à la 
fo rm ation  de base et à celle du niveau tertiaire.

Les questions soulevées dans ce postu lat seront débattues 
dans le cadre de l'examen du projet de loi sur la localisation 
des écoles professionnelles supérieures et la con tribution 
de com munes sièges.

3.063 M otion  du groupe socialiste, par le député Yves Ecoeur (PS) 
concernant «R2000: osons évaluer!»

Le G ouvernem ent partage l'avis du député Ecoeur sur les 
éléments à évaluer ainsi que sur la pertinence d 'une éva-

3.078 Postulat de la députée Isabelle Kessler-Revaz (élue libérale), 
Raymond Pernet (PDCC) et Henri Carron (PS) concernant la 
mise en place de l'école de degré d iplôm e (EDD).

Le Conseil d 'E tat, sur la base de l'é tude réalisée par le 
DECS, est disposé à porter la durée de l'EDD de deux à trois 
ans et de créer, si possible, un tronc com m un au moins en 
première année avec l'école de commerce. Le postulat est 
accepté dans ce sens.

3.079 Postulat du groupe DC, par les députés Pascal Rey (suppl.) 
e t Richard Meyer, concernant le «burn out» des ensei
gnants.

Le DECS, com m e le souhaite l'auteur, accepte de rester 
a tte n tif à la problém atique du «burn out» des enseignants 
en recherchant des solutions coordonnées avec les services 
existants, sans tou te fo is  créer des postes supplémentaires 
de psychologues.

3 .080 Postulat des député(es) Pascal Rey (suppl.), André Fagioli et 
Jeanine Zufferey (groupe DC du Centre) concernant les 
groupes maltraitance.

Le Conseil d 'E tat a chargé un groupe de travail d'évaluer 
les procédures actuelles mises en place pour répondre e ffi
cacement aux situations de maltraitance et d'abus in fanto- 
juvéniles et à faire tou te  proposition utile dans le domaine 
de la prévention et du mandat des collectifs «maltraitance».



3.081 Postulat des député(e)s Benno Tscherrig (CSPO) et Esther 
W aeber-Kalberm atten (SPO) et consorts concernant l'ensei
gnem ent de la gym nastique et du sport dans les écoles pro
fessionnelles.

Dans le cadre du plan financier quadriennal 2002-2005, le 
Conseil d 'E tat étudiera la possibilité de construire, par 
étapes, les salles nécessaires à l'enseignem ent de la gym 
nastique et du sport dans les écoles professionnelles.

3.082 Postulat des député(e)s Marie-Jeanne Gard M e ich try  
(suppl.) (PRD) et Patrick D um oulin (suppl.) (PRD) concer
nant la maîtrise du clavier in form atique.

Le postu lat est accepté dans le sens souhaité par les 
auteurs.

3.083 Postulat du député Stéphane Rossini (PS) et consorts 
concernant l'accès au collège.

Le système actuel des bourses ainsi que la révision en cours 
(défalcation pour enfants aux études) de la loi fiscale 
devraient perm ettre d 'a tténuer les coûts d 'études à la char
ge des familles.

3.085 M o tion  du groupe PDCC, par le député Pascal Rey (suppl.) 
concernant le subventionneraient de la neuvième.

A une large m ajorité, les membres de la Haute Assemblée 
refusent la proposition du Conseil d 'E tat de transform er la 
m otion en postu lat et chargent la commission «Famille» de 
proposer les aménagements demandés par l'auteur.

SERVICE ADMINISTRATIF 
ET JURIDIQUE

LÉGISLATION

Outre les tâches ordinaires et générales d 'ordre jurid ique, telles que 
préparation de décisions et déterm inations, de consultations écrites 
ou orales, d 'études et d 'in te rpréta tions de dispositions don t l'app li
cation incom be au Départem ent, de représentations du départe
m ent dans divers organismes extracantonaux, en 1999, le Service a 
été é tro item ent associé à l'é laboration -  textes de lois et messages 
-  des actes législatifs suivants:

■  loi d'adhésion à l'Accord intercantonal sur les hautes écoles spé
cialisées (AHES) pour les années 1999 à 2005, du 22 septembre 
1999;

■  loi d 'app lication sur la haute école spécialisée Valais (HES-Valais), 
du 22 septembre 1999;

■  loi fixan t la localisation des écoles cantonales du degré tertia ire 
e t la con tribu tion  des communes, du 11 novembre 1999;

■  * projet d 'ordonnance sur le s ta tu t du personnel de la haute 
école pédagogique (HEP);

■  * pro jet de loi sur le s ta tu t du personnel de la haute école spé
cialisée Valais (HES-Valais);

■  * pro jet de loi sur la fo rm ation  continue des adultes;

■  * projet de loi sur la fo rm ation  et la recherche universitaires;

■  * projet de loi m od ifian t la loi du 4 octobre 1996 concernant la
haute école pédagogique (HEP).

* Ces textes seront débattus en Grand Conseil dans le courant 
de l'année 2000.

ACTIVITÉS CULTURELLES

Conseil de la culture
Le Conseil de la culture a tenu 4 séances plénières en 1999; ses 
membres on t examiné plus de 300 demandes de subventions. Ce 
chiffre manifeste bien l'intense activité culturelle en Valais. Le 
Conseil de la culture a créé un catalogue concernant la pratique en 
matière de soutien aux activités culturelles, qui sera publié en 2000. 
En ju ille t 1999 le nouveau règlem ent d 'app lication sur la prom otion 
de la culture est entré en vigueur.

Activités culturelles en milieu scolaire
L'Etat soutient financièrem ent certaines initiatives prises dans les 
différents degrés de l'enseignem ent du canton pour développer la 
vie culturelle. Comm e les autres années, on remarque que l'an im a
tion  culturelle tien t tou jours une place fixe dans les écoles valai- 
sannes. Tenant com pte de ce constat, la priorité  a été de nouveau 
accordée aux projets culturels com portan t une partic ipation active 
des élèves. Le budget concernant ces activités culturelles en milieu 
scolaire a été augm enté en 1999.



Prix de l'Etat du Valais

Le Conseil d 'E tat, sur proposition du Conseil de la culture, a a ttri
bué le prix de consécration pour 1999 au com positeur montheysan 
Pierre M ariétan, qui vit et travaille à Paris.

Q uant aux prix d 'encouragem ent, ils on t été décernés à Sybilla 
W alpen, artiste de Viège, à l'ensemble de danse, musique et vidéo 
INTERFACE de Sion et au groupe de rock-fo lk irlandais GLEN of 
GUINNESS, fondé en 1993 à M artigny e t composé de hu it musi
ciens.

En 1999 le Conseil d 'E tat, sur proposition du Conseil de la culture, 
a accordé 4 bourses d 'encouragem ent aux jeunes artistes suivants: 
Valentin Carron, insta lla tion, à Fully; Charles-François Duplain, ins
ta lla tion, gravure, photo, à Sion; Elisabeth Hermann, dessins, co
mics, installation, à Albinen et Lucerne; Johannes Lo retan, peinture, 
à Brigue.

Contacts extérieurs
Comme par le passé, le conseiller culturel a participé aux travaux du 
Conseil du Léman et de la C om m unauté de travail des Alpes occi
dentales COTRAO ainsi qu 'aux conférences régulières des délégués 
culturels sur le plan romand et sur le plan suisse.

Depuis 1999 le conseiller culturel participe aux séances de la Délé
gation valaisanne de la Loterie Romande.

De plus, le conseiller culturel a participé, entre autres, aux projets 
suivants:

Jeux O lympiques SION 2006: program m e culturel en collabora
tion  avec M. Bernard Crettaz.

Groupe MILLENIUM: millénaire de la donation du Valais
à l'évêque de Sion (999-1999).

VALAIS-UNIVERSITÉS

Généralités
L'année 1999 est marquée par l'é laboration d 'un  projet de loi 
top ique sur la fo rm ation  et la recherche universitaires et par la mise 
en application du nouvel accord intercantonal universitaire.

Par ailleurs, dans le cadre du plan cantonal de redéplo iem ent de 
l’économie, la p lupart des projets déposés dans le contexte Valais- 
Universités on t pu se développer à satisfaction.

Le nouvel Accord intercantonal universitaire, mis en vigueur en 
1999, prévoit les con tributions suivantes (m ontants forfaita ires 
annuels différenciés par é tud iant et par groupe de facultés):

Fr. 9 '5 0 0 .—  en sciences humaines et sociales;
Fr. 2 3 '0 00 .—  en sciences exactes, en sciences naturelles, 

en sciences techniques;
Fr. 4 6 '0 0 0 .—  dès la 3e année d'études en médecine 

humaine, dentaire e t vétérinaire 
(fo rm ation clinique).

Com pte tenu de la réduction pour fo rte  m igration obtenue par le 
Valais de 10 % , la con tribu tion  s'élève à Fr. 2 5 '6 4 0 '7 7 5 .— .

Un groupe interdépartem ental a été chargé du suivi et du contrôle 
de l'app lica tion de cet accord, par décision du Conseil d 'E tat du 
30 ju in  1999.

Aspects législatifs
Le Conseil d 'E tat a nom m é une commission extraparlementaire 
chargée d 'élaborer un avant-pro jet de loi sur le tertia ire universitai
re englobant la fo rm ation  et la recherche. Ces travaux sont ache
vés. Après consultation officie lle, le projet de loi a été accepté par 
le Conseil d 'E tat le 22 décembre 1999.

Parmi les autres tâches assumées en 1999 nous relevons la partici
pation active de Valais-Universités à l'é laboration du pro jet de loi 
sur la fo rm ation  continue des adultes adoptée par le Conseil d 'E tat 
le 22 décembre 1999.

Subventions 1999
C ontribu tion  aux projets prioritaires du plan de redéplo iem ent de 
l'économ ie cantonale

Il s 'ag it de projets de fo rm ation  supérieure, de recherche, de re
cherche-développement et de valorisation des résultats des travaux 
réalisés par les institu ts au bénéfice d 'une subvention cantonale.

Ces projets Valais-Universités on t pu se développer dans des condi
tions satisfaisantes.

Reconnaissance fédérale des institu ts universitaires actifs en Valais 

Deux fa its sont à souligner:
L 'Institu t universitaire Kurt Bösch a été inclus dans la liste officielle 
des institu tions du système universitaire suisse concernant l'accord 
entre la Suisse et l'A llem agne sur la reconnaissance réciproque des 
équivalences.

La Confédération va créer hu it fu turs pôles nationaux de recherche. 
La candidature de l'IDIAP a passé brillam m ent le cap de sélection 
scientifique.

Toujours dans l'a tten te  d 'une reconnaissance fédérale en applica
tion  de la loi sur l'aide aux universités, le ZUF et le CRED réunis en 
une fonda tion  on t obtenu une augm entation substantielle de la 
subvention fédérale pour 2000. Le canton va également augm en
te r son aide au développem ent de ces deux instituts. 808 étudiants 
sont immatriculés (dont 290 en fo rm ation  continue).

Les activités de recherche conduites en Valais o n t enregistré en 
1999 plusieurs succès réjouissants.

Ont bénéficié d 'une subvention cantonale en 1999 dans le cadre de 
Valais-Universités:

•  Instituts de fo rm ation :

Institu t universitaire Kurt Bösch (lUKB), Studienzentrum 
(ZUF), Centre Romand d'Enseignem ent à Distance (CRED).

•  Instituts de recherche:

H a u t-V a la is : Institu t fü r Technologie und W irtschafts
in fo rm atik  (TEWI), Institu t fü r W irtscha ft und Sozialfragen 
(IWS), Universitäres Forschungszentrum  fü r  M e h r
sprachigkeit (UFM), Forschungsinstitut zur Geschichte des 
Alpenraum es (FGA).

Valais ro m a n d : Centre de recherche sur la créativité 
(IFCL), Institu t de recherche en in fo rm atique (ICARE), 
Institu t de recherche en intelligence artific ie lle perceptive 
(IDIAP), Centre alpien de phytogéographie (CAP), Centre 
de recherche et d 'é tude sur les populations alpines (CREPA).

•  A utres bénéficiaires:

Association VS-Net: réseau scientifique.
Société académique du Valais.
HES suisse à distance de Brig (VFFH): soutien par presta
tions de service.



Etudiants universitaires valaisans 
et contributions financières cantonales
En application des accords intercantonaux sur le financem ent des 
universités cantonales, le Valais a versé:

en 1992 pour 2 '376  étudiants (moy. dét.) 
so it Fr. S '000.— par é tud iant

Fr. CD Ö LU Ö O O j

en 1993 pour 2 '327  étudiants (moy. dét.) 
soit Fr. 8 '50 0 .— par é tud iant

Fr. 19 '779 '500.— ,

en 1994 pour 2 '397  étudiants (moy. dét.) 
soit Fr. 8 '71 2 .— par é tud iant

Fr.

00fNCOCO00örsj

en 1995 pour 2 '446  étudiants (moy. dét.) 
soit Fr. 8 '74 7 .— par é tud iant

Fr. 2 1 ’4 0 0 '3 9 1 .— ,

en 1996 pour 2 '503  étudiants (moy. dét.) 
soit Fr. 8 '91 3 .—  par é tud iant

Fr. 22 '310 '61  5.— ,

en 1997 pour 2 '558  étudiants (moy. dét.) 
so it Fr. 8 '98 4 .—  par é tud iant

Fr. 22 '9 8 7 '7 3 8 .— ,

en 1998 pour 2 '570  étudiants (moy. dét.) 
so it Fr. 9 '02 9 .—  par é tud ian t

Fr. 24 ' 109 '432 .— ,

en 1999 pour 2 '558  étudiants (moy. dét.) 
so it Fr. 10 '023.—  par é tud iant

Fr. 25 '6 4 0 '7 7 5 .— ,

Les données de l’O ffice fédéral des statistiques pe rm ettent de 
caractériser l'évo lu tion des étudiants valaisans dans les hautes 
écoles suisses, com m e suit:

En 92/93 sur 3 '237 étudiants: 1 '241 femmes soit 38,3 % et 1 '996
hommes soit 6 1 ,7 %

En 95/96 sur 3 '318  étudiants: 1 '360 femmes soit 4 1 ,0 % et 1 '955
hommes soit 59 ,0%

En 96/97 sur 3 '39 8  étudiants: 1 '424 femmes soit 4 1 ,9 % et 1 '974
hommes soit 58 ,1%

En 97/98 sur 3 '452 étudiants: 1 ‘477 femmes soit 4 2 ,8 % et 1 '975
hommes soit 57,2 %

En 98/99 sur 3 '560  étudiants: 1 '553 femmes soit 4 3 ,6 % et 2 '007
hommes soit 56 ,4%

Ils sont répartis ainsi, selon les domaines d'études, en 98/99 (3 '560 
étudiants):

Sciences humaines et sociales V 518  (42 ,64% ), Sciences exactes et 
naturelles 518 (14 ,55% ), Médecine +  pharmacie 407 (11 ,43% ), 
Sciences techniques 338 (9 ,49% ), Sciences économiques 361 
(10 ,14% ), D roit 359 (10 ,08% ), Interdisciplinaire + autres 59 
(1 ,65% )

et, selon les Hautes Ecoles, en 98/99 (3 '560 étudiants):
Bâle 57 (1 ,60% ), Lucerne 3 (0 ,08% ), Zürich 82 (2 ,30% ), Lausanne 
907 (25 ,47% ), Berne 359 (10 ,08 % ), Neuchâtel 96 (2 ,69% ), 
Fribourg 809 (22,72 %), EPFL 307 (8,62 %), Genève 651 (18,28 %), 
EPFZ 217 (6 ,09% ), St-Gall 67 (1 ,88% ), Tessin 5 (0 ,14% ).

Total des étudiants valaisans diplômés en 1997: 607 
Total des étudiants valaisans diplômés en 1998: 504

JEUNESSE ET SPORT ET SPORT-TOTO 

Formation et perfectionnement 
des moniteurs et des cadres
2 '167 experts e t m oniteurs on t été form és ou se sont perfectionnés 
en 1999 contre 2 '226  en 1998 soit une d im inution de 59 ( -  2 ,65% ).

L'office J+S a organisé 29 (+ 3) cours de fo rm ation  d 'une  semaine 
et 22 ( -  2) cours de perfectionnem ent de 1 ou 2 jours.

Formation des adolescents
33 '794  (+ 0 ,7 7 % ) jeunes filles e t garçons de 10 à 20 ans on t par
ticipé, dans 28 disciplines sportives, à 1 '664 (+ 2 ,8 4 % ) cours ou 
camps dirigés et animés par 4 '50 4  (+ 1,95 % ) m oniteurs J + S.

Participation financière 
de la Confédération

La participation financière de la C onfédération s'est élevée à 
Fr. 3 '2 2 8 '687 .— .
Elle a dim inué de Fr. 4 6 '0 67 .—  ( -  1,40% ).

Sport-Toto

La part valaisanne perçue de la société du Sport-Toto s'est élevée à 
Fr. 1 '889 '242 .—  ( -  2 ,8 9% ). Cette d im inu tion  s'explique par le fa it 
qu 'il y a eu moins de «Jackpot».

C onform ém ent aux prescriptions en vigueur, elle a été attribuée de 
la manière suivante:
-  6 0 %  aux associations sportives cantonales
-  4 0 %  pour des constructions e t des actions particulières.

Centre sportif cantonal d'Ovronnaz

Les nuitées 1999 se sont élevées à 1 0 7 6 1 .-Elles on t dim inué de 544 
( -  4,81 % ) car certains camps scolaires se sont déroulés avec moins 
d'élèves.

BOURSES ET PRÊTS D'HONNEUR

Activités

En 1999, la Commission cantonale des bourses et des prêts d 'h o n 
neur s'est réunie à neuf reprises. Elle a consacré la m ajorité de ses 
séances à l'examen des requêtes. Elle a également eu l'occasion 
d 'exam iner divers problèmes liés à l'a ttr ib u tion  des allocations 
d'études.

Requêtes traitées
Requêtes Bénéficiaires

Universitaires 1 '320 V 138
Elèves des écoles d'ingénieurs 241 185
Elèves des écoles secondaires 596 466
Elèves des écoles normales 36 33
Apprentis 440 252
Professions artistiques 110 87
Professions commerciales 204 160
Professions paramédicales 308 241
Ecoles du service social 57 45
Perfectionnem ent professionnel 108 85
Autres écoles professionnelles 271 212

Total 3 ‘691 2'904

Evolution du nom bre de requêtes de 1992 à 1999

1992 3 ’465 1996 3'347
1993 3 ’475 1997 3'382
1994 3 '363 1998 3 '603
1995 3' 170 1999 3'691



SERVICE D'AIDE 
À LA JEUNESSE

Le Service cantonal d 'a ide à la jeunesse (SCAJ) réunit les structures 
suivantes:

■ la section adm inistrative (SA)

■ l'O ffice  m édico-pédagogique (OMP) avec ses six centres régio
naux et son un ité de psychiatrie pour enfants et adolescents

■ l'O ffice  cantonal des m ineurs (OCM) avec ses six centres régio
naux

■ l'O ffice  éducatif itinérant du Valais Romand (OEI-VR) avec ses 
trois centres régionaux.

Le Service d'a ide à la jeunesse exerce des actions de prévention 
auprès des jeunes, de leurs fam illes e t des structures s'occupant de 
jeunes. Il est à la disposition des parents pour leur fou rn ir des 
conseils en matière d 'éducation. Il e ffectue des évaluations, des 
thérapies e t des expertises pour les enfants, les adolescents e t les 
jeunes de 0 à 18 ans. Il propose des mesures de protection in fan ti
le aux autorités tutélaires et judiciaires e t collabore à l'exécution de 
ces mesures. Dans le Valais romand, il fo u rn it des prestations d 'édu
cation précoce spécialisée aux enfants d 'âge préscolaire sou ffran t 
de retards de développem ent im portan ts e t sou tient leur fam ille. Il 
collabore aux placements et aux suivis des enfants, adolescents et 
jeunes adultes placés dans des institu tions d 'éducation spécialisée, 
des structures fam ilia les e t d'accueil à la journée. Il exerce la sur
veillance de ces institu tions e t con tribue à leur financem ent.

Il a collaboré de manière intensive à l'é laboration du projet de nou
velle loi en faveur de la jeunesse, laquelle est censée devenir un 
ou til im po rtan t pour la prom otion, le soutien e t la protection de la 
jeunesse de notre canton.

Après la ra tification par notre pays, le 24 février 1997, de la 
Convention de 1989 relative aux droits de l’enfant, un groupe d'ex
perts a effectué une évaluation de la situation des enfants dans 
notre canton. Le rapport a été publié dans le cadre de la consulta
tion  de l'avant-pro je t de la nouvelle loi en faveur de la jeunesse. 
Pour répondre aux exigences de la Convention des adaptations et 
des mesures en faveur des jeunes do ivent être prises. Un travail 
d 'in fo rm a tion  sur le contenu de la C onvention auprès des jeunes et 
des personnes s'occupant des jeunes d o it être réalisé.

Par le biais d 'une  brochure tra itan t du thèm e «m altraitance et abus 
sexuels: protéger les enfants» les organisations de parents, le corps 
enseignants, les professionnels intéressés e t les chambres pupillaires 
o n t reçu de manière indirecte une in fo rm ation  sur les contenus de 
la convention. En collaboration avec la Jeune chambre économ ique 
et différentes organisations partenaires, une in fo rm ation  a été réa
lisée auprès des différentes écoles du canton.

Section administrative
La section adm inistrative du SCAJ a facturé et encaissé les ém olu
ments pour les prestations des trois offices e t a géré l'ensemble des 
paiements du service. Elle a égalem ent réparti un m ontan t de fr. 
S'OOO.—  provenant de la dîme de l'alcool pour des aides matérielles 
urgentes.

Elle a analysé, discuté e t contrô lé les budgets ainsi que les comptes 
des institu tions reconnues et subventionnées don t elle a la respon
sabilité. A  no ter que la d im inu tion  des subventions fédérales a né
cessité le changem ent de plusieurs bases légales et im plique une 
augm entation des subventions cantonales.

La section a élaboré le rapport annuel de p lan ification des institu 
tions spécialisées valaisannes pour mineurs e t jeunes adultes.

Com m e par le passé, elle a assumé le contrô le et l'établissement 
des autorisations d 'exp lo ita tion des colonies.

En collaboration avec le Service de l'in fo rm atique , elle a poursuivi 
l'in fo rm atisa tion  des centres régionaux du SCAJ. Tous les postes 
sont d'ores et déjà équipés d 'un  PC et le câblage des centres est 
p ra tiquem ent achevé. La mise en réseau des centres, prévue pour 
cette année, n'a cependant pas pu être réalisée par le Service de 
l'in fo rm atique .

La section adm inistrative a pris en charge la fo rm ation  e t l'encadre
m ent de six nouveaux stagiaires effectuant leur m aturité profes
sionnelle commerciale chez nous; elle s'occupe également de la fo r
m ation de deux apprenties de commerce.

L'Office médico-pédagogique
En règle générale, les bénéficiaires des prestations de l'O ffice médi
co-pédagogique (OMP) sont des jeunes de 0 à 18 ans (au delà s'ils 
sont encore en form ation). Par rapport aux années précédentes, 
nous constatons une augm entation du nom bre de jeunes qui on t 
eu recours à notre aide ainsi que du nombre d 'in te rven tions fo u r
mes.

A nnée nom bre de cas nom bre d 'in terventions

1997 3871 31725
1998 3915 32374
1999 4092 34721

bes activités de prévention, de soutien, de conseils éducatifs ainsi 
que les prises en charge psychothérapeutiques sont dispensées de 
manière décentralisée par des équipes interdisciplinaires constituées 
de spécialistes de la psychothérapie, de la psychologie clinique, de 
la logopédie, de la psychom otricité et de la psychiatrie pour enfants 
et adolescents. Le m andat confié à l'OMP s'exerce de façon régio
nale dans l'op tique  de fo u rn ir des prestations le plus proche pos
sible des consultants. Ceci entraîne une collaboration intensive avec 
les institu tions spécialisées, les écoles et les associations en faveur 
des mineurs. Le fonctionnem ent transdisciplinaire e t l'op tion  systé- 
m ique de l'OMP im p liquent une étro ite collaboration avec les 
fam illes ainsi qu'avec les acteurs constituant l'écosystème humain 
des jeunes pris en charge. L'OMP joue un rôle im portan t dans la 
p rom otion de la santé mentale et dans la prise en charge des dys
fonctionnem ents psychiques des jeunes de notre canton.

Garçons Filles Total

Conches 50 30 80
Rarogne oriental 40 18 58
Brigue 209 114 323
Viège 169 94 263
Rarogne occidental 104 70 174
Loèche 121 100 221
Sierre 355 213 568
Sion 237 160 397
Hérens 87 51 138
Conthey 143 87 230
M artigny 372 245 617
Entremont 111 70 181
St-Maurice 120 95 215
M onthey 345 278 623
Hors canton 2 2 4

Total 2465 1627 4092

Le travail de prévention auprès des enfants et des adolescents 
constitue une préoccupation majeure des responsables. Il s 'ag it à la 
fo is de prévenir les dysfonctionnem ents et d'accroître les com pé
tences des jeunes afin qu 'ils puissent gérer les situations de crise. 
Cette activité de prévention s'est exercée de manière directe ou 
indirecte au travers:

■ de projets de prévention;



m de la supervision e t de l'encadrem ent des intervenants pédago
giques et de santé;

■ de la fo rm ation  continue des parents ;
■ de la fo rm ation , la supervision et l'encadrem ent des médiateurs 

scolaires ;
■ de la fo rm ation  de base, du perfectionnem ent et de la supervi

sion des différents intervenants s'occupant de mineurs.

L'activité clin ique reste la tâche la plus im portan te  de l'OMP. Il s 'ag it 
essentiellement de la prise en charge des 4092 jeunes qui on t été 
suivis par les divers thérapeutes. Nous constatons que la com plexi
té des situations signalées augm ente sans cesse et demande des 
réponses nouvelles La collaboration avec les parents et les autres 
spécialistes s'occupant des jeunes est primordiale.

Le suivi e t la thérapie am bulatoires constituen t pour un nombre 
im portan t de nos jeunes une solution to u t à fa it adaptée à leurs 
besoins. Pour d'autres, nous disposons d 'un  réseau d 'institu tions 
d 'éducation spécialisée de bonne qualité. Pour des jeunes souffrant 
de psychopathologie aiguë, l'hosp italisation en m ilieu psychiatrique 
pour adultes ne nous semble pas une solution satisfaisante. C 'est 
pourquoi, en collaboration avec les services concernés de la santé, 
des solutions adaptées aux besoins des jeunes sont à l'étude.

La p lupart des institu tions spécialisées pour enfants et adolescents 
bénéficient de la présence régulière d 'un  consultant de l'OMP.

Dans la p lupart des régions, des groupes «m altraitance infantile», 
constitués de manière interdisciplinaire, exercent une activité de 
prévention dans ce dom aine spécifique. Les centres régionaux de 
l'OMP y sont représentés par des psychologues. Actuellem ent, une 
commission nom m ée par le Conseil d ’ Etat analyse les besoins et les 
objectifs de ces groupes.

L'Office des mineurs
D urant l'année 1999, le cap des 900 dossiers actifs a été passé. En 
effet, l'O ffice  s'est occupé durant l'année écoulée de 908 dossiers 
sur l'ensemble du canton. Il fa u t rappeler à ce sujet que suite à la 
demande exprimée par A2000, l'O ffice in tervient principalem ent 
sur m andat e t ses principaux partenaires sont:

-  le tribunal des mineurs, pour des évaluations sociales, suivis de 
placements, assistances éducatives, patronages;

-  les chambres pupillaires, pour des enquêtes, l'app lication de 
mesures de protection infantile  (art. 307 et ss du Code civil suis
se), aud ition de mineurs;

-  le Service de l'é ta t civil, pour l'évaluation des capacités et des res
sources éducatives des fu tu rs  parents adoptifs, suivis durant les 
deux ans avant le prononcé de l'adoption . Ce Service nous m an
date également lors de changem ents de nom de mineurs;

-  le Service des étrangers pour des évaluations sociales lors de 
demandes de regroupem ents fam iliaux ou de problèmes de dro it 
de visite;

-  les tribunaux de district, pour lesquels l'O ffice effectue des 
enquêtes lors de divorces et de séparations, auditions de Ten
tants;

-  les tribunaux pénaux con fient des mandats d 'enquête à TOCM 
lorsque les deux parents sont inculpés.

Ce sont les chambres pupillaires et les tribunaux civils qui sont les 
plus gros pourvoyeurs de mandats de l’Office.

Pour faire face à l'augm enta tion  significative des mandats confiés à 
l'O ffice, le Grand Conseil a pour Tannée 1999 octroyé un crédit 
supplémentaire de fr. 10O'OOO.—  qui nous a permis d ’engager trois 
stagiaires en fo rm ation  post-diplôm e, à plein temps, dans les 
régions du Haut, du Centre et du Bas-Valais. Cette solution, bien 
que provisoire, a permis à l'O ffice de répondre d 'une  manière plus 
adéquate aux mandats qui lui on t été adressés.

Une solution à long term e do it être trouvée afin de répondre à la 
sous-dotation de cet office qui, rappelons-le, n'a plus connu d 'aug
m entation de son personnel depuis 1981.

Pour Tannée 1999, la répartition des différents cas par district est la 
suivante:

Familles Garçons Filles Total

Conches 1 3 4 8
Rarogne oriental 0 3 2 5
Brigue 13 37 20 70
Viège 14 23 23 60
Rarogne occidental 3 12 6 21
Loèche 5 6 7 18
Sierre 24 72 41 137
Sion 32 88 68 188
Hérens 7 6 5 18
C onthey 18 29 31 78
M artigny 24 44 33 101
Entremont 18 1 3 22
St-Maurice 8 12 14 34
M onthey 13 54 71 138
Hors canton 0 6 4 10

Total 180 396 332 908

Une rapide analyse de ce tableau nous perm et de constater que les 
centres urbains sont les lieux d 'où  provient la plus grande partie des 
dossiers et, à ce sujet, il fau t relever que le centre régional de 
M onthey a particu lièrem ent été sollicité durant Tannée écoulée.

Le d istrict de Viège a également connu une augm entation sensible 
de son activité.

Concernant le nombre de dossiers de candidats à l'adoption , Tan
née 1999 est stable par rapport aux autres années. L'activité dans 
ce dom aine a été la suivante :

Enquête Surveillance Rapport fina l Rapport A doption
initia le 2 ans com piè- nationale

mentaire

55 54 22 19 0

Concernant les placements institu tionnels, nous enregistrons une 
légère augm entation du nombre de jeunes placés en institu tion 
avec un to ta l de 126 jeunes placés dans l'ensemble des 11 institu
tions reconnues par notre canton et 12 jeunes placés dans des ins
titu tio ns  hors canton. Concernant les placements hors canton, nous 
enregistrons une d im inu tion  de 33%  de jeunes placés dans des ins
titu tio ns  grâce à une meilleure optim alisation des ressources de nos 
institu tions cantonales.

Dans le secteur des placements fam iliaux, nous enregistrons égale
m ent une légère augm entation, ce qui porte au jourd 'hu i à 46 le 
nom bre de jeunes placés dans des fam illes d'accueil non profes
sionnelles.

Les dossiers des fam illes d'accueil sont depuis 1999 com plètem ent 
informatisés, ce qui facilite la gestion de ces placements.

Les placements se répartissent ainsi de la manière suivante:

Famille d'accueil Institu tion en Valais Institution hors Valais

garçons filles Total garçons filles Total garçons filles Total
20 26 46 85 41 126 9 3 12

Secteur Petite enfance
Les tâches conventionnelles effectuées par ce secteur consistent en:

-  la réglem entation e t le contrô le des structures d ’accueil de ma
nière un iform e dans to u t le canton;

-  la mise à disposition d 'une  instance professionnelle de conseils et 
d 'encadrem ent pour la réalisation de nouveaux projets à l'in te n 
tion  des communes et des organisations concernées;



-  la publication d 'une brochure annuelle con tenant les adresses 
actualisées des différentes structures d'accueil à l'in ten tion  des 
com munes et centres médico-sociaux régionaux.

Le secteur de la petite  enfance est actuellem ent en pleine m utation. 
Il fa u t relever à ce sujet que la p lupart des structures d ’accueil 
connaissent des d ifficu ltés financières re lativem ent im portantes et 
que de nouvelles solutions de financem ent devront être imaginées 
pour le futur.

Concernant l'accueil fam ilia l (mamans de jour), un groupe de tra 
vail a été nom m é en date du 16 août 1999 afin d 'é tud ie r les m oda
lités de la création d ’une Fédération valaisanne de l'accueil fam ilia l 
et de redéfin ir le rôle de l'Etat dans ce type d'accueil. Le secteur 
petite enfance a participé à cette réflexion. Un rapport sera rendu 
d'ic i à avril 2000.

L'Office éducatif itinérant
Durant l'année 1999, l'O ffice  éducatif itinérant a suivi 62 enfants 
d 'âge préscolaire sou ffran t soit d ’un handicap, soit de conditions 
fam ilia les à haut risque. L'équipe des pédagogues spécialisées éta it 
composée de sept personnes travaillant à m i-temps. Comme par le 
passé, les cas de la région de St-Maurice à S t-G ingolph on t été 
confiés à une pédagogue travaillant en privé.

1999 fu t l'année du 30e anniversaire de l'existence de prestations 
d 'éducation précoce spécialisée en Valais. L'événement fu t abon
dam m ent évoqué par la presse et les journées des 5 e t 6 novembre 
connurent des manifestations suivies par un nom breux public de 
parents et de professionnels. Le thèm e en é ta it «Progresser dans le 
partenariat entre parents et professionnels». Le professeur Bou
chard de l'Université de Québec a donné une conférence publique 
et animé une journée de perfectionnem ent. Plus de 300 personnes 
on t pu assister à Savièse à une représentation théâtra le sur le thèm e 
de l'en fan t handicapé. Cette m anifesta tion a pu se dérouler grâce 
à un don de fr. 2 '00 0 .—  de la Loterie romande.

Pour m arquer l'événem ent au sein de l'O ffice, les collaborateurs de 
l'OEI on t mis en route une recherche-action sur le thèm e «Enfant 
handicapé et fra trie».

SERVICE DE PLANIFICATION 
ET D'ÉVALUATION

Le service a été particu lièrem ent occupé par divers dossiers concer
nant la fo rm atio n  te rtia ire  de niveau HES, notam m ent:

•  la Mission HES Valais préparée à l'in ten tion  du Conseil d 'E tat 
par une commission extraparlementaire tra itan t de l'aven ir des 
écoles de niveau HES;

•  la transform ation des écoles connues sous la dénom ination 
ETS/HTL en Institu t de niveau universitaire du type des Hautes 
écoles spécialisées;

•  l'adaptation des filières d'études valaisannes après l'adhésion du 
Canton à la HES-SO concernant:

-  la localisation des écoles de niveau HES en Valais e t la con tri
bu tion des com munes sièges,

-  la loi d 'app lica tion de la loi sur les HES pour créer l'un ité  valai
sanne à la HES-SO,

-  la libre circulation des étudiants dans la HES en Suisse et la 
répartition financière des charges entre les cantons,

-  le s ta tu t matériel et financier du personnel rattaché à la HES 
Valais,

-  le s ta tu t du personnel rattaché à la HEP Valais.

Le service a coordonné les travaux (rapports, projets, consultations, 
messages,...) pe rm ettant l'adoption  par le Grand Conseil de:

•  la loi du 22 septembre 1999, d 'adhésion à l'Accord intercantonal 
sur les Hautes écoles spécialisées (AHES) pour les années 1999 à 
2005;

•  la loi du 12 novembre 1999, fixan t la localisation des écoles can
tonales du degré tertia ire et la con tribution des communes 
sièges.

Ces diverses activités m ontren t l'o rien ta tion  nouvelle du service 
dans le domaine de la fo rm ation  supérieure qu 'il assume en plus 
des tâches dévolues depuis sa création en 1997.

ADMINISTRATION
Le service participe à l'e ffo rt de fo rm ation  du canton en accueillant:

-  trois apprentis employés de commerce ou de bureau,
-  une bibliothécaire diplôm ée dans le cadre d 'un  em ploi tem po

raire,
-  une stagiaire universitaire souhaitant s'inscrire au certificat supé

rieur d ’ in fo rm ation documentaire,
-  cinq stagiaires en intégration professionnelle,
-  deux stagiaires en recherche en éducation.

Enfin, relevons que le service a pris également une part active au 
développem ent du nouveau concept in fo rm atique de l'Etat du 
Valais dans le cadre du com ité de cette étude menée par A rthu r 
Andersen.

CONTRÔLE ET GESTION DE LA QUALITÉ
Dans le but d 'harm oniser les pratiques des inspecteurs scolaires
et de tire r p ro fit des m ultip les info rm ations recueillies lors des visites 
d'écoles e t de classes, le service a organisé:

•  des séances d 'in fo rm a tion  et de fo rm ation  à l'in ten tion  des ins
pecteurs scolaires,

•  deux enquêtes dans le Valais romand, auprès d 'un  échantillon 
d'enseignants de la scolarité ob ligato ire concernant l'évaluation 
des travaux des élèves, leur no ta tion et la com m unication semes
trie lle  ou trim estrie lle des résultats aux élèves e t aux parents. 
Chaque enquête a fa it l'ob je t d ’un rapport,

•  une enquête analogue a été initiée dans les classes du Haut- 
Valais app liquant «l'évaluation globale» (Ganzheitliche Schüler
beurte ilung).

A ce jour, les arrondissements scolaires, placés sous la responsabi
lité pédagogique des inspecteurs, représentent une charge de tra 
vail peu réaliste eu égard aux exigences légales et réglementaires. 
Le service a conduit une étude don t les conclusions contribueraient 
à une plus grande efficacité en matière de surveillance, de contrôle 
e t de conseils, to u t en m ain tenant les coûts.

Dans le Valais romand, les exam ens de fin  d 'année scolaire pour 
les élèves de la scolarité ob ligato ire éta ient préparés, en principe, 
par les anim ateurs de branches. Dans le bu t d 'in itie r un plus grand 
nom bre d'enseignants à la préparation scientifique des examens,



des groupes de préparateurs par discipline on t participé à une fo r
m ation adéquate pour élaborer e t valider les épreuves. Cette mesu
re perm et aux animateurs d 'ê tre  encore plus présents auprès des 
enseignants e t des écoles: les nombreuses innovations en matière 
d'apprentissages scolaires et d 'em plo i des moyens d'enseignem ent 
exigent, de leur part, une très grande disponibilité.

Dans le Haut-Valais, une enquête sur les examens annuels montre 
que les documents préparés par la commission des examens sont 
appréciés des enseignants.

Le service a incité des écoles de l'enseignem ent secondaire du 
deuxième degré à des dém arches relatives à la gestion e t à 
l'éva luatio n  de la q u a lité . Ainsi, l'Ecole supérieure de commerce 
de Sierre s'est lancée dans une certification du type ISO 9000 et 
celle de M artigny a concentré ses efforts  sur une procédure de 
«feed-back» qui perm ettra d 'ob ten ir des repaires sur la qualité de 
ses prestations au p ro fit de ses divers partenaires.

FORMATION À DISTANCE (UFAD)
La nouvelle U nité  de fo rm atio n  à distance (UFAD) connaît un 
développem ent réjouissant. En effet, la Haute école spécialisée à 
distance a accueilli, en au tom ne 1999, soixante-trois étudiants 
venant grossir les rangs des dix-sept étudiants qui avaient entrepris 
cette voie d 'études au début de l'année scolaire 1998-1999. Ces 
étudiants suivent des cours pour devenir ingénieurs en économie 
ou inform aticiens en économie. Certains d 'en tre  eux poursuivent 
des études post grade dans ces domaines ou celui de l'in fo rm atique  
en général.

La Fondation Suisse d 'ense ign em ent à distance dans le do
m aine un iversita ire  a atte in t, pour la première fois en 1999, le 
nom bre de 1000 étudiants, ce qui va perm ettre de faire reconnaître 
par la Confédération cette filière assurée par la Fondation qui com 
prend trois centres universitaires de fo rm ation  à distance à Brigue, 
Sierre et Pfäffikon.

FORMATION CONTINUE 
DES ENSEIGNANTS
La fo rm atio n  continue des enseignants a accueilli au Centre ro
mand d'enseignem ent à distance (CRED) les 9 e — 10e — 11e 
groupes d 'étudiants. Celle-ci porte à plus de 200 les enseignants 
de tous les degrés qui suivent des cours de psychopédagogie au 
moyen de l'enseignem ent à distance. Au Centre universitaire de 
fo rm ation  à distance de Brig (ZUF), un cours analogue a accueilli, 
pour sa part, un deuxième groupe d 'une trenta ine d'enseignants. 
Ces cours pe rm ettent également aux enseignants exerçant leur pro
fession sans fo rm ation  pédagogique, en particulier dans les écoles 
du deuxième degré, de m ettre à jo u r leur form ation.

147 cours de perfectionnem ent on t été organisés durant l'année 
dans les deux parties du canton. Ils on t regroupé 3.300 participants 
(800 dans le Haut-Valais, pour 46 cours et 2 .500 dans le Valais 
romand, pour 101 cours); certains enseignants fréquenten t réguliè
rem ent plus d 'u n  cours par année.

Le service en assure l'organisation logistique (locaux, professeurs, 
convocations,...) des cours de fo rm ation  continue. Il propose des 
cours e t m et sur pied des concepts de fo rm ation  en cohérence avec 
les besoins réels des enseignants, en relation avec les nouveaux 
moyens d'enseignem ent ou les approches actuelles de la péda
gogie.

L'accent est mis de plus en plus sur les fo rm ations en établisse
m ent; celles-ci pe rm ettent d 'a juster au mieux les compétences ind i
viduelles aux besoins de l'équ ipe d'enseignants. Ces form ations ne 
sont pas prises en com pte dans les statistiques ci-dessus.

Le service règle égalem ent les modalités de partic ipation d'ensei
gnants de l'école secondaire du deuxième degré à des cours orga
nisés à l'extérieur du canton (Université, Centres de perfectionne
ment,...) en fonction  des besoins exprimés.

Les Conseillers en d éve lo pp em ent organisationnel des écoles 
(CDO) constituen t un groupe de personnes ressources particulière
m ent adaptées à l'é laboration et à la conduite de travaux en coopé
ration au sein des écoles du canton. De nombreuses écoles o n t eu 
recours à ces conseillers pour développer leurs réflexions pédago
giques, en particulier dans le Haut-Valais.

Une enquête a été réalisée auprès des enseignants des cycles 
d 'o rien ta tion  du Haut-Valais. Elle fo u rn it les renseignements indis
pensables quant aux besoins de fo rm ation  en anglais (connais
sances linguistiques et didactiques d 'une langue étrangère): cette 
discipline pourra it être in trodu ite  en 7 e année de la scolarité. Une 
enquête analogue est initiée dans les cycles d 'o rien ta tion  du Valais 
romand.

RECHERCHE ET ANIMATION 
PÉDAGOGIQUES 
(ORDP, Schulentwicklungszentrum)
La recherche et l'an im ation pédagogique préparent des moyens de 
consultation, dépouillen t les résultats d 'enquêtes, collaborent à la 
préparation des examens, à l'analyse des besoins de fo rm ation  de 
moyens d 'évaluation, d 'in fo rm a tion , de docum entation e t appor
te n t leur concours à la consolidation dans les classes, de l'utilisation 
des nouveaux moyens d'apprentissage et d 'enseignem ent.

Le secteur de la recherche mène le projet «PISA» sur les acquis 
des élèves en fin  de scolarité ob ligatoire. Il a procédé à l'essai des 
instruments de mesure et de recueil d 'observations dans une dizai
ne de classes de 9 e et 10e année de la scolarité. Cette enquête 
fourn ira  des données comparatives sur les programmes scolaires 
appliqués dans le canton, la Suisse romande, la Suisse et dans les 
trente-cinq pays de l’OCDE participant.

Une analyse des résultats aux examens cantonaux de fin  d 'année a 
été fa ite  en m athém atiques, en français, en allemand, en fin  de 4 e, 
6 e, 8 e e t 9 e années de la scolarité. Les renseignements fourn is  per
m e ttron t d 'apprécier l'a tte in te  des objectifs dans ces différentes dis
ciplines et d 'am éliorer la construction des futures épreuves.

L'ORDP a apporté son concours à l'enquête «Balance» po rtan t sur 
la fa tigue  et le stress des enseignants en Valais et dans le canton de 
Vaud. Il a rédigé un rapport à l'in ten tion  des autorités scolaires vau- 
doises qui on t utilisé le matériel «Balance», pro jet soutenu par 
l'O ffice  fédéral de la santé, pour analyser la «pénibilité de la char
ge d'enseignants» dans les écoles secondaires du deuxième degré 
général et professionnel.

L'Office a apporté égalem ent son appui au dépouillem ent des résul
tats d 'une enquête fa ite  par des enseignants du canton sur l'édu 
cation aux citoyennetés à travers les années scolaires. Cette étude 
a été réalisée dans le cadre du Colloque romand consacré à ce 
thèm e. Il a égalem ent élaboré un rapport sur un sondage d 'o p i
nions fa it par le service auprès des experts de m aturité concernant 
le déroulem ent des examens, don t les conclusions m ontren t leur 
bonne facture et collaboration fructueuse.

Le secteur recherche est im pliqué dans une recherche intercantona
le sur le développem ent des enfants doués, menée par le ZBS de 
Lucerne. Il participe égalem ent à toutes les réflexions faites dans le 
cadre du Conseil de recherche en éducation de l'IRDP, no tam m ent 
dans le développem ent des projets comme l'évaluation de la nou
velle m aturité , la gestion de la qualité dans les établissements sco
laires et l'é laboration d ’ indicateurs de l’enseignement.

L'Office, par ses antennes de Brigue et de Sion, a mis en place une 
expérim entation d 'in tégra tion  de l'in fo rm atique  et des multim édias



dans l'enseignem ent primaire en m ettan t à disposition des écoles 
(4 dans le Valais romand et une dans le Haut-Valais) des ordinateurs 
portables et une infrastructure pe rm ettant la recherche et la com 
m unication de renseignements et le renforcem ent des acquis sco
laires. Le groupe de réflexion a déposé un rapport auprès du Chef 
du Départem ent de l'éducation, de la culture e t du sport (DECS) à 
la fin  de l'année m ontran t com m ent peut se développer et avec 
quels moyens l’em ploi de multim édias dans les écoles primaires du 
canton.

La réflexion se poursuit quant à l'in tég ra tion  du m ultim édia au cycle 
d 'o rien ta tion  e t dans les écoles secondaires du deuxième degré.

Enfin, le d ispositif développé avec ICARE pour recueillir, au moyen 
d 'In ternet, toutes les données de statistiques scolaires utiles à 
toutes les autorités scolaires du canton a pu enregistrer les pre
mières données. Une application à une plus grande échelle est pla
nifiée pour le début de l'année 2000.

Le secteur de l'an im atio n  pédagog ique a développé les activités 
marquantes suivantes:

•  organisation d 'un  «défi-lecture» entre classes;

•  rencontres d'enseignants de 5 -6  P et de maîtres du cycle d 'o rien 
ta tion  pour mieux connaître les acquis des élèves, les attentes et 
le besoin des enseignants dans la discipline du français;

•  rédaction d 'un  docum ent d 'ap po in t en grammaire pour les 
enseignants primaires;

•  mise en place d 'un  réseau de personnes de contact dans tous les 
cycles d 'o rien ta tion  du Valais romand concernant le français;

•  recherche et analyse de nouveaux moyens d'apprentissage et 
d 'enseignem ent du français pour les cycles d 'o rien ta tion  du 
Valais romand;

•  cours d 'in troduction  des nouveaux moyens d 'enseignem ent de 
m athém atiques en 3 P et d 'a llem and en 4 P, dans le Valais 
romand ainsi que pour les nouveaux moyens de m athém atiques 
en 5 P et d 'éducation physique dans les classes primaires dans le 
Haut-Valais;

•  réflexion sur l’enseignem ent des m athém atiques dans hu it 
centres scolaires sur le thèm e de l'espace e t la géom étrie;

•  accom pagnem ent des enseignants p ra tiquant les nouveaux 
moyens de m athém atiques dans les petits degrés;

e création de docum ents complémentaires pour aider à la gestion 
des nouveaux moyens d 'enseignem ent de m athém atiques (fil 
rouge de la progression annuelle, description des démarches pos
sibles des élèves, dé fin ition  des compétences attendues en fin  
d 'année...;

•  consultation sur les fu turs moyens romands de m athém atiques 
en 7e, 8e, 9e années scolaires;

•  organisation de concours m athém atiques (RMT, FFJM et m athé
matiques sans frontière);

•  participation à l'é laboration des docum ents romands d'enseigne
m ent de la «Connaissance d 'environnem ent» pour les degrés 
1 à 3 P et élaboration d 'un  concept intercantonal (pour l'instan t 
VD-VS) de fo rm ation  des maîtres;

e représentation du Départem ent au «Forum de l'A ir» e t dans 
ses groupes de travail: Délégation à la qualité de l'air, Groupe 
In form ation;

e accom pagnem ent de l’exposition cantonale sur la qualité de l’air 
qui, lors de son périple cantonal 1999, s'est arrêtée dans 35 
cycles d 'o rien ta tion , une école du tertia ire (EEPS), un centre com 
mercial et une gare CEE;

e Interventions dans 65 classes de 5 P sur les économies d'énergie, 
en collaboration avec le Service de l'énergie du Canton du Valais;

e réflexion sur les AC M : éta t de situation de la discipline, nouveau 
journa l de classe, grille d 'éva luation, calendriers des projets...;

•  réalisations d'oeuvres collectives ACM  dans des écoles: peinture 
de jeux dans une cours de récréation, panneaux publicitaires

dans un stade de foo tba ll, séance décors de théâtre, décoration 
de vitres de piscine,...);

•  mise à disposition de partitions e t de docum ents sonores pour 
l'éducation musicale;

•  accom pagnem ent des classes valaisannes partic ipan t à la ren
contre des chorales lémaniques d'enfants;

•  organisation de journées de «dém onstration» en application sur 
le thèm e de la sculpture et de la gravure sur pierre à l'époque 
romaine;

•  création d 'une  borne interactive présentant l’ensemble des 
musées du Valais accompagnée de suggestions d 'exp lo ita tion 
pédagogique;

e publication de l'ouvrage «Destination tourism e». W er mehr 
darüber weiss kom m t besser dam it zurecht;

e suivi à l'in ten tion  des enseignants des travaux du Départem ent 
«Développement durable du com ité de candidature Sion JO 
2006» d o n t l'activ ité  se poursuit au travers de la «Fondation 
pour le Développement durable»;

•  création d 'un  site ressources o ffra n t une bib lio thèque de docu
ments pédagogiques et un fo rum  in form atique;

e création d 'une  page Internet regroupant les sites des écoles valai
sannes;

•  lancement de l'opération «Léo et Léa» fic tion  bilingue pour l'en 
seignement de l'a llem and en 5 P, 6 P, 1 CO: émission radio, TV, 
création d 'un  CD audio, plus des anim ations et des exercices 
interactifs sur le site Internet de Magellan. Collaboration avec les 
secteurs an im ation e t fo rm ation  continue de l'ORDP;

•  partic ipation à l'éd ition  d 'un  CDROM /  GRAVE d 'éducation aux 
médias.

Les activités énumérées ne représentent que la partie de l'iceberg 
des activités déployées par les animateurs. Ces derniers do ivent par
tic iper à des prises de positions sur des problèmes pédagogiques 
d 'actualité , sur des moyens ou matériel nouveaux. Ils assurent de 
très nom breux séminaires ou cours en relation avec leur discipline 
ou d 'une manière interdisciplinaire. Par exemple, ils on t œ uvré en 
com m un à un pro jet de création de jeux a lliant ACM  et toutes les 
disciplines du programme. Des activités d 'in fo rm a tique  intégrées 
à l'enseignem ent on t été mises en place dans le canton pour 
répondre aux besoins individuels des enseignants dans le domaine 
de la technolog ie de l'in fo rm ation  e t de la com m unication.

La p lupart des anim ateurs sont égalem ent appelés à construire des 
épreuves d'examens, des tests ou des moyens complémentaires à 
l'in ten tion  des élèves et des enseignants.

L'animation pédagogique fou rm ille  de ressources pédagogiques 
don t il est diffic ile  d 'en saisir l'é tendue et la richesse quant elle est 
observée de l'extérieur... Faut-il le rappeler, to u t se fa it avec des 
moyens très limités, mais avec une envie qualitative de servir non 
mesurable.

Documentation scolaire (ORDP-ODIS)

Les centres de docum entation de St-Maurice, Sion et Brigue on t 
poursuivi l'in form atisation et la rénovation de leurs fonds docu
mentaires. Le fonds de lecture suivie de l'ODIS de St-Maurice a été 
analysé, élagué et de nouvelles collections présentant des dossiers 
pédagogiques on t été acquises. L'ODIS de Brigue dispose de per
sonnel supplémentaire pour être entièrem ent recatalogué et figurer 
dans le système de recherche Rero-VTLS. Enfin, le catalogue du 
centre de docum entation de l'ORDP a été mis sur le WEB, ce qui 
perm et de rechercher des ouvrages à distance. Des mises à jour 
sont exécutées deux voire trois fois par année.

La présence des animateurs le mercredi après-m idi dans les centres 
de Sion, St-Maurice et Brigue se poursuit e t apporte un plus à leur 
anim ation. Com m e par le passé, les animateurs m e tten t également



de la docum entation spécialisée à la disposition des enseignants 
et partic ipent d 'une  manière active à l'analyse des besoins et au 
renouvellement des collections. Un e ffo rt particulier a été fa it pour 
renouveler la docum entation (livres, vidéo, diapo...) à l'ODIS de 
St-Maurice.

Les centres de docum entation organisent des expositions destinées 
aux écoles et an im ent la semaine de lecture organisée en autom ne 
par le G roupem ent valaisan des bibliothécaires. Cette année, par 
exemple, la semaine de lecture «Eclat de lire» a été réalisée en col
laboration avec la maîtresse d 'A C M  des classes d 'app lication de 
l'Ecole normale.

Informations scolaires 
(ORDP - Schulentwicklungszentrum)
Les deux publications du Départem ent «Résonances» et «M itte i
lungsblatt» on t paru régulièrem ent à raison de dix numéros dans le 
Valais romand et quatre dans le Haut-Valais. «M itte ilungsbla tt»  
développe à l'instar de «Résonances» un thèm e dans chacun de ses 
numéros.

Moyens d'enseignements (ORDP-ODIS)
Le secteur des m oyens audiovisuels a mis du matériel nouveau 
à disposition des écoles com m e des bancs de m ontage virtuel 
«Casablanca». Des cours et séminaires particuliers sont donnés 
chaque année à des enseignants de tous les degrés scolaires et par
fo is à des classes (photorécit, vidéo, photo, montage vidéo,...).

Le secteur a égalem ent p rodu it un film  sur l'enseignem ent spéciali
sé in titu lé  «Vers une école pour tous». Il a tou rné  des séquences 
pour la réalisation d 'un  film  sur l'o rien ta tion  professionnelle. Il a 
assuré les prises de vues photo  et vidéo pour la borne interactive sur 
les musées valaisans ainsi que les photos illustrant les textes de 
«Résonances». Enfin, avec l'an im ateur d 'éducation musicale, il a 
réalisé un CD de chansons pour les écoles enfantines.

Le secteur des m oyens d 'ense ign em ent assure avec beaucoup 
de bonheur l'approvisionnem ent des classes de la scolarité ob liga
to ire en ouvrages scolaires de toutes form es pour garantir le bon 
déroulem ent de l'enseignem ent. Les responsables des dépôts du 
Valais romand et du Haut-Valais remplissent le m andant à la pleine 
satisfaction de leurs utilisateurs.

Des moyens nouveaux on t été in trodu its  dans les classes, à savoir:
-  m athém atiques en 3P dans le Valais romand et 5 P dans le Haut- 

Valais;
-  Tamburin pour l'ense ignem ent de l'a llem and en 5 P dans le Valais 

romand;
-  Education au choix professionnel, destiné aux élèves du cycle 

d 'o rien ta tion ;
-  Education physique, moyens d'enseignem ent nouveaux pour les 

classes primaires du Haut-Valais.

Le Canton a réalisé pour les classes de la Suisse romande des 
moyens d 'ense ignem ent de l'a llem and au cycle d 'o rien ta tion  
appartenant à la Collection Sowieso (Plattform), utilisée dans le 
Canton et à la Collection A u f Deutsch (Lexiques et Glossaires), non 
utilisée en Valais. Il a égalem ent reçu le m andat de réaliser le Guide 
de l'enseignant pour enseigner la Connaissance de l'environnem ent 
en 1, 2 et 3 P.

Enfin, il fa u t signaler la parution du docum ent «Bibliothèque-Ecole» 
destiné aux enseignants et responsables de b iblio thèques en vue 
d 'une  an im ation d idactique en b iblio thèque.

L 'effort de ra tionalisation s'est poursuivi afin de réduire les coûts de 
stockage et d 'o ffr ir  aux communes les ouvrages au meilleur prix 
possible. Seule, la Collection des ouvrages d'H istoire destinés aux 
classes du cycle d 'o rien ta tion  du Haut-Valais grève lourdem ent le 
bilan des éditions scolaires valaisannes. L'analyse des besoins ne 
semble pas avoir été suffisam m ent approfondie par la commission 
d'h isto ire: les deux derniers tom es ne sont pas utilisés dans l'ensei
gnem ent...

SERVICE 
DE L'ENSEIGNEMENT

Scolarité obligatoire

1. Organisation

EFFECTIFS

A la rentrée scolaire d 'au tom ne 1999, le nom bre d'élèves scolarisés 
dans les classes enfantines et primaires s'est stabilisé. Toutefois, la 
d im inu tion  dans les niveaux enfantins se poursuit selon les prévi
sions faites.

Dans les cycles d 'o rien ta tion , la tendance à la hausse s'accentue : 
on assiste à une augm entation de 130 élèves pour l'ensemble du 
canton.

Années scolaires Elèves
degrés en fan tins

Elèves
degrés prim aires

Elèves CO

1995/1996 6945 21200 9247

1996/1997 7089 21487 9279

1997/1998 7069 21779 9217

1998/1999 6841 21995 9297

1999/2000 6697 22175 9427

VARIATION DU NOMBRE DE CLASSES

Le nombre de classes ne varie pas tou jours en fonction  des effectifs 
pris dans leur g lobalité. C 'est le cas no tam m ent des classes enfan
tines où l'on assiste à une augm entation du nom bre de postes mal
gré la d im inu tion  des effectifs.

Années scolaires Classes
en fan tine s

Classes
prim aires

Classes CO

1995/1996 3 2 2 1/2 1118 467

1996/1997 320 1121 472

1997/1998 32 5 1/2 1123 468

1998/1999 318 1135 473

1999/2000 3 2 0 1/2 1141 485

Les moyennes par classes, si l'on  ne tien t pas com pte des classes 
relevant de l'enseignem ent spécialisé, se m onten t à 18 pour les 
classes enfantines, 20.5 pour les classes primaires et 20.4 pour les 
classes des cycles d 'o rien ta tion .

NOUVEAU CYCLE D'ORIENTATION

Dès la rentrée scolaire 1999-2000, le Valais com pte un nouvel éta
blissement du degré secondaire I: le cycle d 'o rien ta tion  de Collom - 
bey-Muraz, issu du cycle d 'o rien ta tion  de M onthey don t les effec
tifs  n 'avaient cessé de croître durant la dernière décennie.



2. Enseignement
LANGUE II

Valais romand: toutes les classes de 5 e année primaire on t in trodu it 
à la rentrée d 'ao û t 1999 la nouvelle m éthode «Tamburin». La suite 
pour le cycle d 'o rien ta tion  est déjà annoncée, en coordination avec 
les cantons de Suisse romande: la m éthode SOWIESO sera in tro 
du ite en autom ne 2001 dans les différentes classes du CO.

MATHÉMATIQUES

Valais romand: la nouvelle collection romande de moyens de 
m athém atiques a été in trodu ite  en troisième année prim aire à la 
rentrée 1999-2000. Des offres de fo rm atio n  com plém entaire on t 
été prévues pour répondre aux demandes réitérées des ensei
gnants.

ÉVALUATION

Haut-Valais: le nouveau carnet scolaire a été in trodu it en première 
année primaire, à titre  expérimental durant trois ans.

3. Elèves étrangers

Le con flit du Kosowo a engendré un afflux de réfugiés dans les can
tons suisses. Le Valais a dû ouvrir de nouveaux foyers d'accueil, 
hébergeant principalem ent des familles. Pour assurer la scolarisa
tion  des enfants, des cours de soutien pédagogique et de langue 
albanaise on t été organisés en collaboration avec le Service de l'a i
de sociale.

4. Constructions scolaires
En 1999, on com pte 220 dossiers en cours concernant la construc
tion  ou la rénovation de bâtim ents scolaires destinés aux écoles de 
la scolarité ob ligato ire. Parmi les nouveaux ouvrages don t le sub- 
ventionnem ent a été approuvé par le Grand Conseil en 1999, il 
convient de citer les écoles primaires de Port-Valais, de Vers l'Eglise 
à Fully e t de Plan-Conthey.

Subventions versées en 1999:

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ

Commission RISC
Le démarrage de la commission RISC (Rôle des institu tions scolaires 
cantonales) a permis à l'ense ignem ent spécialisé valaisan d'am orcer 
un tou rna n t signifiant, ta n t par rapport à la philosophie de l'ensei
gnem ent spécialisé que par rapport aux relations financières avec 
les institu tions scolaires spécialisées.

Cette commission chargée de redéfin ir le rôle des institu tions sco
laires spécialisées, en com plém entarité avec l'école ordinaire a dé fi
ni les principes éthiques généraux de l'ense ignem ent aux élèves 
handicapés, ainsi que les besoins particuliers engendrés par une

scolarisation la plus proche possible du milieu naturel. La com mis
sion, composée de tous les acteurs et partenaires de l'école, pour
suivra ses travaux et rendra son rapport final à la fin  de l'autom ne
20 00 .

Classes d'adaptation décentralisées

Le développem ent des mesures intégratives, la demande grandis
sante des parents, l'ouverture de l'école ordinaire au m onde du 
handicap se concrétisent par un accroissement du nombre d'élèves 
handicapés, intégrés dans les écoles de leur village ou de leur quar
tier. Durant l'année scolaire 1999/2000, 50 élèves au bénéfice de 
mesures de form ations scolaires spéciales au sens de l'AI fréquen
te n t à plein tem ps une classe ordinaire, de la 1ère enfantine au 
cycle d 'o rien ta tion . Le Haut-Valais a démarré avec une expérience 
d 'in tégra tion  de quatre élèves rattachés à l'in s titu t HPS de Brig Glis.

Classes spéciales 
(adaptation et observation)

Le canton du Valais poursuit l'app lication de sa po litique in tegrati
ve, puisque malgré une augm entation de près de 3%  du nombre 
d'élèves fréquen tan t l'école ordinaire publique, le nombre d'élèves 
fréquentan t les classes spéciales a dim inué, pour la période 94/95 à 
98/99, de près de 7 %.

Appui pédagogique intégré
La présence grandissante d'élèves différents dans les classes ord i
naires favorise le déplo iem ent de l'appui pédagogique intégré 
com m e ressource non seulement de l'élève en d ifficu lté  scolaire, 
mais de l'école en général, dans une perspective systémique.

Soutien pédagogique
L'arrivée massive des élèves réfugiés de la guerre des Balkans, 
depuis ju in  1999 a nécessité la mise en place d 'un  d ispositif d 'ac
cueil et de scolarisation des élèves allophones. En étro ite collabora
tion  avec l'O ffice  d'a ide sociale, l'O ffice  de l'enseignem ent spéciali
sé a proposé à chacun des 850 élèves réfugiés une place à l'école, 
en privilégiant, chaque fois qu 'il est possible, une scolarisation en 
classe ordinaire, avec des mesures de soutien pédagogique. Seuls 
les centres pour réfugiés on t connu l'ouverture de classes pour 
étrangers, pour une durée limitée.

Conclusion
Par ses mesures favorisant l'inclusion, l'O ffice de l'enseignem ent 
spécialisé œuvre en étro ite  collaboration avec l'école ordinaire. 
L'accueil des enseignants augure un avenir plein d'espoirs où chaque 
en fant peut trouver une place à l'école publique, avec les mesures 
correspondant à ses besoins et aux besoins de tous les élèves.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
DU DEUXIÈME DEGRÉ 

Collèges
A la rentrée d 'ao û t 1999, 4142 élèves suivaient l'enseignem ent 
dans les classes préparant à la m aturité  contre 4221 l'année précé
dente, soit une d im inu tion  de 79 élèves ou 1.9 % . L 'e ffectif moyen 
s'élève à 21.4 élèves par classe. 675 certificats de m aturité  on t été 
délivrés en ju in  1999 contre 640 en ju in  1998.

Ecoles
prim aires

Cycles
d 'o rien ta tio n Total

VS romand 4' 185' 129.— 7 5 ’ 109.— 4 '2 6 0 '2 3 8 .—

Haut-Valais 2 '3 1 4 '8 7 1 .— 2 '8 2 4 '8 9 1 .— 5 '13 9 '762 .—

Total 6 '5 00 '00 0 .— 2 '9 00 '00 0 .— 9 '4 00 '00 0 .—



La nouvelle réglem entation fédérale sur la reconnaissance des 
maturités (RRM) est entrée en vigueur l'année scolaire 1998/99. 
Dans la première année d 'é tude tous les élèves suivent le même 
programme; dans le Valais romand ils on t à choisir entre le latin ou 
l'ita lien et l'économ ie. Cette année prépare les élèves aux choix 
des options qui leur seront proposées par la suite. Avec la nouvelle 
RRM, l'organisation des cours dans les collèges est devenue plus 
complexe.

Le problèm e du besoin en locaux qui concerne toutes les écoles 
secondaires du 2 e degré sera étudié prochainem ent par un groupe 
de travail du Départem ent.

Durant les cinq dernières années, le nom bre d'élèves et de classes 
a subi l'évo lu tion suivante:

Années
scolaires

Nombre
d'élèves

Nombre 
de classes

Effectif 
moyen 
par classe Elèves

Variations

Effectif/d.

1995/1996 4133 183 22.6
1996/1997 4182 186 22.5 + 49 + 3 -  0.1
1997/1998 4249 190 22.4 + 67 + 4 -0 .1
1998/1999 4221 191 22.1 - 2 8 + 1 - 0 .3
1999/2000 4142 194 21.4 - 7 9 + 3 - 0 .7

Ecoles supérieures de commerce
1235 élèves -  726 jeunes filles e t 509 jeunes gens -  répartis dans 
62 classes, fréquenta ien t l'Ecole supérieure de commerce en août 
1999. L 'e ffectif moyen par classe s'élève à 19.9 élèves. 107 élèves 
suivent les classes pour sportifs et artistes à Brigue (55) et à M arti- 
gny (52).

Le nom bre d'élèves et de classes des Ecoles supérieures de com 
merce a subi, durant les cinq dernières années, les variations sui
vantes:

En autom ne 1999, 334 élèves suivaient les écoles préprofession
nelles et 274  élèves les écoles de degré diplôm e. L 'e ffectif global de 
ces deux types d'école représentait donc 608 élèves répartis dans 
27 classes (en moyenne 22,5 élèves par classe). Par rapport à l'an 
née précédente, il y a une augm entation de 43 élèves (7,1 %) avec 
le même nombre de classes.

Ecoles normales
Valais rom and:

Fin août 1999, l’école normale du Valais romand a connu la der
nière rentrée de son histoire. Elle a accueilli les 61 étudiant(e)s qui 
devraient term iner leur fo rm ation  en ju in  2000 (55 en section pri
maire, 7 en section enfantine). En outre, six étudiantes on t entre
pris une sixième année d'études. A  l'issue de cette fo rm ation  com 
plém entaire, elles seront titu la ires du double d iplôm e enfantine-pri- 
maire. Sept autres étudiantes, porteuses de m aturités gymnasiales, 
accomplissent leur année propédeutique en vue de leur inscription 
en pédagogie curative à Fribourg.

Quelques professeurs de l'école n 'o n t pas encore trouvé de répon
se à la question de leur em ploi fu tu r mais, malgré cette incertitude, 
chacun(e) fa it preuve d 'une conscience professionnelle et d 'un  
engagem ent remarquables.

Pour cette dernière année, la fo rm u le  des stages a été ajustée et 
aménagée, à la satisfaction de tous les acteurs (participation à la 
première journée de classe, aux réunions de parents, répartition 
plus équilibrée des semaines de stage).

Les six classes d 'app lication primaires accueillent 125 élèves, tous 
habitants du quartier. A  l'issue de cette année scolaire, et selon les 
négociations en cours, ces classes devraient être reprises par la ville. 
Les maître(ss)es titu la ires verront leurs rapports de service avec l'Etat 
résiliés en hiver 2000 ; ils devront soum ettre leur postulation à l'au 
to rité  communale.

Années
scolaires

Nombre
d'élèves

Nombre 
de classes

Effectif 
moyen 
par classe Elèves

_ Variations

E ffectif/d .

1995/1996 979 48 20.4
1996/1997 1033 49 21.1 + 54 + 1 + 0.7
1997/1998 1132 55 20.6 + 99 + 6 + 0.5
1998/1999 1206 60 20.1 + 74 + 5 - 0 . 5
1999/2000 1235 62 19.9 +  29 + 2 - 0 .2

La m aturité  professionnelle commerciale (MPC) propose en plus des 
trois ans d 'é tude à l'Ecole supérieure de commerce une pratique 
professionnelle en entreprise de 47 semaines effectives. La MPC est 
obtenue après un deuxième examen ciblé sur les compétences pra
tiques des candidats. En 1999, 83 candidats on t ob tenu le certificat 
de m aturité  professionnelle commerciale.

Le nom bre d'élèves inscrits dans la filière MPC s'élève à 320 
(8 classes de 2 e année et 7 classes de 3 e année). Ces classes sont 
organisées à l'Ecole supérieure de M onthey (St-Joseph), de Mar- 
tigny, de Sion, de Sierre e t de Brigue (Institu t Ste-Ursule).

Haut-Valais:

•  La convention qui lia it la congrégation des Ursulines à l'Etat du 
Valais a pris fin  au 31 août 1999. Ainsi, c'est une collaboration 
de plus de cent ans qui s'achève, la d irection de l'in s titu t é tant 
confiée depuis le 1er septembre 1999 à un laïc.

•  A la fin  ju in  1999, 19 étudiantes et étudiants de la section pri
maire et 8 de la section enfantine on t obtenu leur m aturité  péda
gogique.

•  Pour sa dernière année d'existence, l'Ecole Normale du Haut- 
Valais a accueilli, en août 1999, trente et une étudiantes et é tu 
diants, scolarisés dans une classe unique.

•  Parmi ces jeunes, trois sont auditrices. D 'autre part, trois institu 
trices au bénéfice d 'une fo rm ation  pour l'école enfantine effec
tu e n t une année com plém entaire pour ob ten ir le d ro it d'ensei
gner en classe primaire.

Ecoles de degré diplôme (EDD) 
et écoles préprofessionnelles (EPP)
La réform e des gymnases (RRM), l'in troduc tion  de la nouvelle m a tu
rité professionnelle et la nouvelle organisation des écoles de degré 
tertiaire, jus tifien t un meilleur positionnem ent de l'école de degré 
dip lôm e par rapport à ces différentes voies de fo rm ation . Le grou
pe de travail concernant les form ations dispensées à l'EDD, à l'EPP 
et à la 10e année scolaire a remis son rapport. Les décisions seront 
prises au courant de cette année scolaire.



BUREAU DE LA FORMATION 
ET DES ÉCHANGES LINGUISTIQUES

Année scolaire 92/93 93/94 94/95 95/96 96/97 97/98 98/99 99/00

Bas-Valais/Brigue 14 22 39 35 26 39 17 27
Haut-Valais/
Bas-Valais 8 8 27 10 32 46 34 24

Ecoles norm ales:
Bas-Valaisans
à Brigue 5 12 9 5 4 1
Haut-Valaisans 
à Sion 8 9 8 5 4 8 2 -

9e année linguistique:

10e année linguistique:
Bas-Valais/
Haut-Valais 5 1 24

7

23 19
Haut-Valais/Bas-Valais 1 5 23 22 25

Total : 35 51 83 55 72 100 98 102

Echanges
individuels

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

du ra n t l'été: 66 60 87 115 147 128 167 170

1. Echanges Haut-Valais /  Bas-Valais

1.1 Collèges

Le recul au niveau des collèges bas-valaisans s'explique par l'in tro 
duction de la nouvelle m aturité . Plusieurs élèves intéressés on t fin a 
lem ent renoncé à l'expérience par crainte de se retrouver dans un 
autre système ou on t opté pour des form es d'échange plus courte. 
Com m e nous l'avons déjà signalé à plusieurs reprises, ce phénom è
ne va très certa inem ent s 'accentuer dans les années à venir.
On constate par contre une tendance inverse dans le Haut-Valais 
car les grilles horaires proposées à Brigue (choix de l'op tion  spéci
fique  retardé) favorisent ces expériences.

1.2 10e année lingu istique (4e CO linguistique)

Cette form ule, qui com plète l'o ffre  déjà existante, a connu un 
grand succès, prouvant par là qu 'e lle  répondait à un réel besoin. On 
constate par contre un intérêt croissant pour des échanges d 'une 
année au niveau de la 3 e CO (7 candidats on t ten té  cette expérien
ce à notre connaissance).

1.3 Jumelages CO

Plusieurs centres scolaires poursuivent leur collaboration par des 
échanges de classes, de correspondance ou par des séjours indivi
duels (échanges par rotation).

1.4 Echanges au niveau du prim aire

Le Bureau des échanges a organisé en autom ne 99 une journée des 
échanges linguistiques au niveau du primaire. Cette rencontre a 
connu un grand succès et plusieurs centres collaborent déjà sur le 
modèle du jum elage in trodu it dans les CO. Ces partenariats propo
sent des form ules fo r t diverses, des échanges de maîtres sont même 
prévus dans le cadre d'expériences de l'ense ignem ent bilingue.

2. Echanges individuels d 'é té

Le tableau m ontre que ces séjours connaissent tou jours un grand 
succès. Le bilan est d 'au tan t plus positif que l'on  ne tie n t com pte ici 
que des nouvelles inscriptions.

3. A utres activités

•  Conseils et recherche de partenaires pour les échanges de 
classes.

•  Conseils aux élèves et aux parents sur toutes les questions to u 
chant aux séjours linguistiques.

•  C ollaboration aux projets transfrontaliers (Conseil du Léman, 
RETA, COTRAO)

•  Représentation du DECS dans plusieurs groupes de travail 
(Fondation ch échanges de Jeunes, Euroguichets, EIP etc.)

4. M aîtrise des coûts

Grâce à la Fondation Paul Schiller, cCh échange de jeunes peut sub
ventionner des projets d'échanges. Le Valais par le biais du Bureau 
des échanges linguistiques a bien profité  de ce soutien financier. 
L 'augm entation des échanges n'a de ce fa it entraîné aucune dé
pense supplémentaire.

CENTRE DE FORMATION 
PÉDAGOGIQUE ET SOCIALE 

Considérations générales
1. d 'o rdre  ad m in is tra tif

•  La procédure d'éva luation du CEPS en vue de la reconnaissance 
des diplômes par la CDIP et de celle du d ro it à la subvention de 
l'OFFT a été menée à son term e. M oyennant quelques réaména
gements de program m e et la pro longation de la fo rm ation  en 
em ploi d 'une année (4 ans), la reconnaissance du d ro it à la sub
vention fédérale est reconduite tandis que la reconnaissance des 
diplômes entrera en force l'an prochain.

•  La mise en place de la Haute école spécialisée santé -  social 
romande (HES SSR) se poursuit. Une décision im portan te  pour le 
CFPS a été prise: «La déterm ination des form ations du domaine 
social pouvant donner lieu à une certification HES», à savoir 
celles d'assistant social, d 'éducateur spécialisé et d 'an im ateur 
socioculturel, trois form ations dispensées par le CFPS. Les fo rm a
tions de maître socioprofessionnel et d 'éducatrice de la petite 
enfance en on t par contre été écartées; cependant la possibilité 
de les intégrer, en tan t qu 'o p tion , à la filière «éducation spéciali
sée» est à l'étude.

•  Les questions de fo rm ation  de base et de fo rm ation  continue des 
travailleurs sociaux du Haut-Valais ainsi que de la mise à leur dis
position d 'une docum entation action-travail social en langue 
allemande sont au jourd 'hu i dé fin itivem ent réglées, e t ce à la plei
ne satisfaction des intéressés.

•  Le développem ent de l'école (augm entation des effectifs de 
l'ordre de 6 0 %  en cinq ans), l'o ffre  de nouvelles prestations de 
services, l'in troduction  du bilinguisme, la perspective HES néces
siten t au jourd 'hu i une restructuration de l'ins titu tion . Cette res
truc tu ra tion  fa it l'ob je t d 'une  réflexion qui a débuté en novembre 
et devrait déboucher sur une réorganisation interne et une amé
liora tion des modes de fonctionnem ent du CFPS. Des proposi
tions concrètes sont attendues pour l'an prochain.

2. d 'o rdre pédagog ique

•  Rappelons que le bilinguism e sera in trodu it pour les form ations à 
plein tem ps dès l'année scolaire 2000-2001. Les travaux prépa
ratoires avancent bon tra in: réaménagement des programmes, 
répartition linguistique des unités de fo rm ation , recherches de 
professeurs germanophones, o ffre  aux candidats de mises à n i
veau dans la deuxième langue. A relever de plus que l'in troduc



tion  du bilinguisme au CFPS rencontre un écho favorable dans le 
Haut-Valais, preuves en sont les nombreuses participations aux 
séances d 'in fo rm a tion , le nombre élevé d ’ inscriptions aux exa
mens de sélection.

En rapport avec le passage de 3 à 4 ans de la durée de la fo rm a
tion  en em ploi, l'harm onisation sur le plan suisse du début de 
l'année scolaire et l'in tég ra tion  du bilinguisme, une réorganisa
tion  des études est devenue égalem ent nécessaire. Cette réorga
nisation devrait entrer en vigueur dès la prochaine année scolai
re pour les fo rm ations com m ençant en 2000.

ACTIVITE DU CFPS
1. Form ations de base

A la rentrée scolaire 1999-2000, l'e ffe c tif des étudiants réguliers 
s'élevait à 158 (160 en 1998-99):

-  Anim ateurs socioculturels: 16
-  Assistant sociaux: 27
-  Educateurs de la petite enfance: 17
-  Educateurs spécialisés: 80
-  Maîtres socioprofessionnels: 18

De ces étudiants, 143 sont valaisans et 15 romands; 77 suivent une 
fo rm ation  à plein tem ps et 81 une fo rm ation  en cours d'em plo i.

Le 17 décembre 1999, 47 diplômes éta ient remis à 25 éducateurs 
spécialisés, 12 assistants sociaux, 9 anim ateurs socioculturels et 
1 maîtresse socioprofessionnelle.

132 candidats (1998: 120) se sont présentés aux examens d ’ap ti
tude  (présélection), avec 83 réussites (6 2 ,90 % ) et 49 échecs 
(37 ,10% ).

2. Form ation perm anente

A ce titre , des cours ou sessions on t été organisés aussi bien dans 
le Haut que dans le Bas-Valais. Les cours destinés aux conseillers en 
personnel des ORP on t été organisés con form ém ent au programme 
établi ; les partic ipants les ont, d 'une  manière générale, beaucoup 
appréciés.

Com pte tenu des offres existantes dans ce domaine, des attentes 
de plus en plus différenciées des travailleurs sociaux, de la perspec
tive HES,- la fo rm ation  perm anente que le CFPS pourra it être appe
lé à o ffr ir  ces prochaines années do it être repensée globalem ent 
ta n t dans ses orientations, ses contenus et sa pédagogie qu 'au ni
veau de la clientèle visée, de ses attentes spécifiques.

3. B ibliothèque

L'utilisation de la b ib lio thèque connaît une progression constante 
confirm ée cette année encore: plus de 12%  des prêts de livres, 
po rtan t la som me annuelle des prêts, vidéos comprises, à près 
de 5000. Par ailleurs, le nombre d 'é tud ian ts fréquentan t la b ib lio 
thèque pour des recherches particulières ou l'é laboration de leur 
travail de d iplôm e est également en fo rte  augm entation: quelques 
10 étudiants en moyenne par jour, durant l'année scolaire.

COMMISSION CANTONALE 
DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
La Commission cantonale de l'enseignem ent secondaire, don t les 
membres on t égalem ent fonctionné en qualité d'experts aux exa
mens de m aturité  et de dip lôm e commercial, a tenu 5 séances en 
1999.

Les 22, 24 et 26 ju in  1999, elle a siégé dans les collèges de Brigue, 
de Sion et de St-Maurice au term e de la session ordinaire d 'exa
mens. Elle s'est entretenue sur le déroulem ent des épreuves, a pris 
connaissance des résultats et a préavisé l'octro i des certificats de 
m aturité  et des diplômes de commerce. Le 4  août, elle a donné son 
préavis sur les recours interjetés contre les résultats des examens de 
m aturité  et des diplômes de commerce. Une séance supplémentaire 
a eu lieu le 5 novembre 1999.

COORDINATION INTERCANTONALE
Suisse rom ande: principaux dossiers traités par la CIIP (qui par ail
leurs a fê té  ses 125 ans d ’existence):

•  les règlements concernant la reconnaissance des diplômes de 
hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaires, primaires e t secondaires I;

•  les finalités et objectifs éducatifs de l'école publique;

•  les form ations spéciales dans la perspective de l'ouverture des 
Hautes Ecoles Pédagogiques;

•  la mise sur pied d 'une  commission pédagogique don t le mandat 
priorita ire est d 'é laborer un plan d'études cadre romand pour la 
scolarité obligatoire.

Suisse centrale: principaux dossiers traités par l'IEDK:

•  les règlements concernant la reconnaissance des diplômes de 
hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaires, primaires et secondaires I;

•  la coordination pour les langues;

•  le plan d 'é tude pour les écoles enfantines (concept pour les can
tons alémanophones);

•  la fo rm ation  de base pour l'enseignem ent de la religion à l'école 
primaire;

•  les thèses concernant l'évaluation de la qualité dans les écoles 
publiques;

•  la réflexion sur un concept com m un des moyens d ’enseignement 
pour la Suisse allemande.

4. In te rn e t

In ternet est devenu un des moyens de recherche obligé au service 
des étudiants ; aussi a-t-il été jugé  utile d 'u tiliser ce réseau pour y 
créer un site pédagogique in te ractif ; ce qui sera fa it en collabora
tion  avec la Faculté des sciences de l'éducation (TECFA) de l'U n i
versité de Genève, qui a déjà une large expérience dans ce dom ai
ne. Ce nouveau développem ent aboutira, dès l'an prochain, à des 
programmes et modèles didactiques utilisables au tan t par les é tu 
diants que par les professeurs.



NOMBRE D'ENFANTS ET DE CLASSES AVEC MOYENNE PAR CLASSE 
(CLASSES ENFANTINES, PRIMAIRES, SPECIALES REUNIES)

Langue allemande Langue française Total canton

A nnée N om bre  N om bre M oyenne N om bre N om bre M oyenne N om bre N om bre M oyenne

scolaire d'élèves de classes par classe d'élèves de classes par classe d'élèves de classes par classe

1974/1975 1V155 465 24.0 22 '950 974 23.6 34' 105 1 '439 23.7

1975/1976 11'363 474 24.0 23'242 1 '004 23.1 34 '605 1 '478 23.4

1976/1977 11'242 481 23.4 22 '675 1 '012 22.4 33 917 1 '493 22.7

1977/1978 10'971 495 22.2 22 '352 1 '030 21.8 33 ' 323 1 '525 21.9

1978/1979 10'556 499 21.2 21 '996 1 '041 21.1 32 '552 1 '540 21.1

1979/1980 10 '1 08 495 20.4 21 '521 1 '044 20.6 31 '629 1 '539 20.6

1980/1981 9'590 488 19.6 20 '804 1 '028 20.2 30 '394 1 '516 20.0

1981/1982 8'925 471 18.9 19 '9 14 1 '017 19.6 28 '839 1 '488 19.4

1982/1983 8 '264 460 17.9 18 ' 921 1 '012 18.7 27' 185 1 '472 18.4

1983/1984 7 '7 10 447 17.2 1 7 '920 1 '008 17.8 25 '630 1 '455 17.6

1984/1985 7'552 448 16.8 17 '373 999 17.4 24 '925 1 '447 17.2

1985/1986 7'409 448 16.5 17 ' 100 993 17.2 24 '509 1 '441 17.0

1986/1987 7'379 448 16.4 16 ' 87 5 984 17.1 24 '254 1 '432 16.9

1987/1988 7'434 453 16.4 16762 986 17.0 24' 201 1 '439 16.8

1988/1989 7 '498 450 16.6 16'927 983 17.2 24 '425 1 '433 17.0

1989/1990 7'574 453 16.7 17 ' 101 987 17.3 24 '675 1 '440 17.1

1990/1991 7'651 475 16.1 17 ' 579 994 17.7 25 '230 1 '469 17.2

1991/1992 7 '812 474 16.5 18' 159 996 18.2 25'971 1 '470 17.7

1992/1993 8'028 467 17.2 18 '804 972.5 19.3 26'832 1'439.5 18.6

1993/1994 8'132 455.5 17.9 19'094 973 19.6 27 '226 1'428.5 19.1

1994/1995 8'220 453 18.1 19'495 977.5 19.9 27 '7 1 5 1'430.5 19.4

1995/1996 8'337 454 18.4 19'808 986.5 20.1 28' 145 1 '440.5 19.5

1996/1997 8'349 446 18.7 2 0 2 2 7 994.5 20.3 28 '576 1 '440.5 19.8

1997/1998 8 ' 585 447 19.2 20 '263 1 '001.5 20.2 28 '848 1 '448.5 19.9

1998/1999 8'567 449 19.1 2 0 2 6 9 1 '004 20.2 28 '836 1 '453 19.8

1999/2000 8 '517 456 18.7 20 '355 1 '005.5 20.2 28 '872 1'461.5 19.8



SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT

Evolution des effectifs et classes par école et par 
section secondaires du deuxième degré de 1997/1998 à 1999/2000

Ecoles - sections 1997/1998 1998/1999 1999/2000
élèves classes élèves classes élèves classes

Brigue - Collège 1189 54 1183 54 1209 56
* Ire année (sans choix) 237 10 271 10
* 2e année 203 9
*B 281 13 215 10 157 8
*C 305 13 226 10 164 9
*D 260 12 220 10 167 8
* E 311 13 247 11 192 8
* Diplôme (sportifs et artistes) 32 3 38 3 55 4

Sion - Collège des Creusets 992 43 977 43 939 43
* Ire année (choix I) 70 3 74 3
* Ire année (choix II) 160 7 120 6
* 2e année 212 9
* A + B 310 13 227 10 145 7
*C 474 21 357 16 250 12
* E 208 9 163 7 138 6

Sion - Collège de la Planta 809 35 781 36 782 37
* Ire année (choix I) 83 4 74 3
* Ire année (choix II) 99 4 153 7
* 2e année 143 7
* B 338 15 239 11 157 8
* D 471 20 360 17 255 12

Sion - Ecole normale 174 8 106 5 61 3

Sion - ESCVS 836 37 846 39 855 39
* Ire année (choix II) 58 3 61 3
* 2e année 60 3
* E 263 12 192 9 135 6
* Diplôme de commerce 296 13 322 14 312 14
* Ecole du degré diplôme 104 4 123 5 122 6
* Ecole préprofessionnelle 173 8 151 8 165 7

St-Maurice - Collège de l'Abbaye 1*028 49 1*068 49 1*011 50
* Ire année (choix I) 132 5 109 5
* Ire année (choix II) 161 6 146 6
* 2e année 229 13
* A + B + L/sc. 368 16 276 13 186 9
*C 225 12 164 8 102 5
*D 212 10 177 9 124 6
* E 223 11 158 8 115 6

Brigue - Institut Ste-Ursule 363 16 351 16 343 15
* Ecole normale 77 4 55 2 31 1
* Diplôme de commerce 158 7 168 8 174 8
* Ecole du degré diplôme 84 3 81 4 89 4
* Ecole préprofessionnelle 44 2 47 2 49 2

Sierre - Ecole de commerce 202 9 231 12 263 13

Monthey - Ecole de commerce 192 9 186 9 185 9

Martigny - Ecole de commerce 252 14 261 14 246 14
* Diplôme de commerce 194 10 206 10 194 10
* Diplôme (sportifs et artistes) 58 4 55 4 52 4

St-Maurice - La Tuilerie 161 8 163 8 183 8
* Ecole du degré diplôme 58 3 68 3 63 3
* Ecole préprofessionnelle 103 5 95 5 120 5

Total 6*198 282 6*153 285 6*077 287
Variations - 45 + 3 - 76 + 2

Sion, le 5. 10. 1999 choix I = latin; choix II = économie / italien



Statistique des élèves et des classes du cycle d'orientation du Haut-Valais
Année scolaire 1999/2000

Centres Système avec classes intégrées Système à sections Org. particulière TOTAL
du cycle 1 i 2 i 3 i Total 1 S 2 S 3 S 1 G 2 G 3 G Total 4e CO Ens. spec. Classes Elèves

d'orientation T F T F T F T F T F T F T F T F T F T F T F cl. T F cl. T F Ire 2e 3e op T T F

Brigue-Glis 100 54 100 56 49 21 73 36 46 21 46 21 414 209 1 18 13 4 48 22 9 7 5 5 26 480 244

Fiesch 31 11 34 21 33 16 98 48 2 2 2 6 98 48

Gampel 60 30 58 28 33 15 151 73 3 3 2 8 151 73

Kippel 20 9 15 6 11 7 46 22 1 1 1 3 46 22

Loèche 78 40 79 38 36 19 193 97 4 4 2 10 193 97

Loèche-les-Bains 18 12 24 11 18 8 60 31 1 1 1 3 60 31

Mörel 50 28 29 12 27 17 106 57 2 1 1 4 106 57

Munster 26 13 26 16 18 10 70 39 2 2 1 5 70 39

Naters 73 40 70 35 34 21 41 21 40 19 47 21 305 157 1 10 2 6 5 4 1 16 315 159

Raron 51 25 45 21 30 23 126 69 2 2 2 6 126 69

Saint-Nicolas 33 18 31 18 10 4 15 7 15 8 10 4 114 59 3 3 2 8 114 59

Saas-Grund 47 27 54 27 23 11 124 65 2 2 1 5 124 65

Sierre 34 16 51 20 32 16 117 52 1 18 12 2 3 2 1 8 135 64

Simplon-Village 6 2 7 3 13 5 1 1 13 5

Sion 13 7 10 5 4 3 27 15 2 2 27 15

Stalden 30 12 20 7 9 4 9 4 17 9 9 4 94 40 2 2 1 5 94 40

Viège 109 56 92 46 45 23 45 23 75 34 60 20 426 202 7 8 5 20 426 202

Zermatt 41 18 41 18 52 24 46 26 22 16 28 13 148 79 4 4 2 10 189 97

Total Haut-VS 434 220 425 205 313 166 1172 591 397 204 359 188 147 73 205 107 221 104 172 70 1501 746 2 36 25 5 58 24 52 50 34 10 146 2767 1386

Total VS romand 1473 751 1429 701 1528 815 4430 2267 527 276 461 243 0 0 373 177 427 207 0 0 1788 903 7 117 60 28 267 106 112 109 75 35 331 6602 3336

TOTAL 1907 971 1854 906 1841 981 5602 2858 924 480 820 431 147 73 578 284 648 311 172 70 3289 1649 9 153 85 33 325 130| 164 159 109 45 477| 9369 4722

i = classes intégrées; S = section secondaire; G = section générale; Ens.spéc. = enseignement spécialisé; T = Total; F = les; op = organisation particulière 

N.B. : Les élèves et les classes du Kinderdorf à Loèche (5 classes; 41 élèves, dont 14 filles) n'ont pas été pris en compte dans la présente statistique.



CENTRES 

DU CYCLE 

D'ORIENTATION

Système avec classes intégrées Système à sections Organisation particulière TOTAL

1 i 2 i 3 i T o t a l 1 S 2 S 1 G 2 G T o t a l 4e CO Ens. spéc. Classes Elèves

T F T F T F T F T F T F T F T F T F cl. T F cl. T F Ire 2e 3e op T T F

Ayent 33 16 32 16 20 7 85 39 2 2 1 5 85 39

Bagnes 81 35 86 47 53 25 220 107 4 4 3 11 220 107

Conthey 112 61 112 61 98 49 83 41 89 45 104 54 374 189 1 18 13 2 25 10 9 9 5 3 26 529 273

Collom bey 69 35 79 31 62 32 210 98 2 15 10 3 4 3 2 12 225 108

Grône 112 60 118 52 69 31 299 143 1 14 5 5 5 3 1 14 313 148

Hérens 61 27 65 28 45 24 171 79 3 3 2 8 171 79

Leytron 79 46 70 35 54 33 203 114 1 14 5 3 3 3 1 10 217 119

M artigny, Ste-J.-Antid 194 102 187 94 109 57 490 253 9 9 6 24 490 253

M artigny, Ste-M arie 201 112 195 85 143 74 539 271 1 6 2 9 9 7 1 26 545 273

M ontana 71 36 71 36 60 31 45 18 55 26 55 33 215 108 1 17 7 1 11 3 5 5 3 2 15 314 154

M onthey 158 85 158 78 94 57 410 220 56 29 7 7 5 6 25 466 249

N endaz 33 11 33 11 42 22 42 26 41 16 30 15 155 79 1 9 4 4 4 2 1 11 197 94

Orsières 56 26 43 20 52 22 151 68 3 2 2 7 151 68

St-M aurice, La Tuilerie 88 49 88 49 74 43 51 30 57 30 80 36 262 139 1 9 6 6 6 4 1 17 359 194

Sierre, Goubing 82 43 83 50 51 26 216 119 2 29 14 3 23 8 4 4 3 5 16 268 141

Sierre, Les Liddes 81 44 75 38 65 42 221 124 2 17 3 4 4 3 2 13 238 127

Sion, Les Collines 126 84 126 84 134 64 110 59 56 25 84 35 384 183 4 38 13 9 9 6 4 28 548 280

Sion, St-Guérin 119 57 119 57 119 67 130 69 75 35 74 34 398 205 2 42 21 3 30 8 10 8 6 5 29 589 291

Savièse 63 35 58 28 36 22 157 85 3 3 2 8 157 85

Troistorrents 85 34 79 48 54 28 218 110 4 4 3 11 218 110

Vissoie 29 18 19 10 26 16 74 44 2 1 1 4 74 44

Vouvry 89 33 82 41 46 21 217 95 1 11 5 4 4 2 1 11 228 100

TOTAL 1473 751 1429 701 1528 815 4430 2267 527 276 461 243 373 177 427 207 1788 903 7 117 60 28 267 106 112 109 75 35 331 6602 3336

Statistique des élèves et des classes du cycle d'orientation du Valais romand
Année scolaire 1999/2000

i =  classes intégrées; S = section secondaire; G = section générale; Ens.spéc. = enseignem ent spécialisé; T  = Total; F  = Filles; op = organisation particulière 

N.B. : Les élèves et les classes de l'Institut St-Raphaël (3 classes; 17 élèves, dont 3 filles) n'ont pas été pris en compte dans la présente statistique.



TABLEAU COMPARATIF DES RÉSULTATS DES EXAMENS DE MATURITÉ 1997 /1998 /1999 )

Ecoles-années
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BRIGUE 1999 62 61 34 1 1.6 48 48 4 - 0.0 49 46 37 3 6.1 40 34 12 6 15.0 199 189 87 10 5.0

Collège 1998 55 55 36 - 0.0 52 52 15 - 0.0 37 36 33 1 2.7 48 46 14 2 4.2 192 189 98 3 1.6

1997 48 45 38 3 6.3 38 38 5 - 0.0 34 34 23 - - 61 58 25 3 4.9 181 175 91 6 3.3

ST-MAURICE 1999 58 58 37 0.0 33 30 8 3 9.1 28 28 17 - 0.0 27 25 11 2 7.4 146 141 73 5 3.4

Collège 1998 58 56 30 2 3.4 26 25 1 1 3.8 24 23 19 1 4.2 40 37 15 3 7.5 148 141 65 7 4.7

1997 76 72 36 4 5.3 47 40 9 7 14.9 11 10 9 1 9.1 37 30 10 7 18.9 171 152 64 19 11.1

SION 1999 71 71 50 0.0 93 86 32 7 7.5 27 25 12 2 7.4 191 182 94 9 4.7

Lycée-Collège 1998 68 66 44 2 2.9 75 68 28 7 9.3 38 36 13 2 5.3 181 170 85 11 6.1

des Creusets 1997 71 69 48 2 2.8 61 57 12 4 6.6 27 25 6 2 7.4 159 151 66 8 5.0

SION 1999 64 55 35 9 14.1 76 72 63 4 5.3 140 127 98 13 9.3

Lycée-Collège 1998 55 51 32 4 7.3 54 50 39 4 7.4 109 101 71 8 7.3

de la Planta 1997 44 42 26 2 4.5 52 49 41 3 5.8 96 91 67 5 5.2

SION 1999 41 36 18 5 12.2 41 36 18 5 12.2

ESCVS 1998 42 39 11 3 7.1 42 39 11 3 7.1

1997 53 50 17 3 5.7 53 50 17 3 5.7

TOTAL par 1999 255 245 156 10 3.9 174 164 44 10 5.7 153 146 117 7 4.6 135 120 53 15 11.1 717 675 370 42 5.9

type de maturité 1998 236 228 142 8 3.4 153 145 44 8 5.2 115 109 91 6 5.2 168 158 53 10 6.0 672 640 330 32 4.8

1997 239 228 148 11 4.6 146 135 26 11 7.5 97 93 73 4 4.1 178 163 58 15 8.4 660 619 305 41 6.2



TABLEAU COMPARATIF DES RÉSULTATS DES EXAMENS DE 
DIPLOME COMMERCIAL 1997 /1998 /1999  

V  ____________________________________________________________ /

ESC ESC par la voie MPC

ECOLES
Nombre de 
candidats

Choix Réussites Echecs Nombre de 
candidats

Réussites Echecs

T F I I I I I I T F I I I T % T F T F T %

BRIGUE Ste-Ursule 28 19 9 19 6 18 24 18 3 1 4 14.3 11 8 11 8 - -

Collège - - - - - - - - - - - - - - - - - -

SIERRE ESC 32 22 32 - 27 - 27 22 5 - 5 15.6 35 20 31 17 4 11.4

SION ESCVS 77 57 77 - 68 - 68 53 9 - 9 11.7 27 14 26 13 1 3.704

M ARTIGNY ESC 69 40 69 - 57 - 57 35 12 - 12 17.4 17 6 15 5 2 11.76

M ONTHEY ESC St-Joseph 21 13 21 - 17 - 17 12 4 - 4 19.0 34 13 26 9 8 23.5

1999 227 151 208 19 175 18 193 140 33 1 34 15.0 124 61 109 52 15 12.1

1998 189 5012 189 0 164 0 164 97 25 - 25 13.2 100 56 93 54 7 7.0

1997 155 97 143 12 124 12 136 87 19 - 19 12.3 101 66 93 64 8 7.9

Symboles : T = total Choix I = M athématique
F = filles Choix II =  Techniques de bureau

Sion, le 5. 10. 1999



SERVICE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE

ADMINISTRATION

Commissions
Les diverses commissions nommées par le Conseil d ' Etat ou par le 
chef du Départem ent, à savoir:

-  la Commission cantonale de fo rm ation  professionnelle,
-  la Commission cantonale de m aturité  professionnelle,
-  la Commission chargée de coordonner et de prom ouvoir le per

fectionnem ent professionnel et la fo rm ation  continue
on t apporté leur concours au Service en vue d 'un  développem ent 
op tim al de la fo rm ation  professionnelle dans notre canton.

Une commission a été nommée par le Conseil d ' Etat pour coor
donner les travaux préparatoires à l'ouverture de la filière «école 
des métiers» bilingue intégrée aux écoles professionnelles valai- 
sannes pour les professions d 'au tom atic ien, d 'électronicien et 
d 'in fo rm atic ien  (EMVs). Cette commission présidée par le chef du 
Service de la fo rm ation  professionnelle est composée de représen
tants:
-  des différentes associations professionnelles concernées par ces 

métiers,
-  des grandes industries de notre canton,
-  des écoles professionnelles et de l'Ecole d'ingénieurs,
-  des d ifférents m ilieux économiques.

Gestion administrative
La situation économ ique diffic ile  que nous continuons à traverser 
augm ente fo rtem e nt les obligations e t les sollicitations du Service. 
Les restructurations et les ferm etures d'entreprises on t nécessité de 
nom breux déplacements d'apprentis e t de multip les séances de 
concilia tion.

On constate du reste de nombreuses résiliations de contrats d 'ap 
prentissage pour des m otifs de ferm etures d'entreprises, de faillites, 
de d im inu tion  de personnel et autres. Il a en e ffe t été enregistré 
608 résiliations en 1999. Grâce à la bonne collaboration que le 
Service en tre tient avec les différents responsables de fo rm ation , il a 
été possible de trouver des solutions pour l'ensemble des cas, mais 
très souvent après de m ultip les interventions.

L'arrêté fédéral 1 re la tif à des mesures visant à am éliorer l'o ffre  de 
places d'apprentissage pour les années 1997/1998, 1998/1999 et 
1999/2000 et le concept cantonal on t permis de prendre en char
ge de nom breux frais de fo rm ation , no tam m ent au niveau des 
cours d 'in troduction  et des frais de matériel des examens de fin  
d 'apprentissage, ce qui a grandem ent satisfait les maîtres d 'a p 
prentissage.

Un nouvel arrêté fédéral 2 sur les places d'apprentissage a été déci
dé par les Chambres fédérales pour poursuivre le soutien apporté 
jusqu 'à  l'entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale sur la fo rm a
tion  professionnelle prévue en 2003.

L 'évolution des dossiers relatifs aux m aturités professionnelles tech
nique, artisanale e t commerciale et l'entrée en vigueur d 'une  nou
velle ordonnance fédérale on t exigé beaucoup de séances de coor
d ina tion ta n t sur le plan cantonal que fédéral. La Commission fédé
rale de m aturité  professionnelle a visité régulièrem ent lesdites 
classes.

Actuellem ent, toutes les classes de m aturité  professionnelle tech
nique et commerciale de notre canton on t été reconnues par l'OFFT. 
Des info rm ations régulières on t été fournies aux maîtres d 'appren

tissage et aux jeunes sur les différents types de m aturité profes
sionnelle et sur les conditions d'admission.

Des discussions sont actuellem ent en cours pour ob ten ir de l'OFFT 
la reconnaissance du projet pilo te de m aturité professionnelle artis
tique  développé par l'Ecole cantonale d 'a rt du Valais (ECAV).

L'application de la loi sur l'em plo i et les mesures en faveur des chô
meurs, en vertu de laquelle les Offices d'OSP sont no tam m ent char
gés de l'o rien ta tion  et de la réorientation des chômeurs, de l'é ta 
blissement de bilan professionnel e t de validation d'acquis, a néces
sité de nombreuses séances avec le Départem ent de l'économ ie 
publique et les régions économiques en vue d 'une bonne gestion 
des cinq centres d 'in fo rm a tion  et d 'o rien ta tion  (CIO).

Même si le nom bre de chômeurs a régressé en 1999, de nombreux 
cours on t été organisés dans les différentes écoles pour répondre 
aux demandes de reconversion professionnelle.

La fo rm ation  d'assistant(e) à l'accueil HGA (hôtellerie, gastronomie, 
anim ation) d 'une durée de trois ans, créée en 1996, en collabora
tion  avec les m ilieux professionnels en vue de redonner de l'a ttrac- 
tiv ité  aux métiers du tourism e et de prom ouvoir la m obilité  e t la 
polyvalence à l'in té rieur de ce secteur d 'activ ité  continue à rencon
tre r un v if succès. Les premiers examens on t eu lieu en ju in  1999 
avec un excellent taux de réussite. Des classes sont régulièrement 
ouvertes ta n t au Centre professionnel de Sion qu 'à l'Ecole profes
sionnelle artisanale de Brigue.

Le Service a égalem ent le souci des échanges linguistiques d 'ap 
prentis. A  cet effet, une mission particulière a été confiée à certains 
enseignants pour développer un concept propre à notre canton.

L'accroissement des tâches administratives est égalem ent dû:

•  à la mise en place de nouvelles form ations;

•  au développem ent des cours de perfectionnem ent et de fo rm a
tion  continue pour les professionnels qualifiés;

•  à la participation aux différentes commissions tendan t à déve
lopper le principe de troncs com m uns pour certains secteurs pro
fessionnels;

•  à une collaboration très intense avec le Départem ent des f i 
nances et de l'économ ie dans le dom aine des form ations liées à 
l'économ ie fam ilia le suite à l'adoption  par le Départem ent fé 
déral de l'économ ie d 'un  nouveau règlem ent d'apprentissage de 
gestionnaire en économie fam ilia le qui m odifie  quelque peu la 
structure de fo rm ation  des écoles ménagères rurales.

Coordination intercantonale 
de la formation professionnelle
Pour valoriser l'apprentissage et mieux sensibiliser les milieux éco
nomiques, les parents et les jeunes aux possibilités qu 'o ffre  la fo r 
m ation professionnelle, des campagnes d 'in fo rm a tion  on t été 
menées par l'OFFT en collaboration avec les cantons. Elles m ettent 
l'accent sur les profondes m utations en cours dans le monde de 
l'économ ie e t du travail e t m otivent les jeunes à s'engager sur la 
voie de l'apprentissage to u t en les préparant à un contexte profes
sionnel dans lequel il s'agira d 'apprendre en permanence.

La loi fédérale sur la fo rm ation  professionnelle qui date de v ing t ans 
a fa it l'ob je t d 'une consultation des cantons. De nombreuses 
séances on t eu lieu avec les différents milieux concernés en vue de 
l'é la b o ra tio n  de la réponse du G ouvernem ent valaisan au 
Départem ent fédéral de l'économ ie. Ce nouveau texte de loi sera 
vra isemblablement soumis aux Chambres fédérales en 2000 pour 
entrer en vigueur en 2003.

Les nouveaux concepts de fo rm ation  nécessitent aussi une coordi
nation intercantonale im portan te  pour harmoniser les différents 
programmes de form ation.
Le chef du Service est particulièrem ent im pliqué dans tou te  cette 
coordination en sa qualité de président de la Conférence des chefs 
des offices de fo rm ation  professionnelle de Suisse romande et du 
Tessin.



Evolution de l'apprentissage
Au 1er décembre 1999, le canton com pta it 173 apprentis de plus 
que l'année précédente, soit un to ta l de 6 '684.

Alors que, jusqu 'en 1994, l'e ffe c tif éta it en d im inution , durant ces 
cinq dernières années, la courbe du nom bre to ta l d 'apprentis est 
ne ttem ent ascendante. L 'augm entation provient, d 'une part, des 
apprentis de première année et, d 'au tre  part, du nom bre tou jours 
plus im po rtan t de jeunes qui effectuent une deuxième form ation.

Les 2 '305  apprentis de première année répartis dans près de 150 
professions on t pu être placés dans de bonnes conditions malgré les 
grandes d ifficu ltés économiques rencontrées par beaucoup d 'en 
treprises. Ceci est no tam m ent dû aux bonnes relations que le 
Service en tre tient avec l'ensemble des entreprises et à l'appui des 
différentes associations professionnelles. Dans quelques secteurs, il 
a fa llu  faire preuve d 'une certaine souplesse pour garantir un maxi
m um  de places de fo rm ation . Dans quelques professions seule
ment, l'o ffre  de places d'apprentissage ne couvre pas la demande.

Des démarches sont effectuées pour rechercher toutes les possibi
lités de nouvelles places d'apprentissage, spécialement dans les 
métiers où l'o ffre  est tro p  faible, et facilite r la signature de conven
tions entre plusieurs entreprises pour garantir la fo rm ation  d 'un 
apprenti.

En collaboration avec les offices d 'o rien ta tion  scolaire e t profes
sionnelle, des enquêtes on t été menées ta n t auprès des maîtres 
d'apprentissage qu'auprès des élèves te rm inan t leur scolarité ob li
gatoire en vue de rendre le placem ent en apprentissage plus aisé. 
Au début ju in , tous les jeunes non placés on t été suivis personnel
lement par un psychologue-conseiller en o rienta tion en vue de 
trouver une solution.

Plusieurs règlements de cours d 'in troduction  sont entrés en vigueur 
en 1999 en application de la législation fédérale. Ces cours consti
tue n t une valorisation im portan te  de l'apprentissage et sont sans 
cesse développés, car ils pe rm ettent d 'augm enter la m obilité  pro
fessionnelle.

Les règlements d'apprentissage et d'examen de fin  d'apprentissage 
sont régulièrem ent adaptés. Lors de chaque m odifica tion , des 
séances d 'in fo rm a tion  sont aménagées dans les différentes parties 
du canton, à l'in ten tion  des maîtres d'apprentissage.

Grâce au très grand engagem ent des nombreux experts et des 
directions des écoles concernées, les examens de fin  d 'apprentissa
ge se sont déroulés dans de bonnes conditions.

Pour garantir la meilleure coordination possible entre les écoles pro
fessionnelles e t les offices d 'o rien ta tion  scolaire e t professionnelle, 
des rencontres on t régulièrem ent eu lieu avec les directeurs des d if
férents établissements.

Le nombre croissant d'élèves de langue étrangère légalement éta
blis en Suisse, mais ne possédant pas les connaissances linguistiques 
m inimales pour e ffectuer avec p ro fit un apprentissage a nécessité 
l'ouverture tan t à l'Ecole professionnelle de M artigny qu'à l'Ecole 
professionnelle de Viège d 'une classe d'accueil de la scolarité post
ob ligatoire. Les jeunes qui fréquenten t cette classe peuvent, dans 
l'ensemble, com m encer un apprentissage au term e de leur année 
de fo rm ation  à plein temps.

Effectifs
La répartition des apprentis et des jeunes en fo rm ation  est la sui
vante:

1.12.1995 1.12.1999

Apprentis de 1re année 2*131 2'305
Apprentis de 2e année 1 '869 2*111
Apprentis de 3e année 1*518 1 '690
Apprentis de 4 e année 594 578
Total des garçons 4 '147 4 '367
Total des filles 1 '965 2*317
Apprentis de langue française 4 '024 4 '373
Apprentis de langue allemande 2 '088 2*311

Total des apprentis 6'112 6*684

Elèves des classes CASPO 13 27
Elèves des classes de m aturité
professionnelle à plein tem ps 43 89

Effectif to ta l 6*168 6*800

Evolution des effectifs

8000

7000

6000

4000

o C\J co i n CD N - CO 05 O C\] CO ■Sf LO CD r » CO 05
co co c o co CO co CO co CO CO 05 05 05 05 05 0 5 05 05 05 05
O ) 0 5 CT) CT> 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05 05

□ Filles ■ Garçons □ Total



Cours de formation  
pour maîtres d'apprentissage
Durant l'année 1999, il a été organisé 7 cours, soit 5 dans le Valais 
romand et 2 dans le Haut-Valais, ce qui a permis de délivrer 144 
attestations à de nouveaux responsables de fo rm ation . Ceux-ci 
sont en e ffe t tenus, en vertu des dispositions de la loi fédérale sur 
la fo rm ation  professionnelle, de suivre un cours de fo rm ation  pour 
maîtres d'apprentissage d 'une  durée de 40 heures.

Depuis la mise sur pied de ces cours, en 1981, il a été délivré dans 
le canton 3 '300  attestations pour 177 cours organisés.

Inspectorat de l'enseignement 
professionnel et de l'apprentissage

Enseignem ent

L'organisation de l'année scolaire occasionne tou jours de grandes 
d ifficu ltés é tant donné que le nombre d é fin itif d 'apprentis ne peut 
pas être connu avant l'ouverture  de l'année scolaire. Malgré de 
nombreuses interventions, certains maîtres d'apprentissage a tten
dent la fin  août avant de solliciter les autorisations d'engagem ent. 

Dans diverses professions, le nom bre d'apprentis est relativement 
faible. C 'est pour cela qu 'en début d 'année scolaire, un très grand 
e ffo rt est demandé à toutes les directions d'écoles afin de grouper 
les apprentis de plusieurs professions apparentées, voire de deux 
années d'apprentissage, e t d 'augm enter dans la mesure du possible 
le nom bre d'apprentis par classe to u t en tenant com pte des d iff i
cultés liées au nom bre de professions.

En collaboration avec les directeurs des écoles professionnelles, 
l'inspecteur a contrô lé régulièrem ent l'enseignem ent des maîtres 
auxiliaires et des maîtres permanents. Ces rencontres on t permis 
d 'apporte r à chacun appui e t conseils. Un accent particulier a été 
porté sur le respect des programmes d 'enseignem ent ainsi que sur 
le renouvellement des moyens didactiques.

Les résultats de l’enquête relative au nouveau plan d 'é tude cadre 
pour l'ense ignem ent des branches de culture générale (PEC) qui a 
été effectuée auprès des enseignants on t été positifs. Ce nouveau 
program m e apporte une am éliora tion pour l ’enseignement de la 
culture générale.

En collaboration avec les écoles e t les responsables des associations 
professionnelles, l'inspecteur a organisé plusieurs séances d 'in fo r
m ation nécessitées par les nouveaux concepts d 'enseignem ent 
développés dans certains règlements d'apprentissage.

De nom breux maîtres on t pris part à des cours de perfectionnem ent 
mis sur pied par l'Ins titu t suisse de pédagogie pour la fo rm ation  
professionnelle (ISPFP) et l'OFFT, spécialement en raison des nou
veaux programmes d'enseignem ent. De plus, une fo rm ation  con ti
nue propre à chaque école professionnelle a été développée à l'in 
ten tion  du personnel enseignant.

Surveillance

La surveillance de la fo rm ation  pratique dans les entreprises est 
exercée régulièrem ent dans l'ensemble des professions soit par 
l'inspecteur, soit par les commissaires professionnels. Celle-ci revêt 
une im portance particulière pour bien conseiller les responsables de 
fo rm ation  sur l'évo lu tion des concepts d 'enseignem ent ainsi que 
sur les stages interentreprises qui peuvent être organisés.

Les résiliations de contrats d'apprentissage engagent fo rtem en t 
l'inspecteur e t les commissaires dans le bu t de perm ettre aux jeunes 
concernés de poursuivre leur fo rm ation  dans une autre entreprise. 
Les commissions communales de fo rm ation  professionnelle on t 
reçu tous les renseignements qui leur sont nécessaires pour remplir 
au mieux leur tâche. La grande m ajorité des commissions fon c tion 
nent avec sérieux e t transm etten t leurs rapports au Service. 
L'inspecteur a participé à plusieurs séances de commissions com 
munales. A  cette occasion, il a insisté pour qu'elles apportent leur 
collaboration dans la recherche de nouvelles places d'apprentissage.

Plusieurs com munes organisent égalem ent des cours d 'appo in t 
pour les apprentis rencontrant des d ifficu ltés scolaires, spécialement 
au niveau des branches de culture générale. Certaines communes 
o n t distribué des prix d ’application aux apprentis méritants.

Les commissaires professionnels sont régulièrem ent informés des 
actions qui do ivent être entreprises pour améliorer la qualité de la 
form ation.

Le nombre de jeunes de fo rm ation  élémentaire est en légère aug
m entation. Les travaux adm inistratifs e t de contrôle relatifs à cette 
fo rm ation  exigent un très grand engagem ent de la part de l'ins
pecteur e t des commissaires. Il est constaté avec satisfaction que, 
grâce à elle, un bon nombre de jeunes peuvent bénéficier d 'une 
fo rm ation  adaptée à leur niveau et poursuivre par une form ation 
pratique. Pour ceux-ci, le marché de l'em plo i après la form ation 
devient tou jours plus d ifficile.

PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL
La fo rm ation  con tinue d o it être sans cesse développée. A  cet effet, 
des fascicules con tenant tous les cours o fferts dans le cadre des 
écoles professionnelles valaisannes sont édités. L 'offre de cours de 
perfectionnem ent, de préparation à la maîtrise et de fo rm ation  
con tinue augm ente régulièrement, grâce aux travaux de la com 
mission chargée de coordonner et de prom ouvoir le perfectionne
m ent professionnel et la fo rm ation  continue et à la collaboration 
des divers m ilieux professionnels.

Une a ttention soutenue est portée afin de favoriser la fréquentation 
de ces cours par toutes les personnes soucieuses d 'appro fond ir 
leurs connaissances professionnelles e t cela le plus proche possible 
de leur domicile.

Dans les écoles professionnelles du canton, il a été organisé plus de 
200 cours don t une partie d 'en ten te  avec les associations profes
sionnelles et les commissions professionnelles paritaires.

De plus, le Service a égalem ent accordé des subventions pour de 
nombreux cours organisés par les associations professionnelles tan t 
sur le plan cantonal qu 'in tercantonal.

EXAMENS DE FIN D'APPRENTISSAGE 

Statistique
Valais romand Haut-Valais Canton

1. A pprentis
Candidats examinés 1 '331 667 1 '998
Certificats délivrés T 162 582 1 7 4 4
Professions représentées 114 80 120

2. Candidats adm is en ve rtu  des dispositions
de l'artic le 41 LFPr
Candidats examinés 100 7 107
Certificats délivrés 93 5 98
Professions représentées 19 6 23

3. Candidats au bénéfice d 'une fo rm atio n  pratique
Candidats examinés 9 8 17
Attesta tions délivrées 4 5 9
Professions représentées 6 5 9

4. M a tu r ité  professionnelle com m erciale
Candidats examinés 50 28 78
Certificats délivrés 47 28 75

5. M a tu r ité  professionnelle technique
Candidats examinés 41 27 68
Certificats délivrés 39 26 65

6. A ttesta tion s de fo rm atio n  é lém enta ire  délivrées
Attesta tions délivrées 52 22 74



ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Comme dans les autres niveaux, l'enseignem ent professionnel subit 
une grande évolution. Le nouveau plan d 'é tude cadre pour l'ensei
gnem ent des branches de culture générale est actuellem ent appli
qué dans toutes les classes des écoles professionnelles. Cette nou
velle conception tendan t à assurer une qualité  optim ale  exige une 
plus grande interdisciplinarité et nécessite de la part du personnel 
enseignant de nom breux travaux de groupe. Les premiers examens 
qui o n t eu lieu en ju in  1999 on t donné des résultats positifs.

Le nom bre élevé de professions crée des d ifficu ltés quant à la créa
tion  de classes homogènes par année d'apprentissage. Dans la 
mesure du possible, des solutions rationnelles sont recherchées afin 
de pouvoir m ain tenir l'enseignem ent dans les écoles profession
nelles valaisannes pour une m ajorité d 'apprentis, avec des effectifs 
qui répondent aux prescriptions de l'OFFT et tiennent com pte des

exigences relatives à la compression des dépenses. Un transfert 
dans des classes intercantonales n 'in te rv ien t qu 'en dernier ressort.

Au term e de chaque semestre d'enseignem ent, les directions des 
écoles inviten t les apprentis ayant obtenu des résultats insuffisants, 
accompagnés de leurs parents et de leur maître d'apprentissage, à 
une séance de discussion afin d'analyser les moyens d 'action pour 
la poursuite de la form ation.

Les classes de m aturité professionnelle technique, artisanale et 
commerciale se développent harmonieusement. En effet, 509 
jeunes fréquenten t ces classes pour l'ensemble du canton. Cette 
fo rm ation  est de nature à valoriser l'apprentissage par rapport aux 
autres voies de form ation.

Le nom bre d'apprentis étrangers ne maîtrisant pas la langue dans 
laquelle est dispensé l'enseignem ent est tou jours en augm entation, 
spécialement dans le Valais romand. Des mesures sont prises pour 
favoriser l'in tég ra tion  de ces apprentis.

Statistique au 1er décembre des élèves des écoles professionnelles
A nn ée scolaire 1999/2000

Ecoles Apprenti(e)s  
professionnelles

Form ation
é lém enta ire

A pprentissage
pratique

Total M a tu r ité  
professionnelle  

plein  
tem ps in tégrée

Classe d'accueil 
CASPO

Ecole professionnelle 
artisanale, Brigue 526 16 5 547 - -

Ecole professionnelle 
commerciale, Brigue 549 13 - 562 10 81 -

Ecole professionnelle, Viège 688 10 6 704 30 102 12

Centre professionnel, Sion 2 '897 87 18 3'002 49 237 -

Ecole professionnelle, M artigny 775 41 3 819 - 15

Ecoles hors canton:
-  langue allemande
-  langue française

462
464

-
1

462
465

Ecole ménagère rurale 
Châteauneuf 13 - - 13 - -

Ecole-Club M igros 
Sion et Brigue 110 - - 110 - -

Total 6 '484 167 33 6'684 89 420 27

Cours spécifiques dispensés durant l'année scolaire 1998/1999
N om bre d'élèves

Ecoles Cours d 'in troduction Cours d 'ap p o in t Cours facu ltatifs

Ecole professionnelle
artisanale, Brigue 336 233 55
Ecole professionnelle
commerciale, Brigue 91 59 -
Ecole professionnelle, Viège - 59 66
Centre professionnel, Sion 2 '483 134 101
Ecole professionnelle, M artigny 200 42 32

Total 3 '110 527 254



ORIENTATION SCOLAIRE 
ET PROFESSIONNELLE

Valais romand

L'O ffice d 'o rien ta tion  scolaire et professionnelle du Valais romand 
clôture le siècle de manière particu lièrem ent dynamique. En effet, 
les compétences acquises parfois durem ent dans un contexte d 'in 
sécurité de l'em plo i et de possibilités de fo rm ation  donnen t au jour
d 'hu i leurs fru its. C 'est ainsi que l'O ffice peut rem plir sa mission de 
manière encore plus pertinente dans les divers axes de ses activités:

•  O rien ta tio n  scolaire
Sur le plan scolaire, l'O ffice a in trodu it dans toutes les classes de 
deuxième année des cycles d 'o rien ta tion  du Valais romand le 
nouveau program m e d 'éducation au choix professionnel. Cette 
opération a im pliqué la création de nouveaux guides pour les ani
mateurs, de nouveaux dossiers pour les élèves en collaboration 
avec des enseignants d 'éducation au choix. Elle a débouché sur 
le recyclage de tous les animateurs d 'éducation au choix e t sur la 
mise en œuvre du nouveau program m e dans toutes les classes 
concernées. Une d ifficu lté  demeure tou tefo is: la constante aug
m entation du nom bre d'élèves dans le deuxième degré ne per
m et plus d'assurer un encadrem ent d 'o rien ta tion  suffisant pour 
ces élèves.

•  Réinsertion
La palette de prestations élaborée par l'O ffice  à l'in ten tion  des 
adultes et no tam m ent des demandeurs d 'em plo i est appréciée et 
reconnue par tous les partenaires et les personnes qui en p ro fi
ten t. Dans l'op tique  d'assurance-qualité, l'O ffice évalue systéma
tiquem en t l'im pact de ces mesures en term e d 'em plo i et de 
renforcem ent personnel. Ce modèle suscite un très grand intérêt 
dans les autres cantons. L'une des prestations de l'O ffice, la «re
connaissance et validation d'acquis», a même obtenu le prix na
tional «Politique de fo rm ation»  décerné par la Fédération suisse 
pour l'éducation des adultes (FSEA). De nombreuses sollicitations 
d'in te rven tions de milieux industriels, universitaires et ins titu tion 
nels am ènent l'O ffice  à ré fléchir à un concept de centre de com 
pétences en matière d 'insertion et de réinsertion professionnelles.

•  In fo rm atio n
L'Office poursuit son e ffo rt de d iffusion inform atisée de l'essen
tiel de sa docum entation. C 'est ainsi qu 'en novembre 1999, 
l'O ffice  a ouvert son site Internet w w w .vs-orien ta tion .ch . L'es
sentiel des info rm ations sur les professions, les form ations, les 
places d'apprentissage disponibles, les cours de perfectionne
m ent professionnel est d'ores et déjà accessible par ce média 
utile  chez soi, mais aussi dans tou tes les écoles et les perm a
nences d 'o rien ta tion .

•  Partenaires
Une a tten tion  systématique a été portée aux contacts inte rinsti
tutionne ls, no tam m ent aux relations avec les milieux profession
nels. L'O ffice entend joue r ple inem ent son rôle de plaque to u r
nante entre les form ations et l'économie.

•  Q uelques repères chiffrés:
-  Consultations  (sans les personnes en quête d'em ploi)

5 '2 15 jeunes et adultes on t eu recours au Service de l'O ffice en 
1999 (+ 14%  par rapport à l'année précédente). 9 4 %  d 'en tre  
eux on t trouvé une solution satisfaisante.

-  Plus de 3 '700  élèves on t participé à des visites d'entreprises e t 
d'écoles  tandis que 2 '9 2 1 accomplissaient un stage en entreprise 
sur la base d 'une préparation m inutieuse. Tous les élèves des der
nières années des écoles du deuxième degré on t participé à des 
forum s d ’in fo rm ation  e t à des visites d'universités e t d'écoles 
supérieures.

-  Environ 17 '600 personnes on t consulté la docum entation  des 
Centres d 'in fo rm a tion  et d 'o rien ta tion . 1 ' 157 adultes non chô
meurs on t suivi une orienta tion complète.

-  Le secteur «aide à la ré insertion professionnelle», entièrem ent 
financé dans le cadre des mesures fédérales de lu tte  contre le

chômage, est en plein développement. 2 ' 163 personnes on t été 
reçues en consultation d 'o rien ta tion ; 3'891 on t suivi une séance 
d 'in fo rm a tion  et 1 '368  on t participé à un atelier d 'a ide à la ré in
sertion (projet et plan d 'action, techniques de recherche d 'em 
ploi, reconnaissance d'acquis, validation d'acquis ou relance).

-  L'Office a en outre participé aux travaux de plus de 20 commis
sions de travail en rapport avec l'o rien ta tion e t la form ation.

Haut-Valais
Les info rm ations générales, les consultations individuelles et la 
docum entation représentent les points principaux de l'activ ité  de 
l'O ffice.

•  In form ations générales
Dans le cadre de l'in fo rm ation  et de l'o rien ta tion  générales, les 
élèves du cycle d 'o rien ta tion  et des écoles secondaires du deuxiè
me degré sont préparés au choix d 'une profession ou des études 
par des séances dans les classes (217) et par des journées 
d'études (173).
Les conseillers en orienta tion on t participé à 23 soirées d 'in fo r
mation destinées aux parents. Ils on t apporté leur aide aux jeunes 
à la recherche d 'un stage préprofessionnel (275).
Sur la base du questionnaire adressé aux maîtres d'apprentissa
ge, une liste des places disponibles est régulièrem ent tenue à 
jour. Celle-ci apporte une aide im portan te  aux jeunes qui te rm i
nent leur scolarité ob ligato ire et sont à la recherche d 'un  maître 
d'apprentissage. Cet inventaire des places libres peut être consul
té soit auprès de l'O ffice, soit sur Internet.

•  Consultations individuelles
3 '778  consultations individuelles on t été organisées pour 779 
jeunes gens et 847 jeunes filles. La p lupart des consultants on t 
bénéficié de plusieurs séances qui se sont tenues soit à l'O f
fice de Brigue, soit dans les permanences régionales des cycles 
d 'o rien ta tion .

•  Docum entation
Tant le Centre d 'in fo rm a tion  et d 'o rien ta tion  (CIO), à Brigue, que 
le secteur de la docum entation sont tou jours très sollicités. 
Durant la présente année, 5 '023 dossiers, livres, prospectus, sé
ries audio-visuelles, CD-Rom, etc, on t été prêtés à des élèves, 
parents ou enseignants.
L'essentiel des info rm ations sur les professions, les form ations, 
les places d'apprentissage, les cours de perfectionnem ent est 
accessible sur In ternet w w w.vs-berufsberatung.ch.

•  Choix professionnel
Pour les élèves des cycles d 'o rien ta tion , il a été organisé 30 
séances d 'in fo rm a tion  professionnelle. Des spécialistes on t pu 
présenter leur secteur économ ique aux 1 '605 élèves qui on t pris 
part à ces rencontres.

•  R éin tégration
L'O ffice a poursuivi son activité dans le domaine de la reconver
sion professionnelle des chômeurs. Il a travaillé régulièrement 
avec l'O ffice  cantonal du travail, les offices du chômage des com 
munes, les écoles professionnelles e t les offices régionaux de pla
cem ent (ORP).
Des séances d 'in fo rm a tion  e t de sensibilisation des chômeurs, 
d 'a ide à la recherche d 'in fo rm ations, d 'organisation de pro
grammes d'activités de courte durée et autres on t réuni plus de 
1 '252 personnes.
D 'autre part, 111 chômeurs o n t fa it appel aux services de l'O ffice 
pour des consultations et des conseils professionnels spécifiques.

•  Activités diverses
L'Office du Haut-Valais a, com m e celui du Valais romand, colla
boré à différentes enquêtes, no tam m ent au choix professionnel 
des jeunes, au placement des jeunes en apprentissage, aux voies 
de fo rm ation  des nouveaux titu la ires d 'une  m aturité  gymnasiale. 
De plus, les collaborateurs de l'O ffice on t pris une part active à 
l'ense ignem ent dans le cadre des cours de fo rm ation  pour 
maîtres d'apprentissage ainsi qu 'à diverses commissions canto
nales e t suisses ayant tra it à la fo rm ation  e t à l'o rien ta tion .

http://www.vs-orientation.ch
http://www.vs-berufsberatung.ch


LA BIBLIOTHÈQUE 
CANTONALE

Politique générale
Le mandat de la B ibliothèque cantonale s'articule au tour de cinq 
axes complémentaires, à savoir:

a) rassembler, m ettre en valeur e t conserver la docum entation 
concernant le Valais;

b) acquérir, constituer et rendre accessible au public des collections 
de docum ents de niveau scientifique e t d 'in té rê t général;

c) organiser et o ffrir au public un service d 'in fo rm a tion  touchant 
les divers domaines de l'activ ité  humaine;

d) donner accès et partic iper aux réseaux d'échanges d 'in fo rm a
tion  et de coopération entre bibliothèques;

e) coordonner le développem ent du réseau des biblio thèques 
valaisannes.

Les modalités de mise en œuvre de ces objectifs on t été précisées, 
d 'une part, dans le Règlement pour la p rom otion de la culture 
(RPrC) du 7 ju ille t 1999 et, d 'au tre  part, dans le plan stratégique 
du service pour les années 1999-2003 adopté par le Chef du 
Départem ent le 6 mai 1999.

Ressources
In fo rm a tiq u e

En vue du passage à une nouvelle version du logiciel VTLS utilisé par 
les b ib lio thèques du Réseau romand (RERO), la B ibliothèque canto
nale a procédé à l'acqu isition d 'un  nouveau serveur in fo rm atique 
IBM 7025-F50.

Locaux

Sur proposition du Conseil d 'E tat, le Grand Conseil a pris la décision 
d 'a ffecte r l'ancien bâ tim ent de l'Arsenal fédéral de Pratifori aux 
besoins de la B ibliothèque à Sion e t mis à disposition un crédit d 'en 
gagem ent pour la première étape de sa transform ation dans le 
cadre de sa nouvelle destination. En 2000, la B ibliothèque ouvrira 
ainsi un espace de libre-accès qui lui fa it cruellem ent dé faut pour 
l'instant. Ce prem ier pas conduira à term e au transfert de l'en
semble de ses services dans les deux bâtim ents de l'Arsenal. Une 
second étape interviendra avant 2004 pour ten ir com pte de la satu
ration des locaux de la rue des Vergers.

L'extension des tâches du Centre valaisan de l'im age et du son 
fa it que désormais les locaux qu 'il occupe à l'Av. du Grand-Saint- 
Bernard à M artigny sont tro p  exigus e t surtou t inadaptés à leurs 
fonctions.

P ersonne l

Pour accom plir sa tâche, la B ibliothèque do it recourir non seule
m ent aux effectifs du personnel qui sont prévus à son organig ram 
me, mais égalem ent à des ressources d ’origines diverses. En équi
valents de postes à plein temps, la répartition des différentes caté
gories du personnel est donnée ci-après:

•  Personnel cantonal (fonctionnaires et auxiliaires): équivalent à 
25,67 unités (45% )

•  Personnel financé par des mandats externes: 3.47 unités (6 % )

•  Personnel com m unal: 2,53 unités (4% )

•  Personnes en fo rm ation  (apprentis e t stagiaires): 13,60 unités 
(24% )

•  Programmes ad hoc (emplois semi-protégés, programmes d 'oc 
cupation): 11,36 unités (20% )

Ces chiffres m ontren t que près de 5 0 %  du tem ps travail dans les 
sites de la B ibliothèque à Sion, Brigue, M artigny et St-Maurice est 
accompli par du personnel don t les qualification ne sont que très 
partie llem ent en rapport avec les tâches à effectuer (personnel en 
fo rm ation  et programmes ad hoc). Cette situation ne facilite pas 
l'organisation et le déroulem ent du travail.

Développement des collections
En plus des acquisitions régulières, un e ffo rt particulier a été porté, 
d 'une part, sur le développem ent des collections de la salle de lec
ture de la B ibliothèque de St-Maurice don t la fonction  de b ib lio 
thèque de référence pour le Bas-Valais a été affirm ée et, d 'autre 
part, sur les collections de disques musicaux de la b ib lio thèque de 
Brigue.

A ccro isse m e n t des m o n o g ra p h ie s  e t  des p é r io d iq u e s

M onographies  
Ouvrages Volumes

Achat 6 '139 6 '472
Don 1 '310 1 3 6 7
Echange 43 43
Dépôt 327 328

Total 7 '819 8'210

Parmi les monographies, 1 ' 109 ouvrages (1 '148 vol.) en tren t dans 
la catégorie des «Vallesiana» (documents concernant le Valais).

Le nom bre de titres de périodique s'est accru de 59 abonnements 
payants et de 120 reçus à titre  de dons. 127 titres on t cessé de 
paraître ou on t été résiliés.

A u tre s  d o cu m e n ts

Accroissem ent 
Ouvrages Volumes

Petits im prim és valaisans
Livrets de fête, programmes, etc.
(Collection PNs) 1 '814 1 '814
Coupures de presse 4 '014 4 '01 4

Affiches valaisannes 212 212

Docum ents audiovisuels
Phonogrammes valaisans 101 116
Cédéroms 72 106
Vidéocassettes 58 63
Cassettes son 14 26

Le nom bre d'articles de presse signés parus sur le Valais dans des 
journaux extérieurs au canton est passé de 2 '832  (1998) à 4 '014  
(1999) unités. Les avalanches de février e t la candidature du Valais 
pour les JO 2006 exp liquent largem ent ce phénomène.

R e liu re  e t  re s ta u ra tio n

586 volumes on t été reliés en 1999. Aucune restauration n ’a été 
confiée à un atelier spécialisé.

Traitement et mise en valeur 
des collections
C a ta lo gue  in fo rm a t is é

-  notices saisies (nouveaux ouvrages) 19 '238 
don t déjà cataloguées par d'autres
b ib lio thèques de RERO 6 '205 (32% )

-  éta t de la base de données au 31 .12.99 196'521



Bibliographie valaisanne

Notices établies 4'551

Nombre cum ulé de fiches Accroissement Total

Fichier auteurs 3 '049  137'621
Fichiers matières 4 '57 9  218 '588

Total 7 '628  356 '209

Dans le cadre des travaux de mise en valeur des publications valai- 
sannes, les répertoires généraux de deux revues d 'é rud ition  o n t été 
établis, à savoir: les Blätter aus der Walliser Geschichte (1889-1999) 
e t le Bulletin de la M urith ienne  (1861-1998). Ces réalisations sont 
le résultat de travaux de dip lôm e de bibliothécaire. Elles fe ron t l'o b 
je t de publications prochaines. Les données sont d'ores et déjà dis
ponibles dans la base de données RERO. La Bibliothèque a égale
m ent lancé un program m e d 'occupation pour jeunes universitaires 
en recherche d 'em plo i en leur proposant de con tribuer au dé
pouillem ent de la presse du Valais romand dans des années 1920- 
1940.

Expositions

La Bibliothèque cantonale a participé aux expositions suivantes:

•  Artes Fidei: 2000 ans de présence chrétienne en Valais, Musée de 
l'Evêché, 22 mars -  2 7  novembre 1999

La b ib lio thèque de Brigue a accueilli dans ses locaux l'exposition 
consacrée au photographe Oswald Ruppen présenté pour la pre
mière fo is au public à M artigny en 1998.

Service au public
L'utilisation des b iblio thèques a poursuivi sa progression:

Nom bre de docum ents prêtés:
Sion: 76.549 /  Brigue: 91 .678 /  St-Maurice: 18 '802
Total: 186.075

Nom bre de nouveaux lecteurs inscrits (entre parenthèse l'e ffe c tif 
to ta l au 31 .12.1999):
Sion: 2' 133 (16.039) /  Brigue: 1 '553 (10.213) /
Saint-Maurice: 308 (1246)

A  fin  1999, 27 498  personnes éta ient titula ires d 'une  carte d'usager 
de la B ibliothèque cantonale.

La b ib lio thèque de Brigue a accueilli 43 groupes (732 personnes) 
pour des visites, celle de Sion 25 (413 personnes). 105 personnes 
on t participé à Sion aux 9 séances d 'in itia tio n  à in te rne t et à l'u tili
sation des catalogues VTLS.

La b ib lio thèque (centrale e t offices régionaux) a ob tenu en prêt 
ou photocopies 8 '01 6  docum ents par le biais du prêt in te rb ib lio 
thèques.

Sion Brigue Saint-Maurice

Demandes 4'671 3 '250

Ouvrages reçus 
Photocopies reçues

4'121 
240

3 '237

Demandes satisfaites 
Taux de satisfaction

4'361
93 %

3'237
9 9 ,5 %

418

La Bibliothèque cantonale a prêté 1 '664  ouvrages déposés à Sion et 
488 déposés à Brigue, ainsi qu'adressé 44 articles photocopiés à 
des b ib lio thèques suisses e t étrangères.

Animation culturelle
Le program m e des M idi-rencontres  a été poursuivi en 1999 en tra i
ta n t le thèm e du travail (printem ps) e t en lançant un cycle d 'une 
dizaine de conférences sur le thèm e du Valais p lu rie l pour la saison 
1999/2000. Parallèlement des Soirées-rencontres pe rm ettant à un 
écrivain valaisan de rencontrer son public. La b ib lio thèque a ainsi 
proposé 14 conférences qui on t été suivies par quelque 500 audi
teurs.

Dans le même esprit, la b ib lio thèque de Brigue a poursuivi l'o rgan i
sation des Biblio-Talk.

Centre valaisan de l'image 
et du son (CEVIS)
Les fonds du CEVIS se sont enrichis de 83 nouveaux dépôts qui on t 
été enregistrés, triés et traités pour la conservation de longue 
durée. Ils se répartissent de la manière suivante : 30 dépôts ciné
m atographiques regroupant 172 film s ou cassettes vidéo, 44 fonds 
de photographies représentant plusieurs milliers de documents, 6 
fonds sonores (disques, bandes son, cassettes) ainsi que 3 dépôts 
de matériel de musée.

A fin  de rendre ses archives accessibles au public, le CEVIS a pour
suivi les travaux d'inventa ire e t de copies de ses fonds.

Dans le cadre du m andat confié par Memoriav, (Association pour la 
sauvegarde du patrim oine audiovisuel suisse), le CEVIS a continué 
les travaux de numérisation e t de catalogage de photographies 
sur le thèm e «La vie quotid ienne au fil du temps». Plus de 10 000 
photographies on t été numérisées en haute dé fin ition; 8000 d'entre 
elles sont déjà accessibles e t visibles au moyen du catalogue in fo r
matisé de RERO consultable via le réseau internet.

La consultation e t l’u tilisation des archives audiovisuelles connais
sent un essor réjouissant et, grâce aux moyens techniques utilisés, 
ne provoquent pas de détérioration des documents originaux. Le 
CEVIS a effectué 94 prêts com portan t 685 photographies, négatifs 
et cartes postales, 72 cassettes vidéo, 5 film s sur pellicule ainsi que 
15 prêts de matériel divers.

Pour m ieux faire connaître ses fonds et sensibiliser le public à son 
action, le CEVIS a présenté les expositions suivantes:
•  Hans Baumgartner,
•  Portraits de fam ille : généalogies e t photographies,
•  Souriez-clic! ou com m ent le sourire apparaît en photographie :
•  L’épopée des barrages (Fondation Gianadda, M artigny);
•  Les com m unautés étrangères en Valais, (Théâtre du Crochetan, 

Monthey);
•  La fée électricité en Anniviers, (Sorebois, Zinal);
•  L'invention des sports d'hiver, (Restoroute, M artigny);
•  Oswald Ruppen, rétrospective, (Galerie Zur Matze, Bibliothèque 

cantonale, Brigue).

Il a égalem ent collaboré à des expositions et projections présentées 
à Bovernier, Evolène, Genève, Sion, Saint-Luc, Zürich.

Dans le même esprit, le CEVIS a édité ou participé à l'éd ition  d 'o u 
vrages qui m e tten t en valeur ses collections:
•  L'épopée des barrages, de la Dixence à Cleuson-Dixence en col

laboration avec la com pagnie d 'é lectricité  EOS;
•  Oswald Ruppen, Le Valais en m uta tion  dans le cadre du pro

gramme le Valais au Cap de l'A n  2000 aux éditions Slatkine et 
Rotten Verlag;

•  Les bisses du Valais aux éditions M onographie.

Par ailleurs, le Centre organise, en collaboration avec les cinémas de 
Sion et de Martigny, les séances de La Lanterne magique. Ce club 
de cinéma donne la possibilité aux enfants de 6 à 11 ans d 'acqué
rir, de manière ludique et à des conditions très favorables, une pre
mière culture ciném atographique.



Bibliothèques de lecture publique 
et bibliothèques scolaires
Au cours de l'année écoulée, l'o ffice  de Saint-Maurice de la Biblio
thèque cantonale a collaboré à l'é laboration de 7 projets de b ib lio 
thèques, soit 2 projets d'agrandissem ent (Collom bey-M uraz et 
Savièse), 3 projets d 'in fo rm atisa tion  (Collom bey-M uraz, Vionnaz, 
Saxon), 2 projets d 'am éliora tion et de mise en réseau (M artigny 
(CO Ste-Jeanne-Antide), M artigny (CO Ste-Marie). La directrice de 
l'o ffice  a en ou tre visité les biblio thèques suivantes: Conthey (CO 
Derborence), Vernayaz (b ib lio thèque scolaire), Chalais (b ib liothèque 
com m unale et scolaire), Grône (b ib lio thèque com munale e t sco
laire), Crans-M ontana (b ib lio thèque du Haut-Plateau), Crans (b ib lio 
thèque scolaire), Mex (b ib lio thèque communale).

Dans le Haut-Valais, l'o ffice  de Brigue a eu à s'occuper de projets 
de création de biblio thèques à La Souste-Loèche (création d 'une 
b ib lio thèque com m unale e t scolaire), de conseils pour une meilleure 
organisation interne des biblio thèques scolaires de Naters. Dans le 
cadre de travaux de diplôm e, l'o ffice  a étudié un nouveau concept 
pour l'ODIS ainsi que la réorganisation de la b ib lio thèque du collège 
«Spiritus Sanctus» (étude des besoins, é laboration d 'un  concept 
global pour les diverses biblio thèques du collège). Il a en outre visi
té  e t étudié l'é ta t et les besoins des biblio thèques régionales et 
communales de Münster, Fiesch, Môrel, Naters, Viège) .

En collaboration avec le Service de l'enseignem ent, un groupe de 
travail présidé par la directrice de l'o ffice  de St-Maurice a préparé 
un manuel destiné à fac ilite r l'u tilisa tion des biblio thèques dans le 
cadre de l'activ ité  scolaire.

Collaborations
Collaborations en Valais

Le bibliothécaire cantonal est président de VSnet: Association po u r 
le réseau scientifique valaisan qui gère un réseau de quelque 25 ins
titu tions du dom aine de la recherche, de la fo rm ation  e t de la cul
ture qui se partagent un réseau internet.

Collaborations intercantonales e t internationales

Le biblio thécaire cantonal est membre du Conseil exécutif de RERO 
et préside le C om ité des directeurs des grandes biblio thèques de 
Suisse romande (CDROM). Il est membre de la Commission de la 
Bibliothèque nationale  e t représente les cantons non-universitaires 
au sein de la Commission des biblio thèques universitaires suisses.

Le directeur du Centre valaisan de l'im age e t du son est membre du 
Com ité de l’Association M em oriav  créée par les principales institu 
tions nationales en charge du patrim oine audiovisuel suisse en vue 
de sa sauvegarde. Dans ce cadre, le CEVIS assure la conduite d 'un  
projet de num érisation et de mise en valeur d 'un  ensemble de pho
tographies consacrées à la vie quotid ienne en Suisse.

ARCHIVES CANTONALES
ACCROISSEMENT
Lors de l'année écoulée nous avons enregistré 60 entrées (verse
ments, dépôts, dons) représentant environ 430 mètres linéaires 
(2437 boîtes d'archives, 4705 microfiches). 39 organismes de l'Etat 
on t effectué 42 versements. 6 dons divers, 12 dépôts (certains 
provisoires) com plèten t la liste des entrées. -  Signalons qu 'une 
Association nationale, 5 Associations cantonales ou régionales, 
1 bourgeoisie, 1 com m une et plusieurs personnes privées on t dé
posé leurs archives ou com plété leurs dépôts existant déjà aux

Archives cantonales. On trouvera en tête du prochain «Vallesia» 
2000 (t. 55), la liste détaillée des achats, dons e t dépôts ainsi que 
des versements des services de l'Etat. On y trouvera aussi un relevé 
circonstancié des travaux exécutés, don t nous ne donnons ici qu 'un 
aperçu sommaire.

TRAVAUX
1. Enregistrem ent, classement, analyses e t confection des 
inventaires des versem ents officiels, des dépôts e t des dons.

a) Anciens fonds

-  Les fichiers AV 70 Communes et paroisses ; AV 107-110 Familles 
valaisannes, ainsi que les fichiers des armoiries, des portra its e t des 
naturalisations on t été com plété par de nombreuses fiches. -  Un 
«Guide des archives de l’ Etat» est en préparation.

b) Fonds des archives de l'A dm in istration

DFE -  Economie publique (archives Deferr) 85 p. d 'inventaire pour 
450 1/2  boîtes; ancien Dl : Cham bre d'agriculture, OREVAL, Chartes 
agricoles, con tingentem ent laitier, vulgarisation agricole etc. 10 p. 
pour 130 1/2  boîtes; A dm in istra tion des finances, com ptab ilité  
générale 1994-1998: 1988 microfiches, factures: 560 microfiches, 
paiements en attente: 297 microfiches; section des tra item ents: 
déclarations de salaires 1997-1998: 42 microfiches, paramètres et 
salaires 1998: 80 microfiches; Caisse de prévoyance du personnel 
de l'Etat: 64 microfiches; Office des am éliorations foncières du 
Haut-Valais: 18 p. pour 36 boîtes; Office des am éliorations fo n 
cières du Bas-Valais: 450  boîtes; Service de l’agriculture, office du 
crédit agricole: 1 p. pour 13 boîtes; Office de la consultation agri
cole: 40 boîtes; Service de l'Industrie, du commerce et du travail, 
concilia tion en matière de bail à loyer: 1 p. pour 14 boîtes; bureau 
du logem ent: 1 p. pour 11 boîtes; Assurance-chômage, main 
d'œ uvre étrangère, placements privés etc.: 18 p. pour 122 boîtes; 
O ffice de la statistique: 1 p. pour 10 boîtes; Service du personnel: 
1/2  boîte; Analyse, classement et inventaire du fonds «Seewer», 
Service des contributions: 80 p. d'inv. pour 97 boîtes.

DECS -  Service de l'enseignem ent Haut-Valais: 5 p. pour 21 boîtes; 
fonds des bâtim ents scolaires: rem aniement e t classement par com 
munes en cours.

DSI -  Service des affaires intérieures, dossiers du contentieux: 46 p. 
pour 48 boîtes.

DSSE -  Service social de protection des travailleurs e t des relations 
du travail: 1 p. pour 125 boîtes; Service de la santé: 10 p. pour 165 
boîtes; Foyer des réfugiés de Viège: 32 p. pour 32 boîtes; Foyer des 
réfugiés d 'A rdon: 36 p. pour 36 boîtes; Foyer des réfugiés St-Alexis, 
Sion: 35 p. pour 35 boîtes; Centre valaisan de pneum ologie: 2 p. 
pour 235 boîtes; re fonte du fonds de la Santé publique, en cours.

DTEE -  Commission cantonale des constructions: 1 p. pour 130 
boîtes; Service des bâtiments: 3 p. pour 10 boîtes; Service des trans
ports: 3 p. pour 8 boîtes; Commission cantonale de la signalisation 
routière: 36 p. pour 33 boîtes; Service des routes e t cours d'eau 
(reclassement): 282 boîtes; ancien fonds du secrétariat (6030-1): 
50 p. d 'inventaire pour 63 boîtes.

c) Fonds des com m unes, bourgeoisies e t paroisses

Blitzingen, com m une et paroisse, 44 pages d'inventaire ; Chalais, 
com mune, 30 pages d'inv.; Conthey, com m une, m icrofilm age des 
procès-verbaux com m unaux 1910-1972; Conthey, paroisse, supplé
m ent en travail; Martigny, paroisse, en travail; Niedergestein, pa
roisse, en travail; Sion, bourgeoisie, supplém ent déposé; Trient/Les 
Jeurs, com mune, 23 pages d'inv. (archives remises à la commune); 
Zeneggen, com m une, 45 pages d'inv. -  Les archives des communes 
de Reckingen, Saas-Grund et Ulrichen on t été inspectées. -  A  la 
demande du Service de l'Industrie, du commerce et du travail nous 
avons créé un concept pour le classement des archives de com m u
ne par des chômeurs engagés dans des programmes d'occupation.
-  25 inventaires manuscrits d'archives communales du Haut-Valais 
on t été mis sur ordinateur.



d) Fonds privés

Association cantonale valaisanne pour le suffrage fém in in , supplé
ment, 6 pages d'inv.; Assocation des Guides suisses (AGS), supplé
ment, en travail; Association des locataires (ASLOCA), supplément; 
A ssocia tion valaisanne de gym nastique  (AVG), supplém ent; 
Association valaisanne de gym nastique fém inine, 1 page d'inv.; 
C losuit, fam ille , en travail, 74 pages d'inv.; Colonie San José/Argen
tine, 2 pages d'inv.; de Courten, fam ille , en travail; de Sépibus, 
fam ille , 4 pages d'inv.; Ecole La Bruyère, 5 pages d'inv.; Fédération 
valaisanne des patois, 1 page d ’ inv.; Josef Guntern, Sagen- 
sam mlung, 2 pages d'inv.; Leo Imhof, Glis, Pg: 6 pages d'inv., en 
travail; Loretan-de Preux, fam ille , 18 pages d'inv.; M onte Rosa CAS, 
supplém ent, en travail; Paul-Louis Pelet, fonds usines à eau du 
Valais; Société des étudiants suisses, 2 pages d'inv.; SODEVAL, 
7 pages d'inv.; Steinmann, 8 pages d'inv.; S tiftung Pro Nicolai, 
St. Niklaus, en travail; Simplon, archives de l'hospice, 66 pages 
d'inv.; Theytaz Aloys, 3 pages d'inv.; Tir cantonal valaisan 1948, 
3 pages d'inv.; Torrione, fam ille , 3 pages d'inv.; Vieux-St-Maurice,
1 page d'inv.; W yder Théodore, Commission de secours en m on
tagne, 1 page d'inv. et Place d'arm es de Sion, école d 'artillerie,
2 pages d'inv.

2. M icro film ag e de sécurité

La section de m icrofilm age a fa it au to ta l 308 films de 16 mm et 
50 film s de 35 mm pour les Registres fonciers, la B ibliothèque can
tonale et les Archives. -  55 film s de 35 mm on t été dupliqués pour 
le Service des biens culturels de la Confédération. Le gros du travail 
concerne le m icrofilm age des pièces justificatives pour les 6 arron
dissements du Registre foncier ainsi que les PPE (parcelles privées 
enregistrées) e t les FF (fiches fédérales) des bureaux de Sion, Sierre 
et Loèche. O nt égalem ent été m icrofilmés les livres du Registre du 
commerce de Sion. Pour la Bibliothèque cantonale on t été m icro
filmés les journaux valaisans de 1998. Pour les Archives de l'Etat 
on t été m icrofilmés les décisions du Conseil d 'E tat 1998, quelques 
registres de paroisse et les protocoles de la com m une de Conthey 
1910-1972.

3. Publications

Le volum e 53 de «Vallesia» (1998), fo r t de 494 pages est sorti de 
presse en ju ille t 1999, ainsi que le volum e 54 (1999) (404 pages) en 
novembre 1999. -  La préparation d 'un  volum e de recès, de m an
dats e t de jugem ents de la diète, des années 1457 à 1500, avance 
norm alem ent; une centaine de pages on t été transcrites au courant 
de l'année. -  Un chercheur à m i-tem ps sous la d irection de la 
Fondation de la Société des Juristes Suisses pour les sources du dro it 
rassemble les textes pour la publication des sources du d ro it valai
san.

UTILISATION
Nous avons enregistré plus de 2 '00 0  visiteurs, la p lupart avec 
consultation de documents. Les recherches généalogiques sont to u 
jours très nombreuses. 726 dossiers on t été consultés par les ser
vices de l'Adm in is tra tion. Les archivistes on t prêté aide et conseils à 
plusieurs institu tions et services de l'A dm in is tra tion  désireux d 'am é
liorer le classement de leurs dossiers, ainsi qu 'à  de nombreux cher
cheurs e t étudiants travaillant à des m onographies ou à des travaux 
de licence e t des thèses de doctorat. Ils on t aussi collaboré active
m ent aux grandes entreprises des historiens suisses -  D ictionnaire 
historique de la Suisse, Helvetia Sacra -  et égalem ent aux revues 
de nos sociétés d 'h isto ire  e t au Bulletin de l'Association valaisanne 
d 'études généalogiques et au groupe de travail «Encyclopédie 
Valais» sur Internet. -  Le service a répondu à plus de 200 demandes 
écrites à de nombreuses questions po rtan t no tam m ent sur les 
fam illes e t les droits de cité, la collection de photos, les armoiries 
(50). De nombreux docum ents on t été analysés ou traduits sur 
demande, beaucoup n 'o n t fa it l'ob je t que de pointage. Le person
nel a exécuté un to ta l de 25 '0 00  photocopies.

SERVICE DES 
MUSÉES CANTONAUX

Politique générale de l'institution

1999 c'est la première année com plète de mise en fonction  expéri
mentale de la nouvelle structure imaginée en 1998: répartition des 
tâches entre 5 dicastères, concentration e t professionnalisation des 
tâches administratives pour laisser le maximum d'espace créatif à 
la mission scientifique et éducative des musées, p ilotage de chacun 
des musées par un conservateur responsable (conservateur I), profil 
différencié pour chacun des musées et harm onisation des politiques 
au niveau de la direction, institu tion d 'un  conseil de direction vu 
com m e «boîte à idées». La mise en route de cette structure a été 
accompagnée d 'une nouvelle organisation de la coordination entre 
la direction, les services généraux et chacun des musées. La direc
trice s'est employée à rédiger une série de textes présentant les 
perspectives de développem ent que le service entrevo it avec cette 
nouvelle structure laquelle devrait être examinée prochainem ent 
par le Centre de M anagem ent Public pour être ensuite adoptée par 
le Conseil d'Etat.

L'accent a été mis en outre cette année sur l'ob te n tion  d 'un  poste 
de secrétaire à partager entre les conservateurs (voir la rubrique 
Personnel).

Le conseil de direction s'est consacré cette année au délicat problè
me de la relation entre po litique de développem ent de nos activités 
e t com m unication (quelles activités pour quelles images avec quels 
moyens pour quels publics?). Devant l'évidente carence des moyens 
financiers, une po litique visant le long term e et axée sur la mise en 
évidence de la qualité scientifique et conviviale de nos activités a été 
préférée à une com m unication grand spectacle destinée à attirer 
im m édiatem ent un m axim um de visiteurs. Small is beautifu l.

Le pro jet de transform ation de l'ancien Pénitencier cantonal en 
bâ tim ent d 'exposition pour tous les musées en remplacement de 
l'Arsenal de Pratifori dévolu à la B ibliothèque cantonale a connu 
des développements satisfaisants: le principe a été adopté par le 
Conseil d 'E tat et les premiers travaux de réhabilita tion organisés en 
collaboration avec le Service des bâtiments, m onum ents et archéo
logie.

Recherches

La directrice a commencé à rassembler la docum entation nécessai
re à la rédaction prochaine d 'une Histoire des Musées cantonaux.

Direction ou assistance de Projets

Direction et mise en chantier d 'un  pro jet d 'exposition sur le thème 
de la M odern ité  (réalisation 2002-2003) et d 'une exposition sur 
la Répétition com m e facteur de création  en collaboration avec le 
Festival T ibor Varga pour la saison 2001.

Suite de la direction du Projet sur la déterm ination de l'utilisation 
des mines d 'a rgen t en Valais auprès du FNRS.

Expertise travail d ip lôm e architecture sur le musée du trésor de l'ab 
baye de Saint Maurice (M lle Izumi Darbellay).

Projet de Musée industriel à Vouvry (transform ation de l'ancienne 
usine à cartons et de l'usine therm ique de Chavalon)



Participation à la vie culturelle
La directrice a participé à de nombreuses séances de commission 
(notam m ent la commission du DECS en matière culturelle: élabora
tion  d 'une Encyclopédie du Valais sur Internet), elle a représenté les 
Musées cantonaux dans divers vernissages en Valais comme ailleurs 
en Suisse.
M embre du Conseil de la Fondation suisse pour la Culture, Pro 
Helvetia, elle a no tam m ent fa it partie du ju ry  pour l'a ttr ib u tion  des 
Cahiers d'artistes. M embre du ju ry pour Expo 01/02.
Colloques: au Musée national à Zurich (organisation Association 
des Musées suisses) sur le dilem me rentabilité économ ique et 
mission du musée (1er mars), à Saint-Maurice (organisation: Société 
suisse pour la PBC) sur le fu tu r musée du trésor de la basilique de 
Saint-Maurice.
Emission radio Rhône FM sur les musées en 99 (6 mai), tournage 
Passe-moi les jumelles sur le Valais avant la décision olympique (7/8 mai).

Formation continue
En 1999, la fo rm ation  continue a été assurée par l'organisation de
plusieurs cours et séminaires.

•  Pour les gardiens, les techniciens et le personnel travaillant au 
Musée cantonal des beaux-arts: Prévention incendie e t exercice 
d'évacuation du Musée cantona l des beaux-arts (Majorie): cours 
donné par M. Eric Senggen, de l'O ffice cantonal du feu, en col
laboration avec les pompiers de la V ille de Sion, le 16 novembre 
1999, le matin.

•  Pour le personnel relié au GroupW ise: cours p o u r utilisateurs du  
program m e GroupWise, le 29 septem bre 1999.

•  Pour le dicastère technique: journée de fo rm ation  le 10 ju in  
1999: connaissance de d iffé ren ts types de fonctionnem ent d 'un  
ate lie r (Musée d ’histoire naturelle de Berne et Museum d'h isto ire 
naturelle de Neuchâtel).

•  Pour les gardiens, les techniciens et le personnel travaillant au 
Musée cantonal d 'archéologie: Connaissance du fonctionnem ent 
des nouvelles alarmes feu e t e ffraction du Musée cantonal 
d'archéologie, cours donné par M M . D um oulin et M athieu les 
18 février et 2 mars 1999.

•  Pour les gardiens: Un cours d ’anglais a été mis sur pied afin de 
perm ettre aux gardiens d 'am éliorer leur prestation d'accueil. Ce 
cours se donne à raison d 'une  heure par semaine.

•  Pour l'adm in istrateur: cours de m anagem ent pour cadres et 
chefs d'entreprises 1998-2000, organisés par le Centre valaisan 
de perfectionnem ent des cadres e t chefs d'entreprises (CVPC).

•  Pour la directrice: cours de managem ent à Neuchâtel: S'entraîner 
soi-m ême e t entraîner une équipe, les 9 et 10 mars 1999.

•  Pour tous: deux visites com mentées par Marie Claude M orand de 
l'ancien e t du nouvel am énagem ent du Musée cantonal d 'h is
toire, les 6 et 18 octobre 1999.

SERVICES GÉNÉRAUX 

Dicastère Communication
O bjectif de l'année: je te r les bases d 'un  texte définissant l'im age 
que le service entend com m uniquer et les principes de cette com 
m unication (Voir aussi rubrique Politique générale de l'institu tion). 
Le Guide des musées du Valais édité l'année dernière en collabora
tion  avec l'Association valaisanne des Musées a été mis sur Internet. 
Une série d 'ouvrages au fo rm a t réduit avec illustrations de très 
grande qualité et textes accessibles au grand public a été mise en 
chantier avec les Editions Florilège à Genève (M. Barradi) en colla
boration avec la Banque Edouard Constant. Le prem ier volume 
consacré aux collections du Musée d 'archéologie est prévu pour 
janvier 2000.

Bibliothèque

Les activités principales de cette année:

•  Organisation du dém énagem ent de la b ib lio thèque principale du 
bâ tim ent du V idom nat au rez-de-chaussée de la Maison Blatter. 
La b ib lio thèque occupe m aintenant des locaux adaptés à ses 
besoins. Le com plém ent de m obilier a permis la mise en rayon 
des m onographies et périodiques de la b ib lio thèque principale.

•  Installation des monographies du secteur archéologie à l'étage 
archéologie de la Maison Blatter. Les livres sont m ain tenant d 'un 
accès facile pour les collaborateurs du Musée.

•  Transfert des m onographies d'artistes du catalogue traditionnel 
sur fiches vers le catalogue informatisé. Le catalogue principal 
des documents con tient m aintenant 3750 fiches. Le catalogue 
trad itionne l sur fiches a pu être réduit sur un élément.

•  Gestion de la petite  docum entation (articles de journaux, abon
nem ent Argus, cartons d 'inv ita tions etc.). 1409 articles on t été 
intégrés dans les dossiers existants.

Photothèque

Tâches: Classement, iden tifica tion , catalogage des fonds et acqui
sitions photographiques, recherches iconographiques, service de prêt. 
Depuis cette année, la docum entation des événements des Musées 
cantonaux tels que les expositions est effectuée de concert avec le 
technicien en com m unication, sur com m ande des conservateurs.
La gestion de la docum entation du Musée cantonal des beaux-arts 
a été rediscutée et le travail redistribué.
Cette année, le cabinet d 'e thno log ie  a mis à son actif le classement 
des photographies des gravures du Musée d'histo ire, des diaposi
tives d'inventaire des chalets d'alpages du Valais, des diapositives 
du Musée d 'archéologie et de l'iconographie relative aux repor
tages ethnographiques. Par ailleurs, le cabinet gère la docum enta
tion  liée à l'inventorisation des objets des différents musées.
Nous avons re-num éroté et contrô lé la to ta lité  des négatifs du 
fich ier inventaire du Musée d 'h isto ire m ilitaire (antérieurem ent 
enregistrés au Musée d'histoire).
Le cabinet a égalem ent classé la docum entation du catalogue Le 
Général D u fou r (Musée d ’histoire m ilitaire), de la publication re lati
ve au Château M ercier (Musée des beaux-arts) e t entreprend celle 
du catalogue Le Valais à l'époque rom aine  (Musée d'archéologie). 
Le cabinet s'est associé aux recherches iconographiques des conser
vateurs et aussi de la directrice (publications sur Valére), du dicas
tère Com m unication et du collaborateur pédagogique (borne in te r
active).
Le service de prêt est une activité constante qui demande une pré
sence régulière afin de satisfaire toutes les requêtes. Sans considé
rer les demandeurs locaux, le service de prêt a souvent été sollicité 
par des institu ts de recherche, d 'exposition ou de publication 
suisses et étrangers (Musée d'histo ire, Bern; Séminaire d 'archéo
logie, Basel; MSM Editions, Toulouse; Musée des beaux-arts, Lau
sanne; Editions Libris, France; Musée National, Zürich; Université de 
Durham; Cabinet médical, Basel; Université de Cambridge, USA; 
Historien de l'art, Bellinzona; Dictionnaire H istorique Suisse, Bern; 
Musée suisse du jeu, La Tour de Peilz; Etude de la Maison Rurale, 
Brig; O ffice fédéral de la culture, Bern; Società per le belle arti. 
M ilan; Editions du Verseau, Lausanne; Revue Archéologia, Dijon; 
Agence Pucci, Zürich; BPU, Genève)

Relations publiques

•  coordination, diffusion e t suivi des dossiers de presse des expo
sitions organisées par les Musées cantonaux en 1999: Fin de 
Siècles X IX e-X X e (MCBA; vernissage: 19.2.99), Rhône (MCHN; 
vernissage: 22.4.99).



•  organisation de diverses publicités (affichage général, journaux, 
radios locales), ainsi que d 'anim ations (concours, conférences, 
visites commentées).

•  coordination e t diffusion du calendrier 2000 du MCH (tirage: 
3000 exemplaires).

•  élaboration des deux premiers numéros de l'A genda des M u 
sées, à paraître deux fois l'an pour présenter au public e t à la 
presse le program m e des expositions e t des activités de nos 
musées.

•  partic ipation au pro jet d 'un  passeport culturel pour étudiants  
e t apprentis, proposé par le Service des sports, de la jeunesse et 
des loisirs de la M unicipalité  de Sion.

•  partic ipation à divers séminaires concernant des problém atiques 
de com m unication propres aux musées (Genève, Ballenberg, 
Lausanne).

Animation pédagogique
Le nom bre de visiteurs scolaires augm ente régulièrement, con fir
m ant ainsi les options e t les propositions offertes par les musées. 
On notera en particulier le très v if succès rencontré par l'exposition 
Vallis Poenina présentée au Musée can tona l d 'a rchéo log ie . 
L'ouverture d 'une  salle «d 'expérim entation archéologique» à l'a t
ten tion  des classes et les offres d'ateliers proposés renforcent l'a t
tra it et com plèten t l'exp lo ita tion pédagogique des collections.

Les traditionnelles journées spéciales de «dém onstration e t applica
tion» eurent pour thèm e «La Sculpture et la Gravure sur pierre à 
l'époque romaine». Près de quatre cents élèves participèrent à la 
réalisation d 'un  bas-relief et à la gravure de textes spécialement 
conçus pour cette occasion.

Nous relevons le souci de com m unication des conservateurs et nous 
saluons ici la consultation de l'an im ateur pédagogique en aval de la 
nouvelle présentation du Musée cantonal d 'histo ire. Une anim ation 
spécifique pour chaque salle sera ainsi à la disposition du public.

La fructueuse collaboration avec l'O ffice de Recherche et de docu
m entation pédagogique débouche cette année sur la création 
d 'une  borne interactive présentant l'ensemble des musées du Valais 
et des suggestions d 'exp lo ita tion pédagogique à l'a tte n tion  des en
seignants.

Dicastère Administration
La restructuration interne du Service des musées cantonaux, mise 
en place en 1998, a confié au dicastère A dm in istra tion la tâche de 
coordonner e t gérer les activités administratives et financières du 
service, don t la plus grande partie est centralisée à la direction. 
Chacun des six musées cantonaux fonctionne désormais com me 
une institu tion, avec un budget défin i, un program m e d 'activ ité 
spécifique et une do tation en personnel.

L'entrée en fonctions récente de trois nouveaux conservateurs et le 
développem ent des activités des Musées cantonaux qui en on t 
résulté on t to u t nature llem ent fixé nos objectifs pour l'année 1999. 
D 'une part, nous avons mis en place une organisation interne pour 
assurer une gestion adm inistrative et financière hom ogène dans les 
six musées cantonaux, de manière à assurer un contrô le central à la 
direction; par ailleurs, com pte tenu de l'accroissement du volum e 
de nos archives au cours des quinze dernières années, il devenait 
nécessaire d 'é laborer un plan de classement uniform isé pour tous 
les musées cantonaux. Ce travail est en cours de réalisation et il 
devrait être achevé du ran t l'année 2000; sa mise en œuvre com 
m encerait aussitôt. Enfin, l'in troduction  du système de com ptab ili
té  analytique SAP nous a forcés à rationaliser notre système de tra i
tem en t des factures pour in troduire un m axim um de données 
exploitables par la suite, tâche laborieuse e t astreignante mais qui 
porte en elle la promesse d 'avo ir enfin un excellent instrum ent de 
gestion en matière financière.

Dicastère Technique
En sus du travail courant lié aux activités des six Musées, le dicastè
re Technique a réalisé les objectifs suivants:

•  secteur A te lier : un nouvel atelier, avec surface de stockage, a été 
aménagé dans le local d'impression de l'ancien pénitencier can
tonal.

•  secteur Collections : M. Thierry M ertenat a effectué deux stages 
de fo rm ation  dans les ateliers St-Dismas (sculptures et peintures 
murales) et chez M. Claude Veuillet, restaurateur d 'ob jets en 
bois.

•  secteur Expositions : M m e Claire Pattaroni Carron a eu l'occasion 
de parfaire sa fo rm ation  en prenant la responsabilité de la réali
sation technique de l'exposition Rhône au Musée cantonal d 'h is 
to ire  naturelle e t des expositions montées par le Musée cantonal 
des beaux-arts.

Dicastère Accueil, sécurité, entretien
A fin  d ’am éliorer la com m unication interne, un rendez-vous m en
suel réunit tous les 1ers mardis du mois les gardiens titulaires. Les 
installations d 'alarm e défaillantes du Musée cantonal d 'archéologie 
e t du Musée cantonal d 'h isto ire m ilita ire on t été remplacées. Le 
personnel responsable de ces nouvelles installations a reçu une fo r
m ation com plémentaire. Enfin, toutes les alarmes feu et effraction 
sont désormais transmises à la Police cantonale.

Dicastère Muséologie
Travaux et séances prélim inaires à l'é laboration d 'une  nouvelle fiche 
d 'inventaire inform atisée avec dénom inations e t rubrications har
monisées pour les 6 musées, spécifications par musée. Facilitation 
de la circulation des info rm ations (Réalisation prévue: 2000, mise 
en service: 2001)

C abinet cantonal de num ismatique: négociation du re tour indem 
nisé du trésor monétaire de Ried-Brig.
Musée cantonal des beaux-arts: projet de dissolution de la Fon
dation Lehner e t transfe rt des tableaux au Musée cantonal des 
beaux-arts.
Musée cantonal d'archéologie: pro jet de nouvel am énagem ent du 
Musée gallo-rom ain d'O ctodure, Fondation P. Gianadda (discus
sions de partenariat avec la Fondation Gianadda et la com m une de 
M artigny).
Musée cantonal d 'h isto ire  militaire: installation du nouveau conser
vateur et projets de reaménagement du Musée.
Musée cantonal d 'h isto ire  naturelle: projet de réam énagement du 
rez-de-chaussée.

CABINET CANTONAL 
DE NUMISMATIQUE

Collections
L’année 1999 a été marquée par la constitu tion au Cabinet de 
num ism atique de plusieurs dépôts particulièrem ent intéressants. 
Parmi ces apports, il convient de relever le dépôt de la collection 
Marcel Luy, par la Bourgeoisie de Sion, co-responsable de la fon da
tion  instituée par M. Luy. L'ensemble (une centaine de pièces) 
se compose principalem ent de monnaies d 'o r européennes des 
X IXe et X X e siècles ainsi que d 'une  im portan te  série de monnaies 
com mémoratives frappées par la Confédération suisse.



Un autre dépôt m érite une m ention spéciale par son caractère raris
sime en regard de l'h isto ire num ism atique de notre canton. Il s 'agit 
d 'un  dépôt institué par M. Léonard-Pierre Closuit e t regroupant 
une centaine de fausses pièces retirées par la banque Closuit, à 
Martigny, du rant son activité (1871-1968).
En ce qui concerne l'entre tien des collections, nous avons pu faire 
restaurer un prem ier lo t de monnaies présentant des corrosions 
actives. Le travail a été effectué par M . Stéphane Ramseyer, restau
rateur à Sion. Le choix s'est porté exclusivement sur les monnaies 
valaisannes que M. Ramseyer avait signalées dans son rapport 
exhaustif établi l'année précédente. Nous avons d 'au tre  part pour
suivi avec lui la con fection de galvanoplasties unifaces de nos pièces 
rares, avec l'idée d 'évite r ainsi, à certaines occasions, d 'exposer les 
originaux.

Recherches/expositions
Une é tro ite  collaboration avec la fondation  du Musée de la fausse 
monnaie -  Maison Farinet, à Saillon, a permis de contribuer d 'une 
manière décisive à l'ouverture  d 'une première exposition dans les 
murs de ce nouveau musée. Les apports de la Banque Nationale 
Suisse, de l'O ffice  central de répression du faux monnayage, du Ca
b ine t cantonal de Num ism atique et des Amis de Farinet on t orien
té  la présentation au tour de trois pôles principaux:
-  la monnaie au thentique (histoire -  création de l'actuelle série de 

billets de banque suisses)
-  la fausse monnaie (histoire -  cas exemplaires élucidés par l'O ffice 

central de répression du faux monnayage au cours de ce siècle)
-  Farinet, personnalité em blém atique du faux-m onnayeur au 

grand coeur, entre mythe et réalité.
Notre collaboration avec le Groupe suisse d 'é tude des trouvailles 
monétaires e t avec l'Association des Amis du Cabinet des médailles, 
Lausanne se poursuit.

Publications

Patrick Elsig, «Au-delà du franc-rire», Burki -  le franc-rire -  A rg e n t 
du p ouvo ir e t p o uvo ir de l'argent, Lausanne 1999, p. 35 (catalogue 
de l'exposition présentée par le Cabinet des médailles à l'espace 
Arlaud, Lausanne, du 9 ju ille t au 26 septembre 1999).

MUSÉE CANTONAL D'ARCHÉOLOGIE

Collections
Au printem ps, le Musée a rapatrié un second lot d 'ob jets provenant 
des fou illes archéologiques menées en Valais par l'in s titu t d 'a n th ro 
pologie de l'Université de Genève. L'archéologie cantonale a effec
tué le versement des objets funéraires provenant de nécropoles cel
tiques sédunoises (fouilles de 1987 à 1995). Une auxiliaire chargée 
des inventaires a inventorié au to ta l 1509 objets et con tinué le 
contrô le des in fo rm ations scientifiques de la collection. Une autre 
personne a effectué la prise de vue en images numérisées de 1022 
pièces.
Stéphane Ramseyer, conservateur-restaurateur à Sion, a term iné 
l'expertise et la restauration des pièces métalliques de la collection. 
En janvier, il a dirigé le travail de stage de deux étudiants de l'u n i
versité de Tours (F) dans le cadre d 'une  maîtrise en sciences et tech
niques de l'archéologie: grâce à cette collaboration, un cond ition
nem ent correct de l'ensemble de la collection a pu être mené à 
chef.
Du 17 au 19 mai, l'école de restauration de la Chaux-de-Fonds a 
effectué sur place une expertise de la collection de verre (donation 
E. Guigoz) et défin i les mesures de conservation préventive à adop
ter. Le rapport détaillé qui a été transmis perm ettra d'envisager les 
étapes de cond itionnem ent de cette im portan te  collection.

Expositions

Vu son succès, l'exposition Vallis Poenina a été prolongée jusqu'en 
décembre 1999. Elle sera déplacée au Musée romain de Lausanne- 
Vidy pour y être exposée de mars à septembre 2000.
La mise en place des nouvelles collections présentées dans notre 
annexe au Musée gallo-rom ain d 'O ctodure (Fondation Pierre Gia- 
nadda) avance à grands pas: concept scientifique, choix et restau
rations des pièces, devis de réalisation technique. Vu l'im portance 
des travaux et les faibles moyens alloués au Musée cantonal d ’ar
chéologie, une demande de participation financière a été trans
mises à plusieurs institu tions extérieures.

Acquisitions
Aucun achat n'a été réalisé cette année. Par contre, plusieurs fac- 
similés de pièces on t été réalisés en vue d 'é to ffe r l'exposition per
manente au Musée d 'archéologie ou dans les musées locaux du 
Valais.

Prêts
Au Musée de Saint-Germain en Laye (Paris) e t au Musée de Lattes 
(F): copie de la tête de taureau de Martigny.
A la com m une de M artigny (vitrines de la gare CFF): cruche en céra
m ique.
A l'association «z'Tarbinu»: une séries de pièces archéologiques 
provenant d ’Oberstalden (exposition au musée local de Visperter- 
minen).

Activités de recherche
En août 1999, un pro jet de fou ille  archéo-zoologique a été mené 
dans le vallon de Taney. Cette opération con jo inte du Musée d 'a r
chéologie e t du Musée d ’histoire naturelle a permis de récolter de 
précieuses info rm ations sur les premières traces de l'hom m e en 
Valais, vieilles de 40 '0 00  ans e t sur la faune de l'époque. Les résul
tats seront publiés e t fe ron t l'ob je t d 'une  exposition en 2001.
Dans le cadre d ’un projet du Fonds national suisse de la recherche 
scientifique, mené con jo in tem ent par les Musées cantonaux et l'ins
t itu t  de m inéralogie de l’université de Lausanne, Barbara Beck, doc- 
to ra n t en sciences de la terre, a débuté l’analyse de pièces archéo
logiques valaisannes en plom b et en argent.
Le conservateur a participé à la conception de l'encyclopédie du 
Valais (groupe de direction de projet).

Participation à la vie culturelle
Le Musée cantonal d 'archéologie a organisé un cycle de neuf confé
rences, les Jeudis de l'Archéo, qui a rencontré un écho très favo
rable auprès du public (210 personnes). L'expérience sera prolongée 
en 2000.

Le conservateur a participé à plusieurs réunions scientifiques et pré
senté des com m unications:
•  assemblée annuelle du Groupe de Recherche en Préhistoire suis

se à Berne (12-13 mars): présentation des résultats de l'é tude de 
la nécropole celtique de Sion, Sous-le-Scex;

•  colloque international de l'Association française pour l'Etude de 
l'Age du Fer à Nantes F (12-16 mai);

•  assemblée annuelle de la Société d'H isto ire du Valais romand à 
Rarogne (10 octobre): conférence sur la préhistoire de la région 
de Rarogne;

•  cours de la Société suisse de Préhistoire et d 'A rchéolog ie à Yver- 
don-les-Bains (13-14 novembre): conférence sur l'hab ita t cel
tique en Suisse.



Publications
Ph. Curdy, M. David-Elbiali et M. Honegger, «Le peuplem ent du 
M ésolith ique à la fin  de l'Age du Fer dans les Alpes de Suisse occi
dentale», in: Ph. Della Casa (dir.), Prehistoric Environment, Society 
and  Economy, Papers o f the inte rnational C olloquium  PAESE 97 ', 
Bonn, 1999, 47-60.
Ph. Curdy et P. Jud, «L'habitat/S iedlung», La Suisse du Paléolithique 
à l'aube du M oyen Age, vol. IV, L'Age du Fer, Bâle 1999, 137-170.

MUSÉE CANTONAL DES BEAUX-ARTS

Les premières manifestations publiques du nouveau conservateur 
on t visé, d 'accord avec la D irection, à renforcer l'in tég ra tion  du 
musée dans son environnem ent culturel et social (visiteurs, artistes, 
collectionneurs, autres institu tions). L'intense activité d 'expositions 
tém oigne largem ent de cette année de «relance». Inaugurée en 
février et visible jusqu 'en 2001, la nouvelle présentation de la col
lection, in titu lée Fin de siècles (XIXe/X X e), privilégie l'im age d 'un  
musée valorisant aussi bien ses fonds anciens que sa collection d 'a rt 
contem porain en les inscrivant l'une et les autres dans un contexte 
international.
L'ouverture vers le public s'est en outre concrétisée par l'organisa
tion  de trois petites expositions (Acquisitions récentes, Fondation 
M iche l Lehner, Oswald Ruppen), par la d irection de travaux scienti
fiques (inventaire Edmond Bille, mémoire sur Paul Messerli), e t sur
to u t par une collaboration étro ite à la publication e t à la rétrospec
tive consacrées au peintre de genre Raphael Ritz au centre culturel 
La Poste à Viège.

Collections
Inventorisation par la chargée d'inventaire des acquisitions cou
rantes des années 1998-1999, soit un lo t de quelque 300 œuvres. 
Organisation de l'inventaire photographique. Rationalisation de 
l'archivage des dossiers d'œuvres. Gestion des entrées e t sorties des 
œuvres du MCBA (restaurations, prêts). Ouverture du Fonds canto
nal de décoration.
La p lupart des restaurations on t exceptionnellem ent porté, cette 
année, sur des œuvres ou des ensembles d'œ uvres présentées au 
musée ou sollicitées pour des expositions à l'extérieur.

P rêts au x  e x p o s it io n s : Paul Messerli (1899-1987), Bulle, Musée 
gruérien, 28 .3-16.5 .1999 (Messerli); Le Rhône, Sion, Musée can
tonal d 'h isto ire naturelle, 23 .4 -3 .10 .1999 (A lbert Chavaz, Jean- 
Philippe Georges, Simone Guhl-Bonvin, Joseph Morand, Gérard 
de Palézieux, Isabelle Tabin-Darbellay, Cari Jones Way, Christiane 
Zufferey); Ernest Biéler (1863-1948). Du réalisme à l 'A r t  nouveau, 
Lausanne, Musée cantonal des beaux-arts, 3 .7 -10 .10.1999, Kunst
museum Solothurn, 23 .10 .1999-2 .1 .2000 (Biéler); Raphy Dallèves 
(1878-1940), Le M anoir de Martigny, 11.7-10.6.1999 (Dallèves); 
Raphael Ritz (1829-1894), Visp, Kulturzentrum  La Poste, en colla
boration avec le Musée cantonal des beaux-arts, 14 .8-3 .10.1999 
(Lorenz Justin e t Raphael Ritz).

Expositions

Fin de siècles (XIXe-X X e). Collection du Musée cantonal des beaux- 
arts, Sion, Musée cantonal des beaux-arts, nouvelle présentation de 
la collection, ouverte dès le 20 février 1999.

Construire une collection: acquisitions récentes du Musée cantonal 
des beaux-arts, Sion, Musée cantona l des beaux-arts, du 20 février 
au 25 avril 1999.

A u to u r de l'Ecole de Savièse. Hom m age au collectionneur M iche l 
Lehner, Sion, Musée cantonal des beaux-arts, du 21 mai au 24 
octobre 1999.

Rétrospective Raphael Ritz (1829-1894), Viège, Centre culturel La 
Poste, du 14 août au 3 octobre 1999.

Oswald Ruppen: po rtra its  e t ateliers d'artistes, Sion, Musée canto
nal des beaux-arts, dès le 12 novembre 1999.

Animation
Cette année, l'an im ation s'est concentrée sur les visites com m en
tées de la collection e t des expositions par le conservateur e t les 
autres guides, ainsi que sur l'accueil e t l'accom pagnem ent de grou
pements culturels (Amis de M arguerite Burnat-Provins, Association 
Edmond Bille, Sedunum Nostrum, Société des peintres e t sculpteurs 
du Haut-Valais),

Acquisitions
Le budget d 'acquis ition a entre autres permis l'achat d 'une étude 
de la région sierroise par le peintre rom antique genevois François 
Diday, d 'une rare com position non figurative de Leo Andenm atten, 
d 'un  po lyptyque photographique représentant un paysage de m on
tagne contem porain par l'Ita lien W alter Niedermayr, ainsi que d'une 
œuvre récente de François Boson, destinée à com pléter la donation 
fa ite  l'an dernier par cet artiste. A  l'occasion de l'exposition de ses 
œuvres au musée, le photographe Oswald Ruppen a o ffe rt v ingt-e t- 
un de ses portra its d'artistes. Les membres du Groupe Y (Angel 
Duarte, W alter Fischer, Robert Tanner) on t remis au musée une 
sculpture qui constitue un précieux tém oignage de leur activité 
com m une à la fin  des années soixante.
La collection privée d 'a rt contem porain déposée au musée l'année 
dernière a été enrichie cette année, no tam m ent par des photog ra
phies de Thomas Ruff e t de Jean-Marc Bustamante. Quant à la 
Fondation Michel Lehner, elle a com plété le fonds déposé au m u
sée par une vingtaine de nouvelles œuvres de l'Ecole de Savièse 
(Edmond Bille, A lbe rt M uret, Raphael Ritz, etc.). La nouvelle pré
sentation de la collection ainsi qu 'une exposition tem poraire on t 
rendu hom m age à ces deux généreux mécènes de notre institu tion.

Publications
Pascal Ruedin, «Sulla Ramasseuse de feuilles di Ernest Biéler», dans: 
Pagina d'arte, 56, 1999/1, pp. 16-18.

Pascal Ruedin, «Pas assez m oderne et trop  valaisan? L'infortune cri
tique  de Raphael Ritz (1829-1894), peintre cosm opolite», dans: 
Raphael Ritz (1829-1894), catalogue d'exposition, Visp, Ku ltur
zentrum  La Poste, 14.8-3.10.1999, Visp: Rotten Verlag, 1999, 
pp. 31-47.

MUSÉE CANTONAL D'HISTOIRE

Basilique de Valére
La directrice a organisé et suivi les travaux de restauration du 
tableau de l'A dora tion  des Mages et des 3 retables de Hans Ludolf 
(nettoyage et fixage).



Nouvel aménagement du Musée
Chantier complexe et d'envergure. Prévue initialement en septembre 
1999, l'ouverture du nouvel aménagement a été repoussée au prin
temps 2000 pour laisser plus de temps à une fin ition  de qualité. 
Année de la réalisation de l'in frastructu re m uséographique par 
les entreprises mandatées. Suivi du chantier et interface restaura
tion-m uséographie . Défin ition des détails d 'exécution du m obi
lier muséographique avec l’architecte P. Gagna. Mise en route de 
la muséographie intérieure (en collaboration avec P. Cagna, M.-A. 
Gorret). Rédaction détaillée du projet des salles (thèmes, objets, 
mise en scène).
L’équipe du secteur des collections a procédé au transfert des col
lections des réserves au château de Valére après examen de leur 
éta t de conservation.
Mise en route d 'un  pro jet de film  (et CD-Rom) sur le site de Valére. 
Présentation du chantier de nouvel am énagem ent au groupe de 
réflexion et synthèse critique.

Conservation générale

Organisation de séances hebdomadaires réunissant le personnel 
scientifique et adm in is tra tif du musée. Rattrapage du retard dans 
les inscriptions du registre. Réorganisation et mise au po in t des 
transferts d ’objets autrefo is attribués aux CCN, au MCBA et au 
M CHM  mais scientifiquem ent mieux situés au MCH. Organisation 
de l'inventorisation des collections de cartes postales et mise sur 
pied des dossiers de notices scientifiques.
Journées de fo rm ation  scientifique du personnel du MCH: visite cri
tique du site de Prangins (Musée suisse) avec com m entaire d 'un 
conservateur: M . de Capitani. (27 août), visite de l'exposition L'art 
c'est l 'a r t au Musée d 'e thnograph ie  de Neuchâtel et discussion 
avec le directeur Jacques Hainard (7 septembre).
Suivi des restaurations d'ob jets, no tam m ent du program m e concer
nant les armes et le m obilier médiéval (voir rubrique Collections). 
D irection du stage de fo rm ation  en assistance au m ontage d 'expo
sitions sur le chantier du nouvel am énagem ent du Musée (suite en 
2000).

Collections
Inventaires

Inventorisation des 750 objets entrés dans les collections en 1999 
et réalisation des com plém ents d'inventa ire pour 157 objets e thno
graphiques provenant de la collection de M. A rno ld  Perren de 
Brigue.
L'essentiel des objets nouvellem ent entrés est constitué de séries 
telles que les insignes du 1er août de 1923 à 1999; un im po rtan t lo t 
d 'ob jets de dévotion privée; deux groupes d 'ob jets liés à la cons
truc tion  moderne.

C onservation /  restauration

De nom breux objets on t été restaurés en vue de la nouvelle pré
sentation des collections, prévue pour Pâques 2000:
•  tableaux: deux toiles peintes provenant de la maison de Courten 

à Sierre, mandats confiés à Gisèle Carron et Madeleine Meyer
•  armes: confiées à M. Pierre C ontât e t fils
•  mobilier: deux coffres médiévaux confiés à M. Claude Veuillet
•  textiles: restauration de trois drapeaux par M me Sabine Siile
•  métal: restauration d 'ob jets de la construction moderne, confiée 

à M. Stéphane Ramseyer
e estampes: gravures confiées à M me Caroline Dick

Le rangem ent dans les réserves ainsi que le diagnostic d 'é ta t de 
conservation des collections se sont poursuivis:
•  une première partie du secteur de la collection ethnographique a 

été mis en ordre par son conservateur, le technicien de collection 
e t son équipe.

•  Diagnostic des objets en métal des collections par M . Stephane 
Ramseyer

•  Diagnostic des objets en cuir des collections par M arquita et 
Serge Volken, atelier Gentle Craft, Lausanne

•  Départem ent arts : construction d 'un  râtelier pour les tableaux. 
Rapatriement et rangem ent des objets descendus du Château de 
Valére après sa ferm eture en novembre 1999 par l'équipe du sec
teu r Collections.

Acquisitions
Cette année 1999, 600 objets provenant d'achats, de dépôts et de 
dons sont venus enrichir nos collections. Ces objets peuvent se clas
ser en deux catégories: les objets utiles à la nouvelle présentation 
des collections en 2000 et les objets venus com pléter la collection.

A  signaler particulièrem ent:

e l'achat d 'un  écritoire ayant appartenu à M athieu Schiner

•  le don d 'ob jets illustrant la construction m oderne du Valais du 
X X e siècle provenant des deux entreprises sédunoises Bertelletto 
SA et Fasanino. Ces acquisitions com blent une lacune des collec
tions de musée et pe rm ettron t de présenter le Valais «des grands 
chantiers» au X X e siècle

e l'achat d 'un  coffre médiéval

e l'achat de la collection des insignes du 1er août de 1923 à 1999

e l'achat d 'un  dessin de Brigue exécuté par E.L. Emanuel Labhardt 
(1810-1874): Vue de Brigue, «Briegg im Wallis anfang der Sim- 
plonstrasse», 1836, dessin e t aquarelle. Docum ent précieux pour 
le Valais des voyageurs de la première m oitié du X IXe siècle; sujet 
(Brigue) jusqu 'à présent mal représenté dans les collections du 
Musée cantonal d 'histo ire.

e l'achat d 'un  étui à couverts daté du XVIIIe siècle

•  le versement d 'ob jets provenant de l'ancien établissement péni
tentia ire de Sion, no tam m ent de la chapelle

•  l'achat d 'un ensemble de masques du Lötschental; don t il fau t 
souligner les qualités et qui docum ente à la fois le processus de 
fabrication, l'évo lu tion form elle  des masques et leur transform a
tion  en ob je t de souvenir e t en em blème régional; ensemble par
ticu lièrem ent bien docum enté

e l'acha t d 'un  ensemble de 52 objets de dévotion provenant d 'une 
fam ille  de Naters: statues, crucifix, images de saints, souvenirs de 
pèlerinage, images pieuses etc.; souligner la valeur d 'ensemble et 
la connaissance précise du contexte (lieu, époque, utilisateurs 
etc.); tém oin d 'une form e de dévotion im portan te  aux X IXe et 
X X e siècles qui est en tra in de disparaître au jourd 'hui

•  le dépôt de la com m une de Steg d 'un fifre  ayant servi lors de la 
bataille du bois de Finge en 1799.

Signalons égalem ent le transfert d 'ob jets entre les différents 
Musées, ceci afin d 'en optim iser la conservation:

e le transfert du Musée cantonal des beaux-arts au Musée canto
nal d 'h isto ire  d 'un  lo t de gravures et de reliefs japonais.

•  le transfert du Cabinet cantonal de num ism atique au Musée can
tonal d 'h isto ire de la collection de médailles du Dr G uglie lm inetti 
ainsi que d'autres décorations.

Documentation et recherches
Direction du projet de publication de la recherche sur le m obilier 
médiéval du Musée (série Valére, a rt e t histoire)

Ebauche du texte sur le musée comme mise en scène de la mémoire 
pour le prochain Cahier du Labrec.

Recherches sur l'h isto ire du Musée d ’histoire pour un prochain vo
lume de la série Valére, a rt e t histoire.



Une stagiaire a participé no tam m ent à l'inventaire de la collection 
des masques du Lôtschental, des estampes et reliefs japonais, des 
objets de la cordonnerie Czech à Sion ainsi que des moules pour la 
réalisation d 'ex-voto  ou d 'ob jets de dévotion par les Bernardines de 
Collombey. Elle a égalem ent classé la docum entation concernant 
l'activ ité  des sages-femmes en Valais et réuni de la docum entation 
concernant l'h istorique du Musée.

Expositions
Messieurs du H aut e t sujets du Bas -  1798: La Révolution en Valais 
t  Die da oben -  die da unten. 1798: Revolution im  Wallis, au 
Château de M onthey du 5 décembre 1998 au 30 mai 1999.

Participation à la vie culturelle
Le conservateur du départem ent ethnographie, est membre du 
com ité de l'Association des musées suisses et du collège scienti
fique du CREPA (Centre régional d 'études des populations alpines) 
et de l'Ecomusée du Simplon. En 1998, il a donné les conférences 
suivantes:

•  Tourisme e t société rurale, colloque Patrim oine hôtelier, in fra 
structures touristiques e t paysage de m ontagne dans l'a rc  a lpin  à 
l'Ins titu t Universitaire Kurt Bösch, Sion, 18 e t 19 février 1999

•  Die Schlacht be i Pfyn und  die Erinnerung an die Franzosenzeit, 
Erwachsenenbildung Region Visp, 28 avril 1999 (avec W erner 
Beilwald)

•  Fronleichnam im  Wallis - Ein religiöses Ritual, historisch und  funk
tiona l betrachtet, Symposium «Rituale», Château Mercier, Sierre, 
2-5 ju in  1999

•  Das Fremde und  das Eigene in der W alliser Kultur, Schultag «Ver
schiedene Kulturen als Chance», Orientierungsschule Naters, 
18 ju in  1999

Il a égalem ent participé au colloque Ist Geschichte ausstellbar?, 
2 février 1999 au Musée historique de Bàie.

Une collaboratrice a participé aux rencontres pour les profession
nels des musées, journée organisée le 14 septembre 1999 au M u
sée Jenisch de Vevey.

Service de prêt 
pour des expositions temporaires
-  à l'exposition ARTES FIDEI, Musée de l'Evêché -  Trésor de la 

Cathédrale, Sion, du 17 avril au 7 novembre 1999:
-  un tableau d'Hans Ludolf représentant les armes de Saint 

Théodule, M V 780
-  un tableau d'Hans Ludolf représentant Saint Elie, M V 782
-  un fac-sim ilé de l'inscription d'Asclépiodote
-  une boucle de ceinture de Nax, M V 9741
-  un bénitier Nicolas-J. Ryss, M V 7970
-  à l'exposition Thomas Platter, Musée local de Grâchen, du 21 

ju in  au 1er ju ille t 2000:
-  une paire de souliers d 'en fants hauts e t cloutés, M V 2118

Publications
Thomas A n ton ie tti:
-  «Ein Heiliger fürs Hier und Jetzt. Das Patronatsfest des hl. Seba

stian in Finhaut im Wallis», in Ernst Halter, Dom inik W underlin 
(Hrsg.), V olksfröm m igkeit in  der Schweiz, Zürich 1999, p. 372- 
383.

-  «Museen und Tourismus am Beispiel Wallis. Antagonism en, 
Symbiosen oder keinerlei Bezüge?», in Histoire des Alpes, Storia 
delle A lpi, Geschichte der Alpen, Zürich 1999/4, pp. 139-154. 
(avec W erner Beilwald.)

-  «Les lieux de mémoire», Annales valaisannes 1998, Sion 1999, 
p. 63-71

Marie Claude M orand:
-  D irection de la publication avec les Editions Payot des deux 

premiers volumes de la série Valére, a r t e t histo ire  consacrés à 
l'h isto ire de la restauration du château de 1800-1987 (M. Elsig) 
e t aux collections de sculpture médiévale en bois du MCH 
(M. Golay).

-  Rédaction de la partie dévolue au MCH du Guide de Valére, édité 
en collaboration avec Sedunum Nostrum (sortie: printemps 2000)

-  Textes du calendrier 2000 du MCH.

MUSÉE CANTONAL 
D'HISTOIRE MILITAIRE

Collections

Le travail d 'inventa ire prévu l'an dernier s'est avéré plus long et d if
ficile. Fin 1999, les collections du Musée cantonal d 'h isto ire militaire 
(M CHM ) on t été contrôlées à 8 0 % . Nous devons encore faire 
l’ inventaire des médailliers et trophées de t ir  et, surtout, des pièces 
déposées à l'Arsenal de Sion.

Grâce à l'obligeance de l'au to rité  militaire, nous avons pu provisoi
rem ent déposer une vingta ine de canons dans un dépôt m ilitaire de 
la région.

En décembre 1999, la restructuration de la présentation des collec
tions permanentes a commencé par les salles du sous-sol. Pour 
Pâques 2000, le MCHM  sera en mesure de présenter un véritable 
musée de la forteresse retraçant l'h isto ire des fo rtifica tions an
ciennes e t modernes de la région de Saint-Maurice.

Animation
La loge du gardien a été com plètem ent réaménagée au cours de 
l'année 1999 afin de rendre l'accueil plus agréable. La vente des 
livres d 'h isto ire m ilita ire a été développée.
Une partie du chemin d'accès a été refaite e t plusieurs salles réha
bilitées par les services com pétents de l'Etat.
Les deux journées «portes ouvertes» organisées en 1999 par le 
M CHM  on t connu un beau succès et une très fo rte  couverture 
médiatique.

Bibliothèque
La b ib lio thèque -  annexe de la b ib lio thèque centrale des Musées 
cantonaux -  a eu un développem ent réjouissant. De nombreux 
ouvrages de base on t été acquis, don t la collection des Docum ents 
diplom atiques suisses.

Les Archives cantonales on t eu l'obligeance de déposer une collec
tion  de la revue Vallesia. La Société d'H isto ire du Valais Romand a, 
quant à elle, eu l'am abilité  de déposer une collection presque com 
plète des «Annales valaisannes».

Grâce à ces achats et à ces dépôts, le M CHM  dispose dorénavant 
d 'un  instrum ent de travail très intéressant.



Expositions
Le MCHM  a organisé du 20 ju ille t au 20 août 1999 une exposition 
présentant les divers aspects du musée au Restoroute du Grand 
Saint-Bernard, à Martigny.

Acquisitions

En 1999, le MCHM  a procédé à l'achat de trois pièces exception
nelles pour enrichir la collections des armes du X IXe siècle :un sabre 
d 'o ffic ie r d ’E.M. d 'artille rie  (1842/1852) ; un sabre d 'o ffic ie r m onté 
(1867) et une épée de gala (1899). Pour diversifier la collection, le 
MCHM  a aussi acquis 25 ouvrages rares concernant l'h isto ire m ili
taire valaisanne et suisse jusqu 'en 1945.

Le MCHM  a reçu divers dons parmi lesquels nous pouvons signaler 
divers trophées de tirs et autres pièces ayant appartenu à M. Francis 
Humberset, o ffic ie r de forteresse.

La fam ille  de feu le colonel Germain Crettol a déposé au MCHM 
une im portan te  collection de trophées de tir.

La Société cantonale des tireurs valaisans a déposé la bannière 
SCTV 1899-1968.

Participation à la vie culturelle
Le conservateur a participé le 3 septembre à une émission de la 
RSR-La Première au cours de laquelle il a eu l'opp ortu n ité  de pré
senter ses projets.
Le 17 septembre, au Musée de l'Elysée à Lausanne, il a participé à 
un débat sur le reportage de guerre organisé dans le cadre d 'une 
exposition consacrée au grand reporter anglais Don McCullin. 
Com m e représentant du M CHM , Gérard Delaloye a tenu de nom 
breuses réunions avec le bureau de la fonda tion  «Forteresse histo
rique» de Saint-Maurice afin d 'é tud ie r les modalités de l'ouverture 
au public des forteresses du Scex et du Cindey.
Il participe aussi aux travaux de LABREC, Laboratoire de recherches 
en ethnolog ie régionale contem poraine.

Projets
Vernissage le 21 ju in  2000 de l'exposition Un Léman suisse? La 
Suisse, le Chablais e t la neutra lisa tion de la Savoie (1536-1932) qui 
présentera de larges pans de l'h isto ire m ilita ire de la région. Un livre 
catalogue accompagnera l'exposition.
Organisation d 'une  exposition de photographies d 'A ndré M uel- 
haupt, photographe bâlois, consacrée aux traces laissées par les 
Walser dans les Alpes centrales.

MUSÉE CANTONAL 
D'HISTOIRE NATURELLE

Collections
L'insta lla tion de nouvelles étagères aux combles a permis d'avancer 
le rangem ent des collections d'oiseaux et de mammifères. Les tra 
vaux d'inventaires et de révision des collections entom ologiques et 
m inéralogiques se sont poursuivis. Les conditions de dépôts et les 
locaux n 'o n t par contre pas évolué en 1999.

Acquisitions
En 1999, nous on t été apportés au Musée 11 mammifères et 
23 oiseaux don t 10 on t été naturalisés. Le Service de la chasse nous 
a remis, en particulier, un deuxième loup, jeune mâle, tué par un 
chasse-neige sur le route du Simplon le 14 janvier et un jeune Hibou 
grand-duc. Il a collecté pour le Musée 3 tru ites et 2 carpes qui se
ront naturalisées.

Nous avons reçu en don plusieurs collections d'insectes: par 
M me Jeanne Arlettaz, Fully, les coléoptères du Père Bérhaut de la 
C ongrégation du Saint-Esprit du Bouveret (20 cadres) et la collec
tion  de son mari récemment décédé, M. Jean A rlettaz (13 cadres); 
la collection de M. Gérald Rey-Bellet, Grim isuat (9 cadres); une col
lection de références d'Abeilles sauvage, de M. Rainer Neumayer, 
Zurich

Pour la géologie -  m inéralogie: M. Alexandre Salzmann a fa it 
don d 'une tranche d 'un  mélèze trouvé à Nendaz, âgé de 250 ans 
e t daté de 5910 ans avant le présent, ainsi que d 'une W ulfén ite; 
M. Stefan Ansermet, Cheseaux, 23 m inéraux, la p lupart prélevés 
sur les sites d'anciennes mines du Valais; M. Marcel Burri, sa col
lection pédagogique de roche ainsi que de nombreux ouvrages 
de géologie et pa léonto logie. M. Sébastien Carrozzo a collecté 
31 échantillons de roches pour une vitrine de géologie à installer au 
rez-de-chaussée du Musée.

Expositions
Le thèm e du Rhône et des m ilieux humides a été présenté au 
Musée et à la Tour des Sorciers. Au Musée, trois biotopes (le glacier, 
les marais, le Léman) e t trois vitrines présentent les oiseaux et les 
mammifères liés à l'eau, v ingt panneaux les caractéristiques de 
notre fleuve.

A  la Tour des Sorciers, Le Rhône des pe in tres e t photographes  a été 
exposé du 23 avril au 3 octobre: photographies de Bernard Dubuis 
et Philippe Werner, œuvres du Musée des beaux-arts et estampes 
du Musée d'histo ire.

Une ruche en verre acquise par les Amis du Musée, provisoirement 
installée dans un espace au deuxième étage, éta it visible sur de
mande. L'insta lla tion défin itive perm ettra l'observation libre des 
butineuses par les visiteurs.

Prêts
Un sanglier et un m outon au Théâtre A m  Stram Gram  de Genève 
pour son spectacle «La belle et la bête».

Participations à la vie culturelle
Le Musée a organisé avec Fauna VS l'assemblée annuelle de la 
Société suisse de biologie de la faune sauvage les 29 et 30 mai. Le 
conservateur a participé aux réunions des responsables de collec
tions des sciences de la terre à Berne, des conservateurs des Musées 
d 'h isto ire naturelle à Bâle, de l'Association des Musées Suisses à 
Zurich, au Forum Le climat, notre avenir! à Neuchâtel.

Recherche
Le Musée a collaboré avec le Musée d 'archéologie pour des 
recherches sur les sites archéologiques et l'ours des cavernes dans 
le vallon de Tanay, Vouvry.



STATISTIQUES DES VISITEURS 1999

Total des entrées

Château de Tourbillon

Musée d’histoire naturelle

Musée d’histoire militaire

Basilique de Valére 
Visites commentées

Musée d’histoire

_____
: 24'068

Musées des beaux-arts 4544___

Musée d’archéologie

9'616

3713 •

3'600

7'488

6'164

59' 193

0 ÎO'OOO 20'000 30'000 40'000 SO’OOO 60'000

Nombre de visiteurs

*  Musée d'histo ire: ferm é dès le 7 novembre pour nouvel am énagem ent des collections.
* Musée d 'h isto ire  militaire: de m i-novem bre à mi-mars, ouvert un iquem ent le samedi et le dimanche.

Musée gallo-rom ain, Fondation Gianadda: pas d 'enreg istrem ent séparé des entrées
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INTRODUCTION

L'ob jectif de sécurité publique consiste à dé fin ir et à m ettre en 
œuvre un ensemble de moyens de prévention, de répression e t de 
secours que requiert, en tou te  circonstance, la sauvegarde des êtres 
et des choses.

D iffic ilem ent prévisible, voire imprévisible, la survenance d'une 
catastrophe naturelle im plique la conception de mécanismes d 'in 
tervention propres à lim iter ses effets e t à soulager les personnes 
qui en sont affectées. En février 1999, le Valais a été frappé par de 
graves intempéries. Des moyens considérables, en hommes et en 
matériel, fu ren t engagés. Une analyse critique de cet engagem ent 
a été entreprise afin de tirer des enseignements, tan t au niveau de 
l'organisation que du fonctionnem ent, de l'é ta t-m a jo r de conduite, 
en particulier de la cellule en cas de catastrophes, ainsi que sur le 
plan de la collaboration avec les états-majors des communes et des 
districts et avec les autres instances concernées.

Le constat posé a dém ontré la nécessité d 'alléger e t de s im plifier le 
d ispositif de conduite, de réglem enter les compétences en matière 
de déclaration de l'é ta t de nécessité e t d 'évacuation forcée, et de 
renforcer les moyens d 'in fo rm a tion . Des propositions de réformes 
on t été formulées. Elles consistaient, au plan organisationnel, à 
faire évoluer l'é ta t-m a jo r com m unal à un niveau intercom m unal, à 
restructurer l'é ta t-m a jo r civil de conduite  et à renforcer les a ttr ibu 
tions de la cellule en cas de catastrophes. S'agissant des com pé
tences pour décréter l'é ta t de nécessité et ordonner l'évacuation 
forcée, l'é tude préconisait de les a ttribuer respectivement au 
Conseil d'E tat e t à la cellule en cas de catastrophes. Enfin, l'in té 
gration du chef de l'in fo rm ation  de l'Etat du Valais à cette dernière 
cellule é ta it présentée com m e une mesure susceptible de renforcer 
l'in fo rm ation  en la professionnalisant.

Ces mesures correctives on t été adoptées et on t amené le Conseil 
d 'E tat à modifier, le 22 décembre 1999, le règlement d 'exécution 
de la loi sur l'organisation en cas de catastrophes. Cette réform e est 
entrée en vigueur le 14 janvier 2000, date de sa publication au bu l
letin officie l.

Une deuxième mesure, de nature organique, a encore été mise en 
œuvre. L 'engagem ent des secours dans les vallées de Conches et 
d'Hérens a dém ontré l'in terdépendance des diffé rents intervenants. 
Ce constat a condu it à la fusion, avec e ffe t au 1er septembre 1999, 
du service des affaires m ilitaires avec celui du feu et de la protec
tion  civile en une nouvelle un ité d 'organ isa tion dénomm ée «Service 
de la sécurité civile e t m ilitaire». Cette restructuration s'inscrit dans 
le processus du projet «Armée XXI» qui tend à renforcer la mission 
de l'arm ée dans son rôle de soutien aux autorités civiles pour la pro
tection des personnes et des biens d 'im portance vitale e t dans son 
engagem ent en cas de catastrophes. La réunion en une seule en ti
té des trois piliers de notre concept cantonal de sécurité civile et 
m ilitaire apparaît ainsi com m e une mesure logique et rationnelle.

Une po litique sécuritaire ne saurait se concevoir de manière sta
tique. La dé fin ition  d'actions préventives e t répressives obéit à des 
paramètres soumis à des fluctuations. L'évolution de certaines don
nées objectives peut égalem ent m odifie r très rapidem ent les be
soins. Ce constat nous a incité à instaurer un «barom ètre de la 
sécurité». Il s 'ag it d 'un  «tableau de bord» constitué de plusieurs 
indicateurs affichant les variations mensuelles de données chiffrées. 
Ainsi, l'évo lu tion de la crim inalité peut-e lle être mesurée en d istin

guant les différents types de délits, en décom ptant les détentions 
préventives et les exécutions de peine en milieu carcéral. D'autres 
paramètres fournissent des indications sur les dangers de la route 
et sur l'in tensité des moyens de prévention et de répression mis en 
œuvre.

Une comparaison des différents résultats affichés par ce «tableau 
de bord» en 1999 avec ceux du précédent exercice perm et de 
constater une régression du niveau de la crim inalité. Cette même 
tendance est observée en matière de dangerosité routière malgré 
une progression marquée du parc au tom obile de près de 15% .

La révision en cours du code de procédure pénale dote les tribunaux 
d 'instruction  pénale d 'une nouvelle structure coiffée par le juge 
d 'instruction cantonal d irigeant l'o ffice  central d 'instruction . Le pro
je t poursuit ces quelques objectifs: une meilleure efficacité, une vue 
d'ensemble de la po litique crim inelle, la spécialisation des magis
trats, un tra item ent identique des causes dans les différentes ré
gions. La réorganisation du Ministère public procède des mêmes 
considérations.

Le processus de modernisation des Institutions s'est poursuivi. 
M andatée du réexamen des relations entre les com munes et le can
ton, la commission paritaire, que préside M onsieur le Professeur 
Jean-Baptiste Zufferey, s'est constituée en sous-groupes assignés 
chacun à un secteur d 'activ ité  déterm iné. Chargés d 'exam iner les 
tâches afférentes à leur secteur respectif et de préconiser, le cas 
échéant, des solutions de transferts, ces sous-groupes arrivent au 
term e de leur mission. Leurs propositions pe rm ettron t d 'élaborer 
une redéfin ition des compétences ou serviront, à to u t le moins, de 
fil rouge à de fu tu rs  travaux législatifs.

Une nouvelle répartition des tâches entre le canton et les com 
munes im plique ob ligato irem ent un examen des questions inhé
rentes à la collaboration intercantonale. La fusion de communes 
étant considérée, sinon comme la fo rm e la plus élaborée de colla
boration entre les communes, du moins com m e l'aboutissem ent de 
ce processus, il é ta it logique que la commission Zufferey soit égale
m ent saisie de ces questions. Dans l'im m édiat, nous avons résolu
m ent opté pour un système fondé sur le vo lon taria t et, dans l'a t
ten te  des conclusions de l'é tude engagée, nous entendons pour
suivre une po litique incitative par une révision de la péréquation 
financière. Les premiers résultats sont encourageants: les citoyen
nes et citoyens des com munes de G u tte t et de Feschel et, to u t ré
cem ment, de Selkingen, Biel et Ritzingen on t accepté le principe 
d 'une fusion.

Enfin, l'é tude  relative à la réform e des dispositions constitu tion 
nelles touchan t le régime des districts et le s ta tu t des préfets a 
a tte in t la phase parlementaire. Les débats en opportun ité  perm et
tro n t au Parlement de faire connaître ses intentions, voire même 
d'arrêter, à titre  provisoire, ses options sur les questions de principe 
qui auront un im pact déterm inant sur la conduite des travaux de 
réforme.

Le Chef du D ép artem ent 
de la sécurité e t des institutions

Jean-René Fournier



ADM INISTRATIO N GÉNÉRALE

PERSONNEL

Service Effectif des postes
fig u ra n t à l'E tat

Service adm in is tra tif e t ju rid ique 12.00
Office des poursuites e t fa illites de Sion 10.50
Office des poursuites e t fa illites de Sierre 9.50
Bureau de l'éga lité  2.50
Service de l'é ta t civil et des étrangers 25.00
Etablissements pénitentia ires 74.00
Service de la circulation routière e t de la navigation 52.50 
Service de la chasse et de la pêche 32.00
Police cantonale 410.00
Service de la sécurité civile et m ilita ire 82.40
Service des affaires intérieures 8.50
Service de l'am énagem ent du territo ire  11.50
Service des mensurations cadastrales 11.00
Service du registre foncie r 15.00
Registres fonciers 36.60

Total 793.00

1. MOTIONS
4.048 du groupe socialiste du Valais romand, par les députés 

A rie tte  Muster-Rouiller, Henri Carron e t Olivier Derivaz, 
concernant l'adoption  d 'une  loi sur la fam ille

La m otion s'est déjà concrétisée par la constitu tion de la 
commission de projet «Famille» du Grand Conseil, don t le 
cahier des charges prévoit no tam m ent d 'exam iner les in ter
ventions parlementaires form ulées dans le domaine de la 
fam ille . Le service adm in istra tif et ju rid ique  travaille actuel
lem ent sur l'é laboration d 'un  projet de loi cadre sur la 
fam ille

4 .054 de la Commission de Justice, par son président André 
Fagioli, concernant la procédure devant la CEP et la pub li
cité de ses dossiers

La réalisation de la m o tion  relève de la commission 
«Parlement 200»

4.059 de la commission parlementaire concernant la m odification 
de la LAPCi, par le député Henri Carron, président de la 
commission, pour une révision de la loi d 'app lication de la 
législation fédérale sur la protection civile et les abris

Projet de loi m od ifian t la LAPCi, adopté par le Conseil 
d 'E tat le 29 novembre 1999

4.061 du groupe DC du Bas-Valais, par le député Louis-Nicolas 
M eichtry concernant le nom bre de membres des conseils 
généraux

Les propositions de la m otion seront intégrées dans la pro
chaine révision de la loi sur le régime com munal

4 .066 du député A dolphe Ribordy concernant la révision de la 
LOJ

Projet de nouvelle loi d 'organ isation judiciaire, adopté par 
le Conseil d 'Etat le 12 mai 1999

et
4.076 du député Edgar Salzmann concernant l'approbation du 

budget par l'assemblée primaire

La réalisation de ces deux m otions soulève une question de 
con form ité  à la C onstitu tion qui peut trouver une réponse 
dans le tra item ent d 'une  prochaine m otion tra itan t des 
compétences de l'assemblée primaire en matière budgé
taire

4.079 de la Commission de Justice, par son président, André 
Fagioli, concernant l'in troduction  d 'un  délai de préavis 
pour la démission des juges cantonaux

Principe intégré dans le projet de nouvelle loi d 'organisa
tion  judiciaire, adopté par le Conseil d 'E tat le 12 mai 1999

2. POSTULATS
4.037 du député Eric-A. Balet et consorts concernant les recours 

en grâce (d ro it cantonal)

Introduction d 'un  recours en grâce de d ro it cantonal dans 
la LAPCS m odifiée par le projet de loi m od ifian t le CPP, 
adopté par le Conseil d 'E tat le 12 mai 1999

4.041 du groupe DC du Bas-Valais, par le député Laurent Mé- 
trailler, concernant la publication d 'un  guide de la fam ille

Un projet et un budget on t été présentés au Département. 
Ces propositions seront présentées à la commission de pro
je t «Famille»

4.042 du groupe DC du Bas-Valais, par le député Laurent 
Métrailler, concernant la s ituation de la fam ille  en Valais

Le postu lat s'est concrétisé partie llem ent avec la publica
tion  des résultats de l'enquête sur la situation des familles 
valaisannes. L'analyse des résultats a été confiée à l'Ins titu t 
de recherches et de conseils dans le domaine de la fam ille 
de l'Université de Fribourg don t la synthèse et les conclu
sions on t été portées à la connaissance de la commission 
de pro jet «Famille». Une enquête sur le problèm e «Femmes 
e t pauvreté en Valais», en particulier sous l'angle des 
fam illes monoparentales, est actuellem ent en cours

4.045 des députés Pascal Rey et Dom inique Epiney concernant 
l'évacuation des bâtim ents scolaires en cas de catastrophe

Les bases légales dans le dom aine du service du feu et de 
la protection civile suffisent à une efficace p lan ification des 
évacuations; la conception des bâtim ents scolaires tien t 
com pte de cette problém atique. L'accent do it être mis sur 
des exercices pe rm ettant de vérifier par chaque respon
sable la connaissance des plans d'évacuation e t des direc
tives transmises par les diffé rents services de l'Etat; une 
a ttention particulière sera portée sur le risque sismique

4.055 des députés Patrice Clivaz et consorts concernant le règle
m ent dans les textes d 'application de la loi sur la protection 
contre l'incendie et les éléments naturels de l'u tilisa tion 
contrôlée des bardeaux

La révision du règlem ent d 'app lication du 4 ju ille t 1990 est 
en cours

4 .086 du député Roland Carron concernant la m odifica tion du 
règlem ent d 'exécution de la loi sur la chasse

M odifica tion  du 17 novembre 1999 du règlem ent d'exécu
tion  de la loi sur la chasse à propos de l'usage du Natel 
pendant l'exercice de la chasse

4.071 de la députée-suppléante Isabelle M illioud et consorts 
concernant l'élargissement des compétences du conseil 
général



BUREAU DE L'EGALITE 
ENTRE FEMMES ET HOM M ES

LÉGISLATION
-  Participation au groupe de travail chargé de préparer la réponse 

cantonale au sujet de l'app lica tion de la Convention de l'ONU sur 
les droits de l'enfant.

-  Participation au groupe de travail chargé de l'é laboration d 'une 
loi cantonale sur la fo rm ation  et la recherche.

-  Rédaction de la réponse cantonale au sujet de l'app lica tion de la 
C onvention de l'ONU sur l'é lim ina tion des discrim inations à 
l'égard des femmes.

-  Examen, sous l'ang le de sa con form ité  avec le principe de l'éga
lité, e t propositions de m odifica tion de la loi fiscale valaisanne.

-  Prise de position sur les projets de lois cantonales et fédérales 
soumis en consultation.

SENSIBILISATION
A rrêté  fédéra l sur les places d'apprentissage
-  C ollaboration avec l'O ffice  d 'o rien ta tion  scolaire et profession

nelle e t les cycles d 'o rien ta tion  pour la mise en place de séances 
d 'in fo rm a tion  sur les métiers atypiques destinées aux filles et gar
çons élèves de 2 e année du cycle d 'orienta tion.

-  C ollaboration avec l'O ffice  d 'o rien ta tion  scolaire et profession
nelle pour l'in tég ra tion  de la thém atique de l'éga lité  dans les 
cours d 'éducation au choix destinés aux élèves du cycle d 'o rien 
ta tion .

-  Présentation de l'exposition «Carrières de femmes, passion d 'in - 
génieures» de l'Ecole po lytechnique fédérale de Lausanne dans 
les collèges valaisans.

-  Transfert sur le plan cantonal des projets nationaux et romands 
réalisés par la Conférence suisse des déléguées à l'éga lité  dans le 
cadre de l'arrêté fédéral sur les places d'apprentissage (projets 
16+ et Tekna).

H arcèlem ent sexuel /  M o bb ing
-  Participation au groupe de travail chargé d 'é laborer les directives 

du Conseil d 'E tat en matière de lu tte  contre le harcèlement 
sexuel e t psychologique.

-  Organisation d 'un  séminaire destiné à des personnes chargées de 
gérer les cas de harcèlem ent sexuel et psychologique au sein de 
l'adm in istra tion et dans plusieurs entreprises privées.

-  Participation, sur le plan romand, à un projet de guide pour les 
entreprises.

Violence conjugale
-  Collaboration à la publication d 'un  récit au tobiographique d 'une 

victim e de violence conjugale.
-  Recherche de ressources financières et étude d 'un  pro jet de man

dat pour l'app lica tion d 'un  concept de fo rm ation  continue sur le 
thèm e de la violence conjugale à l'égard des femmes.

-  Collaboration à un pro jet romand de statistique de la violence 
conjugale.

Education /  fo rm atio n
-  C ollaboration sur le plan national à l'é laboration e t d iffusion sur 

le plan cantonal d 'un docum ent d 'enseignem ent non discrim ina
to ire en langue allemande.

-  Représentation du canton du Valais au sein du groupe de travail 
Egalité dans l'éducation  du Zentralschweizerischer Beratungs
dienst fü r Schulfragen.

Assurance m atern ité
-  Coordination des com ités de soutien à l'assurance m aternité, 

conférences, manifestations et interventions dans les médias en 
vue de la vota tion fédérale.

Femmes e t po litique
-  C ollaboration du Conseil de l'éga lité  avec Solidarité Femmes au 

lancement d 'un  papillon d 'in fo rm a tion  invitan t à soutenir les 
femmes candidates.

-  Publication d 'une  analyse de la représentation fém inine valaisan
ne lors des élections au Conseil national de 1991 à 1999.

Famille
-  Collaboration à la diffusion des résultats de l'enquête menée en 

1998 auprès des fam illes valaisannes par le Départem ent de la 
sécurité e t des institu tions.

-  Collaboration avec la Commission parlem entaire de p ro je t fa
mille.

-  Propositions pour l'é laboration d 'un  guide des familles.

Femmes e t pauvreté
-  Lancement d 'une étude sur les femmes et la pauvreté en Valais 

et plus spécifiquem ent sur les d ifficu ltés rencontrées par les 
fem mes à la tê te  de fam illes monoparentales.

COLLABORATION
C ollaboration ex terne
-  Participation à la session de printem ps de la Conférence na tio 

nale des déléguées à l'éga lité  et co llaboration dans différents 
groupes de travail à l'échelon national.

-  O rganisation à M a rtigny  de la session d 'a u to m n e  de la 
Conférence nationale des déléguées à l 'éga lité  présidée pour la 
période mars 1999 mars 2000 par la responsable du Bureau 
valaisan.

-  Participation à trois séances de la Conférence latine des délé
guées à l'éga lité  e t co llaboration sur divers projets communs.

-  Participation à un groupe d 'in fo rm a tion  e t de soutien dans le 
cadre de la campagne de dépistage du cancer du sein lancée sur 
le plan cantonal.

C ollaboration in terne
-  Secrétariat du Conseil cantonal de l'égalité, qui s'est réuni à 

quatre reprises en plenum.
-  Participation à la Commission cantonale d'a ide aux victimes d 'in 

fractions.

CONSEIL ET INFORMATION 
AUX INSTITUTIONS ET PARTICULIERS
-  Réponse aux demandes de renseignements provenant de la pres

se ou de particuliers au sujet des activités du Bureau de l'égalité, 
de la situation de l'éga lité  en Valais ou de problèmes jurid iques 
en lien avec l'égalité : congé m aternité, fiscalité, allocations fam i
liales, divorce, langage non sexiste, fo rm ation , etc.

-  Présentation de conférences ou partic ipation à des débats por
ta n t sur: l'assurance m aternité, les fem mes et l'AVS, le Bureau de 
l'éga lité  et l ’égalité entre femmes et hommes en général.

-  Evaluation d 'un  projet de dip lôm e du Centre de fo rm ation  péda
gogique et sociale consacré aux pères au foyer.

CENTRE DE DOCUMENTATION
-  Intégration de la to ta lité  des collections du centre de docu

m entation du Bureau de l'éga lité  au Réseau romand des b ib lio 
thèques (RERO).

-  Elaboration de dossiers de presse établis à partir des articles 
récoltés par le centre de docum entation entre 1993 et 1997.

-  A chat de 175 ouvrages, rapports, documents, équipés, cata lo
gués et mis à la disposition du public.

-  Envoi d 'une  liste d'acquisitions.
-  Prêt de 565 documents.



SERVICE ADMINISTRATIF 
ET JURIDIQUE

Dans le dom aine de la législation, il convient d 'abord de dresser le
bilan intermédiaire de la ré fo rm e du d ro it judicia ire valaisan.

•  Le 24 mars 1998, le Grand Conseil adopta it, en 2e lecture et à 
l'unan im ité , la loi d 'app lication du code civil suisse (LACC) et le 
code de procédure civile (CRC). Ce «paquet civil», constituant 
l'é tape la plus im portan te  de la réform e du dro it judiciaire valai
san, est entré en vigueur le 1 er janvier 1999. A cette date, les tra 
vaux de révision de la LACC et du CRC éta ient déjà engagés pour 
assurer la réception de la loi fédérale du 26 ju in  1998 m od ifian t 
le code civil suisse aux chapitres de l'é ta t civil, du mariage, du 
divorce, de la filia tion , de la dette alimentaire, de la tu te lle  et du 
courtage m atrim onial. En renonçant à édicter une loi spéciale, les 
autorités on t tenu com pte des expériences du passé et prévenu 
une source certaine d'insécurité jurid ique. Outre les dispositions 
spéciales organisant le divorce sur requête com mune, la révision 
de la LACC et du CRC a mis l'accent sur la protection et le 
renforcem ent des droits de l'en fan t dans une cause du d ro it de 
la fam ille  l'intéressant. Un soutien technique particulier a été 
apporté aux chambres pupillaires don t l'activ ité se vo it renforcée 
avec cette réform e. La loi m od ifian t la LACC et le CRC, du 22 
septembre 1999, est entrée en vigueur le 1er janvier 2000.

•  Les propositions Justice 2000 se rapportan t au code de procédu
re pénale concernent principalem ent l'organisation des tribunaux 
d 'instruction pénale e t celle du ministère public. Le rapport de la 
commission de gestion sur le tra item ent judicia ire de l'a ffa ire 
Dorsaz suggérait aussi quelques réformes de la loi de procédure 
pénale. En séance du 12 mai 1999, le Conseil d 'E tat a adopté un 
projet de loi m od ifian t le code de procédure pénale (CPP), la loi 
d 'app lication du code pénal suisse (LACPS), la loi sur la procédu
re et la ju rid ic tion  administratives (LPJA) et la loi sur les dossiers 
de police judiciaire (LDPJ). Résumons les principales caractéris
tiques du projet :

-  Il t ien t largem ent com pte des conclusions du rapport de la 
commission d'experts du Départem ent fédéral de justice et 
police sur l'un ifica tion  de la procédure pénale;

-  Il confirm e le système tripa rtite  de la poursuite pénale (juge 
d 'instruction , m inistère public, prévenu et son défenseur);

-  Il structure l'au to rité  d 'instruction en créant, pour l'ensemble 
du territo ire  cantonal un office central du juge  d 'instruction 
qui co iffe  les trois offices régionaux d 'instruction ;

-  Il s im plifie  e t accélère la procédure de clôture de l'instruction 
lorsqu'elle débouche sur le renvoi du prévenu devant l'au to ri
té de jugem ent;

-  Il adapte la législation aux besoins de la pratique et à l'évolu
tion  du droit.

•  Conseil d 'E tat et Grand Conseil on t accepté en ju in  1987 la 
m otion de la commission de gestion, du 23 ju in  1986, dem an
dant la ré form e dans son ensemble du d ro it judiciaire valaisan. 
Préalablement à cette m otion, la loi d 'organisation judiciaire 
(LOJ) du 13 mai 1960 fu t amendée à deux reprises par les lois des 
23 ju in  1971 et 27 ju in  1979. Suite à l'acceptation de cette 
m otion, la LOJ a connu quatre m odifications im portantes lors de 
l'adoption  de la loi sur la profession d'avocat et l'assistance ju d i
ciaire e t adm inistrative, et des révisions des lois de procédure 
pénale, adm inistrative et civile. Ce faisant, G ouvernem ent et Par
lem ent se rallièrent aux recom m andations des experts e t des pré
sidents des commissions extraparlementaires engagés dans le 
processus législatif. La ré form e ultim e de la LOJ, consistant dans 
la rédaction d 'une nouvelle loi, coïncide avec la dernière étape de 
la révision du d ro it judiciaire, c'est-à-dire avec la révision par

tie lle -  deuxième partie -  du code de procédure pénale. Pour une 
part, le projet du Conseil d'Etat, du 12 mai 1999, opère un to i
lettage form el de la loi en vigueur, mesure rendue nécessaire par 
les am endements successifs résultant de la réform e du dro it ju d i
ciaire. Le projet com porte cependant plusieurs points forts  :

-  Il com plète la révision partielle du CPP aux chapitres de l'au to 
rité d 'instruction  e t du ministère public;

-  Il veille à l'éga lité  hom m e-fem m e;

-  Il garantit le d ro it des m inorités à une représentation équitable 
au sein du Pouvoir judiciaire;

-  Il confirm e les autorités com pétentes pour élire et nom m er les 
magistrats de l'ordre judicia ire e t perm et d 'in tégre r la m otion 
dem andant l'é lection des juges cantonaux et des procureurs à 
la m ajorité qualifiée.

Relevons encore, au chapitre de la législation:

•  Les m odifications de la loi du 18 novembre 1977 sur la protec
tion  contre l'incendie e t les éléments naturels (LPIEN) on t été 
adoptées, en 2e lecture par le Grand Conseil, le 19 mai 1999. Par 
rapport à la loi de 1977, le texte de 1999 in trodu it le système du 
vo lon taria t en laissant aux com munes municipales la possibilité 
d 'o p te r pour le service ob ligatoire; le principe d 'égalité  homme- 
fem m e est, en outre, fo rm ellem ent inscrit dans la loi. Le législa
teu r a tou te fo is  m aintenu le m ontan t de la con tribution de rem
placement à 100 francs; il a voulu ten ir com pte de l'opposition 
qui s 'é ta it manifestée contre le projet de 1995 au sujet du relè
vem ent de 100 à 150 francs de cette con tribution. Par contre, 
l'im p ô t spécial d 'a ffecta tion , qui avait été in trodu it par le décret 
de 1996, a été supprimé car il éta it contraire à la jurisprudence 
du Tribunal fédéral relative à l'éga lité  de tra item ent en matière 
d 'im pôts (ATF 122 I 315).

Au surplus, le texte renforce les mesures de sécurité et de coor
d ina tion entre les autorités chargées d 'app liquer la loi sur la pro
tection contre l'incendie e t les éléments naturels.

•  Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle législation sur les armes, 
les accessoires d'armes et les m unitions, le Grand Conseil a adop
té  en 2e lecture, le 22 septembre 1999, la loi d 'app lication de la 
loi fédérale sur les armes, les accessoires d'armes et les m unitions 
(LALArm). Il s 'ag it d 'un  texte de pure exécution qui règle des 
questions de compétences et de modalités pratiques d'exécution 
du d ro it fédéral.

•  Le 20 mai 1998, le Conseil d 'E tat adopta it un message accom
pagnant le pro jet de loi m od ifian t la loi d 'app lication de la légis
lation fédérale sur la protection civile et les abris (LAPCi). Il pro
posait au Grand Conseil de réduire la con tribu tion  de remplace
m ent due par le particulier dispensé de l'ob liga tion  d'am énager 
un abri privé pour ten ir com pte de la s ituation conjoncturelle et 
pour encourager la réalisation d'abris collectifs d o n t la gestion 
est plus rationnelle. Le Grand Conseil a accueilli le pro jet avec 
réserve, adopté un décret provisoire don t les effets expireront au 
31 décembre 2000, e t exigé, par voie de m otion, une étude en 
p ro fondeur à propos du m orato ire sur la construction d'abris 
pour la population, du m orato ire sur l'encaissement de la con tri
bu tion de remplacement, de l'exonération de la con tribu tion  de 
rem placement ou du report de son encaissement, de la colla
boration intercom m unale ob ligato ire pour la réalisation des 
constructions de protection civile. Sur la base d 'un avis de droit 
du Professeur G iorgio M alinverni, de l'Université de Genève, 
constatant l'inconstitu tionna lité  des conclusions de la m otion à 
propos des divers moratoires et de l'encaissement de la con tri
bu tion de remplacement, le Conseil d 'E tat a adopté, le 29 
novembre 1999, un nouveau projet de loi m od ifian t la LAPCi qui 
donne suite à la m otion à propos de l'encaissement différé de la 
con tribu tion  de rachat.



•  Le nouvel article 13bis de la C onstitu tion cantonale, accepté par 
le peuple lors de la vota tion du 13 ju in  1999, prévoit no tam m ent 
que l'Etat do it examiner la législation sous l'ang le de ses effets 
sur les conditions de vie de la fam ille  et l'adapter en consé
quence.

Le Départem ent a chargé le service de conduire les travaux rela
tifs  à l'exécution du m andat constitutionnel en l'invitant, en pre
mier lieu, à examiner le principe de l'opportun ité  d 'une loi-cadre 
et, dans un deuxième temps, à procéder aux travaux législatifs 
ordinaires en cas de réponse positive à la question de l'o p p o rtu 
nité. Dans ses démarches, le service a pu bénéficier de l'assistan
ce de la Centrale pour les questions fam ilia les de l'O ffice fédéral 
des assurances sociales e t a pu partic iper aux travaux de la com 
mission du Grand Conseil du «Projet Famille».

•  Le Conseil d 'E tat, par décision du 22 septembre 1999, a désigné 
un groupe de travail chargé, en collaboration avec le service, de 
préparer un avant-pro jet de révision de la loi sur le notariat. Ces 
travaux on t débuté par l'exam en d'études sectorielles touchan t 
en particulier à la fo rm ation  et au stage, à la responsabilité civile 
du notaire, aux devoirs de récusation et aux incom patibilités, 
ainsi qu 'au principe de te rrito ria lité  et de dom icile notarial. Ces 
travaux on t abouti à la fo rm u la tion  de premières propositions de 
texte dans les domaines étudiés.

•  La LACC donne la com pétence au Conseil d 'E tat d 'éd icter plu
sieurs ordonnances d 'exécution:

-  O rdonnance sur la tute lle

Dans la phase préparatoire d 'é labora tion de l'ordonnance sur 
la tute lle , le service a pu bénéficier du concours d 'un  groupe 
de travail fo rm é des trois inspecteurs des chambres pupillaires, 
de tuteurs officie ls et de secrétaires de chambres pupillaires. 
L 'ordonnance a été adoptée par le Conseil d 'E tat en date du 
27 octobre 1999, approuvée par le Départem ent fédéral de 
justice et police le 24 novembre 1999 et entrée en vigueur le 
1er janvier 2000. Ce texte règle pour l'essentiel les questions 
touchan t à la fo rm ation ; la surveillance des chambres pup il
laires et de tute lle ; l'organisation des chambres pupillaires et 
de tute lle ; la tenue des répertoires, dossiers et procès-verbaux; 
la tenue des inventaires e t des comptes; l'examen, l'app roba
tion  et la reddition des comptes; la garde et le placement des 
avoirs pupillaires; la rém unération des tuteurs et des membres 
des autorités tutélaires; les frais et dépens; les devoirs de 
coopération.

A fin  de donner un prem ier support à cette ordonnance, le Dé
partem ent a adressé une circulaire, en date du 6 décembre 
1999, à l'ensemble des autorités tutélaires du canton.

-  O rdonnance sur la p roprié té  foncière

Le service a élaboré un docum ent de travail sur le dro it foncier, 
qui donna it suite aux délégations législatives opérées par la 
LACC dans le dom aine des droits réels. Il tra ita it des questions 
suivantes: surveillance; organisation et fonctionnem ent; tenue 
des livres, des plans cadastraux e t moyens auxiliaires; publica
tion  des acquisitions de la proprié té immobilière; registre des 
alpages et consortages; instrum entation simplifiée en la form e 
authentique de petites surfaces immobilières; propriété par 
étages; tenue des cadastres com m unaux et in troduction du 
registre foncier. Il s'agissait de réunir en une seule ordonnance 
les dispositions contenues dans tou te  une série de textes de 
nature réglementaire. Ce docum ent a ensuite été remis au ser
vice du registre foncier, en qualité de service spécialisé, pour 
qu 'il procède aux travaux ordinaires d 'é labora tion de cette 
ordonnance spéciale sur le d ro it foncier.

-  Ordonnance générale d 'exécution

Le service a encore procédé à l'é laboration d 'un  projet d 'o r
donnance générale d 'exécution de la LACC tra itan t, pour l'es
sentiel, les questions touchan t à l'é ta t civil, à la surveillance des 
fondations, à l'adoption  ainsi qu 'au registre du commerce et 
au registre des régimes m atrim oniaux

•  La révision du code civil du 26 ju in  1998 a, no tam m ent, régle
m enté le m andat visant à la conclusion d 'un  mariage ou d 'un 
partenariat stable. L'activité à titre  professionnel du mandataire 
est soumise à autorisation e t à surveillance lorsqu'elle consiste à 
m ettre en relation des personnes venant de l'é tranger ou s'y ren
dant. L 'ordonnance cantonale du 15 décembre 1999 concernant 
le m andat en mariage ou en partenariat fixe, en com plém ent du 
d ro it fédéral, les conditions don t dépend l'autorisation, déterm i
ne la procédure applicable et organise la surveillance.

•  Le 18 août 1999, le Conseil d 'E tat a adopté l'ordonnance sur le 
travail d 'in té rê t général en application de l'ordonnance 3 du 
Conseil fédéral relative au code pénal suisse. Son entrée en vi
gueur a été fixée au 1er janvier 2000. Chaque année, 400 per
sonnes en moyenne sont condamnées en Valais à une peine 
d 'em prisonnem ent ferm e inférieure ou égale à 90 jours. A  condi
tion  d'occuper un em ploi, ces «petits» délinquants peuvent au
jo u rd 'hu i déjà purger leur peine en sem i-détention, c'est-à-dire 
durant la nu it et les week-ends ou encore pendant leur temps 
libre. Il s 'ag it du régime de la prison de nuit. A partir du 1er jan 
vier 2000, ces condamnés à de courtes peines auront la possi
b ilité de les exécuter sous la form e d 'un  travail d 'in té rê t général, 
le TIG. Réservé à des volontaires qui en fo n t expressément la de
mande, ce nouveau système consiste en la fou rn itu re  g ratu ite  de 
prestations en faveur d 'institu tions à bu t social ou de collectivités 
publiques. Une journée de dé tention correspond à quatre heures 
de TIG. Ce mode particulier d 'exécution d 'une  courte peine pri
vative de liberté com porte des restrictions à la liberté person
nelle e t im plique une surveillance stricte; il a fa it ses preuves en 
Europe.

•  Le 18 ju in  1999, les Chambres fédérales on t m odifié  les articles 
359 et suivants du code pénal suisse tra itan t du casier judiciaire. 
A partir du 1er janvier 2000, la Confédération, par l'O ffice fédé
ral de la police, gère un casier judiciaire in form atisé contenant 
les indications utiles à la répression des infractions. Les casiers 
judiciaires cantonaux cessent d 'exister du fa it même. Les cantons 
do ivent cependant apporter leur con tribu tion  en collaborant 
avec l'O ffice fédéral de la police à la gestion du casier judiciaire 
informatisé. Le règlem ent cantonal sur le casier judicia ire in fo r
matisé, du 15 décembre 1999, renferme les dispositions d 'app li
cation du dro it fédéral révisé. Le principal avantage qu 'en retire 
le particulier consiste dans la facu lté qu 'il a d 'ob ten ir un extrait 
de son casier judicia ire en se procurant un form ulaire ad hoc au 
poste de police le plus proche p lu tô t que de se rendre en per
sonne auprès de l'adm in istration cantonale à Sion.

•  La loi concernant l'adhésion du canton du Valais au concordat 
sur les entreprises de sécurité du 11 février 1998 est entrée en 
vigueur le 1er octobre 1999. Ce texte charge no tam m ent le 
Conseil d 'E tat d 'é laborer les dispositions d'exécution du concor
dat. Le Conseil d 'E tat a donné suite à ce m andat en é laborant le 
règlem ent sur les entreprises de sécurité du 15 septembre 1999 
qui est entré en vigueur à la même date que la loi d'adhésion.

Pour l'essentiel, ce règlem ent désigne les autorités com pétentes 
(par exemple com pétence pour délivrer les autorisations, com 
mission d'examen) et règle les procédures.



Signalons, enfin, sous la rubrique législative, que le service a prépa
ré, pour le com pte du Conseil d 'E tat, la réponse à dix consulta
tions fédérales. Il convient d 'en dresser la liste en précisant qu 'a u 
cune déterm ination gouvernem entale fu t portée à la connaissance 
du Grand Conseil:

-  Œuvre d 'en tra ide pour les enfants
de la Grand-Route 12.05.1999

-  Projet d 'ordonnance sur le
casier judicia ire inform atisé 18.08.1999

-  Ordonnance sur l'activ ité  transnationale à titre  
professionnel visant à la conclusion d 'un  mariage
ou l'établissem ent d 'un  partenariat 18.08.1999

-  Situation ju rid ique  des couples homosexuels
en d ro it suisse 01 .09.1999

-  Mesures de déréglem entation introduites 
dans la loi sur les armes (LArm), la loi fédérale 
sur le matériel de guerre (LFMG),
la loi sur les substances explosibles (LExpl)
e t la loi sur le contrô le des biens 13.10.1999

-  A vant-pro je t de révision du d ro it de la société
à responsabilité lim itée 27 .10.1999

-  C ollaboration au prem ier rapport de la Suisse 
sur la Convention des Nations-Unies tra itan t de 
l'é lim ina tion  de toutes les form es de
discrim ination à l'égard des fem mes 18.11.1999

-  Mise en œuvre de l'Accord franco-suisse du
11 mai 1998 re la tif à la coopération transfrontalière 
en matière judiciaire, policière et douanière 23 .11.1999

-  Enquête de la Conférence des Directrices 
e t Directeurs des Départem ents cantonaux 
de justice e t police à propos du projet ADN /
Identification signalétique au moyen
de profils d 'ADN 24.11.1999

-  Projet de loi fédérale sur la transplantation
d'organes, de tissus et de cellules 29 .12.1999

Au chapitre du contentieux, le nom bre des dossiers enregistrés en 
1999 marque une légère régression (192 contre 218 en 1998) to u t 
en dem eurant supérieur à l'année 1996 (190). De par l'e ffe t des 
dossiers reportés d 'un  exercice sur l'autre, 186 causes fu ren t liqu i
dées contre 224 en 1998. Sous l'ang le de la statistique, ce secteur 
se signale par une belle stabilité.

Au plan des matières traitées, l'activ ité  du service se caractérise par 
une extrême diversité, qui s 'explique en partie du fa it qu 'il vient 
en soutien aux autres services du Départem ent ne com ptan t pas 
de juriste dans leurs effectifs. Les notes jurid iques e t procédures 
conduites se rapporten t à des domaines aussi divers que les affaires 
militaires, la chasse, la pêche, les marchés publics, les substances 
explosibles, le feu, la protection civile, l'am énagem ent du territo ire, 
les mensurations cadastrales, la police des étrangers, la pratique du 
barreau et du notariat, l'exécution des peines, l'exercice du d ro it de 
grâce, le registre du commerce et la tute lle . Ce large éventail des 
matières constitue une source perm anente d 'in té rê t scientifique 
et d 'enrichissem ent; il fa it du service ju rid ique un service polyvalent 
et exige de ses responsables une fo rm ation  pluridisciplinaire. Une 
comparaison avec l'organisation adm inistrative des autres cantons 
dém ontre tou te fo is  que la polyvalence, respectivement la pluridisci
plinarité, a a tte in t ses limites.

Dans le cadre de ses tâches de conseil ju rid ique, le Chef du 
Départem ent a sollicité le soutien du service pour tou te  une série de 
travaux relatifs à l'enquête sur les familles. Un juriste a été désigné 
pour suivre les travaux conduits par la commission perm anente du 
pro jet «Famille».

Dans le cadre du contra t d'assainissement conclu entre la bour
geoisie de Loèche-les-Bains et ses créanciers, le Conseil d 'E tat a été 
invité à procéder à une hom ologation ultérieure des em prunts. Le 
G ouvernem ent s'y est refusé, pour des m otifs jurid iques. Il a, par la 
suite, donné son accord général au con tra t d'assainissement dans 
la mesure où ce con tra t entre dans la sphère de l'autonom ie bour
geoisiale. Les créanciers l'ayant accepté, il sera soumis à l'approba
tion  de l'assemblée bourgeoisiale en janvier 2000.

En relation avec la com m une municipale de Loèche-les-Bains, Le 
Tribunal fédéral a été saisi de deux actions en responsabilité contre 
l'E tat du Valais. Il s 'agit, en l'espèce, de plaintes déposées par les 
com munes d 'O ftringen  et de Rheinfelden ainsi que par la Centrale 
d 'ém ission des com munes suisses. Ces plaintes tenden t principale
m ent à la constatation de la responsabilité du canton et fon t, sub- 
sidiairement valoir, les dommages qui on t été causés et pouvant 
être chiffrés. Le Conseil d 'E tat a mandaté Me Marie-Claire Pont 
Veuthey à Sierre et Me Samuel Lemann à Berne de la défense des 
intérêts du canton. Ces mandataires sont assistés par un pool de 
juristes de l'adm in istration. Le Tribunal fédéral a fixé au 15 février 
2000 le délai pour le dépôt du mémoire-réponse.

Le con tra t d 'em ption  pour les terrains de l'aérodrom e de Rarogne a 
été élaboré. A fin  de facilite r les négociations, la Commission fédé
rale de taxation a élaboré des propositions concrètes quant à la 
valeur de ces terrains. Préalablement à la conclusion dé fin itive du 
con tra t d 'em ption , il est tou te fo is  nécessaire de coordonner les d if
férentes prétentions des trois projets im portants que sont la NLFA, 
la A9 et la troisième correction du Rhône.

L'état de la surveillance administrative et/ou disciplinaire s 'établit 
com m e il suit, au 31 décembre 1999, et appelle les remarques sui
vantes:

234 notaires pratiqua ient dans notre canton (contre 238 en 
1998). Le Conseil d 'E tat exerce la surveillance sur les notaires via 
le Départem ent de la sécurité et des institu tions. En cette quali
té, le Départem ent a dû, sur rapport de l'inspecteur des minutes, 
d 'o ffice  ou sur plainte, intervenir à rencontre  de 29 notaires. Il 
s'agissait principalem ent d 'ob ten ir la restitu tion des minutes 
d'anciens notaires. De plus, des problèmes liés à l'usage de pro
curations sont apparus. Durant l'année 1999, une seule sanction 
disciplinaire a été prise par le Départem ent à l'encontre d 'un 
notaire. En matière de contestation d'honoraires, 11 dossiers on t 
été ouverts.

•  237 avocats exerçaient leur profession en Valais (contre 236 en 
1998). Le nombre d'avocats confédérés autorisés de façon per
manente à exercer sur le territo ire  valaisan s'élève à 196.

•  74 avocats et/ou notaires stagiaires éta ient inscrits auprès du 
Départem ent (contre 80 en 1998). 23 candidats se sont présen
tés aux deux sessions d'examen d'avocat, 11 l'o n t réussi. 18 can
didats on t subi les épreuves d'accession au notariat, don t 10 avec 
succès.

La révision du s ta tu t et du tra item ent des préposés au registre du 
commerce suit son cours. En données chiffrées, l'activité ord inai
re de ce secteur d 'activ ité  se tradu it par une baisse générale du 
nom bre des inscriptions dans les trois arrondissements : 1 ' 114 
inscriptions pour l'arrondissem ent du Haut-Valais (contre 1 '238 
en 1998); 1 '503 inscriptions pour l'arrondissem ent du Valais cen
tral (contre 2 '029  en 1998) e t 1'180 inscriptions pour l'arrondis
sement du Bas-Valais (contre 1 '311 en 1998). Dans les trois 
arrondissements, aucun retard n'a été constaté e t aucune plain
te n'a été form ulée à l'end ro it des préposés. Il sied encore de 
relever l'eng age m en t du processus d 'in fo rm a tisa tio n  des 
registres d o n t l'aboutissem ent est program m é pour 2001.



•  L'une des missions dévolues au service, en sa qualité d 'au to rité  
de surveillance des fondations e t des institu tions de prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalid ité consiste à s'as
surer de l'exécution des contrôles internes, financiers et tech
niques, d'ordonner, sur la base des conclusions de ces organes de 
contrôle, des mesures correctives, par la voie de décisions con
traignantes, et de veiller à leur mise en œuvre. En l'espèce, le ser
vice statue en qualité de dernière instance cantonale.

L'exercice de cette tâche im plique l'examen du com pte financier 
annuel, de ses annexes, des rapports de gestion et de contrôle. 
L 'autorité  de surveillance ne peut se fie r aux seules conclusions 
du contrô leur interne investi souvent du double mandat de 
contrô le de l'entreprise fondatrice et de l'ins titu tion  de pré
voyance de son personnel. En cas de divergence d 'in té rê ts entre 
ces deux dernières entités, no tam m ent en matière de retard dans 
le versement des cotisations ou de prêts consentis à l'employeur, 
ce mandataire ne dispose pas tou jours de l'indépendance requi
se. L 'autorité  de surveillance do it alors in terpréter des indications 
alambiquées ou encore des annotations sibyllines en pied de 
bilan susceptibles de lui signaler im plic item ent des carences ou 
des manquem ents dans la gestion de l'ins titu tion . Deux exemples 
suffisent à illustrer ce constat: un expert com ptable a conclu à 
l'exactitude du com pte annuel e t proposé son approbation. Une 
annota tion de l'un  des docum ents produits a incité l'au to rité  de 
surveillance à se livrer à une analyse critique et à rechercher un 
com plém ent d 'in fo rm a tion . Ces investigations complémentaires 
on t permis d 'é tab lir qu 'un  im m euble propriété de la fondation  
avait été grevé d 'ob liga tions hypothécaires au porteur d 'un  m on
ta n t de 1.7 m illions de francs e t que ces obligations avaient été 
remises à une banque pour garantir les engagements financiers 
de l'em ployeur con fron té  à une situation financière obérée. Il en 
est résulté le dépôt d 'une  plainte pénale ainsi que le prononcé de 
mesures correctives contraignantes. En début d'exercice 1999, 
l'au to rité  de surveillance a égalem ent été amenée à destituer les 
membres d 'un  conseil de fonda tion  de leur fonction  pour m an
quements dans la gestion financière de l'ins titu tion . A la suite 
d 'un  dé faut de recouvrement des con tributions réglementaires 
dues par l'employeur, la créance envers ce dernier s 'é ta it accrue 
de plusieurs centaines de milliers de francs, sans que l'organe de 
contrô le ne juge opportun  de prendre l'in itia tive  d 'une interven
tion  d 'office.

La fo rtune  globale figu ran t au bilan des 117 fondations et insti
tu tions soumises à la surveillance cantonale excède les 2 milliards 
et demi de francs. Sur ces 117 personnes morales, 22 éta ient 
astreintes, en 1999, à exécuter des mesures correctives, no tam 
m ent pour des placements opérés sans garantie chez l'em 
ployeur. 2 institu tions de prévoyance se sont également vues im 
poser un plan de recouvrement d'arriérés de cotisations au cours 
du dernier trim estre de l'exercice écoulé.

La loi fédérale sur le libre passage (LFLP) et son ordonnance 
d'exécution (OLP) on t instauré un dro it individuel ou collectif à 
des fonds libres en cas de liqu idation partielle ou to ta le  des fo n 
dations e t institu tions de prévoyance et étendu la sphère de com 
pétence de l'au to rité  de surveillance. Cette dernière au torité  s'est 
vue investir du pouvoir de décider de la réalisation des conditions 
d 'une liqu idation et, le cas échéant, d 'approuver le plan de répar
titio n  des fonds entre les assurés. Il s'agit, en l'espèce, de ques
tions complexes. La LFLP et l'OLP se lim iten t à fo rm u ler des prin 
cipes généraux, énonçant, par exemple, qu 'une «restructura
tion»  d'entreprise ou qu 'une réduction «considérable» de ses 
effectifs constitue au tant de présomptions d 'une liquidation par
tielle sans dé fin ir ces notions. C onfrontée à de telles situations, 
l'au to rité  de surveillance do it statuer en se fondan t sur les p rin 
cipes généraux régissant la prévoyance professionnelle, sur la 
législation en matière de dro it du travail, sur les recom m anda
tions de l'OFAS, sur la jurisprudence du Tribunal fédéral e t de la 
Commission fédérale de recours, ou encore sur des prises de 
position de la Conférence intercantonale des autorités de sur
veillance. L 'approbation d 'un  plan de répartition des fonds est 
conditionnée par le respect des principes de l'équ ité  et de l'éga
lité de tra item ent entre les bénéficiaires. Ici également, la législa

tion  se lim ite à énoncer des principes généraux. Ainsi, pour pou
voir contrô ler l'exigence légale d 'une «évaluation des éléments 
de la fo rtune  à leur valeur de revente», l'au to rité  de surveillance 
do it requérir l'établissement d 'un  bilan technique et d 'un  bilan 
commercial. Cette dernière au torité  se trouve une fois de plus 
confrontée à la position souvent am biguë de l'organe de con trô 
le envers l'em ployeur et do it se livrer à une analyse critique por
tan t no tam m ent sur des questions d'éva luation d 'actifs ou enco
re sur des réserves figu ran t au passif du bilan.

Au cours de cet exercice, une réflexion plus générale fu t conduite à 
propos des activités de surveillance en bu tte  à bien des obstacles 
et dont les missions varient selon la lecture qui peut être fa ite des 
textes légaux en vigueur. Si l'analyse do it se poursuivre, ces quel
ques constats paraissent devoir retenir l'a tten tion  des députés.

La surveillance exercée par un organe de l'adm in istra tion suscite 
des réactions opposées, mais tou jours réprobatrices. Les tenants de 
la déréglem entation et de la s im plifica tion des procédures y voient 
un fre in e t qua lifien t la surveillance de ta tillonne, désuète, excessi
ve; ils dénoncent to u t au tant le fonctionnaire zélé et po in tilleux 
« q u in 'a  rien à faire». La prédom inance du rapport coût/efficacité et 
la recherche systématique d'économ ies s'accom m odent mal de 
to u t contrô le étatique, jugé tracassier, qu 'exercent des fon c tion 
naires méconnaissant la réalité pratique, ses contraintes e t ses to lé 
rances. Dès lors qu 'il s 'ag it d 'am éliorer sa perform ance ou de servir 
son propre intérêt, le particulier n'hésite pas à solliciter l'in terven
tion  de l'au to rité  de surveillance, à lui dem ander un avis de droit, 
des info rm ations et autres conseils. Il se plaindra de la lenteur dont 
fa it preuve l'instance de contrôle ou du peu de pugnacité affiché 
dans sa démarche. Qu'un surveillé passe au travers des mailles du 
f ile t et cause ainsi un dom m age, l'unanim ité  se fa it pour s tigm ati
ser le laxisme du surveillant et réclamer des mesures.

Pour sévères qu'elles soient, ces critiques m éritent a ttention . Elles 
sou lignent les lacunes et insuffisances du système, et appellent des 
réformes. Notre d ro it cantonal renferme plusieurs dispositions en
jo ignan t à l'au to rité  de surveillance de prendre toutes mesures en 
vue de l'observation de la loi. Rédigée en des termes aussi géné
raux, la norme autorise des contrôles systématiques et répétés, to u t 
com m e une certaine passivité, dès lors que l'au to rité  de surveillan
ce ne dispose pas des moyens propres à recueillir les inform ations 
nécessaires à son action.

Un accueil positif d 'une  surveillance à la fois ciblée et adaptée 
im plique de se con form er strictem ent aux principes généraux du 
dro it public tirés de l'article 4 aCst. e t développés par la nouvelle 
C onstitu tion fédérale à ses articles 5, 8, 9, 29, 35 et 36 notam m ent.

-  L 'in térêt public lim ite la surveillance à la sauvegarde de l'ordre 
public au sens large (englobant la protection de la bonne fo i dans 
les affaires) e t dans des domaines où les particuliers ne peuvent 
agir; autrem ent dit, le principe d 'in té rê t public absorbe celui de 
la subsidiarité.

-  Le principe de la légalité, entendu dans le sens de la réserve de 
la loi, subordonne à l'existence d 'une  base légale expresse to u t 
régime de surveillance; la loi d o it rendre prévisible l'activ ité  adm i
nistrative e t o ffre ainsi aux intéressés la possibilité d 'y  adapter par 
avance leur com portem ent.

-  Le principe de proportionna lité  con tra in t les pouvoirs publics à 
n 'em ployer que des moyens de surveillance adaptés aux finalités 
pour lesquelles elle est instituée, to u t en m énageant le plus pos
sible les libertés individuelles; de plus, pour être admissible, la 
mesure do it non seulement être adaptée, mais encore nécessaire 
au regard de la fin  envisagée.

-  Le principe d 'égalité  en jo in t au législateur d 'assujettir à des règles 
de surveillance identiques des situations de fa it semblables e t à 
des règles de surveillance distinctes des situations de fa it dissem
blables; il in te rd it à l'au to rité  de surveillance de rendre des déci
sions contradictoires.



Les articles 7 et suivants de la nouvelle ordonnance sur la tutelle, 
réglem entant la haute surveillance et la surveillance adm inistrative 
des chambres pupillaires et de tute lle , procèdent de cette dé
marche. L 'e ffo rt do it se poursuivre avec la révision en cours de la loi 
sur le notariat et des dispositions légales régissant la surveillance 
des fondations et du registre du commerce. Il s’agira:

-  de dé fin ir dans la loi des critères de perform ance pe rm ettant à
l'au to rité  de mesurer la portée de la surveillance et d 'adapter 
régulièrem ent sa pratique com pte tenu d 'ob jectifs d 'in té rê t pu
blic précis;

-  de m ettre en œuvre des moyens de surveillance efficaces et 
appropriés par un tri des différentes mesures possibles rangées 
en deux catégories: les mesures a priori (instruction, directive, 
préavis, approbation constitutive, autorisation de police) et les 
mesures a posteriori (demande de rapport, inspection, contrôle 
financier, examen d 'une plainte, d ro it d 'évocation d 'une affaire
réglée, révocation d 'une  mesure prise, exécution forcée).

Le principe de la légalité, entendu dans le sens de la suprématie de 
la loi, oblige les divers organes de l'Etat à se soum ettre à l'ordre ju r i
dique. Ainsi, appartient-il au Grand Conseil et au Conseil d 'E tat de 
m ettre à la disposition des services les moyens en personnel et en 
matériel pe rm ettan t de satisfaire aux missions de surveillance dévo
lues par loi; de même, incom be-t-il à chaque organe de surveil
lance de signaler à ces autorités le manque de moyens en person
nel e t en matériel, ainsi que les moyens inefficaces ou inappropriés. 
L'expérience dém ontrera prochainem ent si l'engagem ent des ins
pecteurs des chambres pupillaires do it être renforcé. Les conserva
teurs du registre foncier, to u t occupés à l'exécution des tâches pres
crites par le code civil, pe inent à procéder aux inspections des 
études de notaire et à tous les constats prévus par la loi; dans ce 
domaine, les moyens de contrô le m anquent. Les tâches de l'au to ri
té cantonale de surveillance sur le registre du commerce paraissent 
bien souvent dépassées et dem eurent lettre m orte de l'avis même 
de l'O ffice  fédéral du registre du commerce; la révision de l'o rd on 
nance fédérale en la matière est a ttendue avec quelque im pa
tience. Enfin, le contrô le de la gestion financière des institu tions du 
2e pilier exercé par les organes internes nous laisse parfois perplexe. 
Ce constat oblige l'au to rité  de surveillance à plus de vigilance et de 
circonspection sans qu 'il soit possible d 'a ffirm er que tous les sous- 
entendus ou notes ambiguës en pied de page aient tou jours rete
nu tou te  l'a tte n tion  requise.

A  l'évidence, la surveillance constitue une mission délicate, mal 
défin ie en d ro it e t en bu tte  à des insuffisances de moyens. Ceux qui 
l'exercent do ivent agir avec diligence et se souvenir que l'erreur 
humaine, inévitable, ne se con fond pas avec la désinvolture.

Au 31 décembre 1999, le service assumait également l'exécution 
de 191 mesures, don t 69 de patronage, prononcées par les juges 
pénaux ou par la commission de libération conditionnelle.

Toujours dans ce secteur d 'activité, 2 '19 4  amendes judiciaires on t 
été facturées en 1999, pour un m ontan t global de fr. 1 '2 1 5 '4 2 1.75. 
La somme perçue à la clôture de l'exercice com ptab le se m on ta it à 
fr. 917 '811 .15 , le solde de la créance étant bien évidem m ent repor
té  à l'exercice 2000. Sur un report de créances de fr. 7 4 4 '9 0 1 .55 de 
l'exercice 1998, une somme de fr. 4 7 5 ‘480.55 a encore été perçue 
en 1999.

La problém atique des amendes judiciaires do it être priorita irem ent 
perçue sous l'angle de l'exécution des peines. L 'autorité adm inis
tra tive chargée de cette mission ne peut se substituer au juge pénal 
pour ré form er un jugem ent. Elle n'à dès lors pas la compétence 
pour renoncer à la mise en œ uvre d 'un  moyen de recouvrement au 
m o tif d 'un  rapport coût/efficacité défavorable. Quantifiée sous cet 
aspect fondam enta l de l'exécution des peines, la perform ance de 
l'exercice 1999 se mesure comme il su it :

-  L'engagem ent de 301 procédures de poursuite;

-  Le dépôt de 412 requêtes de conversion d'am endes en arrêts;

-  Le prononcé de 223 conversions par les juges pénaux;

-  Le paiem ent de 226 amendes judiciaires intervenu postérieure
m ent à la mise en oeuvre d 'une  procédure de conversion en 
arrêts;

-  La réquisition de 95 recherches de lieu de séjour par la voie du 
RIPOL.

Dans le dom aine de l'exécution des peines, la libération condi
tionnelle  représente la dernière phase du système progressif de 
l'exécution des peines. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la 
mise en liberté sous conditions constitue une règle d o n t on ne peut 
s'écarter sans m o tif (ATF 124 IV 193). La commission de libération 
conditionnelle a procédé à l'examen de 98 cas au cours de ses six 
séances ordinaires. Elle a autorisé 51 mises en liberté et en a refusé 
14. Dans les autres cas, la commission a statué sur des questions 
relatives à des mesures ou à la mise en exécution d 'une peine à la 
suite du non-respect des conditions posées à l'octro i du sursis.

La commission en matière de dangerosité des délinquants a siégé à 
trois reprises et a examiné 14 cas. Outre l'examen de la problém a
tique de la dangerosité proprem ent dite, elle a préavisé des ques
tions relatives à l'exécution de la peine com me, par exemple, le 
choix de l'établissem ent pénitentia ire, l'octro i d 'un  congé, le place
m ent en section ouverte, la sem i-liberté, la libération cond itionne l
le, les possibilités de thérapie, les mesures d'accom pagnem ent mé
dical e t social pendant l'exécution ou pendant la libération condi
tionnelle.



SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
ET DES ÉTRANGERS

Le Service a été extrêm em ent chargé par le con flit du Kosovo et 
l'arrivée massive de personnes déplacées par la guerre et cherchant 
protection dans notre pays. Le Conseil Fédéral a dans un premier 
tem ps prononcé leur admission provisoire collective, qui a ensuite 
été levée lorsque la situation sur place s'est améliorée. Un pro
gram m e d'aide au re tour volontaire a été mis en place, avec l'aide 
de l'O rganisation Internationa le pour les M igrations (OIM), qui a 
rencontré un grand succès.

Police des étrangers
Le nombre des étrangers au bénéfice d 'une autorisation de séjour 
saisonnière ou fronta liè re  a augm enté en raison de l'am élioration 
de la s ituation économ ique. Le nom bre des étrangers résidants 
(permis B et permis C) a augm enté (166); de nom breux nouveaux 
permis B ou C on t été délivrés par regroupem ent fam ilial.

On peut d 'ailleurs relever que si les étrangers résidants sont au 
nombre de 45 '268, seuls 2 2 '5 1 1 sont au bénéfice d 'une autorisa
tion  de travail; les chômeurs sont d 'ailleurs comptabilisés dans ce 
dernier chiffre. La différence entre le chiffre global et celui des tra 
vailleurs reflète l'im portance des permis octroyés à titre  de regrou
pem ent fam ilia l.

Le Service a réglé le séjour de 21 personnes par l'octro i d 'un  permis 
de séjour pour cas de rigueur.

Dans le cadre des mesures de contrainte, le Service a prononcé 182 
mesures de dé tention en vue de re fou lem ent (104 cas dépendant 
de l'O ffice fédéral des réfugiés e t 78 cas dépendant de l'O ffice 
fédéral des étrangers). La d im inu tion  par rapport à l'année précé
dente s'explique par la suspension des renvois des requérants d 'asi
le déboutés provenant de la RFY.

Le Centre LMC a rencontré des d ifficu ltés au cours de l'année 1999; 
des évasions on t eu lieu à 3 reprises. La volonté du législateur étant 
d 'a lléger le plus possible la détention, il n 'est pas facile d'assurer en 
même tem ps une sécurité maximale. Le service, avec l'a ide de la 
commission consultative et du com ité des visiteurs et en collabo
ration avec l'O ffice fédéral de la justice, recherche les solutions les 
plus adéquates et les am éliorations à apporter au Centre, de m a
nière à optim aliser la sécurité to u t en gardant le m axim um de sou
plesse dans la détention.

Le Com ité des visiteurs a remis son rapport annuel au Conseil 
d'Etat.

Asile

En 1999, 46 '0 68  personnes on t demandé l'asile en Suisse, ce qui 
représente une augm entation de 11 ,5%  par rapport à l'année
1998. Durant le mois de ju in  cette augm entation a dépassé les 
2 4 4 %  suite à l'arrivée massive de personnes déportées prove
nant de la région des Balkans. Le Valais s'est vu a ttribue r 1 '559  per
sonnes. La plus grande partie des requérants d'asile proviennent du 
Kosovo et de l'A lbanie.

3 '849  personnes résident en Valais au bénéfice d 'un  permis N 
(requérants d'asile) ou au bénéfice d 'un  permis F (admission provi
soire).

Suite à la levée de l'admission provisoire et au délai de départ fixé 
au 31 .05.2000 pour les requérants provenant de la province du 
Kosovo, le canton a dû et devra faire face à une augm entation 
im portan te  de son volum e de travail.

Etat civil
Une commission extra-parlem entaire chargée d'exam iner la ques
tion  de l'avenir in fo rm atique du registre des familles, de l'organisa
tion  e t du financem ent des arrondissements de l'é ta t civil du can
ton  du Valais, en relation avec l'in troduction  du système Infostar, a 
été nommée par le Conseil d 'E tat le 22 décembre 1998. La com 
mission s'est réunie 4 fois du rant l'année 1999 et sera b ien tô t en 
mesure de présenter son rapport.

En autom ne 1999, les autorités de surveillance en matière d 'é ta t 
civil e t les instructeurs cantonaux on t suivi un cours d 'instruction  en 
relation avec les principales m odifications du code civil et de l'o r
donnance fédérale sur l'é ta t civil, touchan t principalem ent la pro
cédure du mariage. Ces m odifications en treront en vigueur le 
0 1 . 0 1 . 2 0 0 0 .

Notre canton com pte actuellem ent 72 offices. L 'offic ier de l'é ta t 
civil de Chamoson a a tte in t la lim ite d'âge à fin  1999; cet o ffice  sera 
géré par l'o ffic ie r de l'é ta t civil de Leytron.

Naturalisations
167 personnes on t obtenu dans notre canton la nationalité  suisse 
par natura lisation ordinaire et 295 personnes par naturalisation 
facilitée (conjo int étranger d 'un  ou d 'une  ressortissant(e) suisse).

Passeports suisses

7 999 7 998 7997

passeports nouveaux
+ prolongations 13 '997 14'863 15 707

Adoptions

1999 1998 1997

44 65 68

Changements de noms et prénoms

1999 1998 1997

157 207 151

Mariages d'étrangers 
traités par le Service

7999 7998 7997

625 614 606



ÉTABLISSEMENTS 
PÉNITENTIAIRES (EPV)

L'année 1999 a surtou t été marquée au sein des EPV par la création 
du service social pénitentia ire et par le renforcem ent de l'équ ipe 
médicale qui y intervient. Ces mesures o n t permis d 'am éliore r les 
chances de réinsertion des détenus et de m ettre sur pied une prise 
en charge thérapeutique plus efficace.

Le nom bre to ta l des journées de dé tention s'élève à 66727 en 
1999. Cela représente une moyenne journalière de 183 personnes 
détenues dans les divers établissements du canton.

Le nom bre de m ouvements (entrées e t sorties) est quant à lui de 
3060. Cela représente une moyenne de 8,38 mouvements par jour.

Colonie pénitentiaire de Crêtelongue
Au 31 .12.1999, la Colonie pénitentia ire de Crêtelongue com pta it 
30 détenus alors qu 'ils éta ient 33 au 1er janvier.

L'effectif journa lie r moyen a passé de 42,5 en 1998 à 34,07 en
1999. Sur l'ensemble des détenus, 2 8 %  sont des condamnés 
étrangers. Les condamnés valaisans représentent quant à eux le 
63,51 %  des détenus confédérés.

Les m otifs d 'incarcération se présentent com me suit:

•  In fraction contre le patrim oine 33,33 %

•  Infraction à la LFStup 3 0 ,30%

•  Infraction contre la vie et l'in tég rité  corporelle 3 0 ,30%

•  Privation de liberté à des fins d'assistance 6 ,0 6%

Evolution du nom bre de journées de d é ten tio n  d u ra n t les six 
dernières années:

1994 1995 1996 1997 1998 1999

Section
fermée 14 '089 12 '864 11'323 14 '548 13 '408 11 '000

Section
ouverte 3 ’709 2 ’966 3 '047 2 '236 2 ' 101 1 '434

Total 1 7 7 9 8 1 5 '830 14 '370 1 6 7 8 4 15 ' 509 12 '434

Effectif jour
nalier moyen 48.76 43.37 39.37 45.98 42.49 34.07

Le forage d 'un  puits e t l'insta lla tion de deux pompes d'arrosage se 
sont par ailleurs achevés au printem ps 1999. Leur utilisation donne 
à ce jo u r entière satisfaction.

Le rem em brem ent parcellaire prévu quant à lui à l'ouest du dom ai
ne n'a pas encore pu aboutir puisque l'O ffice des am éliorations fo n 
cières n'a pas encore eu le tem ps de tra ite r ce dossier.

Par ailleurs dans le dom aine du personnel, un gardien a pris une 
retraite anticipée au début 1999 alors qu 'un  autre donna it sa dé
mission pour le 31 .12.1999. L'adm inistration pénitentia ire attache 
une im portance particulière à la fo rm ation  continue de ses collabo
rateurs. Le personnel est ainsi vivem ent encouragé à suivre les cours 
mis sur pied par l'E tat du Valais et par le Centre suisse de fo rm ation  
pour le personnel pénitentia ire. Il est à no ter encore que dans le

cadre de la création du service social pénitentia ire, un 1/2  poste 
d'assistant social a été rattaché à Crêtelongue.

Pour la fo rm ation  des détenus, les cours de français, de langues 
étrangères e t d 'in fo rm a tique  sont tou jours d'actualité . Ils jouissent 
d ’une fréquentation aussi assidue qu 'im portan te . Les visiteurs bé
névoles con tinuen t par ailleurs d 'apporte r leur soutien aux plus 
défavorisés des détenus de Crêtelongue.

L'infrastructure im m obilière de Crêtelongue do it cependant faire 
l'ob je t d'investissements urgents sous peine de voir l'é ta t de vétus
té et de délabrem ent de ces bâtim ents s'aggraver très rapidem ent. 
Le projet de restructuration de Crêtelongue prévu pour 2002 reste 
donc plus que jamais d 'actualité . Il perm ettra en e ffe t d 'am ener cet 
établissement aux standards m inim aux de détention tels qu 'ils sont 
prévus par la législation actuelle.

Maison d'éducation au travail 
de Pramont (MET)
En 1999, l'établissem ent a comptabilisé 10 '282 journées de déten
tion , soit une d im inu tion  de 1 '532 unités par rapport à l'année pré
cédente. Le taux d 'occupation de la MET s’est ainsi élevé à plus de 
7 0 % .

Durant les hu it premiers mois de l'année, le taux d 'occupation a 
même a tte in t les 1 0 0% . Cependant devant le caractère tou jours 
plus v io len t des jeunes placés à Pramont, on a dû lim iter le nombre 
d'admissions pour perm ettre une restructuration de l'établisse
ment.

Les directives émises par le Directeur des EPV à cette occasion on t 
porté sur:

-  le renforcem ent des claustras dans les locaux d 'hab ita tion  et la 
sécurisation des chambres d'arrêts;

-  la mise sur pied d 'une procédure efficace en matière d'évasions, 
d'agressions e t d'ém eutes;

-  l'organisation à la prison des Iles d 'un  cours de fo rm ation  dans le 
dom aine de la sécurité pour l'ensemble du personnel de la MET;

-  la séparation stricte entre les différentes populations «carcérales» 
(préventives, peines fermes, mesures éducatives) de Pramont ;

-  la re fonte com plète du plan de travail journa lier de l'établisse
m ent avec l'in troduc tion  no tam m ent d 'un  horaire de renforce
m ent lors des mom ents critiques (pauses, anim ations en soirées, 
week-ends).

Par ailleurs, de nombreux changem ents sont intervenus au sein du 
personnel. C 'est ainsi qu 'un  ad jo in t au responsable a été nommé, 
qu 'un  poste d'assistant social à 50 % a été créé et qu 'un  organis
me interprofessionnel de coordination (RIC) a été mis sur pied.

Les entreprises privées, qui collaborent avec la MET de Pramont, 
nous on t de plus renouvelé leur confiance du rant l'année 1999. 
Elles on t ainsi permis de garantir des places de stage et d 'em plois 
tem poraires à nos jeunes pensionnaires. Les perspectives de réin
sertion sociale restent cependant faibles. Sur les cinq contrats d 'ap 
prentissage agréés, trois on t en e ffe t échoué car les jeunes concer
nés n 'o n t pas tenu leur engagement. Ainsi, une réflexion de fond 
d o it absolum ent être instaurée entre les services placeurs e t les 
structures de soutien pour perm ettre de dé fin ir une po litique cohé
rente dans l'op tique  d 'un  re tour à la vie active de nos pension
naires.

Sur le plan des constructions, la réfection de la piscine (étanchéité) 
e t de la salle de gym nastique est term inée. Deux locaux de douches 
supplémentaires on t égalem ent été ouverts au sein des locaux d 'ha 
bita tion.

La Direction de Pramont prépare par ailleurs un pro jet d 'ouverture 
d 'une  section pour adolescents qui devrait perm ettre de répondre à 
la demande tou jours plus pressante des Juges des mineurs qui ne



savent plus où placer les jeunes dé linquant très violents âgés de 15 
à 17 ans. Le dossier a été agréé par la Commission concordataire 
romande et sera soumis prochainem ent aux services com pétents de 
la Confédération pour l'ob te n tion  no tam m ent des subventions 
fédérales de construction et d 'exp lo ita tion.

Le tableau récapitu la tif des journées de détention nous apprend 
surtou t que les mesures éducatives prévues à l'art. 100 bis du CP ne 
sont p ra tiquem ent plus prononcées par les instances judiciaires. 
Cette constatation devra certa inem ent nous amener dans un 
proche avenir à repenser la nature et la destination même de la MET 
de Pramont.

Journées de détention 1995 1996 1997 1998 1999 %

Art. 100 bis du CPS 6' 529 6'076 6'670 5' 519 2'848 27,69
Art. 16 du Concordat 955 436 264 480 617 6,00
Art. 93 bis du CPS 1 '135 1 '673 2'832 3' 169 4'547 44,24
Art. 95 bis du CPS 458 388 375 1 '015 866 8,42
Art. 397 a du CCS 344 295 624 389 238 2,31
Cas pénaux 0 0 0 0 40 0,39
Mineurs 503 476 627 1 '242 1 '126 10,95

Total 9'924 9'344 11 '392'11 '814 10'282 100,00

Effectif journalier moyen 27.19 25.53 31.21 32.37 28.17

Prisons préventives du canton
Le nombre de journées de détention est resté re lativem ent stable 
par rapport à 1998 (+ 582 journées). Depuis l'ouverture de la pri
son des Iles, les locaux d 'arrêts des postes de police ne sont p ra ti
quem ent plus sollicités. On y a ainsi enregistré 38 journées de 
dé tention en 1999 contre 718 en 1998. De ce fa it, le nom bre de 
journées de détention dans les prisons préventives a augm enté en 
proportion  (Sion + 618; M artigny +  263; Brigue + 381).

Si on enregistre une baisse des journées de détention dans les 
domaines de la sem i-liberté et de la sem i-détention, elles sont pal
liées par une augm entation des incarcérations «fermes» (+ 1 '334). 
Ceci s 'explique par le fa it qu 'un  grand nom bre de détenus ne rem
plissent pas les conditions pe rm ettant l'ob ten tion  d 'un  régime faci
lité. La proportion  d'étrangers incarcérés en préventive reste quant 
à elle stable avec 65 ,9 4 % .

La première année d 'exp lo ita tion  de la prison des Iles s'est par ail
leurs déroulée sans incident majeur. Le budget de construction de 
cet établissement a de plus été com plètem ent respecté.

D éten tion  sur l'ensem ble du canton par établissem ents

Genre de 
détention Jours Entrées Sorties

Effectifs
moyens

Effectifs au 
01.01 31 .12

Sion
M artigny
Brigue

27 '322 
10' 196 

6 ’455

719
314
181

702 
311 
184

74.85
27.95
17.70

54 71 
18 21 
16 13

Autres
locaux d 'arrêts 38 38 38 0.10 0 0

TOTAUX 4 4 '0 1 1 1 '252 1 7 3 5 120.60 88 105

D éten tion  sur l'ensem ble du canton par genre de d é ten tio n

Jours Entrées Sorties
Effectifs

moyens
Effectifs au 
01.01 31.12

Prison
préventive 28 '352 782 774 77.69 81 89
Prison ferm e 6 '059 161 156 16.60 1 6
Semi-détention 8 ’680 299 294 23.80 3 8
Semi-liberté 920 10 11 2.51 3 2

TOTAUX 4 4 '0 1 1 17 5 2 1 7 3 5 120.60 88 105

D éten tion  des fem m es e t des m ineurs

Genre Effectifs Effectifs au
de détention Jours Entrées Sorties moyens 01.01 31.12

FEMMES
Préventive 1 '031 76 71 2.82 0 5
Empr. ferm e 400 12 11 1.10 0 1
Semi-détention 374 13 13 1.02 0 0
Semi-liberté 50 2 1 0.14 0 1

TOTAUX 1 '855 103 96 5.08 0 7

MINEURS
Garçons 100 22 22 0.275 0 0
Filles 2 2 2 0.005 0 0

TOTAUX 102 24 24 0.28 0 0

SERVICE DE 
LA CIRCULATION ROUTIÈRE 
ET DE LA NAVIGATION

Administration
Veiller à la qualité  du service au «client-citoyen» est un souci 
constant. Les réformes entreprises ces dernières années pour aller 
au-devant des besoins e t des souhaits de nos clients se sont pour
suivies en 1999 avec une décentralisation accrue de nos presta
tions.

Il n 'est ainsi plus nécessaire pour les usagers du Bas-Valais de venir 
jusqu 'à Sion pour passer leur examen théorique. Notre centre 
de St-Maurice dispose d 'une nouvelle salle équipée pour recevoir 
8 candidats qui peuvent passer leur épreuve dans l'une des 
10 langues proposées.

Dans cette même orienta tion, depuis le mois de mars, notre site de 
Viège est en mesure de tra ite r toutes les opérations liées aux chan
gements d'adresse, duplicatas, changem ents de canton, établisse
m ent de permis touchan t le dom aine des conducteurs.

Enfin, la transmission des attestations d'assurance par fax repré
sente pour les professionnels de la branche au tom obile une sim pli
fication fo r t appréciée des form alités d 'im m atricu la tion des véhi
cules.



no

Parc cantonal des véhicules

Le parc cantonal des véhicules continue à croître d 'année en année. 
A lors qu 'il éta it de 213 '9 2 1 en 1998, il s'élève actuellem ent à 
2 1 7 7 1 7 . Cette augm entation provient principalem ent des im m a
tricu la tions de voitures de tourism e don t le nom bre s'est élevé à 
plus de 49 '532. Les im m atricula tions de véhicules neufs enregis
tre n t une progression de plus de 7 %  par rapport à l'année précé
dente, passant de 10’347 à 11 '156, alors que le nom bre d 'im m a
tricu la tions de véhicules d'occasion passe de 33 '0 04  à 38 '376.

Examens de conducteurs et expertises
La section technique a procédé du ran t l'année à quelque 54 '000 
contrôles de véhicules dans nos halles de Viège, Sion et St-Maurice, 
soit 2 '000  de plus que l'an passé.

Le nom bre d'examens pratiques de conduite a égalem ent augm en
té, quoique très légèrement, passant de 6 '89 4  en 1998 à 6'925. 
5 '143 examens concernaient la catégorie B, D2 (voiture de touris
me), 1 '457  les catégories A, A1 et F (motocycles) e t 325 les autres 
catégories.

8 '44 4  examens théoriques on t été effectués, d o n t 1 '955  pour 
conducteurs de cyclomoteurs et de véhicules agricoles.

Navigation

Le parc des bateaux immatriculés dans notre canton com prend 
1 '369  unités qui se répartissent com m e il suit:

bateaux à m oteur 721
bateaux à voile 438
bateaux à rame 198
chalands 8
engins flo ttan ts 4

323 expertises ou contrôles périodiques, 134 examens de conduite 
e t 102 examens théoriques o n t été enregistrés.

40 contrôles ont, de plus, été effectués par les chantiers navals sur 
la base de la convention passée avec ces derniers.

Mesures administratives
Le nombre de retraits de permis et d 'in te rd ic tions de conduire pro
noncés en 1999 s'est élevé à 2 '517 . Il é ta it de 2 '787  l’année pré
cédente. La vitesse inadaptée aux circonstances ou à la signalisation 
e t l'alcool au vo lan t sont tou jours les m otifs dom inants de ces 
mesures. Les retraits prononcés en raison d 'une  ivresse des conduc
teurs on t régressé de 7 %  par rapport à 1998, ce qui est réjouissant.

Les avertissements notifiés à la suite d 'in fractions aux règles de la 
circulation o n t suivi la même tendance. Nous en avons dénom bré 
V 969  pour l'année 1999 alors que 2 ’ 112 avertissements avaient 
été prononcés en 1998.

Par ailleurs, 321 conducteurs on t été invités à suivre un cours 
d 'éducation routière en raison d 'in fractions répétées au code de la 
route. Ce nom bre éta it de 325 en 1998.

En plus des mesures administratives précitées, 7 '200  usagers on t 
été condamnés à des amendes pour v iolation des dispositions de la 
loi fédérale sur la circulation routière. Ce chiffre é ta it de 8 '100  en 
1998.

Comptabilité et informatique
La transform ation de nos locaux a entraîné une nouvelle répartition 
des tâches. C ’est ainsi que l’encaissement com ptan t effectué pour 
des prestations de gu ichet telles que l'établissement des permis ou 
la délivrance des permis à court term e a été confié aux secteurs 
concernés. Par contre, la gestion des plaques et les commandes de 
matériel on t été reprises par la com ptabilité .

Pour la première fois, les encaissements du service on t dépassé les 
50 m illions de francs; ceci dém ontre une augm entation constante 
du nom bre de prestations fournies. Dans 3 '078  cas, une procédure 
de poursuite a dû être introdu ite , alors que 1 '322 séquestres de 
plaques on t été ordonnés pour non-pa iem ent de l'im pôt.

Les travaux entrepris en vue du changem ent de notre application 
in fo rm atique on t abouti. En fin  d'année 1999, décision a été prise 
d 'acquérir le logiciel Bistrada de la maison Bedag Inform atik. Ce 
logiciel devra fonctionner im pérativem ent le 1er janvier 2001 afin 
de pouvoir procéder à l'encaissement de la nouvelle taxe poids 
lourds liée à la prestation.

SERVICE CHASSE ET PÊCHE

Chasse
L'année 1999 a secoué le Valais cynégétique par deux phénomènes:

-  les violentes intempéries de février, qui on t causé des pertes 
considérables aux bouquetins ainsi qu 'aux chamois de haute 
m ontagne. Les pertes varient selon les régions (quantité  de 
neige, possibilité de m igration, avalanches) mais on peut affirm er 
que 15 à 2 0 %  des bouquetins n'a pas redonné signe de vie au 
printem ps dernier. Les chamois on t sou ffe rt égalem ent mais dans 
une proportion moindre don t le détail sera appréciable sur la 
base des résultats de la chasse 1999.

-  Le re tour in tem pestif du loup dans plusieurs vallées pourtan t 
bien séparées, soit Conches, Saastal, Hérens et Entremont, sans 
com pter des info rm ations non confirmées dans d'autres régions.

Un concept de gestion des grands prédateurs est en discussion. Le 
canton du Valais réclame une part de com pétence même pour ces 
espèces car il n 'adm ettra it pas de revivre les massacres de plusieurs 
centaines de m outons pour un seul loup et en quelques mois.



Pêche
La mise en oeuvre de la nouvelle loi cantonale sur la pêche a per
mis de concrétiser le nouveau type de contra t pour l'explo ita tion 
piscicole des gouilles.

L'enchère publique organisée pour cette location n'a pas donné lieu 
à des guerres que l'on pouvait craindre entre plusieurs groupes inté
ressés par un même plan d'eau. La p lupart des contrats on t été 
signés dans une bonne harmonie. Quelques cas discutables ne sont 
pas encore réglés.

On constate un tassement du nombre de permis de pêche délivrés: 
c'est davantage le développem ent des pêches privées que l’appau
vrissement des cours d'eau publics qui explique l'érosion constatée.

1996 1997 1998 1999

Vols d'usage de véhicules à m oteur 382 356 338 313
Brigandages 19 24 14 19
Abus de confiance 109 98 66 105
Escroqueries 199 265 124 262
Incendies intentionnels 62 52 27 49

A rrestations e t in terpellations : 
(sans les affaires de circulation)

1996 1997 1998 1999

Arrestations 981 826 778 718
Interpellations 2575 2999 2706 3995

POLICE CANTONALE

POLICE JUDICIAIRE

10559 affaires on t été traitées. La tendance qui s 'inscrit à la baisse 
depuis quelques années se poursuit. L'ampleur et la gravité des d if
férentes infractions, de même que la com plexité des enquêtes, ne 
ressortent pas de la statistique.

Le ta u x  d 'é lucidation  de 29.71 % reste stable.

Les in fractions contre le p a trim o ine sont encore en baisse. Il y a 
lieu de souligner, com m e l'année précédente, le professionnalisme 
et la m obilité  des auteurs qui agissent en bande et com m etten t des 
délits en série. L 'orig ine des délinquants, qui en partie proviennent 
de zones de conflits armés, com plique considérablement les en
quêtes. La délinquance im pu tab le  aux ressortissants étrangers  
a dim inué de 49,2 %  à 3 8 ,5 4 %  (moyenne suisse 1998 = 54 ,9% ).

Les vols par e ffractio n  sont pour la première fois depuis 1993 pas
sés en dessous de la barre des 2000.

Les délits économ iques sont en constante augm entation. Ils pré
sentent une com plexité croissante et une dimension nationale et 
internationale . Après une baisse en 1998, les abus de confiance et 
les escroqueries on t augm enté approchant la moyenne sur 5 ans. 
On relève également dans ce dom aine des infractions commises en 
série.

Les cas d'incendies criminels on t pratiquem ent doublé par rapport 
à 1998. Ils se situent tou te fo is  dans la moyenne quinquennale.

Dans le dom aine des stupéfian ts (trafic), plusieurs enquêtes 
im portantes o n t été menées sur le plan national e t in ternational. 
L 'augm entation des dénonciations pour consom m ation est la con
séquence de la ferm eture d 'un  magasin de chanvre (191 dénoncia
tions) et de la collaboration avec les gardes-frontière (e ffo rt princi
pal G F du Bas-Valais -  frontières F/l).

Trois personnes sont décédées suite à une overdose durant l'année 
dernière. (Niveau le plus bas depuis 1989).

A ffa ires judiciaires traitées:

1996 1997 1998 1999

Homicides 7 2 4 2
Lésions corporelles et voies de fa it 256 231 246 254
Viols 10 14 12 10
Infractions contre
l'in tég rité  sexuelle 105 159 148 109
Vols 6811 6803 6240 6116

don t cambriolages 2610 2675 2117 1935

Loi fé d éra le  sur les stupéfiants:

1996 1997 1998 1999

Total dénonciations 1347 1582 1524 2003
Décès suite à une overdose 7 5 4 3

Constats techniques (police judiciaire):

1996 1997 1998 1999

1175 1525 1442 1505

Le groupe coordination/refou lem ents a contrô lé le départ de 
920 personnes (1998: 530), parmi lesquelles 737 requérants (1998: 
382) don t l'asile a été refusé.

CIRCULATION

1996 1997 1998 1999

Accidents annoncés durant l'année: 2712 1623 1649 1638
-  accidents mortels 33 28 38 31
-  accidents avec blessés 673 706 711 684
-  accidents avec dégâts matériels 2006 889 900 923

Personnes tuées : 34 29 47 31
Personnes blessées : 914 941 955 925

Le nombre d'accidents mortels e t de victimes est en net recul. La 
d im inu tion  des constats d'accidents avec dégâts matériels résulte 
de l’accord passé avec le Pool des Assureurs-choses valaisans, qui a 
entraîné dès le 1.1.1997 une utilisation plus fréquente de la fo r
mule de constat européen.

Causes principales des accidents en 1999

Accidents m ortels: Accidents avec blessés:

1. Ivresse 32,3 % 1. Inobservation
2. Vitesse de la priorité 23,1 %

inadaptée 2 2 ,6 % 2. Vitesse
3. Etat physique inadaptée 2 0 ,3 %

(maladie,vue,etc) 12 ,9% 3. Ivresse 19 ,3%

En 1999, les demandes de contrôles de vitesse on t augmenté. 
Celles-ci ém anent de particuliers e t des A utorités communales. De 
plus, les contrôles de vitesse on t été accentués sur l'au to rou te  suite 
aux accidents mortels e t hautes vitesses enregistrées.



186'021 véhicules on t été contrôlés. 18 ’ 531 conducteurs (9,96 %) 
éta ient en infraction. 16359 amendes d 'ordre on t été encaissées et 
1993 procès-verbaux pour des dépassements de vitesse qui fo n t 
l'ob je t d 'une mesure adm inistrative on t été dressés. 179 dénoncia
tions pour excès de vitesse on t été transmises au Tribunal d 'instruc
tion  pénale. Le p rodu it des amendes d 'ordre en matière de circula
tion  (2 5 7 1 5 ) s'élève à Frs 2' 18 2 '4 26 .— .

AUTRES ACTIVITÉS/PRÉVENTION
La cam pagne de recrutem ent pour l'EA 2000 s'est déroulée du 
1er mars au 16 avril 1999. 228 personnes intéressées on t demandé 
la docum entation. 105 candidats on t été retenus et convoqués 
pour divers examens. Après analyse des résultats, 14 aspirants de 
langue française don t 3 fem mes et 6 aspirants de langue alle
mande don t 1 fem m e on t été proposés pour l'école d'aspirants.

Le 17 décembre, 18 aspirants de l'EA 1999 on t été assermentés.

Les cadres de la Police cantonale on t suivi un séminaire d 'un  jour, 
sur le thèm e «L'annonce d 'un  décès». L'instruction au tir  n'a pas été 
négligée. Durant 84 demi-journées, tous les membres du Corps on t 
été instruits et entraînés à la technique du tir, à la m anipula tion des 
armes ainsi qu 'à  l'entretien de celles-ci. De plus, un t ir  de nu it a été 
organisé.

Plus de 140 entreprises e t particuliers on t reçu g ra tu item ent des 
conseils individualisés par le responsable de la prévention de la 
crim inalité. Une campagne de prévention nationale sur le thème 
«Jeunesse et V iolence» a débuté en 1999 et se poursuivra en l'an
2 0 0 0 .

La prévention routière a participé activem ent aux campagnes na
tionales de prévention des accidents. Des actions ciblées on t été 
menées. Elles éta ient plus particu lièrem ent liées aux infractions sui
vantes:

-  l'ivresse au volant
-  la vitesse
-  le po rt de la ceinture de sécurité.

La centrale d 'engagem ent (CEN) gère les appels d 'urgence des 
numéros 117 et 112. Durant l'année, elle a repris les appels du 118 
(Feu) pour p ra tiquem ent to u t le canton (1413 appels).

La com ptab ilité  de la Police cantonale a établi 4601 factures pour 
un m on tan t de Fr. 1 ’684 '546.65.

Le secrétariat de la Police cantonale a enregistré 16 '9 0 1 requêtes.

La section in fo rm ation  a établi 202 com m uniqués pour les médias 
dans les deux langues, 13 avis de disparition et/ou appels aux 
tém oins. 20 com m uniqués de presse avaient un caractère in fo rm a- 
t i f  ou préventif.

Grâce au soutien financier de la commission prévention e t prom o
tion  de la santé, une cam pagne «Rentrée scolaire 1999/2000» a été 
réalisée.

Le même fonds a permis de financer une campagne «Passage à l'an 
2000-sans accident!».

SERVICE DE LA SÉCURITÉ 
CIVILE ET MILITAIRE

Par décision du Conseil d 'E tat du 16.8.99, le service des affaires 
m ilitaires et celui du feu et de la PCI on t été regroupés en un nou
veau service de la sécurité civile et m ilitaire avec entrée en vigueur 
au 1.9.99.

Ci-après, nous portons à votre connaissance la gestion des affaires 
militaires, de l'arsenal cantonal et des casernes. Un rapport de 
con tro lling re latif à la gestion du service du feu e t de la protection 
civile vous sera remis séparément (unité pilote).

En collaboration avec le service adm in istra tif e t ju rid ique du DSI, le 
nouveau service a procédé à l'adaptation de la législation cantona
le au d ro it fédéral.

AFFAIRES MILITAIRES

L'Office cantonal de la taxe d 'exem ption de l'ob liga tion  de servir, en 
plus de sa mission de taxation et de perception, s'est prononcé sur 
des questions tra itan t de l'assujettissement des hommes qui n 'ac
complissent pas les services prévus par le d ro it m ilitaire ou le dro it 
sur le service civil, sur l'assujettissement du double national ou sur 
celui du citoyen qui souhaite se rendre à l'étranger.

Dans le dom aine de la prévention des catastrophes, le Conseil 
d 'E tat a nom m é un groupe de travail chargé de présenter:

-  un bilan de la conduite en vue de maîtriser la situation liée aux 
intem périe de février 1999,

-  d'éventuelles propositions d'am éliora tions de la prévention, de la 
gestion et de la conduite de tels événements,

-  un rapport au Conseil d 'E tat, des propositions concrètes et 
d 'éventuels projets de m odifications de bases légales.

Sur la base du rapport de ce groupe de travail e t sur proposition du 
Départem ent de la sécurité et des institu tions, le Conseil d 'E tat a 
arrêté le 22 décembre 1999 une m odification du règlem ent d 'exé
cution de la loi sur l'organisation en cas de catastrophes et de situa
tions extraordinaires.

ARRONDISSEMENTS MILITAIRES
866 m ilitaires de la classe 1957 on t été libérés des obligations à la 
fin  de l'année 1999.

L 'e ffectif des conscrits, pour l'arrondissem ent 6 de 1043, avec un 
taux moyen de 8 0 ,9 %  et pour l'arrondissem ent 10 de 515, avec un 
taux moyen d 'ap titude  au service de 7 6 ,1 6 % , a permis de couvrir 
entièrem ent les besoins prévus au cahier des contingents.

16 '2 7 1 tireurs on t accompli le tir  ob ligato ire à 300 m. dans 
126 sociétés de t ir  e t 645 tireurs on t effectué le program m e fédé
ral à 25 ou 50 m. dans 33 sociétés.

CONTRÔLES MILITAIRES
Les effectifs 1999 des contrôles militaires n 'o n t pas subi de grandes 
évolutions du rant l'année et s'établissent com m e suit: contrô le de 
corps: 19 '600 hommes constituan t 35 unités et états-majors can
tonaux ainsi que 130 unités et états-majors fédéraux; contrô le ma
tricu le: 41 '836  hommes.



TAXE D'EXEMPTION

L'Office de la taxe d 'exem ption de l'ob liga tion  de servir a assujetti 
1 6 7 8 3  citoyens pour un produit bru t de 5 '585 ' 118.—  francs dont 
1 '081 '005 .90  revient au canton à titre  de commission de percep
tion.

La dégradation de la situation économ ique a entraîné une aug
m entation des demandes de paiements par acomptes e t des re
mises de taxes pour les assujettis les plus démunis.

L'O ffice s'est particu lièrem ent investi dans le tra item ent des procé
dures de réclamation.

Dans la p lupart des cas, il s'agissait de questions liées aux revenus 
soumis, ou d 'a tte in te  portée à la santé par le service m ilitaire ainsi 
que, de questions de dro it de procédure (remplacement de services, 
remboursem ents e t réductions de taxes).

DÉFENSE GÉNÉRALE

En février 1999, une fois de plus, notre canton a été douloureuse
m ent touché par des intempéries. Les dommages dévastateurs dus 
aux avalanches on t causé de graves dégâts no tam m ent dans les 
régions de Goms, du Lötschental, d'Evolène et de Lourtier. Grâce 
aux compétences techniques et humaines des personnes engagées 
dans les différents organes de conduite, la situation a pu être maî
trisée.

Dans le cadre de l'action «NEVE 99» l'O ffice cantonal de la défen
se générale a con tribué to u t particulièrem ent à la coordination de 
l'aide m ilitaire aux com munes et régions concernées.

L'état-m ajor civil de conduite (EMCC) réduit a tenu son rapport 
annuel le 15 ju in  1999. Le 2 décembre cet é ta t-m a jor a été convo
qué à une journée de travail au centre d 'instruction de la protection 
civile à Grône. A  cet occasion, dans le cadre d 'un  exercice interne, 
les membres de l'EMCC on t été entraînés au travail d 'é ta t-m a jor 
(analyse de problèmes et de situations ainsi que prise de décision).

Dans le courant de l'année, en appui aux communes, deux cours 
destinés aux chefs d 'états-m ajors on t été organisés au Centre d 'ins
truc tion  de la protection civile à Grône.

Durant le prem ier trim estre, en collaboration avec les autorités 
communales et l'adm in istra tion cantonale, la liste des usagers 
im portants du té léphone en cas de catastrophes e t de guerre (UIC) 
a été mise à jour.

ARSENAUX

L'année 1999 a vu la mise en place des nouveaux rapports de com 
mandes de matériel via les secteurs d 'instruction e t les arsenaux 
désignés com m e leaders.

Les travaux d 'approche de la mise en place des pools de remise de 
matériel con tinuen t à s'e ffectuer sous la direction technique de 
l'O ffice fédéral des exp lo itation des forces terrestres.

La répartition géographique de ces sites suscite un bon nombre de 
questions. Le G ouvernem ent cantonal demande que les cantons 
périphériques soient impliqués dans le processus de décision.

Matériel d'engagement et d'instruction

En 1999, nous avons remis, repris et entretenu le matériel d 'enga
gem ent de 66 EM et unités qui on t leur matériel emmagasiné dans 
le rayon d 'activ ité  de l'arsenal cantonal de Sion. De plus, nous 
avons livré la to ta lité  du matériel pour 11 EM et unités qui on t 
accompli leur cours dans le Valais central et qui on t leur matériel 
d 'engagem ent emmagasiné dans un autre arsenal. En ce qui 
concerne le matériel d 'instruction , nous nous sommes occupés de

6 écoles, ce qui représente 11 unités sur une durée de 8 mois. En 
1999, nous avons continué à préparer ta n t adm inistra tivem ent que 
m atérie llem ent les nouvelles normes des degrés de préparation du 
matériel à l'engagem ent. En effet, dès 2003, un nouveau concept 
«A XXI» sera mis en place. La réalisation s'étendra sur plusieurs 
années et dépendra de l'in troduction  défin itive de 5AP/R3 (logiciel 
global) dans l'armée.

Il est à noter que les intempéries catastrophiques du début de l'an
née nous on t amené à prêter du matériel m ilitaire aux com m unau
tés civiles, ce qui a provoqué un com plém ent de travail im portan t 
et non planifié dans les effectifs du personnel.

Jeunesse et Sport (J+S)
Plus de 180 remises, reprises et expéditions de matériel à des 
groupes J+S de notre canton on t été exécutées par notre explo ita
tion . Il s 'ag it de matériel appartenant à la Confédération, spéciale
m ent des skis ta n t alpins que nordiques. L 'entretien de ce matériel 
incom be to ta lem ent aussi à l'arsenal.

Travail à domicile 
et équipement personnel
1999 a été la première année ou nous n'avons plus reçu de com 
mande pour la confection. Seule deux com mandes pour les objets 
de sellerie nous a été passée par le G roupem ent de l’A rm em ent.

La perte pour le travail à dom icile est im portante. Un pan d'une 
économie de soutien est tom bé.

A titre  de comparaison, nous vous soum ettons les commandes de 
ces 3 dernières années:

1997 Fr. 1 '732 '546 .—
1998 Fr. 1 '159 '588 .25  ./. 572 '957.75
1999 Fr. 49 7 '519 .50  ./. 662 '068 .75

Dans le dom aine de l'équ ipem ent personnel, qui est une tâche 
purem ent cantonale, nous m odifions et échangeons quotid ienne
m ent l'équ ipem ent et les tenues des militaires qui on t recours à nos 
services.

En 1999 nos équipes spécialisées on t continué à remettre aux 
troupes l'équ ipem ent de com bat 90. Ces travaux qui dem andent le 
déplacem ent de grands volumes d 'hab its  se sont déroulé ta n t à 
G luringen, Brig, Simplon, Sion, Saint-Maurice qu 'à Aigle. L'année 
1999 a été une année pleine dans ce domaine, car à certaines 
troupes l'on a remis cette tenue pour la première fois et à d 'autre 
on a dû la remettre pour la deuxième, voir à certaines pour la tro i
sième fois.En 1999 l'on  a continué à rem ettre aux officiers et sous- 
officiers le nouvel un iform e de sortie 95.

Ces travaux spécifiques on t dû être absorbés avec le même person
nel cela représente un surcroît de travail qui n 'ava it pas été prévu 
in itia lem ent par notre supérieur technique, à savoir l'O ffice fédéral 
des exp lo itations des forces terrestres.

Traditionnellem ent, en fin  d'année, nous avons retiré le matériel 
remis en prêt aux m ilitaires de la classe 1957 qui on t participé aux 
journées de libération organisées par les cdt des arrondissements 
militaires 6 et 10.

A la fin  de l'année 1999 notre exp lo itation a été désignée com me 
arsenal de rétablissement pour les équipem ents particuliers du 
Corps des gardes-fortifica tions région Valais et pour celui des ins
tructeurs stationnés en Valais et dans le Chablais vaudois.

Contribution de la Confédération
Tous les travaux effectués pour le com pte de la Confédération sont 
indemnisés selon le principe des frais effectifs. Pour ces 3 dernières 
années, cela représente les m ontants suivants :



1997 94.62 % soit Fr. 3 '3 7 8 '6 0 2 .1 5
1998 93.05 % soit Fr. 3 '33 0 '759 .05
1999

Com m e on le décèle à la lecture de ces chiffres, la C onfédération 
participe au paiem ent de plus de 93 % des frais occasionnés par 
l'arsenal.

Bâtiments
Pour des raisons de sécurité, nous avons dû abattre deux cèdres du 
Liban qui on t été remplacés dans le courant de l'année. 
L'enveloppe extérieure de l'arsenal cantonal sis à la Rue de 
Lausanne est en voie de rénovation. Les travaux se term ineron t en 
2000

CASERNES
L'occupation de la caserne reste satisfaisante. Les écoles de prin
tem ps sont en général sous dotées en e ffec tif e t celles d 'é té  dépas
sent la capacité d 'hébergem ent de la caserne. Cet é ta t de fa it est 
déplorable, mais sans solution vue la philosophie développée par le 
Groupe du personnel de l'armée.

Constructions
En 1999, nous avons exécuté quelques travaux d 'en tretien géné
raux selon les disponibilités financières.

Assainissement
En 1999, des travaux de p lan ification et de préparation on t été 
exécutés en vue de la réalisation de la dernière étape de l'assainis
sem ent des casernes. Le message du Conseil d'E tat au Grand 
Conseil a été entériné à l'unan im ité  le 24 janvier 2000 par la com 
mission du Grand Conseil.

Recettes contractuelles
Sur la base des différents contrats de location, la Confédération 
s 'acquitte des intérêts e t indemnités suivants:

1998 1999

1. Intérêts sur les capitaux 2 6 9 7 5 8 .— 33 3 '083 .—

2.
engagés lors de la construction 
Participation à l'en tre tien des bâtiments
(1 %  de la valeur de 
l'assurance incendie) 322 ' 510.— 311 '750 .—

3. Indemnités journalières 
Par hom m e fr. 2.40/2 .— 160 '833.60 161 '342 .—
Par véhicule fr. 1.90/-.— 24 '403.60 - , —

Par m otocyclette fr. 0 .7 0 /-.— 70.—
4. Indemnités pour l'adm in istration 

e t l'en tre tien des bâtim ents et 
b ien-fonds appartenant 
à la Confédération 5 6 '2 5 3 .1 5 56 '875.20

5. Intérêts et amortissements 4 9 '6 55 .— 6 5 ’941.—
6. Indemnités forfaita ires de base 115 '6 1 1.—

883 '483 .35 1'044'602.20

Ces recettes contractuelles sont la résultante d 'un  plan financier qui 
fa it partie intégrante de la convention de location de la caserne. En 
1999 ,un nouvel avenant qui tien t m ieux com pte de la nouvelle 
situation des places d'arm es dans le contexte de l'arm ée 95 est 
entré en vigueur.

SERVICE 
DES AFFAIRES INTÉRIEURES

TRAVAUX LÉGISLATIFS
Le Service des affaires intérieures a assumé les tâches de législation 
pour le Départem ent de la sécurité et des institu tions dans les 
domaines suivants :

Régime des districts

Après le dépôt du rapport intermédiaire de la commission extrapar
lementaire, le Conseil d 'E tat a adopté, à la fin  de l'année 1999, le 
message à l'appui de l'opp ortu n ité  d 'entreprendre la réform e du 
régime de d istrict et celle du sta tu t du préfet.

En réalité, l'opp ortu n ité  de ces réformes ne se discute guère puis
qu 'e lle  s'inscrit dans le contexte de la révision globale de la Cons
titu tio n  cantonale entreprise par étapes suivant le vœu du Parle
ment. Dans son message, le Conseil d 'E tat a néanmoins saisi l'oc
casion des débats sur l'opp ortu n ité  pour dem ander au Grand 
Conseil de prendre des décisions de principe po rtan t no tam m ent 
sur:

-  la suppression des districts ou leur remplacement par les régions 
socio-économiques;

-  le m aintien du Conseil de d istrict ou son rem placement par une 
autre organisation;

-  le m aintien de la fonction  de préfet.

Le Grand Conseil se prononcera en session de mars 2000. Le dos
sier sera ensuite soumis à nouveau à la commission extraparlem en
taire pour l'é laboration des textes constitutionnels avec comme 
base les décisions de principe arrêtées par le Parlement.

Relations canton-com m unes

La commission chargée de l'examen des relations canton-com 
munes a poursuivi sa tâche concernant la question de la répartition 
des tâches. Sur la base d 'aud ition  de tous les services de l'Etat, la 
commission présentera, vers l'é té 2000, son rapport et ses proposi
tions.

Dans l'intervalle, la commission a exécuté l'un de ses mandats 
annexes qui est l'examen des collaborations intercommunales. Elle 
a présenté ses propositions dans un rapport qui a été porté à la 
connaissance du public à la fin  de l'année 1999.

Ce rapport servira à l'é laboration d 'un  pro jet de réform e de la loi du 
13 novembre 1980 sur le régime com munal, particulièrem ent son 
titre  V concernant les collaborations intercomm unales et les asso
ciations de communes. Cette réform e peut s'inscrire en ou tre  dans 
un projet de m odifica tion plus globale de la loi précitée, no tam 
m ent en ce qui concerne les compétences des législatifs com m u
naux et les questions de surveillance par le canton. Il convient à ce 
sujet d 'a ttend re les conclusions form ulées par la commission d 'en 
quête mise en place dans l'a ffa ire de Loèche-les-Bains.

TRAVAUX ADMINISTRATIFS

Elections

Les 9 e t 23 mai 1999 s'est déroulée l'é lection com plém entaire d 'un 
membre du Conseil d 'E tat suite à une démission.

Les 24 octobre e t 7 novembre 1999 on t eu lieu l'é lection du Conseil 
national e t celle du Conseil des Etats.



Le Service des affaires intérieures a été fo rtem en t mis à con tribution 
à ces occasions puisque l'é lection com plém entaire a été organisée 
hâtivem ent et s'inscrivait déjà dans le contexte des travaux prépa
ratoires des élections du Conseil national et du Conseil des Etats. 
Malgré ces contingences, ces élections se sont déroulées sans ani
croches qui m éritent d 'ê tre  signalées.

V otations

Le 13 ju in  1999, le peuple valaisan a accepté la m odifica tion de la 
C onstitu tion cantonale par l'ad jonction d ’un article 13bis nouveau 
sur la protection de la fam ille . La réform e a été acceptée par près 
de 70 %  des votants, avec une participation de 35 %.

Sur le plan fédéral, le peuple valaisan s'est prononcé sur dix objets 
répartis en trois scrutins. La participation moyenne à ces trois scru
tins a été d'environ 2 5 % , soit l'une des plus basses de Suisse, alors 
que la participation aux élections du Conseil national (5 2 ,7 % ) est 
l'une des plus élevées.

Instruction des recours

Au cours de l'année 1999, 260 recours on t été confiés pour exa
men et instruction au Service des affaires intérieures. Dans le même 
temps, 201 décisions on t été rendues par le Conseil d 'E tat à la suite 
d 'un  préavis du service.

A pprobations de règlem ents, de statuts, d 'em prunts , de 
ventes, d 'échange, etc.

Durant l'année 1999, 165 règlements com munaux, don t 38 règle
ments sur les constructions, plans de zones et plans de quartier, on t 
été hom ologués par le Conseil d 'Etat sur la proposition du Service 
des affaires intérieures.

En outre, le Conseil d'E tat a approuvé, après examen du Service des 
affaires intérieures:

30 actes de ventes, droits de superficie, etc.;
82 em prunts pour un m ontan t de Fr. 138 '605 '589 .—
17 cautionnem ents pour un m ontan t de Fr. 24 '2 3 3 '0 0 0 .—

En ce qui concerne les em prunts homologués, les statistiques des 
dix dernières années dém ontren t de fortes variations d 'une  année 
à l'autre.

AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Mises à part les tâches ordinaires, 1999 aura é té  un m illésim e  
exceptionnel pour le Service de l'am én ag em en t du te rrito ire . 
En effet, du rant l'année 1999, le service a é té  fo rte m e n t mis à 
contribution  dans la préparation de la vota tion populaire relative 
aux m odifications de la loi fé d éra le  sur l'am énagem ent du te rri
to ire (acceptée par le peuple le 7 février 1999) e t de l'entrée en 
v igueur au 1er ju in  1999 des m odifications de la loi cantonale sur 
l'am énagem ent du territo ire . De plus, la C onfédération  a ap 
prouvé, le 22 décembre 1999, toutes  les m odifications des 
fiches du plan d irecteur cantonal, qui leur on t été soumises dans 
le cadre de la gestion con tinue alors, qu 'en même temps, le g o u
ve rn em e n t valaisan a approuvé, le 22 décembre 1999 l'ad ap
ta tio n  du plan directeur cantonal imposée par la législation 
fédérale (art. 9 LAT).

Toutes ces décisions von t servir de base aux différentes tâches 
d 'am énagem ent du territo ire  à l'aube du prochain millénaire.

Pour le surplus, le Service a principalem ent œ uvré dans:

-  la poursuite des études de base liées au plan directeur;

-  l'exécution des tâches définies par le plan directeur;

-  l'adaptation des plans d 'a ffecta tion  de zones des communes;

-  la coordination entre les communes et les instances concernées 
pour l'établissem ent d 'un  réseau de chemins pour piétons et 
chemins de randonnée pédestre requis par la loi cantonale d 'ap 
plication y relative du 27 janvier 1988;

-  le tra item ent des demandes de subventions relatives aux adapta
tions des plans d 'a ffecta tion  de zones;

-  la mise en œuvre du program m e de redéplo iem ent économ ique 
re la tif aux bisses, aux sentiers pédestres e t aux voies cyclables.

A nnée N om bre
d'em prunts

M o ntan ts  souscrits

1989 35 Fr. 4 8 '4 5 6 '8 0 0 .—
1990 41 Fr. 63 '3 6 2 '0 0 0 .—
1991 54 Fr. 75' 917 '000 .—
1992 72 Fr. 114 '7S 3 '9 00 .—
1993 55 Fr. 89'631 '000 .—
1994 46 Fr. 122'351 '530 .—
1995 43 Fr. 72' 116 '80 0 .—
1996 29 Fr. 4 5 '2 8 7 '0 0 0 .—
1997 29 Fr. 5 8 '7 73 '00 0 .—
1998 32 Fr. 61 '7 1 6 '47 9 .—
1999 82 Fr. 13 8 '6 05 '58 9 .—

Le Service a inform é, conseillé, encouragé et collaboré é tro item ent 
avec les communes, les districts, les régions e t les aménagistes 
mandatés dans le cadre du plan directeur cantonal et lors de l'adap
ta tion  des plans d 'a ffec ta tion  de zones.

Enfin, le Service a participé à divers groupes de travail et pro
grammes d'études à caractère national (COSAC /  CORAT /  NEAT- 
AlpTransit) e t in ternational (Espace M ont-B lanc /  Conseil du Léman 
/  Conseil du Grand-St-Bernard).

Acquisition d 'im m eub les par des personnes dom iciliées à 
l'é tranger

En qualité d 'au to rité  de recours, le chef du Service des affaires in té
rieures a examiné 871 décisions de première instance (contre 994 
en 1998).

Aucun recours n'a été déposé contre ces décisions.



PLAN DIRECTEUR CANTONAL A. Gestion du plan directeur

Fiches de coordination arrêtées par le Conseil d 'E ta t en 1999:

Fiche O bjet Instance
responsable

Catégorie arrêtée Décision Conseil d 'É ta t

ip cc cr db

A. 1/2 Zones à bâtir SAT 28.04.99
A. 6/2 Zone des mayens SAT 12.05.99
A. 7/2 Sites construits et bâtiments

dignes de protection SBMA 03.11.99
c.203/1 A9, Viège -  Brigue SRCE 09.07.99
c.204/1 A .9, Sion -  Sierre SRCE 09.07.99
C .3/1 Liaisons à la A9 SRCE 28.04.99
c.302/2 Liaison à la A9:

Evitement de C o llo m b e y / M onthey (A201) SRCE 01.12.99
c.303/2 Liaison à la A9:

Evitement Nord /  Est de Sion SRCE 01.12.99
c.305/1 Liaison à la A9:

Loèche -  Loèche-les-Bains SRCE 09.07.99
c.307/1 Liaison à la A9:

Raccordement à la vallée de laViège SRCE 09.07.99
c.308/1 Liaison à la A9:

Evitement de Brigue /  Naters (A19) SRCE • 13.01.99
c.702/1 Transports publics entre Sion et Sierre ST • 13.01.99
C.10/2 NLFA AlpTransit Lötschberg/Simplon ST • 01.12.99
C.13/2 Places d'atterrissage en m ontagne

et champs d 'avia tion pour hélicoptères ST • 01.12.99
D.4/2 Domaines skiables PROTEC • 03.11.99
d .801/3 Nouveau dom aine skiable

Trient -  Tête de Balme ST • 10.11.99
e.601/2 Remaniement parcellaire viticole: Salquenen SCA • 01.12.99
F. 5/2 Zones de protection de la nature et

du paysage au niveau com munal SAT • 01.12.99
f .602/1 Objet -  IFF Zerm att SEP • 13.01.99
f .603/1 Objet -  IFF Aletsch SFR • 13.01.99
G.3/1 Production d 'énerg ie hydroélectrique SFH • 28.04.99
G.4/1 Projets et com plém ents aux am énagements

hydroélectriques existants SFH • 28.04.99
h .101/1 Usine d 'inc inération Gamsen SPE • 13.01.99
H.5/1 Protection contre le b ru it SPE • 28.04.99
I.2/2 Dangers naturels: Avalanches SFR • 01.12.99

ip= in fo rm ation  préalable; cc= coordination en cours; cr= coordination réglée; db= donnée de base

Les fiches de coordina tion susmentionnées on t été approuvées par le Départem ent fédéral de justice et police le 22 décembre 1999.

A  fin  1999, il y a 66 fiches qui on t été actualisées e t arrêtées par le Conseil d 'E tat depuis l'app roba tion du plan directeur (21.12.1988).

Fiches de coordination en phase d'actualisation:

Fiche Objet Instance
responsable

Catégorie orig inelle Catégorie proposée

ip cc cr cr ip cc cr db

D.6 Extension de domaines skiables PROTEC
.

F. 8 Débits m inim um s dans les rivières SPE • •
F. 9 Cours d'eau (corrections) SRCE • •
G.6 Approvis ionnem ent en eau potable SPE • •
G.7 Conflits avec les zones de

protection des eaux SPE • •
I.4 Dangers naturels: Crues SRCE • •

ip = in fo rm ation  préalable; cc =  coordination en cours; cr =  coordination réglée; db =  donnée de base



B. Modification du plan directeur

N ouveaux objets à in trodu ire au plan directeur:

Fiche Objet Instance responsable Catégorie proposée

ip cc cr db

D.10 Installations d 'enneigem ent SAT .
1.5 Dangers naturels: trem blem ents de terre SRCE •

ip= in fo rm ation  préalable; cc= coordination en cours; cr= coordination réglée; db= donnée de base

Suite à la mise à l'enquête publique des fiches D.10 et I.5 e t aux 
remarques formulées, un projet de fiches définitives sera soumis au 
Conseil d'Etat.

C. Adaptation du plan directeur

Durant l'année 1999, le SÄT a poursuivi l'adaptation du Plan direc
teu r cantonal (PDc) dictée par l'artic le 9 de la Loi fédérale sur l'am é
nagem ent du te rrito ire  (LAT). Le Conseil d'Etat, dans sa séance du 
22 décembre 1999, a approuvé l'adaptation du PDc en chargeant 
le Départem ent de la sécurité et des institu tions de soum ettre le 
PDc adapté à l'approbation de la Confédération.

D. Etude de base
Durant l'année 1999, l'é tude de base sur l'équ ipem ent s'est pour
suivie. Cette étude d 'approfondissem ent a été dictée par les nou
velles prescriptions fédérales en matière d 'équ ipem ent (art. 19 LAT), 
qui ob ligent les com munes à arrêter un program m e d 'équ ipem ent 
des zones à bâtir.

Le prem ier program m e devant être établi pour le 31 décembre 
2000 au plus tard, le D5I par le SAT a édité un vade-mecum, guide 
pour les com munes qui dé fin it la démarche et la procédure à suivre 
pour l'é laboration du program m e d 'équ ipem ent; celui-ci a été dis
tribué à toutes les com munes et personnes intéressées.

E. Autres activités
Le SAT œuvre dans plusieurs domaines d 'activités liés au plan direc
teu r cantonal, no tam m ent en participant

-  aux commissions de transport pour la nouvelle ligne ferroviaire à 
travers les Alpes (AlpTransit);

-  au groupe de travail pour le tracé de la A 144 entre Villeneuve et 
Les Evouettes;

-  au groupe de travail de l'Association suisse des entreprises de 
transport à câbles (ASC) pour une harm onisation des conditions 
cadres de l'enne igem ent technique en Suisse;

-  à la commission paritaire chargée du suivi du program m e d'as
sainissement des carrières et gravières;

-  aux groupes de travail «Transports et gestion du trafic» e t «Plan 
com munal de l'énergie» du Forum de l’air;

-  à la commission pour la conception de l'u tilisa tion fu tu re  des 
aéroports m ilitaires en Valais.

De plus, le SAT a assuré le suivi de quinze projets prioritaires rete
nus par le Conseil d 'E tat dans sa décision du 24 mars 1999 et ins
crits dans le cadre du «Redéploiement et réorientation de la po li
tique valaisanne en faveur de l'économ ie e t de l'em plo i -  volet: 
investissement dans les bisses, les chemins pédestres et les voies 
cyclables». La part du Canton pour la réalisation de ces projets s'est 
élevée à un m illion de francs.

AMÉNAGEMENT LOCAL
Toutes les communes du canton sont tenues d ’adapter, si nécessai
re, leurs plans d 'a ffecta tion  de zones aux exigences de la loi fédé
rale sur l'am énagem ent du territo ire  (LAT) du 22 ju in  1979.

Les plans d 'a ffec ta tion  des zones do ivent régler le mode d 'u tilisa 
tion  du sol et dé lim iter au moins les zones à bâtir, les zones agri
coles et les zones à protéger (art. 14, 15, 16, 17 LAT). Une partie 
des plans d 'a ffec ta tion  des zones en vigueur ne répond pas aux dis
positions du d ro it fédéral car seules les zones à bâtir sont définies. 
Au 31 décembre 1999, la s ituation éta it la suivante (voir carte ci- 
contre):

-  86 com munes on t un plan d 'a ffecta tion  de zones hom ologué
adapté à la LAT

-  23 communes on t reçu l'accord de principe du Conseil d 'E tat

-  17 com munes sont en attente  de l'accord de principe; le rapport
de synthèse a été transmis au service des affaires intérieures

-  25 com munes on t déposé le dossier pour examen préalable

-  0 com m une a déposé son projet à l'in fo rm ation  publique
durant 30 jours

-  12 com munes on t débuté form ellem ent l'é tude de révision de
leur plan d 'a ffec ta tion  de zones.

Il convient de citer les 12 communes qui n 'o n t pas encore entrepris 
la procédure pour adapter leurs plans d 'a ffec ta tion  de zones aux 
exigences de la loi fédérale sur l'am énagem ent du territo ire  (LAT) 
du 22 ju in  1979, à savoir:

Bovernier, Bourg-St-Pierre, Les Agettes, Nendaz, Veysonnaz, 
Vissoie, Mühlebach, Niederwald, Bister, Martisberg, Eisten, Steg.

Ainsi en 2000, le Service poursuivra la coordination avec les com 
munes afin de respecter, dans les meilleurs délais, les exigences 
fédérales. Il est réjouissant de relever qu 'en 1999, la collaboration 
entre les com munes et le Service a été intense e t fructueuse.



STATISTIQUES
En 1999, 27 m odifications de plan d 'a ffec ta tion  de zones (6 g lo 
bales et 21 partielles) on t été homologuées et 19 autres on t fa it 
l'ob je t d 'un  accord de principe (examen préalable).

C onform ém ent à l'artic le 10 de la LCAT et selon les nouvelles dis
positions du règlem ent du 20 ju in  1990 concernant les mesures 
d 'encouragem ent en matière d 'am énagem ent du territo ire , le can
ton  a alloué en 1999 un m ontan t to ta l de Fr. 4 0 0 '000 .—  aux com 
munes qui on t déposé une demande de subvention en bonne et 
due form e et selon l'é ta t de l'avancem ent des études.

De nom breux rapports e t préavis on t été établis dans diverses 
matières telles que:

1998 1999

demandes d 'au torisa tion de construire hors zone à bâtir

1998 1999

demandes de concessions pour 
remontées mécaniques et approbation 
des plans selon la loi
sur les chemins de fe r 21

demandes de défrichem ent e t essartage /
réquisitions de défrichem ent /
constitu tion de servitudes en fo rê t 35

attestation pour l'acquisition d'im m eubles 
par des personnes domiciliées 
à l'é tranger 480

prises de position: projets de routes /
plan d 'a lignem ent 81

demandes de renseignements
selon l'a rt. 30 de l'ordonnance sur
les constructions 64

•  préavis positifs
•  préavis négatifs

prises de position lors de recours

36

73

522

65

58
421
328

378
280

-  demandes d 'in fo rm ations pour préavis:
situation des projets selon

90 84 plans d 'a ffec ta tion  de zones 185 169
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SERVICE DES 
MENSURATIONS 
CADASTRALES

Abornements approuvés 
par la Confédération en 1999

Le dossier d 'abornem ent de Geschinen, lo t I, a été approuvé par la 
Confédération.

En 1981, le Conseil fédéral a soumis aux cantons le programme 
d'achèvem ent de la mensuration offic ie lle (program m e 2000).

Ce program m e prévoyait que, pour le canton du Valais, le premier 
relevé serait term iné en l'an 2002.

C 'est principalem ent pour des raisons financières que ce délai idéal 
n 'a pas pu être a tte in t.

Actuellem ent, il reste encore tou jours 4 0 '0 00  ha de territo ire  situé 
en zone de production intensive à mensurer. Environ 3 '000  ha se 
trouven t en zone à bâtir.

Au to ta l, 11 '000  ha sont en cours de mensuration.

Com m e le dém ontren t les demandes déposées auprès de notre 
Service, les com munes désirent pouvoir disposer de plans fiables et 
surtout de données numériques pouvant être traitées par ord ina
teur.

Les nouveautés comme l'ad jud ication des travaux en application 
de la loi sur les marchés publics, les négociations concernant les 
accords de prestation ou l'in troduction  de la com ptab ilité  analy
tique  (SAP) entraînent avec elles un surcroît 
de travail adm inistra tif.

Ainsi, l'ingén ieur a de moins en moins de tem ps pour suivre les 
développements techniques et trouver des solutions aux problèmes 
qui se présentent.

Mensurations reconnues 
par la Confédération comme 
mensurations officielles en 1999

Binn lo t 2 184 ha
Bovernier lot 5 73 ha
Cherm ignon lot 3 136 ha
Ernen lo t 1 20 ha
Erschmatt lot 1 24 ha
Grengiols lo t 2 4 ha
Inden lot 1 33 ha
Martisberg lot 1 269 ha
Ried-Brig lo t 1 64 ha
Sion lo t 9 213 ha
Täsch lo t 2 66 ha

TOTAL 1 '086 ha

Mensurations en travail

Actuellem ent 90 lots de m ensuration sont en cours d'exécution 
dans 70 communes.



EXTRAIT DU PLAN D'ENSEMBLE 
AUSSCHNITT AUS DEM  ÜBERSICHTSPLAN

E c h e l le /M a s s ta b  1 : 1 0 0 0 0  

C o m m u n e  d e  B r ig -G l is  /  G e m e in d e  B r ig -G l is

G lise rg rund  1972

870.« 4?

\QstipC_

G lise rg rund  1999



Mise à jour des points fixes 
de la mensuration
Dans le courant de l'année, 278 points on t été visités.
Trois points on t été redressés et un po in t a été déplacé.

De par la m éthode de mesure GPS (Global Positioning System), les 
points fixes qui ne sont plus nécessaires au m aintien d 'un  réseau 
hom ogène de 4° ordre sont soit abandonnés soit déclassés.

Mise à jour du plan d'ensemble
Le plan d'ensemble est composé de plans aux échelles du 1:10'OOO 
et 1:5 '000.

Neuf feuilles on t fa it l'ob je t d 'une  mise à jo u r complète.

Le plan d'ensemble est disponible sous fo rm e digita le avec une 
résolution de 508 et 1016 DPI.

Centrale des plans
D urant l'année, la centrale des plans a délivré à des tiers environ 
715 extraits du plan d'ensemble ainsi que de fiches signalétiques 
des points de triangula tion.

Le nom bre de plans livrés sous form e dig ita le s'élève à 181.

Mise à jour de la mensuration officielle
La m ensuration offic ie lle  est term inée ou en cours d'exécution dans 
149 communes. Un contrôle détaillé des docum ents de mise à jou r 
a été effectué dans 2 bureaux de géomètres e t a porté sur 8 com 
munes. Le personnel à disposition ne perm et pas d 'étendre ces 
contrôles.

Activités des commissions

Commission cantonale de nom enclature

Il n 'y  a pas d 'activ ité  particulière à signaler.

Commission de préavis en cas de contestation sur les lim ites  
te rrito ria les  des comm unes

La commission est occupée actuellem ent à la dé term ination de la 
lim ite territo ria le  entre les com munes d'Oberem s et de Turtmann.

SERVICE DU REGISTRE FONCIER

1. Bureaux du registre foncier
L'activité du service a été caractérisée en 1999 par un changem ent de personne à sa d irection et une certaine restructuration.

1.1 A ctiv ité  des offices d ’arrondissem ent du RF

BRIGUE LOÈCHE SIERRE SION MARTIGNY MONTHEY TOTAL

Inscriptions au journal 13'085 8'750 9'295 14'946 76 10* 5584 59270

Transferts de propriété 3'750 2'167 2 '4 3 5 ** 4 '9 3 5 * * 3027 1550 17864

Inscriptions hypoth. 3'410 561 9 9 1 ** 1 '651 *  * 1531 933 9077

Extraits délivrés 8'735 5'792 5'290 6'136 6408 7381 39742

Emoluments perçus V 5 9 7 '0 8 5 .- 6 5 7 '2 4 5 .- V 2 4 8 '1 2 2 .- V 5 1 9 '7 8 9 .- V 4 5 9 '6 4 6 .- 8 6 1 '9 6 3 .- 7 '3 4 3 '8 5 0 -

* Le nom bre d ’inscriptions au journa l re lativem ent peu élevé du bureau de M artigny découle du système inform atisé du journa l pour 
lequel ce bureau sert de projet pilote.

* *  Seuls les bureaux de Sion et de Sierre tiennent un registre statistique des transferts de propriété et des inscriptions hypothécaires. Les 
chiffres des autres bureaux sont établis par extrapolation.



1.2 A ctiv ité  des offices d 'enreg is trem ent rattachés aux bureaux du RF

BRIGUE LOÈCHE BIERRE SION MARTIGNY MONTHEY TOTAL

Nom bre d 'enreg istrem ents  8009 3314 4874 7000 5028 3354 31579

Droits d ’enregistrements
perçus 7 '3 7 9 ’8 5 8 .-  1 '8 3 3 '9 0 0 .- 6 '6 7 7 '1 0 5 .- 6 '6 0 0 '7 0 0 .- 7 '5 5 9 '4 7 1 .- 5 '5 0 4 '7 3 3 .- 3 5 '5 5 5 '7 6 7 .-

Si le nom bre de transactions immobilières assujetties au d ro it d 'enreg istrem ent a légèrem ent fléchi par rapport à 1998, la valeur de ces 
transactions a sensiblement augm enté en 1999.

Elle représente un volum e global de plus de 3 milliards de francs d 'opéra tions immobilières dans le canton.

1.3 Inspectorat des m inutes des notaires valaisans

Les conservateurs du RF on t procédé à l'inspection des études des 
notaires valaisans (233 notaires).

1,4 Tenue des archives notariales

Les conservateurs du RF on t assumé la tenue des archives notariales 
de leur arrondissement. Il apparaît que les locaux d'archivage mis à 
leur disposition par les com munes deviennent très exigus pour cer
tains d 'en tre  eux. Une solution à ce problèm e do it être trouvé en 
l'an 2000 d 'en ten te  avec le service des archives cantonales.

4. Centrale valaisanne des testaments
La centrale valaisanne des testaments a enregistré 1318 avis testa
mentaires pour l'année 1999.

Elle a transmis 450 avis aux juges de com m une et 527 avis aux 
notaires dépositaires.

Les officiers d 'é ta t civil lui on t com m uniqué 2403 avis de décès. La 
centrale a en ou tre encaissé plus de Fr. 4 3 '0 00 .—  d 'ém olum ents de 
chancellerie.

2. Introduction du registre foncier
Les travaux d 'in troduction  du registre foncier on t été achevés dans 
les com munes de Veyras, Evionnaz (partiel), Niedergestein (partiel).

Ils sont en cours dans les com munes de Veyras (partiel), Sion (par
tiel) et Brig-Glis (partiel).

Le nombre de lots de mensurations en attente  d 'in troduction  du RF 
est considérable, surtou t dans le Valais central et dans le Haut 
Valais.

La résorption de ce retard ne peut être obtenue que par la mise à 
disposition de moyens supplémentaires, no tam m ent par une do ta
tion  de personnel conséquente.

5. Conclusions
Les objectifs du Service du registre foncier sont d 'une part l 'in fo r
matisation de l'ensemble des bureaux valaisans, en com m ençant 
par celui de M artigny (pro jet pilote), d 'autre part l'in tensifica tion de 
l'in troduction  des lots de mensurations en attente.

L'un et l'autre de ces objectifs nécessitent une augm entation des 
moyens en personnel e t en matériel. Le m ontan t des ém olum ents 
perçus ascende à plus de Fr. 7 '5 0 0 '0 0 0 .—  alors que les coûts géné
rés par le service sont actuellem ent largement in férieur à ce m on
tant.
Il est d 'ailleurs à préciser que le m ontan t to ta l des droits perçus (y 
compris le d ro it de tim bre) dépasse Fr. 4 3 '0 0 0 '0 0 0 .—  en 1999.

3. Acquisitions d'immeubles 
par des personnes à l'étranger

Le Service ju rid ique  qui est l'au to rité  cantonale de première instan
ce, a enregistré le dépôt de 1089 requêtes e t a pris 873 décisions 
formelles. 783 décisions concernent les acquisitions concrètes par 
des personnes à l'étranger pour un prix to ta l de Fr. 189 '901 '769.— . 
Des ém olum ents, liés à ces décisions on t été perçus pour un m on
ta n t de Fr. 4 2 7 '690 .— .

L'évolution des requêtes de ces dernières années (d 'environ 700 en 
1995 à environ 1100 en 1999) engendre un retard dans les au tori
sations d'acquisitions de plus d 'une  année dans les régions les plus 
sensibles (Bierre et M artigny), en raison du manque de contingent 
du canton.
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INTRODUCTION

L'année écoulée a été marquée, sur le plan m étéorologique, d 'une 
part par les avalanches extraordinaires du mois de février et, d 'autre 
part, par l'ouragan Lothar des 26 et 27 décembre.

Dans le prem ier cas surtout, notre canton a été durem ent touché. 
Au term e de la période aiguë d'organ isation des secours et de res
titu tio n  des voies de com m unication, notre départem ent a eu la 
douleur de perdre M. Jimmy Delaloye, chef du service des routes et 
des cours d'eau, et M. Philippe Zurbriggen, chef de la section routes 
e t cours d'eau du Haut-Valais, alors qu 'ils procédaient à un vol de 
reconnaissance au-dessus des zones touchées. Je rends hommage 
à ces deux personnalités et à leur pilo te M. Léonard Burrin: leur 
engagem ent fu t exceptionnel

Au-delà de leur malheur et pour en prévenir d'autres, les expé
riences acquises dans le contexte des avalanches de février seront 
utiles pour l'am élio ra tion de l'organisation de la gestion des situa
tions extrêmes et pour ra ffinem en t des données relatives aux zones 
dangereuses.

Au chapitre des routes nationales, l'avancement parfa item ent maî
trisé des travaux a permis l'inaugura tion  le 18 novembre du tronçon 
Sierre Est -  Sierre Ouest. L 'au toroute haut-valaisanne est en chan
tie r entre Brigue et Viège avec no tam m ent le percement du tunnel 
de Gamsen entrepris le 15 octobre 1999. En parallèle, la nouvelle 
dynam ique insufflée aux procédures a permis l'approbation du 
tronçon Sierre Est -  Loèche Ouest par le départem ent fédéral de 
l'environnem ent, des transports, de l'énergie e t de la com m unica
tion , le 14 ju in . Dans ce contexte, grâce au préfinancem ent canto
nal, les travaux de la route Susten -  Leuk sont très avancés et les 
travaux principaux du nouveau tracé des CEE on t pu débuter en 
octobre.

Le tronçon Loèche Ouest -  Gampel Est est en phase d 'approbation 
par le Conseil d 'E tat alors que les études complémentaires liées aux 
projets NLFA, aux restitutions de surfaces et au concept environne
mental se poursuivent activem ent pour le tronçon Gampel Est - 
V iège Ouest. Pour le tronçon Viège Ouest -  Viège Est, le pro jet dé fi
n itif a été mis à l'enquête le 29 novembre.

Q uant au contournem ent de Gampel - Steg, le projet approuvé par 
le Conseil d'E tat le 7 ju ille t fa it l'ob je t de recours devant le Tribunal 
cantonal. Sur le con tournem ent de Brig -  Glis -  Naters, les travaux 
de génie civil du tunnel sont terminés.

Au chapitre des routes cantonales, trois grands chantiers on t mar
qué l'activ ité 1999. L 'évitem ent de Fiesch a été ouvert au tra fic  de 
même que le prem ier tronçon du con tournem ent Nord de Sion

alors que les travaux d 'évitem ent de M onthey -  Collom bey sont 
pleinem ent engagés.

Sur le plan ferroviaire, le tunnel de base du Lötschberg est en 
construction (fenêtre de Ferden, travaux préparatoires du tunnel 
d'accès de Steg) et le doublem ent de la voie Salquenen - Loèche est 
en cours.

D 'autre part, une stratégie valaisanne du développem ent du trans
po rt ferroviaire à l'horizon 2006 -2 007  (ouverture du tunnel de base 
du Lötschberg) a été élaborée et les études y relatives on t été ren
dues publiques.

Au chapitre de la protection de l'environnem ent, les résultats 
atte ints et les programmes en cours peuvent être évalués positive
m ent dans l'ensemble des domaines. Demeure, dans le Valais ro
mand, le problèm e de l'é lim ina tion de 4000 tonnes (matières 
sèches) de boues d 'épura tion  qui ne peuvent être absorbées actuel
lem ent par l'agricu lture . Il devrait pouvoir trouver solution, à terme, 
par incinération auprès de l'UTO et de la SATOM.

Dans le domaine de la gestion du patrim oine im m obilier de l'Etat, 
la mise en application du program m e Schroeder a permis de m ettre 
en évidence que les m ontants actuellem ent consacrés à l'entretien 
des immeubles, malgré l'e ffo rt consenti sur cette rubrique, ne sont 
pas encore suffisants pour perm ettre d 'évite r une dévaluation du 
capital immobilier.

Dans le dom aine des m onum ents historiques, un événement est à 
relever. Le château de Tourbillon a été cédé par l'Evéché à une 
Fondation à laquelle l'E tat participe. Une page d'h isto ire com m en
cée en 999 est ainsi tournée et nous espérons, avec les partenaires 
de la Fondation, que ce m onum ent symbolique trouvera une nou
velle vie com m e celle que nous nous efforçons, dans une sensibili
té  diffé rente, de donner patiem m ent à la basilique et château de 
Valére.

Sur le plan archéologique, un autre événem ent m érite d 'ê tre  si
gnalé. L'analyse d 'un  site de Tanay dans le Chablais a permis de 
confirm er qu 'un  abri rocheux d 'a ltitude  fu t occupé par l'hom m e 
35000 ans avant notre ère, donnan t ainsi une plus fo rte  légitim ité 
à notre appellation de Vieux Pays.

Pour term iner sur une note gustative, signalons que la laboratoire 
cantonal confirm e que la vendange 99 a a tte in t une m aturité o p ti
male qui nous incite à nous ré jouir de vivre l'an 2000... e t les sui
vants!

Jean-Jacques Rey-Bellet 

Conseiller d 'E ta t



ADM INISTRATIO N GÉNÉRALE

PERSONNEL
Service Effectif des postes

fig u ra n t à l'E tat

Service adm in is tra tif e t ju rid ique 15.70
Service des transports 6.00
Téléphérique Riddes—Isérables 6.00
Service des routes et des cours d'eau 421.15
Service des bâtiments, m onum ents et archéologie 22.33
Service des forêts et du paysage 19.50
Service de la protection de l'environnem ent 24.10
Laboratoire cantonal 14.80
Total 529.58

MOTIONS ET POSTULATS
5.059 Postulat du député Caesar Jaeger (FDRO) et consorts 

concernant une variante naturelle en lieu et place des sta
tions d 'épura tion  classiques (01.12.98)

Il est donné suite à ce postu lat dans la mesure où il corres
pond à la pratique qui consiste à examiner égalita irem ent 
to u t système de STEP proposé et de re tenir celui qui répond 
aux critères d 'épura tion  fixés pour le coû t le plus avanta
geux (base de subventionnem ent) (19.05.99)

5.067 Postulat du député (suppl). V incent Grenon et consorts 
concernant la publicité sur les routes (15.03.99)

Il sera donné suite à ce postulat par le renforcem ent de la 
police des constructions en se fon dan t sur le rapport a tten
du de l'expert mandaté pour revoir son organisation e t sa 
do ta tion  en personnel (23.06.99)

5.077 Groupe SPO, par Leander Stoffel (suppl.), concernant des 
stations d 'épura tion  naturelle -  A lternative aux stations 
d 'épura tion  technique (21.06.99)

Il est donné suite à ce postu lat dans la mesure où il corres
pond à la pratique qui consiste à examiner égalita irem ent 
to u t système de STEP proposé et de retenir celui qui répond 
aux critères d 'épura tion  fixés pour le coû t le plus avanta
geux (base de subventionnem ent) (19.05.99)

SERVICE ADMINISTRATIF 
ET JURIDIQUE

OFFICE JURIDIQUE 

Généralités
L'activité adm inistrative de l’o ffice ju rid ique  ne s'est pas modifiée 
de manière significative au cours de l'année écoulée. La nouvelle 
législation sur les constructions exige une étro ite collaboration avec 
les communes, de manière à pouvoir garantir une application un i
form e de cette législation.

Reste no tam m ent à régler l'organisation de la police des construc
tions. Le Conseil d 'E tat et la CCC a ttendent le rapport d'expertise 
de M. le Professeur Jean-Baptiste Zufferey.

Législation

La nouvelle législation sur les constructions demande des adapta
tions des dispositions matérielles communales ainsi que certaines 
m odifications rédactionnelles. Ces ajustements des règlements 
com m unaux on t com mencé dès l'entrée en vigueur de la loi sur les 
constructions. Cette tâche se déroule dans un esprit de saine colla
boration entre les com munes et l'o ffice. Elle se poursuivra dans les 
années à venir.

L 'office assume la présidence du groupe de travail chargé de la révi
sion to ta le  de la loi sur les cours d 'eau. L’avant pro jet de loi est 
préparé e t l'avant-pro jet d 'ordonnance d 'exécution est en cours 
d 'é labora tion. Ils seront prochainem ent présentés au groupe de 
travail.

Commissions

Le chef de l'o ffice  ju rid ique siège de d ro it au sein de la commission 
cantonale des constructions. Durant l'année, 23 séances on t été 
tenues et de nombreuses visites des lieux on t été aménagées.

La commission des rives du Lac Léman, présidée par le chef de 
l'o ffice , a achevé ses travaux sur le territo ire  de la com m une de 
S t-G ingolph. Sur le territo ire  de la com m une de Port-Valais, les 
travaux se poursuivent.

La commission cantonale de signalisation routière, dans 
laquelle figure un représentant de l'o ffice  jurid ique, s'est réunie à 
48 reprises et a tra ité  1340 dossiers.

La commission désignée par le Conseil d 'E tat pour le classement et 
le déclassement des voies publiques a term iné ses travaux pour les 
routes d o n t le déclassement et le classement relèvent de la com pé
tence du Conseil d 'E tat ainsi que celle du Grand Conseil.

Il convient de rappeler que les décisions relatives au déclassement 
e t au classement des routes relevant de la com pétence du Conseil 
d 'E tat o n t été prises en séance du 26 novembre 1997.

Le 19 mai 1999, le Grand Conseil a pris la décision relative au clas
sem ent et au déclassement des routes dans l'ensemble du canton.

Autres activités

Vente e t échange de terrains dans l'ensem ble du canton

D urant l'année adm inistrative écoulée, 32 terrains on t été vendus 
et 35 autorisations d 'u tilisa tion du dom aine public cantonal on t été 
accordées. Quelques requêtes on t cependant dû être refusées.

Organe d'instruction

L'office ju rid ique  assure l'instruction des dossiers relatifs aux projets 
de routes e t de cours d'eau cantonaux e t com m unaux. Dans ce 
cadre, 73 projets (37 dans le Haut-Valais et 36 dans le Valais 
romand) on t été approuvés.

Depuis le début mai 1997, l'o ffice  ju rid ique  fonctionne également 
com m e organe d 'instruction  dans le dom aine forestier (défriche
m ent et autorisation de servitude, décisions pénales, décision de 
constatation forestière), dans le dom aine de la protection de l'envi
ronnem ent (décisions pénales, décision d'assainissement e t d 'a llé 
gem ent -  air, bru it, décharges, protection des eaux, STEP, protec
tion  des eaux souterraines) et il collabore aux tâches du laboratoire 
cantonal (toxiques et denrées alimentaires).



En matière forestière, 39 demandes de défrichem ent on t été dépo
sées et 32 décisions rendues, 14 décisions pénales pour défriche
ments ou coupes illicites on t été prononcées, décisions générale
m ent accompagnées d'ordres de remise en éta t des lieux com pre
nant le dépôt d 'une caution comme garantie; une décision a été 
rendue sur appel par le Juge de district.

En matière de protection de l'environnem ent, 16 décisions pénales 
liées aux problèmes des déchets, décharges, feux illicites, etc. on t 
été prononcées. 5 dénonciations, don t 4 pour po llu tion des eaux et 
1 pour feux illicites, on t été déposées par le Départem ent auprès du 
juge  d 'instruction pénale. Le Tribunal cantonal a rendu une décision 
sur appel.

Les procédures de régularisation relatives à des autorisations de 
défrichem ent, d'assainissement ou d 'am énagem ent de décharges 
etc, fo n t l'ob je t d 'une  coordination avec la procédure d 'autorisation 
de construire ou avec celle touchan t l'am énagem ent du territo ire 
(révision du plan com m unal d 'a ffec ta tion  de zones).

Oppositions -  Recours
Prises de position sur les oppositions

L'office ju rid ique  a tra ité  pour la CCC 200 dossiers d 'oppositions 
(49 dans le Haut-Valais et 151 dans le Valais romand).

Réponses aux recours

L'office a représenté la CCC et le Départem ent dans les procédures 
auprès du Conseil d ’Etat, du Tribunal cantonal et du Tribunal fédé
ral. Dans ce domaine, 107 réponses à des recours on t été adressées 
(41 dans le Haut-Valais et 66 dans le Valais romand).

COMMISSION CANTONALE 
DES CONSTRUCTIONS

Durant l'année 1999, la CCC a siégé 23 fois.

STATISTIQUES DU SECRÉTARIAT CANTONAL  
DES CONSTRUCTIONS

Total des dem andes
présentées 1996 1997 1998 1999

Haut-Valais 503 469 483 837
Valais Rom and 1051 1039 1150 1578
Total 1554 1508 1633 2415

C om pétence CCC

Haut-Valais 384 400 377 337
Valais Rom and 410 388 421 420
Total 794 788 798 757

Synthèses envoyées

Haut-Valais 457 417 423 500
Valais Rom and 982 936 1132 1158
Total 1439 1353 1555 1658

Dem andes autorisées

Haut-Valais 147 155 276 163
Valais Rom and 201 195 282 267
Total 348 350 558 430

Dem andes refusées

Haut-Valais 40 26 65 14
Valais Rom and 111 62 84 56
Total 151 88 149 70

Em olum ents divers 915'000.— 720'000.— 810'000.— 863'000.—

Dans la mesure où les communes on t établi leur inventaire indicatif 
des constructions et installations hors des zones à bâtir, les change
ments to taux d 'a ffecta tion  sont examinés à la lumière de l'arrêté 
sur le m aintien du patrim oine bâti hors de la zone à bâtir (AMPB).

Police des constructions
Depuis la mise en place de la section en mars 1995, de nombreuses 
procédures on t été introduites, principalem ent sur la base de 
dénonciations communales. Si l'on  veut tou te fo is  être crédible dans 
ce domaine, il fa u t absolum ent que le contrôle exercé sur les cons
tructions hors zone soit renforcé.

La commission cantonale des constructions a tra ité  84 dossiers. 
Durant l'année, il a été procédé à la no tifica tion de 52 avis de 
contravention, 27 ordres d 'arrê t de travaux, 17 ordres de remise en 
éta t des lieux avec suspension en cas de dépôt de demande d 'au 
torisation, 25 refus de demande d 'au torisa tion e t remises en état 
des lieux conform e au droit, 35 prononcés d 'am ende pour un m on
ta n t de Fr. 6 2 '3 00 .— , et 9 décisions sur oppositions.

SERVICE DES TRANSPORTS

PLANIFICATION /  COORDINATION 
TECHNIQUE ET INFORMATION 

AlpTransit NLFA:
le tu nn e l du Lötschberg est en construction

Le Conseil d 'E tat s'est déterm iné sur le dernier tronçon à l'enquête 
publique, à savoir l'axe de Rarogne, le 8 ju ille t 1999. L'approbation 
défin itive est attendue pour le printem ps 2000.

Pratiquement tous les travaux sont en phase d 'ad jud ication ou 
adjugés et les chantiers suivants on t été poursuivis ou engagés;

-  fenêtre de Ferden: poursuite des travaux
-  Steg /  Niedergestein /

Hohtenn: travaux préparatoires du
tunnel d'accès de Steg

-  Rarogne : travaux préparatoires du chantier tri
et entreposage des matériaux et 
galerie de sondage.

Tout indique par conséquent que la construction du tunnel de base 
du Lötschberg pourra être poursuivie et son inauguration agendée 
pour 2 0 0 6 /2 0 0 7 .

D ou blem en t de la vo ie Salquenen-Loèche de la ligne du 
Simplon

Dans ce dom aine également, les travaux, sous la conduite des CFF, 
sont en cours e t devront être achevés en 2004.

Loi cantonale sur les transports publics (LTP)

Approuvée par le Grand Conseil en date du 28 septembre 1998, 
cette loi est entrée en vigueur au 31 mai 1999 accompagnée du 
règlement concernant l'octro i d 'autorisations cantonales pour le 
transport de voyageurs (RATV) du 12 mai 1999 ainsi que de l'o r
donnance concernant la construction et l'exp lo ita tion de té léphé
riques et de téléskis sans concession fédérale du 19 mai 1999.



Stratég ie valaisanne de d éve lo pp em ent 
du tran sp o rt fe rrovia ire

En août 1999, on t été rendues publiques les expertises relatives à 
l'ob je t susm entionné en matière de transport de voyageurs et de 
marchandises. Ces réflexions visent à examiner suffisam m ent tô t les 
potentia lités de transport des axes du Lötschberg e t du Simplon, 
com pte tenu no tam m ent de leurs am éliorations (double voie 
Salquenen -  Loèche et tunnel de base du Lötschberg) et à défin ir 
les principales décisions à caractère stratégique qui devront être 
prises en vue de valoriser ces potentia lités. Il s 'ag it en particulier de 
disposer à tem ps du matériel roulant adéquat e t suffisant.

Ces études se veu lent une con tribu tion  à la nécessaire réflexion à 
entreprendre au jourd 'hu i en vue de prendre des décisions ju d i
cieuses, au bon m om ent, en vue d 'une  exp lo itation optim ale des 
lignes du Lötschberg et du Simplon, dès l'ouverture du tunnel de 
base du Lötschberg, (2006/2007). Ces études sont accessibles sur le 
site Internet du canton.

Gestion technique des transports publics

Projets fe rroviaires

Quatre projets d 'am énagem ents ferroviaires sur territo ire  valaisan 
on t été approuvés en 1999 par le Départem ent fédéral de l'envi
ronnem ent, des transports, de l'énergie e t de la com m unication 
(DETEC) et l'O ffice  fédéral des transports (OFT), suite à la mise à 
l'enquête publique, à la consultation e t au préavis du canton. Il 
s 'ag it des projets suivants:

-  MC Nouvelle halle d 'en tre tien près de Vernayaz sur
com m une de M artigny

-  MO Renouvellement de la ligne de contact en gare
d'Orsières

-  BLS AT AG NLFA ligne de base du Loetschberg; dossier de
mise à l'enquête en 1996 tunnel de base sud /  
fenêtre d'accès de Steg avec m odifica tion 1998 du 
pro je t, com m unes de Ferden, Gam pel, Steg, 
Hohtenn, N iedergestein, Rarogne et Viège

-  CFF Doublem ent de la voie Salquenen -  Loèche; m odi
fica tion et com plém ents du projet pour la place 
d 'insta lla tion «Gorges de la Dala» avant le début 
des travaux, y.c. demande de défrichem ent, com 
munes de Varane et Loèche.

Droits de tran sp o rt selon ordonnance sur les concessions 
pour le tran spo rt des voyageurs (OCTV) du 25 .11.1998

Le bilan pour l'année 1999 s 'é tab lit com m e il suit :

Concessions
-  7 nouvelles concessions
-  4  renouvellements

Autorisations cantonales
-  14 octrois

A  S ituation  des concessions e t  autorisations octroyées en 
1999 ou en cours d 'approb ation  à fin  1999

P = téléphérique
UK = télécabine
US = télésiège

Concessions e t Demandes de
autorisations concession e t
octroyées d 'au torisa tion

en cours

Concessions fédérales P UK US Total P UK US Total

Renouvellement
de concession -  - - - -  - -
M odifica tion ou 
rem placement d 'une 
installation existante -  2 2 4 1 1 2

-  Nouvelle installation -  - - - -  2 1 3

Total
concessions fédérales -  2 2 4 1 3 1 5

A utorisations cantonales (téléskis)

Remplacement /  M odifica tion 6 -

Nouveau téléski 1 1

Total téléskis 7 1

Total général 11 6

B Installations mises en exp lo ita tio n  en 1999 

Concessions fédérales

Deux télécabines et deux télésièges on t été mis en exp lo itation en 
1999. Il s 'ag it d 'insta lla tions de remplacement.

-  Télécabines

Saas Fee -  Plattjen (8 places), à Saas Fee : rem placement d 'une 
télécabine (2 places) e t d 'un télésiège (2 places)

Anzère -  Pas de M aim bré (8 places), à Anzère: remplacement 
d 'une télécabine (4 places)

-  Télésièges

Visperterm inen -  G iw  (2 places, débrayable), à Visperterm inen: 
rem placement d 'un  télésiège (2 places)

Lac des Vaux-Les Attelas (4 places, débrayable), à Verbier: rem
placem ent de deux télésièges (2 places)

A utorisations cantonales (téléskis)

Deux téléskis on t été mis en exp lo itation en 1999. Dans un cas, il 
s 'ag it d 'une transform ation d 'insta lla tion existante.

-  Läger II, à Bettmeralp: nouveau
-  Jean-Pierre, à Nendaz: transform ation

.......................... . . . « i l  C In ven ta ire  des installations de rem ontées m écaniques en
Installations de transports a cables exploitation

1. R em ontées m écaniques Installations à concession féd éra le

Funiculaires

1998

6

1999

6
Les tableaux ci-après présentent: Téléphériques 42 42
A la situation des concessions et autorisations octroyées en 1999 Télécabines 45 45

ou en cours d 'approbation à fin  1999 Télésièges à pinces fixes 77 73

B la liste des installations mises en exp lo itation en 1999 Télésièges à pinces débrayables 22 24

C l'inventaire global des installations de remontées mécaniques 
en Valais.

Total concessions fédérales 192 190



Installations sans concession fédérale 1998 1999

Téléphériques 
Ascenseurs inclinés 
Téléskis 
Mini-téléskis

24
16

306
139

24
19

306
137

Total sans concession fédérale 485 486

Total général 677 676

2 Installations de transport de matériel

Autorisations octroyées en 1999

Installations permanentes 
Installations tem poraires 16

Total général 16

Obstacles à la navigation aérienne
20 nouveaux obstacles on t été enregistrés en 1999:

-  câbles 16
-  divers (cheminées, grues, etc.) 4

22 obstacles existants on t été supprimés don t 19 câbles.

Trafic d'agglomération
Les aides financières versées par le canton aux entreprises accom
plissant des prestations de tra fic  local (d 'agglom ération) ascendent 
à Fr. 1,1 m io, y compris les m ontants récupérés par le canton auprès 
des communes des régions concernées.

Elles on t été calculées avec un taux de participation cantonale 
réduit de 5 %  (de 2 0 %  à 15 % ) pour la période d 'horaire 1999/ 
2000, con form ém ent à l'artic le 11, alinéa 1 c de la loi cantonale sur 
les transports publics du 28.9.1998.

Aides aux investissements
La part cantonale aux con tributions d'investissements versées se 
m onte à Fr. 9,5 mios, en con form ité  avec le crédit budgétaire et la 
p lan ification financière quadriennale.

Aviation et navigation
En application des dispositions de la loi sur les transports publics du 
28.09.1998, le canton a participé par Fr. 330 '034 .—  aux frais d 'ex
p lo ita tion de l'aéroport régional de Sion.

Il a, en outre, couvert financièrem ent et con jo in tem ent avec les 
deux autres cantons riverains de Vaud et de Genève le dé fic it de la 
Com pagnie générale de navigation sur le lac Léman (CGN) à hau
teu r de Fr. 178 '133.— .

Téléphérique Riddes -  Isérables

GESTION ADMINISTRATIVE 
ET FINANCIÈRE 

Trafic régional

Financement

C onform ém ent à la loi fédérale sur les chemins de fe r du 
20.12.1957 (LCF), révisée les 24 .3 .1995 et 20 .3 .1998, le finance
m ent des coûts non couverts d 'exp lo ita tion s'effectue sur la base 
d 'une offre présentée par les entreprises de transports concession- 
nées, accompagnée d 'un  com pte prévisionnel. Celui-ci est établi 
pour une période d'horaire , qui s'étend du mois de ju in  d'une 
année au mois de mai de l'année suivante, recouvrant ainsi partie l
lem ent deux années civiles. Les m ontants versés au cours de l'exer
cice 1999 concernent dès lors les périodes d 'horaire 1998/1999 et 
1999/2000, à hauteur respectivement de 7/12 et de 5/12.

Statistiques de transports 1997 1998 1999

Nombre de personnes transportées 70 '5 68  67 '832 65 '547

Marchandises transportées (en tonnes) 543 508 445

A  l'instar des téléphériques gérés par le canton, la ligne Riddes -  
Isérables bénéficie des aides prévues par la LCF et a reçu, à ce titre 
en 1999, une indem nité de Fr. 4 8 6 '844 .—  de la part de la Confé
dération, du canton et des com munes pour ses prestations de ser
vice public.

Téléphériques gérés par le canton
Les coûts non couverts pour les prestations de tra fic  régional effec
tuées par les téléphériques gérés par le canton s'élèvent à quelque 
Fr. 2,1 mios.

Statistiques des transports

Indemnisation Nombre de personnes transportées 1997 1998 1999

Les coûts non couverts pour les prestations reconnues du tra fic Dorénaz -  Alesse -  Champex 25 '056 23 ‘ 164 23 ' 523
régional de l'ensemble du canton s'élèvent en 1999 à Fr. 113,3 Gampel -  Jeizinen 58 '467 55 '374 56 '496
mios de francs e t sont indemnisés par la Confédération, le canton Turtmann -  Oberems 47 '3 14 47 '890 48 '077
et les com munes à raison respectivement de 9 2 % , 4 ,8 %  et 3 ,2 % Raron -  Eischoll 54 '926 55' 565 56'271
pour la période de l'horaire 1998/1999 et de 91 %, 5 ,4 %  et 3 ,6 % Fürgangen -  Bellwald 50 '374 51 '704 50' 541
pour la période de l'horaire 1999/2000. Stalden -  Staldenried -  Gspon 152' 160 141 '912 13 9 '4 1 3

Par mode de transport, les con tributions cantonales y relatives (y Marchandises transportées (en tonnes) 1997 1998 1999
compris les parts communales) se répartissent com m e suit:

Dorénaz -  Alesse -  Champex 7 6 6
-  chemins de fer Fr. 5,8 mios Gampel -  Jeizinen 81 92 84
-  lignes d 'au tobus Fr. 3,0 mios Turtmann -  Oberems 19 24 27
-  téléphériques gérés par le canton et autres Raron -  Eischoll 170 151 159

téléphériques assurant des prestations de Fürgangen -  Bellwald 45 51 44
service public Fr. 0,76 mio Stalden -  Staldenried -  Gspon 363 380 299



SERVICE DES ROUTES 
ET DES COURS D'EAU

HOMMAGE À JIMMY DELALOYE 
ET PHILIPPE ZURBRIGGEN

Jimmy Delaloye, ingénieur cantonal et chef du Service des routes et 
des cours d'eau, et Philippe Zurbriggen, chef de la section Haut- 
Valais des routes cantonales e t des cours d'eau, on t été victimes 
d 'un  trag ique accident d 'hé licoptère dans le M atterta l, le 28 février 
1999.

Le destin les a frappés en mission de reconnaissance pour assurer la 
sécurité de la population, un dimanche après-m idi après une semai
ne dram atique marquée par les avalanches.

Ces deux personnalités, appréciées de to u t le monde ta n t pour 
leurs qualités d'hom m es justes et intègres que pour leurs connais
sances professionnelles d'ingénieurs com pétents e t engagés, lais
sent le meilleur souvenir et un exemple à tous ceux qui on t eu le 
privilège de les côtoyer.

Pour les remplacer, le Conseil d 'Etat a nom m é M. A lbe rt Fournier, 
de Nendaz, nouveau chef du Service des routes e t des cours d'eau 
et M. Ignaz Burgener, de Visperterm inen, nouveau chef de section 
du Haut-Valais des routes cantonales et des cours d'eau.

MARCHÉS PUBLICS

Après une année et demie d 'app lica tion de la législation suisse, 
intercantonale et cantonale sur les marchés publics, la com plexité 
de ses dispositions crée encore de nombreuses d ifficu ltés et incerti
tudes pour les collectivités publiques, su rtou t pour les communes.

Les listes permanentes encore manquantes on t été publiées en fin  
d 'année 1999.

Il convient m ain tenant d 'am éliorer ces nouvelles lois e t o rdon
nances par une sim plifica tion des procédures, ta n t que faire se 
peut.

Le Conseil d 'Etat avait pris l'engagem ent en séance du Grand 
Conseil de «représenter ces textes dans un délai d 'un  an, pour 
apporter les correctifs que la pratique sur le terrain dictera it peut- 
être».

Cependant, vu le retard dans l'app lication de ces procédures par les 
com munes et la publication des listes permanentes, les m odifica
tions de la législation sur les marchés publics seront proposées en 
même tem ps que les adaptations qui seront nécessaires suite à l'ap
plication des accords bilatéraux.

ROUTES CANTONALES ET COURS D'EAU

La révision partielle de la loi sur les routes est entrée en vigueur 
le 01.01.1999. Les com munes partic ipen t aux frais de construction 
des routes cantonales pour un taux fixé à 25 % après déduction des 
subventions fédérales.

Le classement et le déclassement des routes est devenu effec
t i f  après exécution des travaux de réfection et d 'abornem ent néces

saires. Le déclassement de quelques tronçons a dû être différé en 
2000 pour des raisons budgétaires.

Les routes principales suisses on t vu leurs conditions-cadres de 
subventionnem ent par la Confédération être notab lem ent m odi
fiées en 1999. C 'est ainsi que le programme de stabilisation 
développé par cette dernière entraîne les m odifications suivantes: 
réduction des taux de base de 10 points, suppression des con tribu 
tions pour les projets inférieurs à 2,5 m illions de francs ainsi que 
réduction du cadre financier mis à disposition pour le réseau des 
routes principales pour la période 2000-2003 .

Le Conseil d 'Etat a réagi dans le sens d 'une reconsidération du pro
gram m e pluriannuel annoncé afin de pouvoir réaliser les objets 
prioritaires prévus et déjà annoncés.

Les études de routes principales se sont poursuivies norm ale
m ent dans les vallées de Conches (A 19); le choix de la solution pour 
l'évitem ent de M ünster à Obergesteln n 'est pas encore arrêté. Dans 
les V ispertäler (A212, A213), la procédure d 'approbation des plans 
après mise à l'enquête publique est en cours pour le tunnel de 
Stâgjitschuggen.

La solution dé finitive pour les évitements de Stalden et de Saas 
Grund est encore à l'examen. La déviation de St-Nicolas a été 
hom ologuée et mise en chantier.

L 'évitem ent de Steg (A509) est en procédure de recours après 
approbation des plans par le Conseil d 'E tat. Au Grand-St-Bernard 
(A21), l'é tude de détail pour la mise à l'enquête se poursuit pour 
l'évitem ent de Liddes et le tronçon Fontaine-Dessous, au-dessus 
d'Orsières. Enfin, dans le Chablais (A 144), la comparaison m ulticri- 
tères des variantes a permis de trouver un consensus entre 
l'OFROU, les cantons de Vaud et du Valais, les com munes et les 
intéressés sur un projet satisfaisant.

Les études d'ouvrage de protection contre les forces de la 
nature o n t repris en 1999 après une suspension de plusieurs 
années due aux restrictions budgétaires (Galeries sur A l 9, A509, 
Val d'Anniviers et Val d'Hérens et A21 Grand-St-Bernard).

Le projet général de la troisième correction du Rhône a connu 
une échéance im portan te  avec le dépôt des rapports intermédiaires 
n° 2 en mars. Ces dossiers, après avoir été analysés par les spécia
listes du Canton e t de la Confédération, sont actuellem ent synthé
tisés sous form e de concept général qui sera soumis au Grand 
Conseil afin que ce dernier approuve les principes du projet qui vise 
une trip le  am élioration du Rhône au niveau de la sécurité, de l'en 
vironnem ent e t des aspects socio-économiques.

Les études portant sur les cartes de dangers et les concepts 
de protection contre les crues se poursuivent à un rythm e régulier 
depuis 1996. Une étude générale sur les laves torrentielles est en 
cours depuis 2 ans et un im po rtan t pro jet a démarré en fin  d 'année 
sur l'Illgraben.

Bas-Valais

Le patrim oine routier du Bas-Valais a été particulièrem ent endom 
magé par les événements exceptionnels de 1999, soit les neiges 
abondantes de février et les pluies diluviennes de mai. Ces dom 
mages n 'o n t heureusement été que matériels et les dégâts sont 
pour la p lupart réparés.

Sur le plan de la construction routière, l'évitem ent de Monthey- 
Collombey par la nouvelle route A21 MO a pris une allure de grand 
chantier avec des travaux répartis sur la to ta lité  du tronçon. A 
Collombey, d'inévitables perturbations on t affecté les usagers 
locaux. Cette réalisation absorbe une part im portan te  du budget 
affecté à la section Bas-Valais.

La restructuration de la T9 s'est poursuivie essentiellement à 
Martigny, par la construction du g ira toire Av. de la gare -  Av. du



Léman. Ainsi, la traversée de la ville de M artigny par la T9 ne com 
porte plus de carrefour à feux lumineux.

Sur la route du Grand-St-Bernard (A21), les améliorations entre 
Sembrancher et la Douay, au lieu d it Combayon, sont terminées 
et la réfection du tunnel des Toules s'achèvera avant l'é té 2000.

Sur la route Leytron-Ovronnaz, dans la zone en m ouvem ent sous 
M ontagnon, d 'im portan ts  travaux on t été entrepris pour régler et 
stabiliser les pentes et de nouveaux tronçons de route courts on t 
été en tièrem ent reconstruits. L 'e ffo rt se poursuivra en fonction  des 
résultats d 'études en cours pour ten te r de stabiliser la zone super
ficielle de ce glissement.

La déviation de Riddes donnan t accès à Isérables et aux Mayens- 
de-Riddes a été mise en service en fin  d'année, réduisant notable
m ent le tra fic à l'in té rieu r du village de Riddes.

Centre-Valais

Le tunnel de Grimisuat, sur la déviation Nord de Grim isuat, a été 
mis en circulation le 3 novembre 1999.

Le contournement Nord de Sion par la A  206a représente le plus 
grand chantier routier dans cette région. Le premier tronçon, soit le 
tunnel de Piatta, de la transversale Hérens-Platta à La Sitterie, a 
été ouvert au tra fic  en novembre 1999. Le deuxième tronçon de 
cette route Sion -  La M uraz allant à flanc de coteau de la Sitterie à 
la M uraz en direction de Savièse est actuellem ent en chantier et 
sera ouvert en 2001.

Différée depuis quelques années pour des raisons budgétaires, la 
construction de galeries de protection contre les avalanches a pu 
être débloquée.

Ainsi, les travaux de construction des galeries du Petit-Pont et 
de la sortie du tunnel à Arolla on t été engagés sur la route 
Les Haudères -  Arolla. La galerie de la Loverêche, près de M ottec, 
est égalem ent en voie de construction sur la route Sierre -  Vissoie 
-  Zinal.

Haut-Valais

L'am énagem ent de la route de la Furka s'est fa it selon le pro
gram m e établi. Les travaux se te rm ineron t au cours de l'an 2000.

L'évitement de Fiesch (A19) a été ouvert au tra fic  le 22 ju in  1999. 
Sur la A 212, l'am énagem ent du pont Chessigraben I est term iné 
alors que sur le pon t Chessigraben II, il a débuté. Plusieurs assainis
sements d'ouvrages on t été exécutés sur la A  212 (Neubrück, 
St.M ichael, Pollern, Eisten, Saas Grund).

Les plans de la déviation de St. Niklaus A 213 on t été hom olo
gués en autom ne 1999. La déviation de Steg A509 a été approu
vée par le Conseil d'Etat. Toutefois, deux recours on t été déposés 
auprès du Tribunal cantonal.

Le projet de correction de Stâgjitschuggen qui a été mis à l'en
quête publique en novembre 1998 a fa it l'ob je t de plusieurs oppo
sitions no tam m ent des associations non gouvernementales. La pro
cédure d 'hom o loga tion  est en cours auprès de l'O ffice  fédéral de 
l'environnem ent, des forêts et du paysage (OFEFP), des instances 
cantonales concernées et des opposants.

A fin d 'am éliorer la sécurité dans les vallées de Saas et de Zermatt,
plusieurs ouvrages d 'a rt do ivent être planifiés (galeries d'avalanches 
à Breitm atten, sur les routes Täsch -  Zerm att e t Embd -  Derfji).

En matière de cours d'eau, l'e ffo rt principal a été porté à Zerm att 
et Saas Grund pour la correction de la Vispa. Suite aux nom 
breuses avalanches, on a dû procéder à d 'im portan ts  travaux de 
déblaiem ent dans les cours d'eau.

TRAVAUX EXÉCUTÉS EN 1999

Routes

1. Route 302 St-G ingolph -  St-Maurice
Le Bouveret -  Les Evouettes: g ira toire de Port-Valais 
Traversée de M onthey: giratoire av. de France -  Rue du Fay 
M onthey -  Massongex: gira to ire provisoire aux llettes 
Traversée de Massongex: ouvrages de ralentissement à l'en 
trée Sud de la localité
Traversée de St-Maurice: am élioration du carrefour d 'entrée 
Nord

2. Route A 21m o Evitement de M onthey et Collom bey
Les Aunaires -  Lapiaz: places d'insta lla tions générales de 
chantier

3. Route A201 M onthey -  Morgins
La Thiésaz -  Les Crots: reconstruction du soutènem ent aval, 
V e partie

4. Route 317 Fayot -  Crettex -  Les Maisonnettes 
Am éliorations locales de la route des Bains de Val d'Hliez

5. Route 318 Val d'Hliez -  Les Crosets 
Am éliorations locales au Drémieux

6. Route T9 St-Maurice -  Brig
Traversée de St-Maurice: am élioration du carrefour d 'entrée 
Sud
Traversée de M artigny: gira to ire Rue du Léman -  Av. de la 
Gare

7. Route A203 M artigny -  La Forclaz -  Châtelard
La Caffe -  Ban du Fays: reconstruction de murs de revête
m ent
Tête Noire -  Les leurs: am éliora tion du carrefour de Tête 
Noire
Traversée de Trient: am élioration du carrefour d 'entrée à 
Trient

8. Route A21 M artigny -  Grand-St-Bernard
Sembrancher -  La Douay: fin  de l'élargissement de chaussée 
à Combayon
Orsières -  Liddes: élargissement du lacet sous Rive-Haute, 
accès à Fornex
Orsières -  Liddes: élargissement et voie de présélection vers 
Fontaine-Dessus
Liddes -  Bourg-St-Pierre: fin ition  du carrefour d 'entrée Nord 
à Bourg-St-Pierre

9. Route 96 Orsières -  Ferret
Branche: canalisation d'eaux pluviales et stabilisation de l'in 
frastructure routière
Traversée de Prayon: début des travaux d'élargissem ent

10. Route 94 Sembrancher -  V ille tte -  Verbiet 
Traversée d'Etiez: am élioration de carrefours 
Traversée de V ille tte: gira to ire des Fleurettes
Traversée de Verbier: fin ition  du giratoire de la place centrale

11. Route 508 Vers l'Eglise -  Châtaignier -  Saxé -  Mazembroz 
Verdan -  Châtaignier: élargissement et tro tto ir

12. Route 74 Saxon -  Sapinhaut -C o l du Lin
Saxon -  Sapinhaut: canalisations d'eau de surface

13. Route 70 Leytron -  Ovronnaz
Produit -  M ontagnon: mise en form e de la surface supé
rieure du glissement et déplacem ent e t reconstruction de 
tronçons de chaussée
Intérieur d 'Ovronnaz: élargissement du tronçon M ortay -  la 
Chapelle



14. Route 84 Riddes -  Mayens-de-Riddes
Déviation de Riddes: élargissement du tronçon de plaine 
fin ition  du tronçon en coteau

15. Route T9 St-Maurice -  Brig
Remise en éta t et restructuration à l'in té rieur et à la sortie Est 
de Sion

16. Route n° 60 St-Germain -  Sanetsch 
Trottoirs à la Crettaz

17. Route n° 61 St-Germain -  Drône -  Grim isuat 
Déviation Nord de Grim isuat

18. Route n° 63 Veyras -  M iège 
Trottoirs e t revêtement

19. Route n° 41 Vissoie -  G rim entz -  M oiry
Am éliora tion d 'un  lacet à Vissoie et de deux lacets à 
Grim entz

20. Route A6 Gletsch -  Grimselpass 
Steinerkehr

21. Route A 1 9 Brig -  Furkapass 
Déviation de Fiesch

22. Route A 2 12 Visp -  Saas Grund 
Correction à Pollern
Trotto ir à Ackersand

O uvrages d 'a rt

23. Route A 21m o Evitement de M onthey et Collom bey
Pont du Rhône -  Boeuferrant: viaduc pour voie ferrée AOMC

24. Route T9 St-Maurice -  Brig
Traversée de Vernayaz: reconstruction du tab lier du pont sur 
le Trient

25. Route 94 Sembrancher -  V ille tte -  Verbiet 
Sembrancher -  Etiez: début de l'assainissement du pon t sur 
la Dranse

26. Route 93 Le Châble -  Mauvoisin
Traversée de Lourtier: réparation des ponts de Lourtier, 
1re étape

27. Route 63 Riddes -  Aproz
Riddes: reconstruction du tab lier du Ponceau sur la Fare

28. Route A206a Sion -  La Muraz, Piatta d 1 En-Bas -  La Sitterie 
Tunnel de Piatta, génie civil
a) lots 3100 et 3101: tunnel de Piatta, génie civil
b) lo t 3107: giratoire e t voûtage de la Sitterie
c) lots 3102 à 3114: travaux accessoires
d) lots 3120 à 3128: alim entation électrique

Tunnel de Piatta, électromécanique
a) lo t 3131: ventila tion
b) lo t 3132:
c) lots 3133 - 3138:
d) lots 3140 - 3144:
e) lo t 3145:

réseaux hydrants 
courant faib le 
courant fo r t 
détection-incendie

\i 42/621

3  TRAVAUX EN CO URS

ROUTES 40 A 59 

OUVRAGES D'ART 60 A 69

•  TRAVAUX EXEC UTES

ROUTES 1 A 22 

OUVRAGES D'ART 23 A 38



29. Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla: assainissement 
Pont e t dem i-pont de Praz-Jean
Pont sur le to rren t de Melly

30. Route n °  53 Bramois -  S t-M artin -  La Crettaz 
Assainissement du pon t sur le to rren t de Liez supérieur

31. Route n °  209 Praz-Jean -  St-M artin 
Pont sur le to rren t de la M oun ir à Liez

32. Route n °  44 Sion -  Bramois -  Chippis 
Pont sur le Rhône à Chippis

33. Route n °  40 Sierre -  Vissoie -  Zinal: assainissement 
Pont-arc des Petits-Pontis
Pont e t dem i-pont des Croisettes 
Pont du Bois sur la Navisence à Ayer

34. Route n °  42 Vissoie -  St-Luc -  Chandolin 
Assainissement d 'un  m ur de soutènem ent e t d 'un  dem i-pont 
à St-Luc

35. Route n °  4  Lax -  Emen -  Binn -  Fäld -  A lbrunpass 
Pont à Z'Brigg

36. Route n °  1 Naters -  Blatten 
Gem einbrücke Bruchji

37. Route A 2 12 Visp -  Saas Grund 
Pont de Chessigraben 1

38. Route n °  38 Leuk -  A lb inen -  Leukerbad 
W ern ibrücke

TRAVAUX EN COURS

Routes

40. Route A 21m o Evitement de M onthey et Collom bey 
Lapiaz -  La Torma: am énagem ent du carrefour de la Torma

41. Route A203 M artigny -  La Forclaz -  Châtelard
La Caffe -  Ban du Fays: reconstruction de murs de revêtement

42. Route A  206a Sion -  La Muraz, La Sitterie -  La Muraz 
Lot 3160: construction routière

43. Route n °  67 Pont-de-la-M orge -  Aproz -  Basse-Nendaz 
Trotto ir à Châteauneuf

44. Route n °  62 Sion -  Nendaz 
Traversée de Baar
Entrée de Sornard
Trotto ir à Nendaz-Station, Le Cerisier

45. Route n °  55 Vex -  Hérémence -  M o tô t 
Trotto ir à l'in té rieu r d'Hérémence

46. Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Traversée de La Luette
Giratoire à la sortie d'Evolène

47. Route n °  53 Bramois -  S t-M artin -  La Crettaz 
Canalisation sur le raccordement de Nax

48. Route n °  58 Sion -  Botyre -  Anzère 
Trotto ir -  Pralan -  Anzère

49. Route n °  46 Sierre -  Cherm ignon -  Crans 
Trotto ir à Corin

50. Route n °  45 Sierre -  M ontana -  Crans 
Trotto ir et revêtem ent à La Combaz /  Randogne

51. Route n °  42 Vissoie -  St-luc -  Chandolin 
Intérieur de Chandolin

52. Route A19 Brig -  Furkapass 
A m énagem ent sur la route de la Furka 
Intérieur de Münster
Intérieur de Ritzingen

53. Route A212 Visp -  Saas Grund 
C orrection du Chessigraben 
C orrection à Eisten
Trotto ir et correction routière à Tamatten 
T rotto ir à Zeläubinu

54. Route n °  18 St. Niklaus -  Grâchen 
Niedergrâchen

55. Route A 2 13 Ilia s -T äsch  
Entrée à A lterm änzen

56. Route n °  12 Visp -  Visperterm inen 
A m énagem ent à Unterstalden

57. Route T9 St-Maurice -  Brig 
Raron

58. Route n °  38 Leuk -  A lb inen -  Leukerbad 
Am énagem ent
Déviation de Leuk

59. Route A509 Gampel -  Goppenstein 
Steg -  Hohtenn

Ouvrages d'art

60. Route A 21m o Evitement de M onthey et Collom bey 
Les Aunaires -  Lapiaz: trém ie e t tranchée couverte de 
Collom bey
galerie de reconnaissance du tunnel de Collom bey

61. Route A21 M artigny -  Grand-St-Bernard
Le Brocard -  Le Borgeaud: remplacement des jo in ts de chaussée 
Bourg-St-Pierre -  Tunnel: assainissement du tunnel des Toules

62. Route A  206a Sion -  La Muraz, La Sitterie -  La Muraz 
Lot 3161 : passage inférieur du chemin de Pellier

63. Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Galerie du Petit-Pont
Galerie de la Sortie du tunnel

64. Route n °  40 Sierre -  Vissoie -  Zinal 
Galerie de la Loverêche à M otec

65. Route n °  46 Sierre -  C herm ignon -  Crans 
Passage inférieur à piétons à Chermignon-d'En-Bas

66. Route A19 Brig -  Furkapass 
Pont du Deischbach 
Nussbaumbrücke

67. Route A212 Visp -  Saas Grund 
D em i-pont à Neubrück
Pont à St. Michael
Ouvrage en encorbellem ent à Huteggen

68. Route n °  167 Baltschieder -  Eggerberg -  Eggen 
Schlüochtbrücke

69. Route n °  38 Leuk -  A lb inen -  Leukerbad 
Pont de Lirschygraben



Lourtier



Orsières
Avalanche d'Issert 
9 février 1999, vers 15 h

Blitzingen 
26. février 1999



TRAVAUX À L'ÉTUDE

Routes

101. Route n °  263 St-G ingolph -  Novel
Intérieur de St-G ingolph: dossier d 'enquête publique

102. Route A21 -  A 144  St-G ingolph -  Le Bouveret -  Rennaz
Le Bouveret -  Les Evouettes -  Pont sur le Rhône: reprise du 
pro jet général 1:1000

103. Route n °  302 St-G ingolph -  St-Maurice
G iratoire ZI Bouveret: études routières, pro jet d 'exécution 
G iratoire des Mettes : études routières, pro jet d 'exécution

104. Route n °  115 A igle -  V ionnaz
Giratoire Vionnaz sud: études routières, dossier d 'enquête 
publique

105. Route n °  112 Vouvry -  lllarsaz -  M onthey 
Collom bey-le-G rand -  Corbier: études routières, pro je t 
d 'exécution
Intérieur de Monthey, g ira toire avenue de l'Europe: études 
routières, pro jet d 'exécution
lllarsaz -  La Chapelle: études routières, pro je t d 'exécution

106. Route A201 M onthey -  M orgins
Déviation de Collom bey et de M onthey: études routières, 
pro jet d 'exécution

107. R o u te n 0 111 Troistorrents -  Champéry -  Grand Paradis 
Traversée de Val d'Illiez: étude de faisabilité

108. Route n °  103 Evionnaz -  Collonges -  Dorénaz -  Vernayaz 
Carrefour entrée de Collonges: dossier d 'enquête publique 
G iratoire de Dorénaz, carrefour pon t du Rhône et passerelle: 
dossier d 'enquête publique

109. Route A203 M artigny -  Forclaz -  Le Châtelard 
Carrefour de la Tête Noire: études routières, pro jet d'exécu
tion

110. Route 341 Gare des Marécottes -  Trétien -  Finhaut 
Trétien -  Finhaut: études routières, pro jet d 'exécution

111. Route A21 M artigny -  Grand-St-Bernard 
Galerie du Lavanchy: dossier d 'enquête publique
La Creuse -  Fontaine dessous: suite du projet général 1:1000 
Le Queuderay -  Palazuit (déviation de Liddes): suite du pro
je t général 1:1000

112. Route n °  94 Sembrancher -  V ille tte  -  Verbier
Verbier -  V illage -  La Luy: études routières, pro jet d'exécu
tion
Traversée de V ille tte: études routières, pro jet d 'exécution

113. R o u te n 0 71 M artigny -  Fully -  Saillon -  Ardon 
Pont de Branson: dossier d 'enquête publique
Intérieur de Saillon, Carrefour des V irottes: études routières, 
pro jet d 'exécution d 'un  gira to ire

114. Route n °  67 Pont-de-la-M orge -  Aproz -  Basse-Nendaz 
Pont-de-la-M orge -  Châteauneuf: études routières, projet 
d 'exécution

115. Route n °  54 Sion -  Les Haudères
Traversée de La Luette: études routières, pro jet d 'exécution

116. Route A206a Sion -  La Muraz
Déviation nord de Sion: études routières, pro jet d 'exécution

117. Route n °  45 Sierre -  M ontana -C rans
Giratoire de l'A lb e rt 1er à M ontana: études routières, projet 
d 'exécution

118. Route n °  42 Vissoie -  St-Luc -  Chandolin 
Am énagem ent du centre du village de St-Luc: études rou
tières, pro jet d 'exécution

119. Route Niedergampel -  Bratsch
Nouvelle liaison route cantonale: étude de faisabilité

120. Route n °  38 Leuk -  A lb inen -  Leukerbad
A lbinen -  Lirschygraben: études routières, projet d 'exécution

121. Route A  509 Gampel -  Goppenstein
Déviation de Steg/Gampel: dossier d 'enquête publique 
Projets Schintygraben et Stockgalerie: pro jet général 1:1000, 
dossier d 'enquête publique

122. Route A 2 12 Visp -  Saas Grund
Déviation de Stalden: pro jet général 1:1000, dossier d 'en 
quête publique

123. Route A 2 13 Ilia s -T äsch
Projet Stâgjitschuggen: phase d 'hom o loga tion  du projet 
Projet Ritigraben: étude de faisabilité, investigations géolo
giques
Déviation de St. Niklaus: dossier d 'enquête publique

124. Route A 212 Visp -  Saas Grund
Déviation de Saas Grund: pro jet général 1:1000

125. Route T9 St-Maurice -  Brig
Intérieur de Visp: études routières, pro jet d 'exécution

126. Route n °  1015 Brig W est -  Massabrücke
Intérieur de Naters, gira to ire du Lôtschberg: études routières, 
pro jet d 'exécution

127. Route A 1 9 Brig -  Furkapass
Intérieur de Lax: dossier d 'enquête publique 
Niederwald -  B litzingen: études routières, pro jet d 'exécution 
Galerie du W ilerbach: dossier d 'enquête publique 
Déviation de Münster, Geschinen, Ulrichen e t Obergesteln : 
pro jet général 1:1000

128. Intérieur d 'Obergesteln: dossier d 'enquête publique

129. Route n °  165 Goppisberg -  Greich
Nouvelle liaison routière: dossier d 'enquête publique

130. Route n °  1006 Riederalp -  Bettmeralp
Bahnstation Riederalp -  Gemeinde Goppisberg: études rou
tières, pro jet d 'exécution

Nouveaux ouvrages d'art
201. Route A 21m o St-Triphon -  La Torma:

Rampes du viaduc de l'AO M C  sur g ira toire de Boeuferrant 
Tunnel de Collom bey 
Galerie de la Torma

202. Route n °  103 Evionnaz -  Collonges -  Dorénaz 
Passerelle sur le Rhône à Dorénaz

203. Route A206a Sion -  La Muraz 
PI Chemin Pellier

204. Route n °  40 Sierre -  Zinal 
Galerie de Loverêche



205. Route n °  38 Leuk -  A lb inen -  Leukerbad 
Pont sur le Lirschygraben

206. Route A509 Gampel -  Goppenstein 
Pont de Rottundorna sur le Rhône

207. Route A509 Gampel -  Goppenstein 
Schintigalerie e t Stockgalerie

208. Route A 2 12 Visp -  Saas-Fee 
Pont sur le Chessigraben 2

209. Route A 2 13 lllas -  Täsch 
Ouvrage du Ritigraben

210. Route A 2 13 llla s -T ä sch  
Hundschipfenbrücke, St. Niklaus 
Passerelle piétons, St. Niklaus 
Neue Stockbrücke, St. Niklaus

211. Route Goppisberg -  Greich 
Murs de soutènem ent

212. Route A19 Brig -  Furkapass 
Galerie de Blitzingen

Maintenance et 
réfection d'ouvrages d'art
221. Route A201 M onthey -  Morgins:

Pont de Collaire
Pont lacet des Mayettes 
Pont lacet Vers Feux 
Pont lacet des Crots

222. Route n °  109 M onthey -  Choëx -  Les Giettes 
Pont des Épenys sur nant de Sepey
Pont du Grand Clos sur nant de Chandonne 
Pont de Choex sur nant de Chandonne 
Pont du Grand Clos sur nant de Sepey

223. Route n °  314 Choëx -  Troistorrents 
Pont-voûte du Crétian
Ponceau sur le to rren t de Massillon 
Pont du Pas sur la Vièze

224. Route n °  111 Troistorrents -  Champéry 
Pont des M oulins sur la Vièze

225. Route n °  102 La Bâtiaz -  Salvan 
Ancien pont du Gueuroz

226. Route A21 M artigny -  Grand-St-Bernard 
Galerie de protection du Lavanchy 
Joints de 6 ouvrages

227. Route n °  94 Sembrancher -  V ille tte -  Verbier 
Pont sur la Drance à Sembrancher

O TRAVAUX A  L’ETUDE

ROUTES 100 A 130

OUVRAGES PROJETES 201 A 212

OUVRAGES EN ASSAINISSEMENT 221 A 276



228.

229.

230.

231.

232.

233.

234.

235.

236.

237.

238.

239.

240.

241.

242.

243.

244.

245.

246.

247.

248.

249.

250.

Route A21 M artigny -  Grand-St-Bernard 
Route couverte des Toules

Route n °  93 Le Châble -  Mauvoisin 
Ponts sur le to rren t de Lourtier

Route n °  72 Saillon -  Saxon 
Passage supérieur Saillon -  Saxon

Route n °  501 Riddes -  St-Pierre-de-Clages 
Pont sur canal Sion -  Riddes

Route T9 Riddes -  Ardon 
Pont sur la Losentze

Route n °  71 M artigny -  Fully -  Ardon 
Pont sur la Losentze 2

Route n °  87 Riddes -  Mayens de Riddes 
Pont sur la conduite forcée

Route n °  512 Fey -  Isérables -  Le Rosselin 
Dem i-pont de Auddes

Route n °  536 Sion -  Bramois 
Pont sur le Rhône S te-M arguerite

Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Pont sur to rren t des Tsoupillis 
Pont sur to rren t de Tsardonney 
Demi-ponts de la Combe et de Tséna 
Pont du Sauterot

Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Pont sur to rren t de Melly

Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Pont-arc sur M artém o

Route n °  54 Sion -  Les Haudères -  Arolla 
Galerie centrale du Tunnel

Route n °  57 Piatta -  M olignon 
D em i-pont de Batassé

Route n °  615 Noës -  Champsabé -  Ollon 
D em i-pont de Champsabé

Route n °  45 Sierre -  M ontana -  Crans 
D em i-pont de Bluche

Route no 607 Pramagnon -  Grône -  Gare de Granges 
Pont de Granges sur CFF, Rhône et T9 
Ponceau de Pramagnon sur Derochtia

Route n °  49 Chalais -  Noës 
Viaduc de Noës sur CFF et T9 
Ponceau sur le Grand Canal

Route n °  40 Sierre -  Zinal 
Dem i-ponts des Croisettes

Route n °  40 Sierre -  Zinal 
D em i-pont des Croux, Vissoie 
Pont des Moulins, Vissoie

Route n °  40 Sierre -  Zinal 
Pont du Bois sur la Navizence

Route n °  40 Sierre -  Zinal 
Pont de M ottec sur la Navizence

Route n °  41 Vissoie -  G rim entz -  Barrage de M oiry 
Demi-ponts de Fortuna 
Ponceau sur la Freintze

251. Route T9 St Maurice -  Brig 
Pont sur l'Illgraben, Susten 
Viaduc de Susten 
Encorbellement de Susten

252. Route n °  38 Leuk -  Albinen 
Trittjigalerie

253. Route n °  700 Leuk -  Bratsch -  Erschmatt 
Pont-arc sur le Feschelbach

254. Route n °  26 Turtmann -  N iedergampel -  Gampel 
Pont de G etw ing sur Rhône et CFF

255. Route n° 183 Turtmann -  Oberems 
U nterführung Druckle itung Unterems 
U nterführung Druckle itung Oberems

256. Route A509 Gampel -  Goppenstein
Pont de Gampel-Steg sur T9,CFF et Rhône 
Lonzabrücke Steg-Gampel

257. Route n °  24 Goppenstein -  Blatten 
Faldumgalerie

258. Route n °  24 Goppenstein -  Blatten 
Pont sur le W ilerbach
Pont sur le Tännbach

259. Route n °  22 Turtig -  Raron 
Rottenbrücke, Raron

260. Route n °  17 Stalden -  Bürchen 
Pont sur le Walschgrabu 5

261. Route A 2 12 Visp -  Saas-Fee 
Pont de St. Michael
Pont de Chimatta

262. Route n °  805 Eisten -  Bifig 
Pont-Iacet de Zen Schmiden 
Pont-Iacet de Bifig 1 
Pont-Iacet de Bifig 2 
Pont-Iacet de Bifig 3

263. Route A 2 12 Visp -  Saas-Fee 
Dem i-pont de Hutteggen

264. Route n °  13 Täsch -  Zerm att 
Dem i-pont de Lügelti

265. Route n °  905 Egga -  Simplon Dorf 
Pont sur le Senggibach

266. Route n °  166 Gondo -  Zwischbergen 
Pont sur le Metje

267. Route n °  162 Bitsch -  Riederalp 
Traversée du to rren t de Bitsch 3

268. Route A 19 Brig -  Furka:
Ponceau sur le Teifebach, Filet 
D emi-ponts de Filet
Ponts de Nussbaum 
Pont de Kupferboden

269. Route A19 Brig -  Furka 
Pont arc sur le Deischbach

270. Route n °  4  Lax -  Emen -  Binn 
Pont sur l'A lterbach, Ernen

271. Route n °  4  Lax -  Ernen -  Binn 
Pont sur la Binna 3, Binn 
Pont sur l'Englischbach, Binn



272. Route n °  153 Ernen -  Steinhaus 
Pont sur le M ilibach, Mühlebach

273. Route n °  1013 Blitzigen -  Bodmen 
Pont sur le Rhône à Bodmen

274. Route A19 Brig -  Furka
Pont sur le M ünstigerbach, Münster

275. Route A 19 Brig -  Furka 
Ponceau sur le Geschinenbach 
Ponceau sur le Niederbach 
Ponceau sur l'Oberbach

Travaux exécutés

301. Rhône, Oberwald 
Enrochement

302. Vispe, St. Niklaus 
Rampe et enrochem ent

303. Lonza, Steg/Gampel 
Mesures anticipées

304. Losentze et affluents, Chamoson 
Chenal de la Sizerantse

276. Route A19 Brig -  Furka 
Pont sur le M uttbach 
Pont sur le Belvédèrebach 1 
D em i-pont lacet de Galenkehr

Activités connexes aux ouvrages d'art

•  Développement, mise à jo u r e t exp lo itation de la banque de don
nées in fo rm atique des ouvrages d 'art.

•  Surveillance périodique et inspection des ouvrages.

•  Expertises et inspections spéciales.

•  Préparation des procédures d 'a ttr ib u tio n  de mandats d'ouvrages.

•  P lanification à court e t à long term e des études et des travaux de 
réfection ou d 'en tre tien spécialisé.

•  D irection et contrô le des études d'ouvrages d 'art.

•  Vérifications pour l’autorisation de 63 transports exceptionnels, 
directives pour leur réalisation et, pour beaucoup, accompagne
m ent par un spécialiste des ouvrages d 'art.

•  Achèvem ent et mise en service d 'un  program m e info rm atique 
pour le contrô le des transports exceptionnels.

•  C ontrô le de la capacité portante d'ouvrages en vue de lever la 
lim ita tion  de tonnage de certaines routes.

•  Achèvem ent de l'inventa ire des lim itations de tonnage existantes 
sur les routes cantonales e t établissement de cartes pour leur 
représentation.

REGIME DES EAUX

Après les avalanches catastrophiques du début de l'année, ce fu t 
aux torrents de se manifester, principalem ent durant les fêtes de 
l'Ascension. Laves torrentielles, alluvionnem ent des torrents, éro
sion des berges, débordements: ces intempéries on t touché l'en 
semble du Canton mais en particulier le Valais Central. Les com 
munes les plus touchées on t été A lbinen, Grimentz, Ayent, Bagnes 
et Champéry. Le coû t to ta l des travaux de remise en éta t et des pro
jets induits s'élève à plus de 25 m illions de francs, la part cantona
le é tant estimée à plus de 9 m illions de francs. A fin  de faire face à 
ces dépenses imprévues, un crédit supplémentaire de 6.2 m illions 
de francs a été décidé par le Grand Conseil et les budgets on t été 
augmentés de 2 m illions pour 2000 et de 1 m illion pour 2001.

Travaux en cours

305. Rhône, Filet/Bister 
Rampe et enrochem ent

306. Vispe, Saas Grund 
Réfection après intempéries

307. Vispe, Zermatt 
Réfection après intempéries

308. Dala, Leukerbad 
Rampes et enrochem ent

309. Tracuit, Zinal 
D épotoir

310. Sionne, Sion 
Réfection des murs

311. Torrent de Verbier II 
Chenal

312. Torrent de St-Barthélémy, Mex, Evionnaz, St-Maurice 
Assainissement des barrages A

Travaux à l'étude

313. Rhône Obergesteln 
C orrection après intempéries

314. Rhône Biel -  Selkingen 
C orrection après intempéries

315. Kelchbach Naters 
C oncept de protection

316. Saltina + Gamsa + Grosser Graben, Brig 
C oncept de protection

317. Täschbach Täsch 
Concept de protection

318. Lättgraben Täsch 
Remise à ciel ouvert

319. Ritigraben St. Niklaus, Grachen 
C oncept de protection

320. Vispa Randa 
Projet de charriage

321. Vispe Visp 
Concept de protection

322. Rhône Bitsch -  Susten 
3 e correction



323. Lonza Gampel/Steg 
C oncept de protecTTÇn

324. Meretschibach Agarn 
D épotoir + chenal

325. Dala Leukerbad 
Enrochement et rampes

326. Illgraben
C oncept de protection contre les laves torrentielles

327. Rhône Finges 
Gestion des matériaux

328. Navizence Chippis 
Réfection des murs

329. M onderèche 
Projet de correction

330. Grim entz
Correction du to rren t du Marais après intempéries

331. Borgne Bramois 
Concept de protection

332. Torrent de Tzénaz Hérémence 
Concept de protection

333. Sionne Sion 
Concept de protection

334. Ayent
C orrection des torrents d'Anzère après intempéries

335. Rhône Chippis -  Chamoson 
3 e correction

336. Leytron
Concept de protection

337. Rhône Chamoson -  Dranse 
3 e correction

338. Dranse Entremont 
Concept de protection

339. Dranse M artigny 
Concept de protection

340. St-Barthélémy et Mauvoisin, Mex, Evionnaz, St-Maurice 
Concept de protection et assainissement des barrages A

341. Torrents de Val d'Illiez 
Carte des dangers

342. Torrents de Vionnaz, V ionnaz 
Concept de protection

Travaux d'entretien des cours d'eau

Rem arque

Les travaux d 'en tre tien pour 1999 se sont élevés à quelque 5.16 
m illions de francs.

Cours d'eau Coût des 
travaux

Subvention
ordinaire

Subvention
différentielle

Rhône, Lac Léman 1 '025 '308 .40 512 '654 .20 2 0 5 '0 6 1 .70
Port du Bouveret 50 '000.00
Torrents 2 1572 '625 .80 1 '2 8 6 '3 1 2.95 3 0 ’6 17.35
Canaux 1 '557 '895 .75 778 '947 .90 40 '935.45

5 '155 '829 .95  2 '6 2 7 ’91 5.05 276 '614 .50

C O U RS D'EAU

TRAVAUX EXECUTES

TRAVAUX EN COURS

TRAVAUX A L'ETUDE



In tem péries 1999

Dans le cadre des intempéries 1999, les communes on t investi 
quelque 5.7 m illions de francs pour assainir leurs cours d'eau. 
L'aide im m édiate du canton s'est élevée à 5 0 %  des frais, so it à 
2.85 millions.

ROUTES NATIONALES
(Voir rapport de contro lling)

ENTRETIEN

G énéralités

L'exp lo itation du réseau routier cantonal comprend: 

-  99.8 km de routes nationales A9

-  57.1 km de plaine
-  42.7 km Simplon

- 2 1 5 .9  km de routes principales suisses

-  A  6 Gletsch -  Grimsel
- A  19 Brig -  Furka
- A  201 M onthey -  M orgins
- A  203 Forclaz
-  A  21 Grand-St-Bernard
-  A  212 Visp -  Saas Grund
-  A  213 lilas -  Tâsch
- A  509 Gampel -  Goppenstein
- A  301 St-Triphon -  Collom bey
-  A  206a Champsec/Sion -  La Muraz

-  1846.2 km de routes cantonales subdivisées en:
-  212.8 km de routes principales de plaine
-  187.5 km de routes principales de m ontagne
-  113.2 km de routes secondaires de plaine
-  1115.9 km de routes secondaires de m ontagne
-  216.8 km de chemins cantonaux

Le dossier «classement et déclassement des routes» est en cours 
d 'exécution. Après adoption par le Grand Conseil, le réseau routier 
cantonal sera légèrem ent m odifié.

L 'évitem ent de Sierre (A9), tronçon Sierre ouest -  Sierre est, a été 
ouvert au tra fic le 18.11.99.

70 entreprises concessionnaires (ou véhicules privés) 
pour le salage et le sablage,

ce qui occasionne un coût (4.3 mios en 1997; 5,3 mios en 1998) 
qui varie en fonction  des conditions météorologiques, comme 
d 'ailleurs l'u tilisa tion du sel pour lu tte r contre le verglas.

En 1999, 10 602 tonnes de sel on t été utilisées (8 552 t en 1998) 
don t 4 565 tonnes pour la seule période de novembre et décembre 
1999.

En 1999, avec l'entrée en vigueur de la loi sur les marchés publics 
(LMP du 23 ju in  1998) et l'ordonnance sur les marchés publics 
(Omp du 26 ju in  1998), les contrats pour le service hivernal on t été 
mis à jour.

1999 fu t une année particulièrem ent diffic ile  avec les intempéries 
de février, don t les conditions météorologiques exceptionnelles on t 
nécessité la mise en place de la cellule de secours en cas de catas
trophe (CECA) et de l'é ta t-m a jo r civil de conduite (EMCC).

Les im portan ts dégâts dus aux intempéries de février 1999 on t fa it 
l'ob je t d 'une analyse particulière. Un groupe de travail ad hoc a 
rendu un rapport circonstancié au Conseil d ' Etat sur les événements 
exceptionnels (bilan des intempéries février 1999 du 20.08.1999).

Des crédits supplémentaires on t été obtenus pour faire face aux 
besoins accrus nécessaires au rétablissement du réseau routier.

Routes nationales

L'entretien courant des routes nationales s'est déroulé à satisfaction 
avec les moyens ordinaires malgré un service hivernal difficile. Les 
travaux d 'exp lo ita tion des routes nationales sont subventionnés à 
8 8 %  du résultat annuel fou rn i par une com ptab ilité  d 'exp lo ita tion 
soumise à l'OFROU pour approbation, avant le versement du dé
com pte final.

Trois centres d 'en tre tien sont en exp lo itation, soit Indivis e t Sierre 
pour les 57 kilomètres d 'au to rou te  A9 de plaine e t S im plon-Dorf 
pour les 42 .35 kilomètres de la route nationale N9 du Simplon. Un 
po in t d 'appui provisoire à Gamsen est exploité jusqu 'à la mise en 
service du centre de Brig.

Les projets pour le centre d 'en tre tien de Brig on t été examinés dans 
le cadre d 'un  concours en novembre 1998. Les mandats d'études 
sont attribués e t les crédits de construction octroyés. L'ouverture 
est prévue en 2002.

Routes cantonales

Les principaux cols alpestres on t été ouverts et fermés aux dates sui
vantes:

ouverture ferm eture
11.06.99 03.11.99
16.06.99 08.11.99
11.06.99 06.11.99
01.06.99 06 .10.99 ve rsan ti 

01 .11.99 versants I + CH

Col de la Furka 
Col du Grimsel 
Col du Nufenen 
Col du Gd-St-Bernard

Le déneigem ent et le salage représentent les éléments prédom i
nants du service hivernal. La sécurité hivernale est assurée sur l'en
semble du réseau cantonal grâce à la collaboration de

130 entreprises concessionnaires (ou véhicules privés) 
pour le déblaiem ent des neiges,

Aperçus des coûts 
d'exploitation principaux

M ontan t par KmV (km virtuel, soit km qui tien t com pte des instal
lations an ne xe s -jo n c tio n s , aires repos, etc.) avec comparaison des 
valeurs moyennes suisses (indices d 'exp lo ita tion  1998):

Fr./Km V - VS Fr./Km V - CH
A9

A9

tronçons à ciel ouvert, 
4  pistes
-  St-Maurice -  Vétroz
-  Vétroz -  Sierre

52 476.—  
59 175.—

tronçons en tu nn el, 2 tubes ventilés
o Galeries de St-Maurice 230 236.—
o Galeries de Champsec/Sion 271 839.—

77 800.- 
59 175.-

271 165.—



A21 tu nn e l M ont-C hem in ,
1 tube ventilé 129 639.—

N9 tronçons à ciel ou vert, 2 pistes
-  Brig -  Simplonpass 41 249.-
-  Simplonpass -  Landesgrenze 45 391.-

148 207.- 

45 508.-

La sécurité hivernale est assurée par nos propres moyens sur le 
réseau de plaine e t avec le concours de 4  entreprises concession
naires pour le Simplon. La première intervention pour le dénei
gem ent e t le salage a eu lieu le 18 novembre 1998, le dernier 
déneigem ent, le 9 mars 1999, e t le dernier salage en plaine, le 
15 avril 1999.

Le SRCE a, par ses propres moyens, marqué: 

Kilomètres

Lignes d'axes
Lignes de bordures 535.0 km

208.3 km
Lignes jaunes, bandes cyclables 5.1 km 
Divers (îlots, flèches, bandes d'arrêt, etc.)

M ontan ts (selon 
prix moyen)

Fr. 1 524 661.—

Fr.
Fr.

2 0 7 1 2 .—  
7 5 '1 62.—

Pour Fr. 160 920.—  de travaux de marquages routiers on t été réa
lisés à l'in té rieu r des localités (50 % à la charge des communes).

En 1999, le sel utilisé a doublé par rapport à l'année précédente 
(997 tonnes de sel sur l'au to rou te  de plaine).

En plus, sur l'axe du Simplon, nous disposons de plusieurs stations 
météorologiques et postes d 'observation qui on t enregistré des 
chutes de neige cumulées pour l'h iver 98/99 de 6,65 m au 
Simplonpass. La dernière chute (60 cm) a été observée les 15 et 
16 avril à S im plon-Dorf. La route du Simplon a été ferm ée tem po
rairement, plusieurs fois pour les tracteurs de semi-remorques et 
remorques ainsi que pour tous véhicules, en raison des chutes de 
neige e t du danger d'avalanches exceptionnels enregistrés durant 
l'h iver 1999.

Le tra fic  estival est forcém ent perturbé par les travaux de gros en
tre tien et de renouvellement. On note en particulier:
-  l'assainissement des ouvrages (Riddes, St-Maurice);
-  la réfection de revêtem ent (Saxon -  Riddes)
-  assainissement divers, revêtem ent e t assainissement d'ouvrages 

(Simplon)

Le «Benchmarking» (instrum ent de gestion) a été in trodu it par 
l'OFROU en 1998 en vue de rationaliser et d 'organ iser le versement 
des con tributions fédérales de manière plus efficace et plus pe rfo r
mante. Les premiers résultats nous donnen t les coefficients d 'en 
tre tien pour le nettoyage, l'entre tien des surfaces vertes e t le ser
vice technique. Un indice de référence est ainsi ob tenu par activité 
et par centre d 'en tre tien.

Commission cantonale de signalisation 
routière (CCSR)

Le chef de la section logistique d 'en tre tien assume la présidence de 
la CCSR. En 1999, cette commission a siégé 48 fois et a tra ité  1340 
dossiers. Les ém olum ents encaissés se m on ten t à Fr. 78 120.— .

La gestion du cadastre de la signalisation est en cours d 'in fo rm a ti
sation. La consultation des dossiers hom ologués et la mise à jo u r de 
la signalisation se fo n t actuellem ent m anuellem ent e t de façon 
archaïque. Le logiciel «ROUTIMAGE» est installé dans le cadre du 
projet général STRADA. Un im portan t travail est nécessaire pour 
constituer la base de données (levée et saisie de la signalisation). 
Pour cela, un ren fort de la cellule CCSR est indispensable. Cette 
info rm atisa tion perm ettra également de mieux gérer la publicité le 
long des routes qui actuellem ent prolifère d 'une  façon insuffisam 
m ent contrôlée, fau te  de moyens.

Logistique

Equipement

L'équipem ent des centres et arrondissements d 'en tre tien est p ra ti
quem ent réalisé. La m aintenance et le rem placement sont actuelle
m ent les tâches prioritaires, en fonction  des moyens attribués 
annuellem ent. Le parc com prend, entre autres:

-  36 voitures légères,
-  59 Jeeps,
-  33 bus et cam ionnettes,
-  16 véhicules lourds,
-  136 épandeuses à sel (don t 85 portées e t 51 tractées)
-  202 lames à neige (dont 180 pour véhicules lourds et 22 

pour véhicules légers),
-  d iffé ren ts engins e t ou tils  divers (compresseurs, re

morques, faucheuses, chargeuses, etc.)

Signalisation

La section logistique d 'en tre tien m et en place et en tre tient l'en 
semble de la signalisation verticale et du marquage routier avec le 
concours des m unicipalités et entreprise privées spécialisées. En 
1999, 11 entreprises on t réalisé pour environ Fr. 453 145.— de 
travaux de marquage.



SERVICE DES BÂTIMENTS, 
MONUMENTS 
ET ARCHÉOLOGIE
(Bâtiments voir rapport de contro ling)

PROTECTION DES SITES

Préavis:
La Sous-commission pour la protection des sites est consultative. 
Elle tra ite  à l'in ten tion  des autorités cantonales, et à leur demande, 
les matières de son domaine, en vue d'assurer la protection e t la 
mise en valeur des sites construits. Elle collabore aussi avec des 
organisations de dro it privé e t avec des particuliers.
En 1999, elle a préavisé, en p rod iguant de nombreux conseils pour 
des projets de réfection, 524 dossiers don t 435 pour la Commission 
cantonale des constructions, ce qui représente une augm entation 
de 11 %  par rapport à 1998.

Subventions cantonales:
En matière de subventions une aide financière est accordée pour 
les frais de restauration, de rénovation ou de réfection de couver
tures en dalles ou en bardeaux de bâtim ents dignes d 'in té rê t. 
L 'engagem ent des crédits correspondants s'élève en 1999 à 
Fr. 26 0 '000 .—  environ, répartis sur 29 objets. Quant aux subven
tion s  payées, elles concernent 28 ob je ts e t se m o n te n t à 
Fr. 37 0 '000 .—  (2 7 %  Haut-Valais, 7 3 %  Valais romand). Ces sub
ventions servent à payer la différence de coût entre un entretien 
normal e t une restauration fa ite  selon les règles de l'a rt pour des 
bâtim ents situés dans des ensembles dignes de protection ou pour 
des ensembles d o n t le tém oignage patrim onia l m érite une a tten
tion  particulière.

S ubventions fédérales:
Dans le dom aine de la protection des sites, la Confédération, par 
son office de la culture, a versé des subventions pour 46 objets, 
to ta lisant Fr. 6 5 T 0 4 9 .— .

La sauvegarde du patrim oine valaisan passe par le m aintien d'une 
aide financière adéquate, par une in fo rm ation  com plète sur les 
besoins et les moyens de sauvegarde, ainsi que par une sensibilisa
tion  à l'im portance culturelle et économ ique du patrim oine bâti.

MONUMENTS HISTORIQUES

O bjets pris en charge
Les restaurations de m onum ents classés suivies par l'o ffice  des 
m onum ents historiques du rant l'année 1999 sont au nom bre de 
47, 27 concernent des bâtim ents religieux et 20 des bâtim ents pro
fanes. A ce nom bre s 'a jou ten t 22 bâtim ents pour lesquels l ’office 
des m onum ents historiques a fonctionné en guise de conseiller (14 
bâtim ents religieux, 8 bâtim ents profanes). Indépendam m ent du 
nom bre d 'ob jets subventionnés nous constatons depuis plusieurs 
années une demande croissante d 'une  aide professionnelle en rela
tion  avec notre patrim oine bâti.
Les points essentiels de l'activ ité  1999 concernent les restaurations 
term inées de l'église paroissiale Saint-Théodule à Isérables et du 
M anoir à M artigny. Les restaurations en cours les plus im portantes 
sont celles de l'église Saint-Antoine à Brigue ainsi que du bâtim ent 
La Pontaise à A rdori. Relevons la préparation de la restauration de 
l'église Saint-Pierre à M ünster e t de l'ancien Prieuré à Bourg-Saint- 
Pierre.

M o nu m en ts  historiques protégés par le canton:
Durant l'année 1999, 8 nouveaux objets on t pu être classés au 
nom bre des m onum ents historiques:

•  Ardon, maison La Pontaise (cad. n° 3028);
•  Brigue, église Saint-Antoine;
•  Chamoson, maison Maye à Saint-Pierre-de-Clages (cad. n° 97, 

fo lio  n° 9);
•  Erschmatt, chapelle de la Croix;
e  Lens, église paroissiale Saint-Pierre;
•  Martigny, chapelle Saint-Jean à M artigny-Croix;
•  Niederwald, ossuaire;
e  Viège, maison Zuber (cad. n° 24), appartem ent Vouillamoz.

Le nombre des m onum ents protégés par le Canton s'élève ainsi à 
505.

Subventions cantonales:
Par rapport au crédit de restauration de l'année précédente, celui 
de 1999 a par bonheur été augm enté de Fr. 10O'OOO.—  pour 
a tte indre Fr. 90 0 '000 .— .
Les engagements pris en 1999 s'élèvent à Fr. 90 0 '000 .— . Ajoutés 
aux anciennes promesses, le m ontan t des subventions engagées 
s'élève à Fr. 1 '121 '292 .— . Les paiements de subventions d 'un  m on
ta n t de Fr. 640 '082 .—  on t été répartis en 1999 sur 32 objets.

Loterie rom ande:
Comm e lors de l'année précédente, la Loterie romande a participé 
généreusement par un m ontan t de Fr. 550 '000 .—  (61 % ) au crédit 
de restauration de notre office.

Subventions fédérales:
La Confédération, par son office de la culture, a versé des subven
tions d 'un  m ontan t de Fr. 1 '54 2 '716 .—  pour 14 objets, don t un 
acom pte de Fr. 29 2 '802 .—  attribué à la restauration du château de 
Valére.
De plus, les experts et consultants de la commission fédérale des 
m onum ents historiques ainsi que de l'in s titu t des m onum ents his
toriques de l'ETH de Zurich et de l'EPF de Lausanne nous on t sou
tenus par leur aide précieuse et com pétente.

RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES

Une part im portan te  du travail de l'archéologie cantonale demeure 
la gestion de la carte archéologique, la surveillance des secteurs 
sensibles, l'organisation des interventions archéologiques -  de la 
prospection de surface aux grands chantiers de fou illes - ,  la mise à 
disposition des info rm ations archéologiques auprès du public, par 
la publication d'articles dans des revues nationales ou étrangères, 
par des conférences en Suisse ou à l'étranger, par une partic ipation 
active à des colloques, des congrès, etc.

Découvertes archéologiques:

L'année 1999 a été re lativem ent calme en ce qui concerne les 
découvertes archéolog iques, mises à pa rt les im po rtan tes  
recherches menées sur le tracé de l'au to rou te  à Gamsen, près de 
Brig, prises en charge par les Routes nationales. Après douze cam
pagnes de fouilles (1988-1999), les travaux sur le terrain on t été 
interrom pus; l'é laboration des résultats se poursuivra pendant ces 
prochaines années, jusqu 'à leur publication.

•  A  G/is (com m une de Brig-Glis), une rapide intervention à la 
Napoleonstrasse a permis d 'in firm er la présence d 'une villa gallo- 
romaine; les vestiges repérés depuis 1958 appartiennent en fa it 
à des constructions du XVIIe siècle, remaniées par la suite.

e  Dans le cadre de l'Inventaire des voies de com m unication histo
riques de la Suisse (IVS) [Inventar historischer Verkehrswege der 
Schweiz], des prospections sur des tronçons d'anciens chemins 
m enant aux cols de l'A lb run  (Binntal) e t du Simplon on t permis 
de retrouver, grâce à un détecteur de métal, d ifférents objets per
dus au cours du temps. Les plus anciennes trouvailles sont trois 
monnaies du llle siècle de notre ère découvertes sur le chemin de 
l'A lb run ; les deux monnaies découvertes au Simplon datent, 
elles, du X V e et du X IXe siècle.



•  Une rapide intervention, com plém entaire aux recherches effec
tuées en 1998 sur le site d'Oberstalden, com m une de Visper- 
term inen, a apporté quelques info rm ations com plémentaires sur 
l'extension du village p ro to h is tm q u e  et romain, don t l'existence 
a été révélée en 1995.

•  A Bramois (Sion), la surveillance d 'un  chantier de construction a 
amené la découverte et la fou ille  partielle d 'un  nouveau site pré
historique; on y a mis au jo u r un foyer, une palissade et une 
sépulture en caisson de dalles d 'époque néolith ique, accompa
gnés d 'un  grand nom bre d 'ob jets en pierre inédits, d o n t l'é tude 
(à entreprendre) prom et beaucoup. Dans la coupe du terrain est 
apparue une sépulture du Second Age du Fer, avec anneaux de 
cheville «valaisans», qui a été prélevée en bloc.

•  A  Sion, des travaux de terrassement effectués dans le cadre de la 
reconstruction de l'Ins titu t don Bosco, à Piatta, on t révélé la pré
sence d 'un  a lignem ent de dalles verticales disposées en arc de 
cercle, appartenant vra isemblablement à un tum ulus pro toh is to 
rique, entouré de tom bes plus tardive; une de ces dernières rece
lait un riche m obilier du Premier Age du Fer.

•  A  Sion toujours, derrière l'Ecole d'ingénieurs, les travaux de te r
rassement pour une nouvelle route de contournem ent on t per
mis le repérage d 'un  site, avec foyers en cuvette, qui, chronolo
g iquem ent, se situe à la charnière entre les Ages du Bronze et du 
Fer.

•  Sur le Plan de Barasson, à 1 km du som m et du col du Grand 
Saint-Bernard, quelques sondages menés par l'université de 
Standford (USA), on t m ontré  qu 'il ne restait pas grand chose 
d 'un  refuge romain «ravagé» par un fou illeur clandestin au 
début des années 1970.

•  L'abri sous roche de Taney (Vouvry), découvert en 1987, a fa it 
l'ob je t d 'une  nouvelle analyse, à l'in itia tive  des Musées canto
naux. Ces travaux on t permis de confirm er que cet abri avait été 
fréquenté avant la dernière glaciation, vers 35 '000  avant J.-C. 
par l'hom m e et par l'ours des cavernes (pas aux mêmes saisons, 
cependant!). C 'est à ce jou r la plus ancienne trace d 'occupation 
hum aine en Valais.

•  a ttribu tion  de subventions pour la réfection du local et l'o rgan i
sation des archives de l'Abbaye de St Maurice;

•  deux cours d 'instruction (Haut et Bas-Valais) à Grône;

•  rapport annuel pour les chefs de service du Bas-Valais à Saxon et 
pour le Haut-Valais, à Naters;

•  cours de sensibilisation à la PBC pour les nouveaux gendarmes de 
la police cantonale;

•  organisation du cours fédéral d 'une semaine pour chefs de servi
ce PBC de Suisse romande à Nax.

Conférences, inventaires e t publications:

•  conférence «N otion de pa trim o ine»  dans la com m une de 
Conthey pour accom pagner la mise sur pied d 'une  fondation 
pour la sauvegarde du patrim oine de cette com mune;

•  présentation à diverses com munes des m éthodes d 'inventa ire  et 
du plan de sauvegarde de la com m une de Riddes;

•  suivi de l'é tude «L'hôtellerie h istorique du Valais», (recensement, 
recherche et étude de revalorisation des hôtels historiques du 
Valais, construits entre 1815 et 1914) dans le cadre du program 
me de déploiem ent: étude de revalorisation;

•  prise en charge des docum ents de recherches du Professeur Paul- 
Louis Pelet concernant les structures proto-industrie lles de notre 
canton (moulins...)',

•  organisation sur le plan cantonal de la Journée Européenne du  
patrim oine.

M o nu m en ts  d 'a rt e t d'histoire:
Pour le Haut-Valais, les travaux de recherche se poursuivent en vue 
de la publication du volum e IV consacré au d istrict de Brig.
Pour le Valais romand, les recherches et l'achèvem ent de la rédac
tion  du manuscrit pour le d istrict de Sierre sont en cours. Un nou
veau rédacteur des M onum ents d 'a rt e t d 'h isto ire a débuté en fin  
d 'année le volum e d'inventa ire du d istrict de Monthey.

Elaboration des fouilles:
De nom breux travaux d 'é labora tion de recherches récentes ou plus 
anciennes on t débuté ou on t été poursuivis; ils concernent no tam 
m ent les sites de Barmaz, près de Collom bey-M uraz, du Petit- 
Chasseur, de Sous-le-Scex et de l'église Saint-Théodule  à Sion, du 
m ithraeum  e t de l'église paroissiale de Martigny, des thermes de 
Massongex. Ces travaux pe rm etten t d'envisager des publications 
prochaines sur des sites archéologiques qui renouvelleront considé
rablem ent nos connaissances de la plus ancienne histoire valaisan- 
ne. On signalera la parution d 'un  volum e de l'Inventaire des tro u 
vailles monétaires suisses (ITMS) [Inventar der Fundmünzen der 
Schweiz], consacré aux 2091 monnaies découvertes lors des fouilles 
du m ithraeum  de M artigny. Ce catalogue détaillé, com prend des 
introductions archéologiques et est accompagné d 'un  CD-ROM qui 
en facilitera grandem ent la consultation. C 'est la première m ono
graphie consacrée au site de la ville romaine de Martigny.

Etude de la maison rurale:
Le m anuscrit du deuxième volum e de l’Etude de la maison rurale du 
Valais, consacré aux maisons en pierre est term iné, la traduction 
bilingue et les travaux d'impression seront réalisés en 2000.

PROTECTION DES BIENS CULTURELS
PBC:
En matière de «Protection des biens culturels en cas de co n flit armé
ou de catastrophe naturelle», les activités 1999 se résument ainsi:

•  m icro film age de sécurité poursuivi par les archives cantonales;

•  docum entation de sécurité établie pour la Scierie au lieu d it 
Chavalet, pour le fou lon  et pressoir du Play, à Val-d'llliez, pour 
l'Eglise de St Pierre-de-Clages, pour la laiterie de Daillon, à 
Conthey e t pour la maison Ganioz/m anoir de M artigny;

•  docum entation de sécurité en cours pour l'usine de cartonnage 
de Vouvry;



SERVICE DES FORÊTS 
ET DU PAYSAGE

GESTION DES FORÊTS

Sylviculture en fo rê t à fo nction  protectrice

Les interventions d 'en tre tien et de renforcem ent des forêts de pro
tection on t été réalisées dans le cadre des projets sylvicoles. Sur les 
123 projets ouverts en début d'année, 16 on t pu être bouclés à fin  
1999, 12 nouveaux projets o n t été approuvés par la C onfédération 
et le Canton. De plus, dans le cadre du pro jet pilo te «e ffor 2», le 
Canton a conclu un con tra t avec la Confédération dans lequel il 
s'engage à tra ite r 385 ha de forêts à fonction  protectrice pendant 
une durée de 4 ans dans deux régions test. En 1999, les proprié
taires de fo rê t on t investi au to ta l 16.3 m illions de francs dans leurs 
forêts de protection. En moyenne, le Canton a octroyé une aide 
financière de 16%  de ces frais, celle de la Confédération s'est éle
vée à 6 9 % .

Sylviculture en fo rê t sans fonction  protectrice

Un m on tan t de Fr. 1,8 mios a été investi dans la gestion des forêts 
sans fonction  de protection. De ce m ontan t, Fr. 159’000.—  on t

CONSERVATION DES FORÊTS

Sur 25 demandes déposées, les défrichem ents autorisés (21) por
te n t sur une surface de 4 5 7 8 9  m 2 (1998: 3 9 ’524 m 2). 4  demandes 
po rtan t sur une surface de 194 '847 m2 sont en suspens auprès des 
instances de la Confédération ou des instances de recours. 17 au to
risations pour des exp lo itations préjudiciables (servitudes fores
tières) on t été accordées (1998: 32). 14 décisions pénales on t été 
prononcées (1998: 13).

servi aux interventions dans des réserves forestières (réserves fores
tières avec interventions particulières comme les régimes sylvicoles 
particuliers ou les associations végétales rares).

P révention e t réparation  des dégâts

La neige abondante e t les avalanches de février 1999 on t causé 
d 'im portan ts dégâts dans les forêts valaisannes. Malgré cela, leur 
rôle de protection a parfa item ent été rempli e t aucun décroche
m ent d'avalanches n'a été constaté dans les surfaces forestières. Au 
to ta l quelque 70 '000  m 3 de bois on t été renversés par les ava
lanches ou cassés par la neige mouillée. Un dépérissement préoc
cupant sur une grande partie des pins valaisans a été constaté cette 
année. Les causes de ce dépérissement sem blent m ultip les et n 'o n t 
pas pu être attribuées à un facteur précis. Les coûts d 'in te rven tion 
pour lu tte r contre ces dégâts ainsi que l ’enlèvement de bois renver
sés par les avalanches s'élèvent à environ 10 mios de francs. La par
tic ipation de la Confédération se m onte à Fr. 5,1 mios, celle du 
Canton à Fr. 2 ,6 mios.

A m élio ration  des structures

Le program m e des am éliorations des structures a pu être poursuivi 
et 21 projets on t pu être bouclés en 1999. 3,5 m illions de francs on t 
été investis pour des routes forestières et 0 ,788 mios dans la 
construction de nouveaux centres forestiers.

Le concept fo rê t-g ib ie r dans le Chablais a été achevé cette année. 
Cette étude, com m e celles réalisées dans les autres régions, a été 
accompagnée par une commission form ée de spécialistes de la 
chasse, des forêts, e t de propriétaires. Le concept Conches / 
Rarogne Est a déjà été achevé en 1997. Le troisième concept fo rê t- 
gibier dans la région Entrem ont -  Trient -  M artigny sera b ien tô t te r
miné.

L 'in fo rm atique a été développée. Un cours Arc Explorer a été orga
nisé.

Crédits engagés

Nombre de projets ouverts Solde crédits y relatifs
Fin 1999 Fin 1998

Projets sylvicoles

-  en fo rê t à fonction  normale 27 5.812 M io. Fr. 5.492 M io. Fr.

-  en fo rê t à fonction  protectrice 123 59.116 M io. Fr. 66.033 M io. Fr.

A m éliora tion des infrastructures 33 3.672 M io. Fr. 7.467 M io. Fr.

Versem ents 1999

Sylviculture Sylviculture en Prévention et Total Total gestion
fo rê t à fonction fo rê t à fonction réparation de desserte et

normale protectrice dégâts équipem ents

M io % % M io % % Mio % % M io % % M io % %

Total travaux 1.815 100 6 16.372 100 50 ca. 10 100 31 4.347 100 13 32.534 100 100

Part CH 0.865 47 11.331 69 5.098 50 1.982 45 19.276 59

Part VS 0.400 22 2.693 16 2.573 25 0.973 22 6.639 20



DANGERS NATURELS

(Ce chapitre tra ite  la saison hivernale 98 /  99)

L'hiver 1998 /  1999 peut être classé en trois parties: une période 
normale d 'octobre à décem bre4898, deux mois exceptionnels (jan
vier e t février) d'activités avalancheuses et une fin  d 'h iver lourde de 
conséquences en raison des inondations de mai 1999.

La période du 26 janvier jusqu 'à la fin  février 1999 com prend trois 
phases de chutes de neige intenses qui on t provoqué en Valais plus 
de 850 avalanches.

Les hauteurs de neige maximales relevées on t été les suivantes:

Les hauteurs de neige cumulées pendant l'h iver 1998/99 on t été les 
suivantes:

Le program m e des mesures préventives contre les dangers naturels 
a été m aintenu. Les stations autom atiques nivo-m étéorologiques 
suivantes on t com plété le réseau cantonal existant dans le cadre du 
système de mesures e t d 'in fo rm ations intercantonal (IMIS) :

-  Vallée de Conches (2 stations météo, 3 stations nivôses).
-  Région de Nendaz (1 station météo, 1 station nivose).
-  Région d 'E ntrem on t (1 station météo, 1 station nivose).
-  Région Fully-Ovronnaz (1 station météo, 1 station nivose).

Actuellem ent, le Canton com pte 22 stations météos et 17 stations 
nivôses. Deux stations nivôses touchées par des avalanches on t été 
remplacées (Stelligletscher/Zermatt et W enghorn/Zerm att).

Les programmes de visualisation et d 'in frastructure info rm atique 
correspondante on t été mis à disposition des responsables de sécu
rité  hivernale des régions de Saas-Fee, Naters, St-N iklaus, 
Leukerbad, Raron, Visp (Bürcben-Eischoll), Evolène, Am inona, Fully, 
Grim entz, St-Luc, Bagnes/Verbier.

Un cours de fo rm ation  continue d 'une  journée a été organisé pour 
les responsables de sécurité locaux (10 et 11 décembre 1998).

Le 20 novembre 1998 a eu lieu le cours des observateurs IMIS (sys
tèm e intercantonal de mesures et d 'in fo rm a tions en matière neige) 
à A nderm att en langue allemande et le 15 décembre 1998 à 
l'Ins titu t Kurt Bösch, Bramois/Sion en langue française.

Le 26 août 1999, une journée d 'in fo rm ations a été donnée à tous 
les responsables de sécurité du Canton, au Simplon.

Le réseau cantonal des responsables de services de sécurité hiver
nale a été com plété par 4  nouvelles régions : Fully-Ovronnaz, Val 
d'Illiez, Naters-Mund et Raron-Ausserberg. Ce réseau comprend 
actuellem ent 21 partenaires.

Les cartes de dangers d'avalanches on t été examinées sur l'en 
semble du Canton après les nombreuses avalanches de février 1999 
Quelques zones o n t nécessité des expertises particulières: A lbinen, 
Beilwald, Biel, Binn, Blatten (Lötschental) B litzingen, Dorénaz, 
Ergisch, Evolène, Fully, Geschinen, Leukerbad, M artigny-Com be, 
Naters, Oberwald, Orsières, Saas-Balen, Saas-Fee, Selkingen et 
S t-M artin.

A ltitude F la u te u r  d e  
la  n e ig e  99

H a u te u r  de  
la  n e ig e  98

Münster, Goms 2 '43 0  m 833 cm 420 cm

Hospice, Simplon 2 '00 0  m 669 cm 428 cm

Egginen, Saas 2 '620  m 595 cm 335 cm

Gandegg, Lötschental 2 '62 0  m 1 '223  cm 886 cm

L'Ecreleuse, Finhaut 2 '240 m 845 cm 932 cm

Altitude 1999 1998 1997 1996

Fiesch-Kühboden 2'210 m 270 cm 116 cm 130 cm 129 cm

Simplon-hospice 2'000 m 230 cm 131 cm 130 cm 130 cm

Egginer (Saas) 2 '620 m 274 cm 180 cm 188 cm 146 cm

Les Ruinettes 
(Verbier) 2'250 m 310 cm 158 cm 170 cm 175 cm

Bagnes, La Marlennaz, au-dessus de Verbi er. Ouvrage paravent, février 2000.



Arpille, M artigny-Com be, 12 février 1999.

Fully, avalanche du «Grand Chavalard», 25. février 1999



Des cartes de dangers d'instabilités on t été élaborées et complétées 
dans les com munes suivantes : Bagnes, Embd, Ernen, G uttet, Leuk, 
Leytron, M artigny-C om be, Mollens, Nendaz, Vallée de Saas, 
Sembrancher, Staldenried, St-Niklaus et Zermatt.

Une expertise est en cours de réalisation sur la com m une d'Ayent, 
«Six des Eaux Froides», pour reproduire les effets dynamiques 
d'éboulem ents de masse. 1

A valanches, bris de neige

L'année 1999 a été l'h iver des avalanches du siècle, souvent com 
paré à l'h iver catastrophique de 1950/51. Vu le très grand nombre 
d'événem ents avalancheux, nous présentons ci-après les plus 
im portants:

Instabilités de te rra in

Après les fortes chutes de neige de février 1999, notre Canton a été 
re lativem ent épargné par les instabilités de terrain. Il fa u t tou te fo is  
relever la catastrophe sur le village de Grim entz, ainsi que les écou
lements de laves torrentielles et les effets de masses d'eau sur les 
hauts d'Anzère (Ayent), dans la Losentze (Chamoson) et le Sorecy 
(Bourg-St-Pierre) qui fo n t l'ob je t de mesures de protection spéci
fiques.

Ci-après les cas d 'instabilités de terrain relevés en 1999 (unique
m ent les cas les plus Importants):

Travaux de défense

16 nouveaux projets de défense devisés à Fr. 22 '6 5 5 '0 0 0 .—  on t été 
approuvés par les instances cantonales. De plus les mesures pré
ventives contre les dangers naturels approuvés (cartes de dangers, 
infrastructure des services de sécurité et détection des événements, 
etc...) se ch iffren t à Fr. l 'OBO'OOO.— .

La répartition par événement naturel des 16 nouveaux projets de 
défense présentés en 1999 est la suivante:

8: mesures de protection contre les avalanches
3: mesures de protection contre les glissements de terrain
5: mesures de protection contre les chutes de blocs

de pierres et falaises.

Le tableau ci-dessous représente la répartition financière par arron
dissement des investissements engagés en 1999 pour les travaux de 
reboisem ent et de défense contre les dangers naturels.

A rrd t Décom ptes

Fr.

Subsides 
fé d érau x  

versés 
en 1999  

Fr.

Subsides 
cantonaux  

versés 
en 1999  

Fr.

A  la charge 
du m aître  
d 'œ uvre  

Fr.

I 5 826 358 2 410 720 1 284 744 2 130 894

II 3 819 921 2 621 849 819 012 379 060

III 2 409 379 1 631 402 460 507 317 470

IV 3 979 732 2 721 597 854 465 403 670

V 1 069 583 681 111 246 228 142 244

VI 1 609 072 1 076 683 312 157 220 232

VII 1 479 058 1 019 004 303 659 156 395

Vili 2 220 530 1 516 367 444 268 2 59 895

IX 525 505 349 577 104 235 71 693

Total 22 939 138 1 4 0 2 8  310 4 829 275 4 081 553

Dans le cadre des projets de défense contre les dangers naturels, il 
fa u t relever:

-  le suivi des mesures de falaises dans les vallées de Zerm att et 
Bagnes;

-  les mesures e t les essais d'ancrages sur du pergélisol au M t-D olin 
(Evolène) e t au Schusslawine (Randa);

-  l'inventaire des glaciers rocheux dans le vallon d 'A rolla;
-  la construction de digues de déviation e t de conduite en neige 

à Lourtier (Bagnes), Brigue-Glis, Blitzingen, Reckingen, Biel, 
Selkingen et Geschinen;

-  l'inventa ire des glaciers dangereux sur l'ensemble du Canton.

NATURE ET PAYSAGE

Sous-commission nature  e t  paysage

En 1999, la sous-commission nature et paysage s'est réunie pour 
une séance du rant laquelle elle a discuté du pro jet d ’ordonnance 
relative à la loi sur la protection de la nature, du paysage et des 
sites.

Législation

Suite à l'acceptation du 13 novembre 1998, par le Grand Conseil, 
de la loi cantonale sur la protection de la nature, du paysage et des 
sites, un projet d 'ordonnance a été préparé. La loi e t son o rdon
nance en treront en vigueur prochainement.

Com m une Lieu D égâts

Grengiols
Chalais
Grim entz
Ayent
Chamoson
Hérémence

Junglärch 
Les Evouettes 
Le Marais 
Le Tsalan 
Combe d'Itrivoué 
Falaise du Scex

~ 120 '000 m 3 en m ouvem ent 
700 m3 de bois renversés 
charriage de plus de 13 '000 m 3 
laves torrentielles, fon te  de neige 
200 '000  m 3 en m ouvem ent 
15 '000 m 3 chute de falaises

Com m une Lieu D égâts forêts

Obergesteln M ilibachwald, Site, Kehrwald,
Breitwald 1 '450 m 3

Reckingen Tschuggen, Blinne, Jenelte 5 '040 m 3
Blitzingen W ilerbäch, Schmali, Hilpersbach 1 '890  m 3
Naters Blatten 3 '955  m 3
Ausserberg Stockwald, Raaft 800 m 3
Ferden Dörnbach, Stockgraben, Bätzla 1 '090  m 3
Blatten Seematten, Kühm adwald,

Bletschen 2 '800  m 3
Blatten Gugginu, Görpä 900 m 3
W ile r Schwarzwald, Obräwald 1 '300  m 3
Visp Forstrevier /  triage forestier 1 '390  m3
Stalden Forstrevier /  triage forestier 400 m 3
Saastal Forstrevier /  triage forestier 3 ' 150 m 3
Evolène Différents couloirs 3 '600  m 3
St-M artin La M ounir 500 m 3
Arbaz La Sionne 1 '500  m 3
Ardon Forêt des Ancillons 475 m 3
Savièse Vallée de la M orge 600 m 3
Saxon Torrent de Velia 885 m 3
Bagnes Lourtier, Champsec TOGO m 3
Orsières Val Ferret 1 '600 m3
Fully Gd Chavalard, Torrent

de Randonne 2 7 0 0  m3
Finhaut La Léchère 790 m3

Les dégâts aux bâtim ents, par arrondissem ent, se résum ent 
com m e suit:

A rrdts 1 II III IV V VI VII Vili IX Total

B ât.endom m agés 48 4 18 13 20 12 23 2 1 141

Bât. dé tru its 58 27 4 3 16 5 19 2 - 134



En application du décret du 13.11.1992 re latif à l'octro i des con tri
butions à l’exp lo itation agricole du sol pour des prestations de 
caractère écologique. 26 contrats d 'exp lo ita tion on t été conclus 
du rant la période considérée. La surface to ta le  des prairies maigres, 
marais et paysages agricoles traditionnels sous con tra t s'élève ainsi 
à 602 ha. Les graphiques ci-dessous ind iquent l'évo lu tion du 
nom bre de contrats conclus et les surfaces sous contrats depuis 
l'entrée en vigueur de la législation y relative en 1993.

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

Evolution des surfaces sous contrat (ha)

En 1999, le Conseil d ’ Etat a décidé la mise sous protection des sites 
suivants:

-  la zone alluviale d 'im portance nationale G letschboden et la 
marge glaciaire du glacier du Rhône à Oberwald;

-  a région «Achera-Biela» à Ried-Brigue et Termen;
-  le site marécageux A lbrun à Binn;
-  le bas-marais d 'im p o rta n ce  na tiona le  «Zwisched Bach» à 

Obergesteln;
-  la graviere des Epines à Conthey.

Dans le cadre de la procédure de consultation, le Conseil d 'E tat a 
pris position sur deux inventaires fédéraux. Il s 'ag it de l'inventaire 
des sites de reproduction de batraciens avec 24 objets situés en 
Valais et de l'inventaire des marges proglaciaires et plaines alluviales 
alpines avec 20 objets sis dans notre canton.

M andats  octroyés par le Canton

-  Le canton a octroyé l'année passée un m andat pour l'é tude de la 
faune aquatique. Il en est ressorti une meilleure connaissance et 
des données actuelles sur les différents groupes d'organismes 
concernés.

-  Un m andat a été a ttribué pour l'établissem ent d 'un  concept de 
protection du b io tope de Brigerbad.

-  A  Monthey, un site de reproduction de batraciens d 'im portance 
nationale a été mis en valeur par la création d 'une trenta ine de 
gouilles de différentes tailles.

-  A  Port-Valais, des mesures de protection on t été prises afin de 
favoriser le castor.

Total des contrats d exploitation

Subventions octroyées à des projets relatifs à la protection
de la nature

Durant la période du présent rapport, les projets suivants ém anant
des communes ou des associations on t reçu une aide financière:

-  Revitalisation du biotope hum ide «Pfaffenegge» à Münster;

-  Revitalisation d 'un  b io tope hum ide dans la région de Melch- 
boden à Saas-Fee;

-  Mise en valeur paysagère e t écologique par p lantations de haies 
et buissons à Salquenen;

-  Constructions d'observatoires à faune dans le Val d'Anniviers;

-  Etablissement d 'une  étude scientifique sur les amphibiens à
Finges;

-  Installation de 150 nichoirs à huppe fasciée dans la région 
Saillon-Fully;

-  Etablissement d 'un  concept de protection et de gestion pour la 
région du Verney à M artigny;

-  Publication d 'un  livre sur les bisses du canton du Valais;

-  Publication du program m e des activités et excursions dans le
Haut-Valais, en collaboration avec les différentes associations 
pour l'environnem ent;

-  Publication des brochures d 'in fo rm a tion  de Pro Natura Valais;

-  Activités du groupem ent valaisan pour la protection des chauves- 
souris;

-  Centre de coordination pour la protection des amphibiens et des 
reptiles en Suisse (KARCH);

-  Fondation Um welteinsatz Schweiz.

Préavis

Durant la période du présent rapport, la Section nature et paysage 
a consacré un tem ps considérable au tra item ent des dossiers tech
niques. Ainsi 818 dossiers on t été étudiés pour préavis (1998: 527).

Chemins pédestres

Les subventions cantonales octroyées pour 20 projets touchan t les 
chemins figu ran t au réseau principal s'élèvent à Fr. 26 2 '300 .—  
(1998: 20 0 '000 .— .



PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
Les activités développées dans le cadre du Forum de l'a ir on t permis 
de renforcer la collaboration entre secteur privé et public.

Des conventions environnementales on t ainsi pu être signées avec 
d ifférentes branches. Elles on t pour bu t de dé fin ir les objectifs envi
ronnem entaux à atte indre et fixen t les prestations attendues de la 
part de l'adm in istration.

De nouvelles dispositions environnementales on t vu le jo u r sur le 
plan fédéral, no tam m ent celles relatives à la protection contre 
«l'é lectrosm og». Le Service a tra ité  près de 80 dossiers, en étro ite 
collaboration avec un expert externe.

L'interdiction, à pa rtir du 1er janvier 2000, de mise en décharge de 
déchets organiques édictée par la Confédération ne pose pas de 
problèmes particuliers du fa it de capacités d 'inc inération suffisantes 
sur te rrito ire  cantonal.

Seul le problèm e de l'é lim ina tion  des boues d 'épura tion  n'est pas 
réglé, ta n t que les capacités d 'inc inération ne seront pas créées 
dans le Valais romand.

PROTECTION DES EAUX

Epuration

La station d ’épuration (STEP) de la com m une d'Em bd (690 
Equivalents-Habitants), a été mise en service en 1999. 245 con
trôles de STEP on t été effectués par le laborato ire de notre Service.

82 m illions de m 3 d'eaux usées avec un rendem ent sur la matière 
organique (DB05) de 91,8 %  et sur le phosphore de 87,3 %  on t été 
tra ités dans l'ensemble des installations. Ces résultats sont relative
m ent bons.

14 com munes valaisannes ne sont pas, pour l'instant, reliées à une 
station d 'épura tion  collective.

Répartition des charges en phosphore et en matière organique sans 
la po llu tion  industrielle

Le canton du Valais p rodu it environ 6000 t/M S (tonne de matière 
sèche) de boues d 'épura tion  par an (excepté les stations d 'épura
tion  M onthey/C im o et Visp/Lonza).

L'agriculture valaisanne, en pleine m utation , ne peut absorber que 
2000 t/M S au grand m axim um sous fo rm e «d'engrais». Pour les

4000 t/M S excédentaires, les stations d 'épura tion du Haut-Valais 
on t passé un contra t avec la Lonza AG afin d 'incinérer les boues. 
Pour le Bas-Valais, les usines d 'incinération des ordures ménagères 
UTO/Sion et SATOM/M onthey p lan ifient pour ces prochaines an
nées une capacité d 'incinération de boues d 'épura tion dans les 
fours à déchets.

Eaux de surface

Des analyses de la qualité physico-chim ique, bactériologique et bio
logique des eaux on t été réalisées fin  98 et en 99 sur le Rhône de 
la vallée de Conche et de la Drance de Bagnes.

Pour le Rhône de Conches, la qualité  physico-chim ique des eaux est 
bonne. Une tendance à la minéralisation des eaux est enregistrée 
d 'a m o n t à l'aval. On observe égalem ent une légère dégradation 
de la qualité bactériologique des eaux de Gletsch à Fiesch, ce qui 
laisse supposer qu 'il existe encore des rejets d 'eaux usées dans le 
Rhône.

Les analyses biologiques con firm en t les données de 1992 et m on
tren t tou te fo is  une légère am éliora tion de la qualité bio logique du 
Rhône.

Sur la Drance de Bagnes, une étude pilo te sur les diatomées a été 
réalisée en com plém ent des autres analyses.

La Drance présente une bonne qualité dans sa partie am ont 
(Bonatschesse). Les stations étudiées en aval (Plampoz, Champsec 
et aval du Châble) m e tten t en évidence l'im pact négatif des cap
tages, turbinages, gravières e t des rejets d 'eaux usées et épurées.

La comparaison des résultats avec les données de 1990 et 91 met 
en évidence une nette am élioration de la qualité des eaux appor
tées par un débit de do tation en aval à Plampoz et la mise en ser
vice de la STEP en 1993.

Une analyse statistique des données hydrobio logiques et environ
nementales a été réalisée en 1999. Elle a porté sur 142 stations, 
261 relevés IBGN, soit 1229 échantillons et 23 variables. Elle a per
mis de dégager les conclusions suivantes:

•  Les com m unautés de macros invertébrés benthiques (larves d 'in 
sectes colonisant le fond  des cours d'eau) du Valais répondent à 
3 grandes contraintes environnementales: les aménagements 
hydroélectriques, les rejets polluants et la couverture végétale 
aquatique et riveraine.

La méthode IBGN utilisée pour déterm iner la qualité bio logique des 
cours d'eau s'avère représentative et adaptée.

Construction e t subventionn em ent

Le m ontan t des investissements engagés par les com munes pour la 
construction des collecteurs et des STEP dim inue ; il a a tte in t moins 
de 20 m illions pour l'année 99.

Les crédits supplémentaires (15 m illions en 99) on t permis de verser 
25 m illions de subventions e t de com bler ainsi les retards des paie
ments des subventions dues aux communes.

Plans générau x d 'évacuation  des eaux (PGEE)

La nouvelle loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) exige que 
les com munes établissent un plan général d'évacuation des eaux 
qui remplace et com plète les anciens «plans directeurs des égouts». 
Ces études sont subventionnées par l'OFEFP (35 %).

4 com munes o n t déposé un PGEE auprès du Service; 15 communes 
o n t entam é les démarches nécessaires à l'établissement de ce plan 
à fin  1999.

Répartition des charges
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Stockage des engrais de fe rm e

Les données transmises par les agriculteurs on t permis d 'é tab lir un 
bilan de la situation sur les capacités de stockage des engrais de 
ferm e pour les bovins sur 2100 exploitations, soit 21000 unités de 
gros bétail (UGB) -  voir graphique ci-dessous.

Capacité de stockage pour le purin exprimée en 
UGB

■  C = 100%

B C  = insuf.

□ c = o%
□ c = ?
□  Arrêt ou Ass

Cette s itua tion d o it être améliorée, en raison des effets négatifs sur 
l'environnem ent mais aussi sur les paiements directs. Une proposi
tion  d'assainissement basée sur des priorités et des délais fixé par 
l'ordonnance sur les paiements directs est à l'examen.

Eaux souterraines

L'Ordonnance sur la protection des eaux est entrée en vigueur le 1 er 
janvier 1999. Elle impose, entre autres, le suivi de la qualité des 
eaux souterraines. Durant l'année en cours cet aspect a été parti
culièrem ent pris en com pte pour les projets d 'im portance et ayant 
un im pact sur la qualité des eaux souterraines. Un program m e 
d 'é tude avec le bu t de valoriser e t d 'in te rpré te r tou tes les mesures 
quantitatives et qualitatives existantes est en cours d 'é labora tion. Il 
est prévu de collaborer à ce sujet avec les autres services concernés 
de l'Etat.

La mise à jo u r des cartes de zones de protection des eaux souter
raines se poursuit. La procédure prévue par le Règlement du 31 jan 
vier 1996 pour l'approbation des plans de zone de pro tection des 
captages est engagée pour plus de la m oitié  des com munes valai- 
sannes.

L'édition de l'annuaire hydrogéologique est assurée; cet annuaire 
fo u rn it de précieux renseignements sur les niveaux de la nappe 
phréatique dans la plaine du Rhône.

Carrières e t gravières

La régularisation des exp lo itations de matériaux pierreux se pour
suit. De manière générale:

•  les gravières en nappe dans les secteurs A  de protection des eaux 
sont en cours de réam énagement et de ferm eture;

•  les gravières «privées» d'entrepreneurs sont destinées à être fe r
mées et réaménagées;

•  les explo itations en rivière et dans le Rhône nécessitent une 
réflexion com plém entaire pour dé fin ir les lignes directrices des 
études elles-mêmes, afin de mieux concilier exp lo itation et envi
ronnem ent.

Sites contam inés

L'établissement du cadastre des sites contam inés débuté en 1997 
sur 4  com m unes-test (Viège, Sion, M artigny e t M onthey) s'est 
poursuivi. Plusieurs bureaux spécialisés en géologie on t examiné 
1050 sites et reporté les in fo rm ations y relatives dans la banque de 
données «EVA» développée par l'OFEFP. La poursuite des travaux 
sera défin ie en fonction  des expériences acquises dans les com - 
munes-test.

GESTION ET TRAITEMENT DES DECHETS
Les quantités de déchets incinérés sont en légère augm entation ces 
trois dernières années, ceci pour chacune des usines d ’ incinération.

Déchets incinérés dans les différentes usines, en tonnes

1998 1999

SATOM, M onthey 109'060 1 1 3 7 3 0
UTO, Uvrier 48 '272 4 9 7 5 5
KVO, Gamsen 2 3 ’657 24 '203
KVZ, Zermatt 5 ’022 5 '2 1 1

Total 186'011 192-899

Evolution des tonnages incinérés au cours des 14 dernières années

Quantité de déchets incinérée par 
année en Valais
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La gestion des données relatives aux décharges de matériaux 
inertes perm et de recenser 312 décharges en activité et 163 autres 
qui sont fermées. 42 sites fermés o n t fa it l'ob je t d 'un  assainisse
m ent partiel.

Les 54 sites de décharges visités en 1999 on t permis de relever 
6 sites avec des feux de déchets, 9 autres avec des traces de feux et 
24 sites d o n t l'é ta t a été jugé com m e «bon».

Le nom bre de décharges des m atériaux inertes autorisées selon l'o r
donnance sur le tra item en t des déchets s'élève à 21 au 31.12.99 
(dont 8 on t été autorisées en 1999); le plan cantonal de gestion des 
déchets en prévoit 80.

HYGIÈNE DE L'AIR

M esure des immissions

Depuis 10 ans, la qualité de l'a ir du Valais est sous contrôle. En 
effet, c'est depuis 1990 que le RESIVAL, fo r t de neuf laboratoires 
représentant toutes les situations types valaisannes, est pleinem ent 
opérationnel. Un bilan très positif découle de ces mesures puisque 
l'on constate que le niveau des polluants a largem ent baissé au

cours de la décennie. Cette évolution encourageante résulte no
tam m en t des actions entreprises par le Forum de l'air.

Une étude approfondie de toutes ces investigations a été confiée à 
un bureau externe dans le bu t de déterm iner la part d'immissions 
due aux conditions climatiques, de modéliser et de représenter sous 
fo rm e cartographique les taux de polluants et d 'é tab lir des prévi
sions de la qualité de l'air. Pour les besoins de cette étude, un 
cadastre d'ém ission à l'hectare a été élaboré.

En 1999, les taux d'ozone enregistrent une très fo rte  d im inution . 
Les concentrations estivales s'inscrivent à la baisse ta n t dans le 
nom bre de dépassements de la norm e horaire que dans l'am pleur 
de ceux-ci (voir fig . 1). Les immissions de d io x y d e  d 'a z o te ,  po l
luant critique du rant l'hiver, subissent une d im inu tion  réjouissante 
et a tte ignent les valeurs les plus basses observées dans plusieurs 
sites (cf. fig . 2). Toutefois, les immissions de ces deux paramètres 
dépassent encore localement les valeurs limites.

Les nouvelles normes concernant les poussières fines en suspension 
P M 10  entra ient en v igueur en mars 98. Sous ce term e générique se 
cache l'ensemble des particules don t le diam ètre est in férieur à 
10 pm. D 'orig ine anthropique, elles sont dangereuses pour notre 
santé car leur très petite  taille leur perm et de pénétrer dans notre 
système respiratoire. Les sites du fond de la vallée du Rhône dépas
sent la norm e annuelle de 20 p g P M 10 / m3 (fig .3). De plus, la valeur 
lim ite à court term e fixée à 50 pg /m 3 en ta n t que moyenne jou rna 
lière à ne pas dépasser plus d 'une  fois par année, n ’est respectée 
dans aucun des sites d'observation.

□  1995 D1996 11997 11998 11999Heures [03] >120(jg/m3
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Emissions

Cadastre des émissions
L'actualisation des données sur les émissions produites par les 
places de travail est en cours. En effet, près de m ille déclarations 
d'ém ission o n t été envoyées aux entreprises valaisannes. Leur dé
pouillem ent est en cours.

Emissions des industries
Les mesures des émissions des grandes installations stationnaires 
ind iquen t des quantités stables de polluants. L 'augm entation du 
nom bre d'insta lla tions et des heures de fonctionnem ent est com 
pensée par des assainissements ou par d'autres moyens de réduc
tion  du rejet.

Un grand e ffo rt de la part du groupe de mesure des émissions et 
des grandes industries a été fou rn i pour la préparation à l'in troduc
tion  de la taxe d 'inc ita tion  sur les composés organiques volatils 
(COV) à partir du 1er janvier 2000. Les demandes d'explication, 
d 'exonération, de s im plifica tion e t de tra item ent par l'engagem ent 
form el on t été nombreuses. Des contrôles subséquents, des inspec
tions e t des mesures des émissions y relatives sont planifiés pour 
l'an 2000.

Contrôle de com bustion
La période transito ire pour la mise en application de la nouvelle 
législation est term inée. Les contrôles approfondis (expertises) de 
toutes les installations de com bustion effectués par des spécialistes 
d 'entreprises privées on t soulevé un grand nom bre de problèmes 
liés aux équipem ents insuffisants. Après leur mise en conform ité , 
les contrôles officie ls auront lieu tous les deux ans et po urron t être 
effectués par des entreprises de la branche.

Contrôle des émissions
Plusieurs campagnes de mesure on t été effectuées pour quantifie r 
les émissions de polluants atmosphériques de l'industrie et de l'a r
tisanat, no tam m ent : stations-service équipées d 'un  système pour 
la reprise des gaz, chantiers de sablage d 'ob jets protégés contre 
la corrosion, chauffages à combustibles solides, installations pour 
la production d'enrobés. Toutefois, les installations ne sont plus 
contrôlées de manière systématique; priorité est donnée aux instal
lations nouvelles ou assainies pour la mesure de réception, ainsi 
qu 'aux installations incom m odant le voisinage.

Plan de mesures

Le plan des mesures visant à m aintenir une qualité de l'a ir con fo r
me aux dispositions de l'ordonnance sur la protection de l'a ir (OPair) 
se poursuit à travers les groupes de travail du Forum de l'air.

Le Conseil d 1 Etat a en e ffe t décidé de prolonger de 3 ans, soit jus
qu 'à fin  2002, la durée d 'u tilisa tion  du crédit-cadre de 2 m illions de 
francs octroyé au DTEE en vue du financem ent des activités relatives 
à ce plan des mesures.

Parmi les activités à relever, on peut citer une exposition am bulan
te (AIR EXPO) mise sur pied par le groupe de travail «Inform ation». 
Cette exposition, qui visait plus spécialement les jeunes (Cycles 
d 'o rien ta tion  et gares CEE), s'est mise au repos après un périple de 
18 mois.

Certaines activités du groupe de travail PME m éritent aussi d 'être 
soulignées. En e ffe t des conventions environnementales entre les 
branches économiques et l'au to rité  com pétente on t été ratifiées 
avec les

-  entreprises de nettoyage textile,
-  entreprises des arts graphiques,
-  ateliers mécaniques.

D'autres conventions sont en préparation.

Ce mode de faire dé fin it clairem ent les obligations et objectifs envi
ronnem entaux de chacun, entreprises e t Etat.

Cette conception de la responsabilisation a été com plétée par la 
mise sur pied d 'un  concours d'expériences pilotes visant à réduire la 
po llu tion de l'a ir dans les PME. A  ce sujet, six projets on t été primés 
par un ju ry de spécialistes.

BRUIT

Le m andat concernant la réactualisation du cadastre du b ru it rou
tie r devrait être a ttribué  dans le courant du prem ier trim estre 2000. 
Cette étude perm ettra de réactualiser e t surtou t d 'in fo rm atiser et 
de dynamiser l'ancien cadastre, da tan t de 1988.

C oncernant les stands de tir, d ifférentes études on t permis de rele
ver d 'im portan ts problèmes; les valeurs d 'alarm e sont en e ffe t 
dépassées à maintes reprises. A ce jour, plusieurs dossiers sont en 
cours de tra item ent afin de trouver des solutions pour le respect des 
normes OPB. A  no ter que pour le 31 mars 2002 toutes les installa
tions générant du b ru it devront soit être assainies con form ém ent 
aux exigences de l'OPB ou être au bénéfice d 'un allégement.



Le problèm e des établissements publics devenant de plus en plus 
im portan t, le 10 mars 1999, la section romande du Cercle Bruit 
suisse (groupem ent des responsables cantonaux de la lu tte  contre 
le bru it) a édité une directive concernant la «déterm ination e t l'éva
luation des nuisances sonores liées à l'exp lo ita tion  des établisse
ments publics». Elle est actuellem ent applicable e t fa it force de loi.

Le 20 décembre 1999 est entrée en vigueur la directive pour l'éva
luation des vibrations et du b ru it solidien des installations de trans
po rt sur rails (EVBSR). Elle sera remplacée à une date ultérieure par 
une ordonnance qui inclura toutesTês immissions de vibrations et 
de b ru it solidien dues aux transports (route e t rail), à l'artisanat, à 
l'industrie et aux chantiers.

C oncernant l'aérodrom e de Sion, de nouvelles routes de vol pour 
hélicoptères on t été proposées afin de réduire les nuisances sonores 
sur la com m une de Salins.

ÉTUDE D'IMPACT 
SUR L'ENVIRONNEMENT

Après dix ans d'expérience, le renouvellem ent com plet des direc
tives sur le contenu des rapports d 'im pact a débuté. En 1999, le 
nom bre de nouveaux projets soumis à étude d 'im pact a sensible
m ent dim inué par rapport à l'année précédente. Environ 8 5 %  de la 
to ta lité  des dossiers tra ités n 'é ta ien t pas soumis à étude d 'im pact, 
mais o n t fa it l'ob je t néanmoins d 'une  coordination (année précé
dente 7 0 % ); ce qui représente une augm entation d 'environ 2 5 %  
des projets non soumis (nom bre to ta l de projets 167). Sur onze 
grands chantiers, un suivi écologique a été instauré suite aux 
conclusions des études d 'im pact (année précédente 7).

Pourcentage des types de projets tra ités

LABORATOIRE CANTONAL

Observations générales

L'année 1999 a mis, plus que jamais, en évidence l'im portance 
d 'une protection efficace des consommateurs. La présence de dioxi
ne dans des denrées alimentaires d 'orig ine animale, l'in toxication 
collective due à la consom m ation d 'une boisson gazeuse, les 
conflits sur les conséquences de la maladie de la vache fo lle  (ESB), 
ou la po lém ique sur les organismes génétiquem ent modifiés 
(OGM), rendent le consom m ateur de plus en plus sceptique, désé
curisé et inqu ie t face à la nourritu re  qu 'on  lui présente.

La mission essentielle du laborato ire cantonal, de protéger le 
consom m ateur contre les denrées alimentaires e t les objets usuels 
pouvant m ettre sa santé en danger et contre la trom perie relative 
aux denrées alimentaires, est capitale et nécessite du personnel et 
des équipem ents absolum ent performants.

Dans le cadre de la collaboration intercantonale, les chimistes can
tonaux ont, pour la seconde fois en 1999, exécuté des contrôles à 
l'échelle romande. Des campagnes spécifiques avec des prélève
ments dans tou te  la Romandie e t des analyses centralisées on t été 
organisées. Certains problèmes complexes dem andent, en effet, 
des équipem ents et des compétences techniques qui dépassent les 
possibilités de chaque canton.

Analyses effectuées
Le laborato ire a effectué des analyses m icrobiologiques e t chi
miques sur 6142 échantillons. Le 15%  des échantillons n 'é ta it pas 
conform e à la législation pour toutes sortes de m otifs allant de l'é ti
quetage à la mise en danger de la santé par des marchandises ava
riées.

Nous relevons no tam m ent les po in t suivants:

Crèmes:
135 échantillons de crèmes on t été analysés, 83 (61 % ) on t été 
contestés pour des raisons m icrobiologiques. 19 crèmes brutes UHT 
se sont révélées conformes. Ainsi, nous pouvons constater que les 
m anipulations lors de la préparation influencent grandem ent la 
qualité  hygiénique et bactériologique des crèmes. La mise en place 
ob ligato ire d 'un  au tocontrô lé  devrait am éliorer la situation. Une 
nouvelle cam pagne sera organisée en 2000.

Huiles de friture:
La qualité des huiles de fritu re  est contrôlée sur place lors de toutes 
les inspections de restaurants, par des tests rapides. En cas de doute 
ou de mauvais résultats, les huiles sont prélevées pour être analy
sées au laboratoire. Les contrôleurs e t inspecteurs on t prélevé 53 
échantillons po tentie llem ent contestables. L'analyse au laboratoire 
a confirm é la non-con form ité  de 34 de ces huiles.

Farine:
30 échantillons de farine ou semoule de maïs on t été analysés dans 
le bu t de rechercher les aflatoxines cancérigènes, 18 en conte
naient, mais aucun ne dépassait les valeurs limites légales. Cette 
campagne a permis la mise au po in t d 'une nouvelle m éthode 
d'analyse utilisant un appareillage acheté en 98.

Produits contenan t du chanvre:
Sur 35 échantillons prélevés (denrées alimentaires et cosmétiques 
divers), 16 n 'é ta ien t pas en ordre, principalem ent au niveau de la 
désignation du produit. Le laborato ire cantonal est, à ce sujet, en 
litige devant les tribunaux avec une entreprise.

amélioration foncière

énergie

amélioration foncière

stand de tir construction hydraulique energie



Fruits e t légumes:

Fruits
59 échantillons de fru its  à coques (cacahuètes 17, figues 18, pis
taches 21, noix 3) on t été analysés dans le bu t de rechercher des 
mycotoxines cancérigènes appelées «aflatoxines» (B1, G1, B2, G2), 
17 échantillons en contena ient, mais seulement deux (3 % ) dépas
saient les valeurs lim ites légales.

Dans 240 échantillons de fru its, le laborato ire a analysé la teneur en 
pesticides, principalem ent les fongicides. Deux échantillons seule
m ent dépassaient les valeurs de tolérance.

Salades
Sur 58 échantillons de salades, 7 con tena ient trop  de nitrates.
Une réévaluation de la toxico logie des nitrates dans les denrées ali
mentaires est en cours ; un changem ent de la valeur de tolérance 
est prévue dans le courant de l'an 2000.

Eaux de boisson:

3317 eaux de boisson, provenant des réseaux publics et privés, on t 
été analysées ch im iquem ent e t m icrobio log iquem ent. Le 11 % des 
échantillons ne satisfaisaient pas aux exigences en vigueur.

Dosage de l'arsenic e t du flu o r dans l'eau de boisson des com 
m unes valaisannes
Arsenic: La valeur lim ite de 50 ppb n'a jamais été dépassée. Dans 
7 %  des 342 eaux de réseaux analysées, on a trouvé entre 10 et 
43 ppb d'arsenic, ce qui reste inférieur à la valeur lim ite. Un abais
sement de la valeur lim ite à 10 ppb en Suisse, com m e cela a été dis
cuté, nécessiterait des mesures pour abaisser la teneur en arsenic 
dans ces réseaux.

Fluor
La valeur lim ite pour le fluo r dans l'eau de boisson n'a été dépas
sée dans aucune eau de réseau analysée.

Dosage de l'arsenic dans les eaux potables de Romandie 
Pour les cantons de Genève, de Neuchâtel et de Vaud, nous avons 
analysé 68 échantillons d'eau de boisson. La valeur lim ite n'a jamais 
été dépassée.

Flydrocarbures halogénés dans l'eau de boisson 
Nous n'avons trouvé aucun hydrocarbure halogéné en fo rte  
concentration dans les eaux de boisson traitées (Ozone,Chlore, 
Dioxide de Chlore) de 6 com munes valaisannes et dans 2 eaux 
minérales du Valais. Les analyses on t été effectuées par le labora
to ire  cantonal de Neuchâtel, dans le cadre d 'une coopération inter
cantonale.

Vins

Vins valaisans du m illésime 1998
Nous avons analysé 40 vins valaisans avec appellation d 'o rig ine 
contrôlée AOC (18 Fendant, 11 Pinot Noir, 11 Dole) et 13 para
mètres par vin. Tous les vins analysés éta ient en ordre.

Glycérine artific ie lle dans les vins rouges italiens 
Dans le cadre d 'une  action concertée entre l'O ffice  fédéral de la 
santé publique, la douane et le laborato ire cantonal, nous avons, en 
1999, recherché l'add ition  éventuelle de glycérine artific ie lle dans 
93 vins rouges italiens. 6 ,5 %  des vins analysés éta ient positifs.
En 1997, 3 3 ,5 %  des vins italiens analysés en Suisse éta ient positifs, 
en 1998, 15 % . Ces chiffres m ontren t à l'évidence, que la falsifica
tion  des vins rouges italiens avec de la glycérine artific ie lle d im inue 
fo rtem en t. Ce succès est dû à la nouvelle m éthode de mise en évi
dence de cette fa lsification que nous avons à disposition, ainsi 
qu 'aux campagnes annuelles effectuées.

Ochratoxine dans les vins rouges
40 échantillons des vins italiens reçus pour la campagne de glycéri
ne citée ci-dessus, e t 10 vins valaisans on t été analysés quant à la 
teneur en Ochratoxine A (mycotoxine). Aucun résultat n'a dépassé 
la norme légale.

Vendanges
Le laborato ire cantonal a organisé et procédé au contrô le qua lita tif 
et qu an tita tif de la vendange. Un rapport statistique, à disposition 
des intéressés, a été établi. Le Valais a encavé 44.6 m illions de litres 
de vin, soit 21 m illions de litres de blancs e t 23.6 m illions de litres 
de rouges. Le Valais p rodu it régulièrement, depuis hu it ans, plus de 
vins rouges que de vins blancs. Les quantités vendangées sont 
inférieures de 4 ,8 %  à l'année précédente. La quantité  encavée est 
15 % en dessous des quotas fédéraux. L'année 1999 fu t  une année 
pluvieuse, mais grâce aux bonnes conditions climatiques de l'au 
tom ne, la vendange a a tte in t une m aturité  optim ale. Les sondages 
sont identiques à la moyenne décennale, sauf pour le chasselas où 
la teneur en sucre est un peu plus basse.

Statistiques des vins
Pour la première fois, le règlem ent du conseil d 'E tat concernant le 
relevé et le tra item ent des données de la production viticole e t du 
commerce de vin (statistique des vins) a été mis en application. Les 
résultats de cette première enquête, basés sur l'année 1998 et 
publiés dans le bu lle tin  offic ie l en octobre 1999, on t été considérés 
par les différents membres de l'interprofession com m e satisfaisant.

Législation
Suite à une décision du Tribunal fédéral, interdisant de fixer le ren
dem ent des vins de la deuxième catégorie au même niveau que 
celui d ’un vin de première catégorie (AOC), l'ordonnance sur les 
appellations des vins du Valais (ordonnance AOC) a dû être m odi
fiée.

Inspectorat et contrôle 
des denrées alimentaires
Dès 1998, le contrôle des établissements publics a été réorganisé 
selon la nouvelle loi sur les denrées alimentaires de 1992. Le labo
ratoire cantonal a procédé à la mise en place d 'un  système de 
contrôle, basé sur des contrôleurs de denrées alimentaires à temps 
partiel. C 'est ainsi que 15 contrôleurs de denrées alimentaires, 
nommés par les communes, se partagent le Valais francophone et 
14, le Valais germ anophone. En outre, certaines com munes on t 
confié, contre rém unération, le contrô le des établissements publics 
au laborato ire cantonal, ce qui a nécessité l'engagem ent d 'une  per
sonne pour épauler les inspecteurs de denrées alimentaires.

En 1999, la mise en place du système s'est poursuivie. La d ifficu lté  
principale réside dans la disparité des charges. Ainsi, certains 
contrôleurs de denrées alimentaires ont, sous leur responsabilité, 
plus de 300 établissements publics, alors que d'autres en on t moins 
de 50. Cet é ta t de fa it risque de provoquer des différences dans la 
façon de contrô ler les communes. C 'est la raison pour laquelle le 
laborato ire cantonal a convoqué chaque mois les contrôleurs de 
denrées alimentaires à une séance de coordination et de post-fo r
mation.

Dans la p lupart des communes, un contrô le approfond i des établis
sements publics, selon la nouvelle législation, a pu être effectué 
depuis 1998. Certaines adm inistrations communales, même dans 
des régions touristiques, sont cependant réticentes et ne consa
crent pas au contrôle des établissements publics le tem ps et les 
moyens nécessaires pour e ffectuer un contrô le minim al. Cet éta t de 
fa it conduit à des disparités entre les communes qui do ivent être 
corrigées.

Sur les 4800 établissements actifs dans le commerce des denrées 
alimentaires en Valais, 2283 on t été contrôlés dans le courant de 
l'année 1999. Nous avons enregistré 95 contestations pour divers 
m otifs e t nous avons donné 1478 délais pour in troduire un m in i
m um  d 'au tocontrô lé , ou e ffectuer des am éliorations mineures.

Nos inspecteurs de denrées alimentaires on t procédé à 228 
contrôles d'établissements. L'accent a été mis, cette année, sur le 
contrô le des homes et hôpitaux. En général, ces établissements



sont bien tenus. Nous avons cependant dû intervenir à quelques 
reprises pour exiger des am éliorations e t un m aintien strict de l'hy
giène.

Les inspecteurs on t procédé à 23 contrôles de véhicules fr ig o ri
fiques, ceci en collaboration avec la police cantonale.

L'eau potable reste l'un  des principaux soucis du laboratoire. Avec 
l'instruction donnée aux contrôleurs des denrées alimentaires e t la 
mise en place de la nouvelle organisation de l'inspection des é ta
blissements produisant des denrées alimentaires, nous avons pu 
effectuer un contrô le pitre systématique des réseaux d'eau potable.

Toxiques
En application de la loi fédérale sur le commerce des toxiques, l'ins
pecteur a délivré 16 autorisations générales, 24 livrets de toxiques 
et 334 fiches de toxiques, représentant une quantité  de 5228 kg de 
produits toxiques des classes de toxic ité 1 e t 2.
L'inspecteur s'est chargé de l'é lim ina tion  de 1874 kg de déchets 
toxiques de provenances diverses.

Inspections

179 inspections en relation avec la loi sur les toxiques et l'o rd on 
nance sur les substances dangereuses pour l'environnem ent on t été 
effectuées, don t no tam m ent 60 commerces d ’alim entation, 19 
agences agricoles, 32 piscines, 12 drogueries e t pharmacies, 9 qu in 
cailleries e t 15 garages. Les résultats de ces inspections sont, en 
règle générale, satisfaisants.

En application du règlem ent du 17 janvier 1973 concernant l'ex
p lo ita tion  des établissements de bains, les autorisations d 'exp lo iter 
pour 27 piscines on t été délivrées ou renouvelées.

La surveillance des eaux de baignade s'étend à 176 établissements 
possédant 281 bassins. 116 établissements sont des piscines cou
vertes et 60 des piscines en plein air.

Radioprotection
Une cinquièm e et dernière campagne de mesure du gaz Radon 
a été organisée dès novembre 1999 dans différentes communes 
du canton. Un rapport com plet sera publié du rant le deuxième 
semestre 2000.

Substances dangereuses 
pour l'environnement
En application de l'ordonnance sur les substances dangereuses 
pour l'environnem ent, les permis de m anipuler suivants o n t été 
délivrés:

Permis Opere (conservation du bois) 10
(total délivré actuellem ent: 1252)
Permis OPerS (domaines spéciaux) 1
(total délivré actuellem ent: 52)
Permis OPerFI (fluides frigorigènes) 14
(total délivré actuellem ent: 207)
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